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« Mon rôle, Messieurs, n’est pas de vous enseigner la technique de votre métier : elle ne peut 
s’apprendre que par l’usage et c’est par l’usage que vous l’apprendrez l’an prochain. Mais une 
technique, quelle qu’elle soit, dégénère vite en un vulgaire empirisme, si celui qui s’en sert n’a 
jamais été mis à même de réfléchir au but qu’elle poursuit et aux moyens qu’elle emploie. 
Tourner votre réflexion vers les choses de l’enseignement et vous apprendre à l’y appliquer 
avec méthode, voilà précisément quelle sera ma tâche. Un enseignement pédagogique doit, 
en effet, se proposer, non de communiquer au futur praticien un certain nombre de procédés 
et de recettes, mais de lui donner pleine conscience de sa fonction »(Durkheim, 2006, p.113)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6!

!

  



7!

!

INTRODUCTION 
 

L’autisme cristallise des tensions entre professionnels, parents, associations, 

institutions publiques depuis maintenant de nombreuses années. 

Une recherche dans la presse nationale et ses archives (11 médias sélectionnés par le 

moteur de recherche Europresse sur la catégorie France – Presse nationale) en incluant le mot 

« autisme » seul dans le texte ou les mots « autisme » et « handicap », qu’ils soient présents 

dans le corps, le titre, ou l’introduction, et uniquement dans la presse nationale, fait ressortir 

3 774 occurrences pour la période du 4 novembre 1958 (date à laquelle le terme apparaît pour 

la première fois) au 26 mai 2018 date de réalisation de la recherche. Nous avons effectué la 

même recherche en découpant la période autour de l’année 20051 : du 4 novembre 1958 au 

1 janvier 2005, 1 173 occurrences apparaissent et du 1 janvier 2005 au 28 décembre 2018, 2 

601 occurrences ressortent. Pour la première période couvrant environ 60 années, c’est un 

peu plus de 30% des occurrences alors que pour la seconde période il s’agit de 70% des 

occurrences pour 13 années.  

Si nous effectuons cette recherche dans une plus grande sélection de média (695 

sélectionnés par le moteur de recherche sur la catégorie France), nous obtenons pour la 

période de 1958 à 2018, avec les mêmes critères, 61 108 occurrences, 5 105 pour la période 

de 1958 à 2005 soit un peu plus de 8% et 56003 pour la période de 2005 à 2018 soit un peu 

plus de 91%. 

La même recherche en utilisant les termes « autisme » et « scolarisation » dans le 

corps du texte, l’introduction ou le titre, fait ressortir 96 occurrences sur la presse nationale 

dont la première datant de 1995. L’autisme et les questions qu’il soulève sont donc 

relativement récents en France, particulièrement la scolarisation des enfants avec autisme. 

Malgré les deux premiers plan autisme 2005-2008 et 2008-2010, la France a été 

condamnée par le Conseil de l’Europe le 11 septembre 2013, suite à une réclamation de 

l’Action Européenne des Handicapés (AEH) alléguant que la France n’assurait pas la 

scolarisation pourtant obligatoire des enfants et adolescents avec autisme. Le conseil s’est 

prononcé à l’unanimité qu’il y avait violation du droit de ces enfants et de ces adolescents à 

la scolarisation en priorité de droit commun, du droit à la formation professionnelle des jeunes 

                                                           
1 Année de promulgation de la Loi pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées (Loi n°2005-102 du 11 février 2005). 
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autistes et qu’au sein des institutions spécialisées prenant en charge les enfants et adolescents 

autistes ne prédominait pas le caractère éducatif.  

L’avis 102 du Comité Consultatif National d’Ethique pour les Sciences de la Vie et de la 

Santé du 8 novembre 2007 sur la situation en France des personnes, enfants et adultes, 

atteintes d’autisme, note (p.13) que « l’éducation précoce et adaptée est au cœur de la prise 

en charge et du devenir de l’enfant »  et qu’y « renoncer sous prétexte que l’enfant serait 

considéré comme trop atteint est une faute éthique majeure : un déni du droit fondamental de 

tout enfant à apprendre à vivre avec les autres, parmi les autres ». Les auteurs insistent sur la 

scolarisation qui doit être effective et ne pas se réduire à une simple inscription. 

Un avis sur le coût économique et social de l’autisme par le conseil économique, social 

et environnemental d’octobre 2012 note que le milieu ordinaire est peu privilégié que ce soit 

pendant l’enfance ou à l’âge adulte, que les Etablissements et Services Médico-sociaux ont 

construit leur accompagnement pour la déficience intellectuelle ou la maladie mentale mais 

que l’autisme n’est ni l’un ni l’autre (même s’ils peuvent faire partie des troubles associés). 

Comment les unités d’enseignement, implantées dans ces établissements, et plus 

spécifiquement les enseignants qui s’y trouvent, conjuguent-ils leur culture professionnelle, 

les exigences imposées par leurs fonctions et celles parfois différentes du milieu médico-

social ? 

Le troisième plan autisme, 2013-2017 vient de s’achever et le bilan dressé montre que 

si des évolutions sont notables, il reste encore beaucoup de chemin à parcourir. Il met en 

évidence, notamment, que les enfants avec autisme ne sont pas toujours orientés vers les 

dispositifs répondant le mieux à leurs besoins et que l’intervention précoce n’est pas 

systématisée. Lorsque celle-ci est effective, il n’y a aucune certitude quant à la pertinence des 

interventions mises en œuvre. Le bilan met en exergue également des parcours marqués par 

de nombreuses ruptures. Concernant la scolarisation, si des pratiques d’inclusion en milieu 

ordinaire semblent se développer, il reste qu’un pourcentage important d’élèves avec autisme 

n’est scolarisé que sur un temps partiel limité et ce quel que soit l’établissement : scolaire, 

médico-social ou sanitaire. Il y a peu de résultats concrets en matière de formation. Des 

changements, permettant d’atteindre les objectifs du 3ème plan comme la transformation des 

pratiques professionnelles sont en cours mais essentiellement en formation continue et très 

peu en formation initiale.  
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Une évaluation de la politique en direction des personnes présentant des troubles du 

spectre de l’autisme de la cour des comptes2 de décembre 2017 précise que si les enjeux sont 

mieux reconnus, les résultats de trois plans successifs (de 2005 à fin 2017) restent partiels. En 

ce qui concerne la scolarisation des élèves avec TSA3, les auteurs notent que malgré des 

progrès au niveau de l’inclusion, des difficultés spécifiques plus marquées que pour les autres 

formes de handicap persistent.  

Un rapport d’évaluation des Centres de Ressources Autisme (CRA) publié par l’IGAS en 

mars 2016 souligne que, dans la composition des équipes des CRA, les enseignants sont 

toujours très peu représentés, même si une légère hausse peut être constatée. Ces 

enseignants, spécialisés, s’intègrent dans les équipes des CRA et concourent pour certains à la 

réalisation des bilans diagnostiques pour la partie éducative. Cette présence enseignante au 

sein des CRA semble faciliter la prise en compte de l’autisme au sein des établissements 

scolaires. 

Le rapport sur les Unités d’Enseignement dans les établissements médico-sociaux et 

de santé de Wickers (2014) précise que les enseignants qui y sont affectés par l’Éducation 

Nationale sont presque tous des professeurs titulaires, en revanche, un enseignant sur quatre 

ne possède pas la qualification requise (spécialisation). Les rapporteurs précisent également 

que l’absence d’informations quantitatives exhaustives et fiables ne leur permet pas d’avoir 

une vision claire de l’effectif des équipes pédagogiques de ces établissements qu’elle 

rémunère pourtant au titre du public et du privé. Le niveau de formation des enseignants reste 

très inégal et un nombre d’entre eux ont débuté leur carrière sur ces postes, n’ayant même 

jamais ou seulement en début de carrière, enseigné dans le milieu éducatif ordinaire, ce qui 

pose la question de leur perception de l’école inclusive. La formation continue est peu 

présente.  

Le rapport sur la mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 dans l’Éducation Nationale 

de Caraglio et Delaubier (2012) précise quant à lui que 20% des postes correspondant à une 

exigence de spécialisation sont honorés par des enseignants non qualifiés, ce taux pouvant 

                                                           
2 Evaluation de la politique en direction des personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme – 
Enquête demandée par le Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques de l’Assemblée 
nationale – Décembre 2017 – consultable : https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2018-01/20180124-
rapport-autisme.pdf 
 
3 Trouble du Spectre de l’Autisme 
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atteindre plus de 29% pour les ULIS-école. Concernant la formation continue, les rapporteurs 

évoquent une grande disparité des situations, allant d’une absence quasi-totale de 

proposition de formation à une offre plus diversifiée. 

 

Malgré tout, à partir des observations sur le terrain que nous avons conduites, il 

apparait que les enseignants en poste spécialisé sont le plus souvent très impliqués et 

volontaires pour mener à bien leurs missions, se débrouillant avec les moyens « du bord » 

pour ajuster leurs pratiques aux besoins particuliers de leurs élèves. Cependant, leur 

formation, encore aujourd’hui et comme le rapporte le bilan du 3ème plan autisme, reste bien 

en deçà des exigences portées par les dernières évolutions législatives. 

 

Inscrits dans ce contexte éducatif récemment transformé par les lois en faveur des 

élèves en situation de handicap, les objectifs principaux de  notre  travail de thèse seront de 

mieux connaître la formation ou les formations dont disposent les enseignants spécialisés 

aujourd’hui en France pour accueillir les élèves avec autisme, de caractériser le profil de ces 

enfants  orientés vers le secteur spécialisé et de saisir l’articulation entre pratiques 

pédagogiques des enseignants et modalités fonctionnelles spécifiques des élèves avec 

autisme.  

Nous tenterons d’apporter des éléments de réponses aux questions suivantes : Quelles 

sont les pratiques effectives des enseignants en poste spécialisé au regard de leurs 

formations ? Comment sont accueillis les élèves avec autisme dans le secteur spécialisé, en 

Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS), en Unité d’Enseignement (UE) en Institut 

Médico-Educatif (IME) ou en Unité d’Ecole Maternelle Autisme (UEMA) ? Quel est le niveau 

de connaissance des enseignants en poste spécialisé par rapport à l’autisme et aux dernières 

avancées dans le domaine de la prise en charge ou des prises en charge éducatives ?  

 

Face aux particularités fonctionnelles des élèves avec autisme, quelles stratégies 

pédagogiques mettent en place les enseignants ? Les avancées législatives de ces dernières 

années montrent le choix opéré par la France en matière d’inclusion. A quoi cela correspond-

il concrètement sur le terrain ? Notre recherche tentera notamment d’examiner   la manière 

dont les enseignants adaptent leurs pratiques, dans l’enseignement spécialisé, pour répondre 

aux injonctions de l’école française qui se doit d’être inclusive. 



11!

!

Dans une première partie, nous présenterons le cadre théorique dans lequel s’inscrit 

cette recherche. Nous préciserons ainsi ce que représente aujourd’hui la notion de spectre 

autistique et nous en préciserons notamment une pathologie associée : la déficience 

intellectuelle. Puis nous nous pencherons sur la notion de handicap pour aborder la prise en 

compte de « la différence » par l’école au travers de l’histoire, en apportant une focale 

particulière sur la scolarisation des élèves avec autisme. Nous présenterons ensuite la 

formation des enseignants puis celle, complémentaire, des enseignants spécialisés. Puis nous 

détaillerons certaines spécificités des troubles autistiques en soulignant leurs possibles 

répercussions sur la scolarité et plus particulièrement sur l’activité enseignante.  

Dans une seconde partie, après avoir défini la méthodologie de la recherche, nous 

présenterons l’analyse des données recueillies puis nous discuterons les différents résultats 

pour les mettre en regard des hypothèses préalablement définies. Pour terminer, nous 

proposerons, en nous appuyant sur les résultats de notre étude ainsi que sur les 

préconisations existantes, des prolongements et des pistes d’amélioration des pratiques sur 

le terrain de l’enseignement spécialisé. 
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Première partie : Le cadre théorique 
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1. L’autisme 

 

1.1. La découverte 

 

L’autisme est découvert en 1943, à partir d’une étude portant sur 11 sujets, par Léo Kanner 

(1894-1981) pédopsychiatre autrichien exilé aux Etats-Unis en 1924. Deux traits 

pathognomoniques le caractérisent alors selon l’auteur : alloneness (solitude extrême) et 

sameness (immuabilité, maintien de la permanence). Kanner décrit notamment le retrait 

autistique, le besoin d’immuabilité obsessionnel, des stéréotypies et bizarreries du 

comportement, des troubles du langage ou mutisme… Il décrit également dans un article de 

1949 des parents froids et détachés, une mère réfrigérateur, pour se rétracter par la suite. 

 Curieusement et presque simultanément, un autre psychiatre autrichien, Asperger 

publie en 1944 un article portant sur une étude de 4 sujets auxquels il attribue les signes 

cliniques suivants caractérisant le syndrome qui portera son nom : manque d’empathie, faible 

capacité à se faire des amis, conversation unidirectionnelle… Il les décrit comme des enfants 

au comportement bizarre et avec des aptitudes intellectuelles particulières et note également 

un langage pédant. Il les surnomme « les petits professeurs ». Ses travaux, contrairement à 

ceux de Kanner qui ont une portée internationale, restent méconnus jusqu’à leur 

réintroduction par Lorna Wing dans les années 1980 et leur traduction par Uta Frith en 1991. 

En effet,

troduction

ffet, Lorna Wing en 1981 insiste sur la particularité de patients autistes sans retard de 

développement psycho-cognitif et sans retard de langage et propose la catégorie de syndrome 

d’Asperger. 

Les coïncidences de l’histoire vont faire que les deux pionniers de l’autisme, nés en 

Autriche mais ne s’étant jamais rencontrés, parlant la même langue maternelle,  décrivent  

une population d’enfants semblables, avec les mêmes adjectifs, un même syndrome et  

publient tous les deux quasi-simultanément leurs observations (Lyons & Fitzgerald, 2007). 

Kanner  et  Asperger  remarquent notamment chez ces enfants  des difficultés à s’adapter 

au milieu social, une façon particulière de communiquer, le caractère énigmatique et lacunaire 

de leurs  accomplissements intellectuels  et des pics de performance dans certains domaines 

(Frith, 2010). 
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1.2. Epidémiologie de l’autisme 

 

1.2.1. La nosographie 

 

La compréhension par la communauté scientifique des troubles du spectre de 

l’autisme a beaucoup changé ces dernières années et ceci explique en partie les évolutions 

apportées aux systèmes de classification internationale des maladies dans lesquels ils sont 

répertoriés. Deux de ces systèmes sont principalement retenus et font référence en pratique 

médicale : le Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders (DSM) ou en français 

Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux publié par l’association américaine 

de psychiatrie (American Psychiatric Association ou APA), et la Classification Internationale 

des Maladies (CIM) publiée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). 

Sorti du champ des psychoses relativement récemment, ce n’est qu’en 1980 que 

l’autisme est distingué, dans le DSM3, sous une catégorie particulière nommée « autisme 

infantile ». 

Si plusieurs approches nosographiques définissent l’autisme, nous constatons que les 

différents syndromes se retrouvent dans la catégorie générale des Troubles envahissants du 

Développement (TED) dans les classifications internationales CIM10 (1993), DSM IV (1994) et 

IV R (2000), et dans la catégorie de Trouble du Spectre de l’autisme (TSA) dans le DSM 5 (2013). 

La classification de référence indiquée par la Haute Autorité de santé dans ses 

recommandations de bonne pratique (2012) étant la CIM 10, la terminologie TED reste 

privilégiée en France jusqu’à ce que la CIM11 entre en application (publiée le 18 juin 2018, 

elle devrait entrer en vigueur le 1er janvier 2022 et elle s’alignera probablement sur le DSM 5). 

A l’heure actuelle, l’autisme n’est pas identifiable par un marqueur génétique, comme 

c’est le cas pour la trisomie 21 par exemple.  Il correspond à un syndrome composite ayant 

une forte hétérogénéité clinique et son diagnostic repose systématiquement sur l’ADI-R 

(entrevue semi-structurée). Les différents systèmes de classification existant aujourd’hui sont 

représentatifs d’approches qui leur sont singulières en termes de méthodologies et 

d’hypothèses même si ces systèmes repèrent globalement des symptômes similaires. En 

fonction du système de classification, le concept d’autisme revêt une extension plus ou moins 

large.  
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Dans le DSM-4, la définition diagnostique des troubles autistiques repose sur  la triade 

autistique (Anomalies qualitatives de l’interaction sociale réciproque ;  Anomalies de la 

communication  verbale et non verbale  Aspect répétitif et stéréotypé des comportements, 

intérêts et préoccupations) alors que le DSM-5 ne retient que deux catégories de symptômes 

en regroupant les deux premiers critères du DSM-4, le troisième restant inchangé ; troubles 

de la communication sociale et comportements restreints et répétitifs avec prise en compte 

d’une possible sensibilité inhabituelle aux stimuli sensoriels4. 

La version DSM-5 propose une approche plus dimensionnelle et regroupe les 

différentes catégories antérieures sous l’appellation : Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA) 

rassemblant ainsi les sous-types de la DSM-4 sauf le syndrome de Rett. Le sens donné est une 

suite continue de formes de syndromes proches, caractérisés par une évolution en termes de 

sévérité des troubles. Les outils diagnostiques et d’évaluation utilisés les plus approfondis sont 

entre autres l’entretien diagnostique basé sur la CIM-10, l’ADI-R, l’échelle CARS pour 

l’évaluation de l’intensité/sévérité des symptômes et l’échelle ADOS qui repose sur une 

observation semi-structurée (Plumet, 2014). 

Les connaissances actuelles sur l’autisme permettent de le concevoir comme un 

trouble unique avec des manifestations allant d’un bout à l’autre d’un même continuum. 

L’intégration de l’approche dimensionnelle dans la nosographie, proposée par le DSM-5 

devrait permettre de mieux diagnostiquer ce trouble. 

Aujourd’hui, les praticiens qui se réfèrent à la DSM-5 utilisent majoritairement 

l’appellation « troubles du spectre de l’autisme » et l’idée d’un continuum entre le plus bas 

niveau et le niveau Asperger tend à s’imposer progressivement après bien des controverses 

liées en particulier à la non différenciation du syndrome d’Asperger de l’autisme dans ce 

système de classification des troubles.  

 

 

                                                           
4 Les critères et les modalités diagnostiques de Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA) ont été réactualisés dans 
le cadre du DSM-5 (APA, 2013). Ils apparaissent désormais répartis selon deux grandes catégories de symptômes 
qui eux-mêmes s’échelonnent sur trois niveaux de sévérité des troubles. La première catégorie sémiologique 
(critère A) concerne les anomalies de la communication et des interactions sociales. Le seconde (critère B) 
mentionne le caractère restreint et répétitif des schémas comportementaux, intérêts et activités, de plus elle 
fait état désormais d’une éventuelle hyper- ou hypo-réactivité aux stimulations sensorielles ou d’intérêts 
inhabituels pour les aspects sensoriels de l’environnement. 
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1.2.2. Une définition 

 

Les troubles du spectre de l’autisme sont des troubles neurodéveloppementaux. Le 

neurodéveloppement, défini par la Haute Autorité de Santé (2018, p.7), « désigne l’ensemble 

des mécanismes qui vont guider la façon dont le cerveau se développe, orchestrant les 

fonctions cérébrales (fonction motrice, langagière, cognitive, d’intégration sensorielle, 

structuration psychique, comportement, etc.). Il est un processus dynamique, influencé par des 

facteurs biologiques, génétiques, socioculturels, affectifs, et environnementaux. Il débute très 

précocement, dès la période anténatale, pour se poursuivre jusqu’à l’âge adulte. Ce flux 

maturatif modifie chaque jour les capacités de l’enfant, est plus ou moins rapide selon les 

individus, mais il suit des étapes incontournables qui dans le cadre d’un développement 

ordinaire s’enchaînent de façon fluide »5.  

Le 4ème plan autisme (2018-2022) place en priorité le diagnostic et le repérage dans sa 

fiche opérationnelle n°2 en précisant notamment comme enjeux : un repérage aussi précoce 

que possible par les professionnels de la petite enfance et une initiation de prise en charge 

rapide avec l’élaboration d’un parcours de soins précoce6. Le plus grand ensemble de preuves 

pour la stabilité diagnostique s’applique aux enfants entre 2 et 3 ans et une stabilité 

diagnostique de plus de 80% a été démontrée à plusieurs reprises chez les enfants de 2 ans et 

ce 1 à 7 ans après le diagnostic initial (Constantino & Marrus, 2017). 

 

1.3. Prévalence 

 

Lenoir et al. (2009) ont recensé pour la période 1966-2001 une trentaine d’études 

épidémiologiques de l’autisme. Ils notent pour cette période une prévalence accrue de quatre 

à six cas pour 10 000 entre 1966 et 1980, de six à dix pour 10 000 entre 1980 et 1990 et de 

neuf à 21 à partir de 1990 et les auteurs soulignent la difficulté d’interprétation de cet 

accroissement. Pour expliquer cependant ce phénomène, nous pouvons relever les 

modifications de la pratique diagnostique, l’attention croissante aux TED par les parents et les 

                                                           
5 Recommandation de bonne pratique – Trouble du spectre de l’autisme - Signes d’alerte, repérage, diagnostic 
et évaluation chez l’enfant et l’adolescent, HAS 2018  
6 Annexe IV : Autisme repérons les signes (Plantu) et Annexe V : Parcours de repérage du risque de TSA chez 
l’enfant, HAS 2018!
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professionnels de santé, le diagnostic plus précoce avec l’inclusion de cas antérieurement non 

recensés dans les études en population de jeunes enfants car diagnostiqués autrement, les 

objectifs et les modes d’identification des cas et la tendance nouvelle à la « substitution 

diagnostique » qui fait opter pour le diagnostic d’autisme plutôt que celui de retard mental 

par exemple pour bénéficier d’un programme d’éducation. Dans un article qui recense 43 

études publiées depuis 1966 sur des estimations de prévalence des troubles du 

développement (y compris les troubles autistiques),  l’auteur (Fombonne, 2009) note :  

· Qu’un nombre croissant d’enfants connus des services spécialisés ou des registres de 

l’éducation spéciale a été considéré comme une preuve d’une incidence accrue du 

trouble autistique. Cependant, les échantillons visés ont tendance au fil du temps à 

être confondus par de nombreux facteurs tels que le mode d’aiguillage, la disponibilité 

des services, la sensibilisation accrue du public, la diminution de l’âge du diagnostic et 

les changements dans les concepts de diagnostic pour ne citer que quelques-uns. 

· Les études épidémiologiques de l’autisme possèdent chacune des caractéristiques de 

conception uniques qui pourraient expliquer presque entièrement les variations des 

taux de prévalence. 

· Les sondages répétés, utilisant la même méthodologie et menés dans la même zone 

géographique à différents moments peuvent fournir des informations utiles à 

condition que les méthodes soient sensiblement constantes. 

· Dans les grandes enquêtes couvrant une large gamme d’âge, l’augmentation de la 

prévalence parmi les cohortes de naissances récentes pourrait être interprétée comme 

une augmentation actuelle à condition que les explications alternatives puissent être 

écartées en toute confiance. 

· Les quelques études d’incidence ont montré sur des courtes périodes de temps une 

hausse de l’incidence. 

Le 3ème plan autisme, en accord avec la Haute Autorité de Santé et sur la base d’études 

internationales indiquait qu’un nouveau-né sur 150 serait concerné.  

Le 4ème plan autisme indique une prévalence oscillante entre 0.9 et 1.2%, nous retiendrons 

le chiffre de 1% soit environ 7500 bébés qui naissent en France et qui seront atteints de TSA. 

Les garçons sont plus impactés par l’autisme que les filles (respectivement 4,2/1), avec un 

ratio plus grand pour l’autisme sans déficience intellectuelle (5,5/1) qu’avec retard mental 

(2,2/1) (Plumet, 2014).  
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1.4. Les hypothèses étiologiques 

 

Les causes de l’autisme sont encore mal connues même s’il semble y avoir un consensus 

dans la communauté scientifique pour reconnaître qu’elles sont multiples et que l’origine est 

à la fois organique et environnementale.  

Plumet (2014) évoque un modèle étiologique multifactoriel à combinaisons multiples des 

troubles du spectre de l’autisme qui implique des facteurs multigéniques de vulnérabilité en 

interaction avec une pluralité de facteurs environnementaux (pré, péri ou postnatal). 

De nombreux arguments plaident en faveur d’une implication de facteurs génétiques, 

mais aucun gène majeur n’a encore été identifié (Jamain & al. 2003). La vulnérabilité 

génétique est bien argumentée, mais la grande variabilité génétique est suggérée par : le 

risque récurrent dans une fratrie (2-6% contre 10-60% en population générale) ; un taux de 

concordance pour les jumeaux monozygotes de 36-91% et de 0 à 10% pour les jumeaux 

dizygotes. Plusieurs « morceaux » de gènes seraient impliqués dans l’autisme et  « lorsqu’une 

maladie génétique associée à l’autisme est systématiquement recherchée, elle n’est retrouvée 

que dans moins de 20% des cas »(Chamak, 2010, p.659) ou « dans moins de 10% » (Chamak, 

2013). Environ 15% des sujets autistes présentent une maladie génétique connue associée à 

leur autisme comme la sclérose tubéreuse de Bourneville, le syndrome de Rett ou le syndrome 

de l’X fragile (Jamain et al., 2003). 

Pour Folstein et Rosen-Sheidley (2001), 4,5% des familles comprennent plus d’un enfant 

avec autisme (cités par Plumet, 2014).  

Concernant l’éventualité d’une étiologie génétique de l’autisme, des études montrent que 

chez 85% des sujets avec autisme, il n’a pas été mis en évidence de facteur génétique (State 

& Levitt, 2011; Abrahams & Geschwind, 2008 cités par Ponnou & Fricard, 2015). D’autres 

études récentes montrent que les taux de concordance entre vrais jumeaux sont les plus 

faibles, incitant les auteurs à conclure à une « héritabilité d’origine génétique modérée » et à 

une « substantielle composante due à l’environnement partagé » (Lichtenstein et al., 2010; 

Hallmayer et al., 2011 cités par Ponnou & Fricard, 2015). Dans une étude plus récente 

cependant, les TSA présentent une héritabilité estimée récemment à 83% (Sandin et al., 2017). 

Une modulation phénotypique de la susceptibilité héréditaire aux TSA chez la fille 

expliquerait le ratio vu dans la partie précédente de 4 :1 (Constantino & Marrus, 2017). 
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Concernant les facteurs environnementaux, une étude de délimitation de l’agence de 

la santé publique du Canada publiée en 2017 et portant sur les années 2003 à 2013 indique 

que le lien entre l’exposition aux métaux lourds et le TSA demeure incertain mais que des 

éléments de preuve, en augmentation, sur le lien entre les polluants atmosphériques causés 

par la circulation et le TSA sont relativement constants. En revanche, les auteurs ne relèvent 

pas suffisamment de preuves pour faire le lien entre le vaccin ROR ou ceux contenant du 

thimérosal et le TSA. Les facteurs physiologiques les plus impliqués semblent être l’âge avancé 

des parents, une insuffisance de poids à la naissance, la prématurité et une grappe de 

complications à la grossesse (Ng, de Montigny, Ofner et Do, 2017). 

Les facteurs de risques d’autisme sont donc endogènes, représentants une prédisposition 

constitutionnelle du sujet à se développer (ou pas) d’une façon inhabituelle et exogènes, 

éléments extérieurs venant perturber le développement. 

 

1.5. Pathologies associées 

 

Il n’est pas toujours possible de mettre en lien les troubles du spectre autistique avec 

certaines pathologies, mais certaines comorbidités sont plus récurrentes que dans la 

population tout-venant. Elles peuvent être génétique (X fragile, Sclérose tubéreuse de 

Bourneville, Syndromes de Prader-Willi et d’Angelman), métabolique, sensoriel, neurologique 

(30% d’épilepsie) ou psychiatrique (déficience intellectuelle, troubles de l’humeur, 

hyperactivité)  (Acef & Aubrun, 2010). 

L’association de la déficience intellectuelle avec l’autisme, présentée le plus souvent en 

termes de taux de prévalence, de comorbidité ou en termes de diagnostic différentiel est 

aujourd’hui discutée. Dans le passé, le chiffre de 80% de retard mental (de modéré à sévère) 

associé à l’autisme (Fombonne, 1999) a été avancé mais des études plus récentes le situe dans 

une fourchette comprise entre 40 et 70% (Chakrabarti & Fombonne, 2001; H. Honda, Shimizu, 

Misumi, Niimi, & Ohashi, 1996). Certains résultats vont encore plus loin et donnent 67% de 

sujets présentant un trouble envahissant du développement sans déficience intellectuelle 

(Baird et al., 2000).  Dans  une étude portant sur 210 enfants présentant un syndrome 

autistique, il apparait que l’association autisme et retard mental peut être soumise à de 

profonds changements au cours du développement (Pry, Juhel, Bodet, & Baghdadli, 2005). Si 

des régressions développementales peuvent être observées chez certains enfants, les auteurs 
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notent, chez d’autres enfants, des améliorations spectaculaires se traduisant par la disparition 

d’un retard mental initialement constaté, trois années après l’âge du diagnostic (5 ans pour le 

premier diagnostic, 8 ans pour le second). Les données recueillies dans le cadre de cette étude 

amènent à envisager la question d’un « retard mental transitoire » spécifique à cette 

population d’enfants avec autisme. Les irrégularités du rythme du développement chez ces 

enfants contribueraient à expliquer les disparités en termes de taux de déficience 

intellectuelle associée à l’autisme dans la littérature.  

Il existe en fait une grande variabilité de l’expression des troubles et du niveau cognitif 

entre les personnes avec autisme. L’efficience intellectuelle de ces personnes peut être 

normale ou supérieure ou très déficitaire selon l’ampleur de la sévérité du syndrome. 

 

1.6. Une pathologie associée : La déficience Intellectuelle 

 

1.6.1. La nosographie 

 

La CIM10 définit le retard mental comme un arrêt ou un développement incomplet du 

fonctionnement mental, caractérisé essentiellement par une altération, durant la période du 

développement, des facultés qui déterminent le niveau global d'intelligence, c'est-à-dire des 

fonctions cognitives, du langage, de la motricité et des capacités sociales. Le retard mental 

peut accompagner un autre trouble mental ou physique ou survenir isolément. 

 

Tableau 1 : Classification selon la CIM10 

Dénomination QI 

Retard mental profond <20 

Retard mental grave de 20 à 34 

Retard mental moyen de 35 à 49 

Retard mental léger de 50 à 69 

 

Plus généralement, la déficience est une perte de substance ou une altération d’une 

fonction ou d’une structure psychologique, physiologique ou anatomique. Elle représente 

l’expression clinique de la maladie. Il résulte de cette déficience une incapacité qui correspond 
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à toute réduction partielle ou totale de la capacité à accomplir une activité d’une façon ou 

dans les limites considérées pour un être humain. Cette incapacité représente l’expression 

fonctionnelle de la maladie. Il résulte de cette incapacité un désavantage social, un handicap 

qui en est le préjudice et qui limite ou interdit l’accomplissement d’un rôle considéré comme 

normal compte tenu de l’âge, du sexe et des facteurs socio-culturels et de l’environnement. 

 

1.6.2. Histoire 

 

Par définition, les sujets avec retard mental ont un niveau de développement inférieur 

à leur âge réel. Ils partagent avec les enfants à haut potentiel, pour des raisons opposées, la 

caractéristique d’avoir un âge chronologique et donc une expérience éducative supérieure à 

leur niveau de développement (Façon, Boliengier, & Grubar, 1994). 

Aux origines du concept de la maladie de l’esprit se croisent les Dieux et le Droit 

(Céleste, 2005). C’est dans une connaissance contextuelle relative à l’époque que la 

signification donnée à la naissance de l’être mal formé était une expression de la divinité. Le 

paradoxe existe entre le statut de « Fils du démon » prôné par Saint Augustin et la place de 

« bénis de Dieu » par la religion chrétienne. A ces époques, la distinction entre déficients 

intellectuels et malades mentaux est quasi absente. Dans ce contexte d’ambivalence, 

l’hospitalité et l’aumône prennent toute leur valeur.  

Dans la seconde partie du 16ème siècle et au début du 17ème, les maladies de l’esprit 

ont toujours une cause matérielle (Ambroise Paré, 1543). Mais la thèse de la dégénérescence 

reste encore présente ainsi que le précise Platter (1602) : « les hommes intelligents et actifs 

engendrent des enfants semblables à eux, alors que les improductifs engendrent des enfants 

à l’esprit engourdi » (cité par Céleste, 2005, p.86). 

La Renaissance voit le développement de l’imprimerie et avec elle, la naissance d’une 

culture « humaniste », d’où le christianisme est exclu. Les villes s’agrandissent, les guerres, les 

disettes et les épidémies jettent sur les routes des cortèges d’indigents. L’aumône est mise au 

ban, accusée d’accroître le vice. Une nouvelle forme d’assistance, pour le pauvre valide et le 

pauvre malade apparaît. Ces éléments seront à l’origine de l’enfermement qui concernera les 

handicapés et les aliénés dès le XVIème siècle. La création de l’Hôpital général (1656) permet 

le règne de l’internement et de l’enfermement afin de maintenir l’ordre social (Korpes, 1988).  
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Cette période de mise en valeur de la raison et de l’intelligence va mettre au rang de 

l’exclusion l’enfant déficient jugé inintéressant comme le montre Rousseau (1854, p.34) : « Je 

ne me chargerais pas d’un enfant maladif et cacochyme, dût-il vivre quatre-vingts ans. Je ne 

veux point d’un élève toujours inutile à lui-même et aux autres, qui s’occupe uniquement à se 

conserver, et dont le corps nuise à l’éducation de l’âme. Que ferais-je en lui prodiguant 

vainement mes soins, sinon doubler la perte de la société et lui ôter deux hommes pour un ? 

Qu’un autre, à mon défaut, se charge de cet infirme, j’y consens et j’approuve sa charité ; mais 

mon talent à moi n’est pas celui-là : je ne sais point apprendre à vivre à qui ne songe qu’à 

s’empêcher de mourir ».  

Les déficients sensoriels sont les premiers à bénéficier d’une instruction avec l’Abbé 

de l’Epée en 1770 pour les enfants sourds et avec Valentin Haüy en 1784 pour les enfants 

aveugles. 

À l’aube du XIX siècle, le caractère incurable du handicap mental persiste dans les 

idées, ainsi, peu de recherches médicales verront le jour laissant l’avancée des connaissances 

dans le domaine de la déficience intellectuelle à l’arrêt (Albou, 2012). 

Esquirol, en 1838, décrit ce qui sépare l’idiot du dément. L’idiot est ce qu’il a toujours 

été avec beaucoup de traits de l’enfance, il « a toujours été dans l’infortune et la misère » et 

son état « est toujours le même ». Le dément conserve beaucoup de choses de l’homme fait 

et de sa perfection passée,  « c’est un riche devenu pauvre » qui « est privé des biens dont il 

jouissait autrefois » (Cité par Salbreux & Misès, 2005, p.24). 

Il faudra attendre le milieu du XIXème siècle pour que Seguin s’oppose à l’opinion 

accréditée que l’idiotie est incurable (Korpes, 1988). La charge d’enseigner aux idiots de 

l’Hospice des Incurables de Paris lui est confiée. En 1846, il publie un traité : « Traitement 

moral, hygiène et éducation des idiots et des autres enfants arriérés » qui va à l’encontre des 

thèses médicales de l’époque. 

Bourneville, (1895), suivi de personnalités notables de l’époque, questionne les 

pouvoirs publics sur la question de l’obligation scolaire pour ces enfants déficients 

intellectuels. Apparaît alors la question de la mesure de la déficience intellectuelle (Céleste, 

2005). L’introduction de la psychométrie à l’école, corolaire de l’obligation scolaire (Salbreux 

& Misès, 2005), fait son apparition pour repérer les enfants présentant un retard mental ne 

leur permettant pas de suivre le rythme scolaire des autres enfants du même âge. 
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Des pays européens comme l’Allemagne en 1905 ou la Suisse en 1907 comptent déjà 

respectivement 583 et 69 classes spéciales, ayant pour missions d’aider les enfants en 

difficulté par une pédagogie spéciale qui les rende aptes à produire et donc à s’intégrer à la 

société. En France, durant le XXème siècle, il reste encore des personnalités qui défendent 

âprement l’idée d’une « contagion » de la faiblesse d’esprit et que si l’extermination n’est pas 

compatible avec la morale, il est préconisé la stérilisation et la ségrégation (Korpes, 1988).  

D’autres travaux novateurs, comme ceux de Maria Montessori en Italie ou d’Ovide 

Decroly en Belgique peuvent être considérés comme le début du courant médico-

pédagogique. 

Définir la déficience intellectuelle revient à considérer ce qui constitue la norme dans 

une société donnée. Pour l’American Association on Intellectuel and Developmental 

Disabilities (A.A.I.D.D.), la déficience intellectuelle représente des « limitations significatives 

du fonctionnement intellectuel et du comportement adaptatif lesquels se manifestent dans les 

habilités conceptuelles, sociales et pratiques. Cette incapacité survient avant l’âge de 18 

ans »7. Les habilités conceptuelles concernent le langage, la lecture, les concepts 

mathématiques, la résolution de problèmes, l’espace et le temps. Les habilités sociales 

concernent les compétences interpersonnelles, la responsabilité sociale, l’estime de soi, la 

crédulité, la naïveté, la résolution de problèmes sociaux, la capacité de suivre des règles, 

d’obéir à des lois et à éviter d’être victimes. Les habilités pratiques concernent les activités de 

la vie quotidienne comme le soin l’hygiène, la sécurité, l’utilisation de l’argent ou du 

téléphone. 

Il existe une différenciation entre la déficience intellectuelle et la maladie mentale mais 

celle-ci n’est pas toujours comprise car il existe des personnes malades mentalement et 

présentant une déficience intellectuelle associée. La déficience intellectuelle est un état, pas 

une maladie. Le malade mental, tellement absorbé par son bouleversement interne, peut 

rencontrer des difficultés voire une impossibilité à utiliser de manière efficiente ses ressources 

intellectuelles (Juhel, 2015). 

 

 

                                                           
7 Inserm (2016), Déficiences intellectuelles. Collection Expertise collective. Montrouge: EDP Sciences, p.112. 
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Résumé du cadrage théorique sur l’autisme. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’autisme a été découvert par Kanner en 1943 qui en décrira deux principaux traits 

pathognonomiques : « aloneness » ou « solitude extrême » et « sameness » ou « immuabilité, 

maintien de la permanence ». Presque simultanément, Asperger publie, en 1944 un article 

décrivant une forme d’autisme qui portera son nom : le syndrome d’Asperger, sans retard de 

langage et sans retard de développement psycho-cognitif.  

L’autisme est aujourd’hui, selon un consensus scientifique international, un trouble neuro-

développemental d’origine multifactorielle (facteurs endogènes et exogènes) dont le diagnostic 

peut s’établir entre 2 et 3 ans en France aujourd’hui.  Il ressort que de nombreux gènes sont 

impliqués associés à une pluralité de facteurs environnementaux dont la conjugaison est plus 

élevée que dans la population générale. 

Ces principales caractéristiques symptomatologiques sont définies par les classifications 

nosographiques (DSM5 et CIM10) et nous présentons ici celles de la CIM10 : 

- Altération des interactions sociales réciproques 

- Altération de la communication 

- Intérêts restreints et comportements stéréotypés 

 La prévalence est de 1 naissance pour 100 en France. Les garçons sont plus concernés que les 

filles. 

Il ressort des études que 40 à 70% des personnes avec autisme présentaient une déficience 

intellectuelle. 
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2. Le handicap 

 

2.1. Définition 

 

L’étymologie du mot est issue de la contraction de trois mots de la langue anglaise : hand 

in cap (la main dans le chapeau). La pratique d’échanges d’objets personnels de valeurs 

différentes à la Mitter Tavern à Londres est observée par Samuel Pepys, chroniqueur anglais, 

en 1660. Un arbitre, le « handicapper » avait pour rôle de déterminer une somme équivalente 

à la différence de valeur entre les objets et de la déposer dans un chapeau. Ce système 

d’échange se voulait équitable. Par la suite, le mot sera appliqué à la compétition hippique en 

1754 (Hamonet, 2012). Il contribue alors à l’égalisation des chances entre deux chevaux en 

annulant un avantage chez un concurrent, pratiquement en lestant de plaques de fonte le 

meilleur cheval. 

Il est intéressant de constater que le terme handicap qui avait pour finalité de pénaliser 

les avantages du cheval le plus performant se transforme quand il s’adresse aux personnes. Il 

n’est plus question, en effet de faire supporter aux personnes « normales » le handicap du 

poids-même de leur supériorité. 

 « Sur l’ensemble des citoyens, on repère une population particulière, à la manière dont on 

extrait la population des chevaux de course sur l’ensemble de la race chevaline ; cette 

extraction catégorielle a pour but l’amélioration de cette population (but du turf pour la race 

chevaline) que l’on va d’abord classer. Pour chaque catégorie, sont désormais prévues des 

formes et des techniques d’entraînement et de rattrapage, donc une spécialisation accentuée. 

Enfin il y a mise à l’épreuve, un reclassement, une réinsertion et ainsi, le plus possible, une 

participation à part égale à la compétition commune. »(Jumeau, 2012, p.17, citant Sticker). 

Si le terme handicap a pu être associé à une caractéristique individuelle dévalorisante dont 

l’origine serait une incapacité ou une déficience, amenant l’image d’un individu inférieur, et 

pour lequel toute l’attention dont il pouvait bénéficier était centrée sur cette particularité, 

des approches différentes vont tenter de nuancer voir de supprimer cette vision 

défectologique. 

Dans une analyse de deux textes produits par l’Organisation Mondiale de la Santé : la 

Classification Internationale des Handicaps : déficiences, incapacités, désavantages (CIH) en 
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1980 et la Classification Internationale du Fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) 

en 2001, Winance (2008) retrace l’évolution de la notion de handicap. La première production 

de l’OMS, la CIH présentée par Wood, répond à une inadaptation de la Classification 

Internationale des Maladies. En effet, cette dernière proposait des codes relatifs à la mortalité 

et à la morbidité en lien avec le concept central de la CIM : celui de la maladie, qui convenait 

tant que le principal objectif de santé publique était le développement de maladies 

infectieuses et aigües. En effet, la persistance de manifestations liées à une maladie chronique 

ou un traumatisme passé ne rentre pas dans le cadre conceptuel de la CIM. Dans les années 

1960-1970, des mouvements revendicatifs regroupés au sein d’organisations de personnes 

handicapées vont poser les bases d’un modèle social du handicap (Jamet, 2003). Dans le 

glissement qui s’opère dans la CIH, par rapport à la CIM, d’un modèle médical à un modèle 

social, Wood définit le handicap en identifiant trois niveaux : la déficience, l’incapacité et le 

désavantage qui sont illustrés ci-dessous (Winance, 2008) : 

 

Figure 1 : Représentation du modèle du handicap selon la CIH (1993) 

 

La notion de désavantage tend à représenter la CIH comme un modèle socio-médical 

(Jamet, 2003), la lecture du schéma ci-dessus en montre les limites : la maladie engendre le 

handicap (Roussel, 1999) ; malgré des recommandations pour ne pas prendre les trois 

dimensions de façon linéaire, la représentation l’induit pourtant (Ravaud, 1999 ; Roussel, 

1999) ; les dimensions sont toutes fortement liées à la personne (Barral, 1999 ; Ravaud, 1999) ; 

l’approche est défectologique, les éléments permettant d’apprécier le désavantage sont très 

peu détaillés ; les références à l’environnement le plus souvent absentes (Roussel, 1999). 

L’OMS s’engage en 1993 dans un processus de révision de la CIH qui verra le jour en 

2001 : la CIF. Les experts chargés de coordonner ce travail de révision concluent : « Plutôt que 

d’identifier des besoins spéciaux qui requièrent une attention spéciale (et une législation 

spéciale, des agences spéciales et des experts spéciaux), nous avons besoin de voir que toutes 

 Maladie ou 

Trouble 
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les personnes ont des besoins qui varient de manières grossièrement prévisibles, dans le cours 

de leur vie. La politique de l’incapacité n’est donc pas une politique pour quelque groupe 

minoritaire, c’est une politique pour tous » (Chapireau, 2001, p.43). La nouvelle classification 

n’est plus l’instrument de la discrimination en listant les difficultés mais devient une 

description universelle du fonctionnement humain et donc des limitations éventuelles et de 

leurs degrés de sévérité. La « pleine participation » de tous est favorisée en identifiant et en 

modifiant les obstacles sociaux ou l’insuffisance des « facilitateurs » nécessaires et en incluant 

une liste très large de facteurs environnementaux. 

 

Figure 2 : Représentation du modèle du handicap selon la CIF (2001) 

 

Le processus de handicap se dévoile dans une lecture verticale comme un processus 

interactif entre trois dimensions : un problème de santé, des facteurs personnels et des 

facteurs environnementaux. Le problème de santé est défini par la CIF (2001, p.222) comme 

« une expression générique désignant une maladie (aigüe ou chronique), un trouble, une lésion 

ou un traumatisme. Ce terme peut également faire allusion à d’autres situations telles que la 

grossesse, le vieillissement, le stress, une anomalie congénitale ou une prédisposition 

génétique. Les problèmes de santé sont codés à l’aide de la CIM-10 ». Si les facteurs personnels 

(facteurs contextuels qui ont trait à l’individu tels que l’âge, le sexe, la condition sociale, les 
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expériences de vie, etc.…) ne sont pas classifiés dans la CIF, les facteurs environnementaux 

(renvoyant à tous les aspects du monde extérieur ou extrinsèque qui forment le contexte de 

vie d’un individu et, à ce titre, ont une incidence sur le fonctionnement de celui-ci) sont une 

composante de la CIF. 

La description du fonctionnement et du handicap se dévoile dans une lecture 

horizontale à l’aide de trois composantes : la composante corporelle (fonctionnement des 

systèmes organiques et des structures anatomiques) ; la composante individuelle, nommée 

« activité » (exécution d’une tâche ou d’une action par un individu) ; la composante de la 

participation sociale (l’implication de l’individu dans une situation de vie réelle) (Winance, 

2008). Dans une double lecture, verticale et horizontale, la notion de handicap apparaît alors 

comme un « dysfonctionnement » dans le cadre d’une interaction entre la personne et son 

contexte. 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées viendra confirmer cette approche en proposant  la  

définition suivante  du handicap : « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute 

limitation d'activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans son 

environnement par une personne en raison d'une altération substantielle, durable ou définitive 

d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d'un 

polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant ». 

Ce détour par les classifications nous permet de mieux appréhender la problématique de 

la notion de handicap aux travers de ses représentations. 

 

2.2. Histoire 

 

2.2.1. Considérations philosophiques 

 

L’enfant est en devenir et le nouveau-né de par sa fragilité révèle bien là son potentiel 

et au-delà sa supériorité future. Partant de ce « modèle » de l’enfant en devenir, l’humanité 

reprend à nouveau avec chaque nouveau-né. Devant ce constat de potentialité, que penser 

du devenir, de l’évolution de toutes les autres faiblesses ? La juste distance, le positionnement 
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intermédiaire entre surprotéger et abandonner serait la reconnaissance. Elle correspond à la 

notion de « droits à » pour passer à la notion de « droits de ». Ces droits à (égalité, travail, 

ressources…) qui sont des droits sociaux sont indispensables pour donner vie concrète à des 

droits plus fondamentaux qui sont des droits de (liberté, pensée, voter…). 

On ne désire pas une reconnaissance vide mais la reconnaissance de nos aptitudes, de 

notre utilité, de notre spécificité. Ce sont toujours les capacités personnelles qui demandent 

à être reconnues d’autrui. L’idée de lutte pour la reconnaissance est au cœur des rapports 

sociaux modernes (Ricœur, 2005). 

Quand aujourd’hui on évoque la question du handicap, ce qui ressort le plus souvent 

dans les représentations sociales ce sont les personnes handicapées physiques.  

S’interroger sur le handicap c’est poser la question de la différence et de son 

acceptation (Compte, 2008). Les parents d’un enfant handicapé éprouvent parfois des 

sentiments ambivalents, « l’enfant handicapé envoie à ses parents une image déformée, tel un 

miroir brisé, dans laquelle ils ont du mal à se reconnaître, et partant, à reconnaître l’enfant 

attendu, l’enfant qui se situe dans leurs filiations et qui doit les perpétuer après leur mort » 

(Korff-Sausse, 2011, p.43). 

La détermination des valeurs constituant des raisons d’agir acceptables par l’ensemble 

de la société repose sur l’éthique qui doit contrôler, appuyer toute réflexion. Si l’affirmation 

de notre dignité absolue en tant qu’être humain est un préalable à la mise en route du 

processus de reconnaissance mutuelle, cela ne veut pas dire que la reconnaissance implique 

le respect de fait. Le respect renforce la relation à autrui et lui donne de la gravité. Les relations 

entre les personnes s’en trouvent enrichies. Reconnaître que le handicap est source de 

souffrance est signe de respect. Il évite de tomber dans l’amertume et les ressentiments. 

De nombreux auteurs, philosophes émérites par ailleurs, ont pu affirmer des 

distinctions notables de dignité entre les humains : Locke (1632-1704) n’affirmait-il pas qu’il y 

a des « imbéciles » qui ne sont pas humains pleinement (cité par Stiker, 2013) ; Leibnitz qu’il 

existe une représentation, au moins latente et parfois explicite, que les imbéciles sont des 

intermédiaires entre le règne animal et le règne humain ; Engelhardt (1941) fait une 

distinction entre personnes et humains ; Singer (1946), philosophe utilitariste, définit quant à 

lui le critère de moralité sur ce qui est le plus utile pour le plus grand nombre d’humains. 

Autrement dit, si une naissance doit accroître la douleur et la souffrance dans le monde, il est 

alors permis de l’interrompre ; pour Singer, Tooley et Engelhardt la distinction entre être 
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humain et personne permettrait de résoudre un certain nombre de problèmes épineux de la 

bioéthique ou seul l’individu qui posséderait une série de propriétés particulières aurait un 

droit fondamental à la vie (Schumacher, 2005). 

Le darwinisme social apparaît quant à lui vers la fin du XIX siècle, et affirme que la 

compétition, la lutte pour la vie, affecte, à l’intérieur de l’espèce humaine, les différents 

groupes sociaux qui la composent (familiaux, ethniques, étatiques) de telle sorte que les 

hiérarchies se créent. Elles sont le résultat d’une sélection sociale qui permet aux meilleurs de 

l’emporter.  

Notons ici que le danger de l’eugénisme n’est pas loin ainsi que le rappelle Le Breton 

(2003, p.126) quand il précise que « si les embryons ou les fœtus porteurs d’une anomalie sont 

éliminés, quel sera le statut des enfants naissant avec un handicap ou une maladie ? La 

détection in utero de toute anomalie accentue le soupçon qui pèse déjà sur les enfants ou les 

adultes porteurs d’une différence physique ou mentale. » Pour Kaplan (Nelkin & Lindee, 1995 

cités par Le Breton, 2003, p.127), le dépistage prénatal risque de diffuser l’idée que « les 

personnes handicapées ne devraient normalement pas exister ».  

Bénédict-Augustin Morel (1809-1873), psychiatre franco-autrichien, dans le pur 

mouvement du darwinisme social, défend l’idée qu’il y a des êtres dégénérés, dont les crétins, 

idiots, imbéciles, arriérés forment une espèce humaine subalterne, et qui, l’hérédité aidant, 

peut se propager (Stiker, 2004). Cette pensée se précise davantage dans la préface de la 

traduction de l’ouvrage de Darwin8 : « …On arrive ainsi à sacrifier ce qui est fort à ce qui est 

faible, les bons aux mauvais, les êtres bien doués d’esprit et de corps aux êtres vicieux et 

malingres. Que résulte-t-il de cette protection inintelligente accordée exclusivement aux 

faibles, aux infirmes, aux incurables, aux méchants eux-mêmes, enfin à tous les disgraciés de 

la nature ? C’est que les maux dont ils sont atteints tendent à se perpétuer indéfiniment » 

(Royer in Darwin, 1862, p.LVI). 

On comprend bien que définir trop étroitement les conditions d’appartenance de 

l’homme à l’humanité revient à lui conférer des critères et à créer automatiquement la notion 

d’échelle d’humanité et de degré d’évolution. Ne pas le définir le range, de fait, dans la grande 

famille des animaux, les plus évolués, certes, mais des animaux tout de même. Il convient 

                                                           
8 « L’origine des espèces »  
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d’admettre que tout humain est pleinement humain, sans restriction. C’est un axiome 

indispensable. 

Si la société décide de considérer chaque citoyen, dès son plus jeune âge, comme une 

personne humaine unique et riche de ses particularités, elle choisit le chemin le plus exigeant 

mais aussi le plus rassembleur qui consiste à placer tous les artisans de l’action publique 

devant la nécessité d’apporter à chacun les moyens d’exercer pleinement sa différence (Stiker, 

2009). 

Dans tous les types de sociétés il existe des inégalités. Les situations de handicap 

expliquent ou justifient une hiérarchie entre les « normaux » et les « handicapés » par des 

déficiences ou des atteintes aux fonctions motrices, sensorielles, mentales…(Calvez, 2010). Le 

handicap est une conséquence de l’absence d’aménagements des environnements ordinaires 

ou bien résulte d’un problème entre la société et l’individu.  

 

2.2.2. Histoire contemporaine 

 

L’évolution du traitement social des déficiences marque un tournant à la suite de la 

première guerre mondiale où la réadaptation succéde à l’assistance (Ravaud & Ville, 2005). 

Les regroupements en associations d’anciens combattants amènent des revendications en 

termes de reconnaissance de la nation mais aussi en termes d’intégration sociale et de 

réinsertion professionnelle. Ainsi la loi du 31 mars 1919 accorde une pension d’invalidité et 

permet la rééducation professionnelle ; la loi du 26 avril 1924 instaure pour sa part l’obligation 

d’emploi (Romien, 2005). 

Le travail représente dans notre société une marque de reconnaissance sociale or les 

personnes handicapées sont celles qui ont en commun de ne pas subvenir à leurs besoins de 

base parce qu’elles ne peuvent pas œuvrer pour le faire, elles sont de fait dédouanées de 

l’obligation du travail (Castel, 1994; Ville, 2010). Une des préoccupations principales des 

blessés de la grande guerre est de retrouver une situation considérée comme normale, c’est-

à-dire essentiellement d’obtenir l’indépendance économique et sociale par le travail, qui 

permet notamment de bénéficier des assurances sociales.  

Dans la même période les premières associations représentant les personnes 

handicapées voient le jour. En 1921, apparaît le Fédération des Mutilés du Travail, suivi en 
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1925 de la Fédération pour l’Insertion des personnes sourdes et des personnes aveugles de 

France et de l’association des Paralysées de France en 1933. 

Pendant l’entre-deux guerres, plusieurs états comme le Japon, la Suisse, le Danemark 

ou la Norvège prennent des mesures visant la stérilisation des handicapés mentaux et 

physiques. En Allemagne, dès l’arrivée d’Hitler au pouvoir, les malades mentaux et physiques 

sont stérilisés puis assassinés. Ainsi, durant le conflit mondial de 1939-1945, le projet Aktion 

T4 est le nom donné à la campagne d’extermination d’adultes, handicapés physiques et 

mentaux, il fait de 70 000 à 80 000 victimes. 

En France, la période de l’Occupation voit le nombre de personnes hospitalisées dans 

les hôpitaux psychiatriques passer d’un peu plus de 105 000 en 1940 à un peu moins de 60 000 

en 1944 avec un taux d’hospitalisation pour cette même période faible ou constant. Ce 

phénomène prend le nom « d’extermination douce » pour dénoncer l’abandon et la mort 

lente (faim, froid, carence de soins) des malades mentaux dans les établissements 

psychiatriques français. 

En ce qui concerne la question des plus jeunes, la notion d’enfance inadaptée fait son 

apparition dans un contexte européen tourmentée par « une idéologie raciale totalitaire qui 

repose sur le postulat que la diversité des êtres humains a un fondement biologique ». C’est 

suite à un Conseil Technique débuté en 1943, sous l’autorité du chef du gouvernement de 

l’époque, Pierre Laval, et dirigé par le Dr Grasset, ministre de la Santé, que la « Nomenclature 

et classification des jeunes inadaptés » est publiée en 1946. Elle définit ainsi « l’inadapté » 

comme étant « un enfant, un adolescent ou plus généralement un jeune de moins de vingt et 

un ans que l’insuffisance de ses aptitudes ou les défauts de son caractère mettent en conflit 

prolongé avec la réalité et les exigences de l’entourage conformes à l’âge et au milieu social 

du jeune » (Rossignol, 2002, p.9). 

Sur le plan législatif, le mot « handicap » fait son apparition en France lors de la 

rédaction de la loi du 23 novembre 1957 (Salbreux, 2011) sur le reclassement des travailleurs 

handicapés. Elle définit le travailleur handicapé comme « toute personne dont les possibilités 

d’acquérir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite d’une insuffisance 

ou d’une diminution de ses capacités physiques ou mentales ». 

Jusqu’à la fin des années 70, la terminologie et les catégories définies par la 

Nomenclature de l’enfance inadaptée s’imposent. 
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A la fin des années 50 et au cours des années 60-70, plusieurs associations de parents 

sont créées, dont l’ADEPP en 1957, Association D’entraide des Polios et handicapés ; l’AFM en 

1958, Association Française contre les Myopathies ; l’UNAPEI en 1960, Union Nationale de 

Parents, de Personnes Handicapées Mentales et de leurs Amis (anciennement Union 

Nationale des Associations d’Enfants Inadaptés) ou l’ASITP en 1963, Association au Service des 

Personnes Inadaptées ayant des Troubles de la Personnalité qui changera de nom pour 

devenir Sésame Autisme. La naissance des associations gestionnaires d’établissements et de 

services se produit sur un vide ou plutôt une absence de prise en compte des personnes 

déficientes, leur valant leur monopole mais aussi leur légitimité. 

A cette période, dans son rapport qui a initié la loi de 1975, Bloch-Lainé (1969) précise 

à propos du handicapé que celui  « qui n’a pas pu trouver ou retrouver un emploi reste ‘en 

marge’, même s’il parvient à subvenir à ses besoins et à ceux de sa famille par des pensions ou 

des rentes. Rejeté de la collectivité, il en vient à se considérer comme un être à part auquel la 

fatalité a pour toujours fermé les possibilités d’épanouissement personnel dont peuvent 

bénéficier les travailleurs normaux » (cité par Ville, 2010). Dès cette période, l’auteur montre 

une vision résolument moderne de la notion de handicap, précisant qu’« afin de prévenir les 

faiblesses dont souffrent les personnes handicapées, il convient, tantôt d’agir sur les faits, sur 

les circonstances qui les produisent, tantôt de les déceler à temps pour empêcher qu’ils ne 

s’aggravent »,  préfigurant ainsi les avancées législatives ultérieures (Salbreux in Gardou, 

2014, p.24). 

Dans le cadre de préparation de la loi de 1975, les associations sont consultées et ont 

pu ainsi s’exprimer en même temps devant le législateur. Un groupement (le Comité 

d’entente) constitué de représentants des plus importantes associations (21, 29, 42 et enfin 

52) néglige cependant parfois la parole des petites associations non représentées. En effet, 

malgré l’évolution que marque cette union inter handicap, les associations à l’importance 

économique et au monopole plus important et les autres se retrouvent associées sur un plan 

différent. 

 

Une première loi en 1971 crée une allocation pour les enfants handicapés et une autre 

pour les adultes qui entraine l’affiliation automatique au régime d’assurance volontaire 

maladie et maternité. S’ajoutera une allocation logement quelques jours plus tard. La loi de 

1975, « loi d’orientation en faveur des personnes handicapées », reprendra ces allocations 
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sous les termes : allocation d’éducation spéciale et allocation aux adultes handicapés. Cette 

loi définit 3 principes fondamentaux pour les personnes handicapées, le droit au travail, le 

droit à une garantie de ressources par le biais des prestations déjà évoquées et le droit à 

l’intégration scolaire et sociale. 

Dans la loi de 1975, le législateur a laissé aux commissions le soin de reconnaître qui 

était ou non « handicapé ». Il n’a pas été donné de définition du handicap même si on pouvait 

s’appuyer sur la définition du travailleur handicapé de la loi de novembre 1957 et sur la 

définition du handicap du rapport Bloch-Lainé. Des acteurs du monde social et des 

associations transforment alors la conception du handicap dans les années 1980 en employant 

la notion de « situation de handicap » ou « situation handicapante ».  Cela révèle que la 

déficience n’est plus la cause du handicap mais c’est la situation qui en dévoile la réalité.  La 

notion de handicap désigne un écart (un déficit) par rapport à une norme d’intégration sociale, 

écart provoqué par la possession d’une déficience (Winance, 2004). 

Durant ces années 80, le tissu associatif s’étoffe avec l’apparition de l’ARAPI (en 1983), 

Association pour la Recherche sur l’Autisme et les Psychoses Infantiles qui réunit parents et 

professionnels pour favoriser la recherche sur l’autisme, de AIDERA, Association Ile-de-France 

pour le Développement de l’Éducation et de la Recherche sur l’Autisme (en 1983) et de Pro 

Aid Autisme en 1985. Ces associations créent des structures spécialisées pour accueillir des 

enfants avec autisme. Un changement majeur domine dans la fin des années 80 avec la 

création d’Autisme France, révélant une scission avec le monde psychiatrique au profit 

d’approches orientées vers des méthodes éducatives et comportementales et vers 

l’intégration scolaire (Chamak, 2008). 

Le contexte de la naissance de modèle social du handicap se fond dans une société en 

pleine métamorphose et le modèle social du handicap s’inspire de la sociologie critique et 

s’oppose à la conception biomédicale dominante du handicap. De ce fait, des changements 

fonctionnels importants apparaissent et sont parfois sans outils efficients pour pouvoir être 

mis en œuvre. Pour exemple, les maladies mentales ‘glissent’ dans le champ du handicap. Ce 

transfert (aidé par la loi hospitalière de 1991 et la loi de 1975 est très mal perçu d’une part 

par les professionnels de la psychiatrie qui se sentent dépossédés, d’autre part par les 

professionnels du social qui voient arriver une immigration institutionnelle des malades 

mentaux (Visintainer, 2004). Le passage de ces maladies mentales dans le champ du handicap 

a une incidence directe sur la partition entre le sanitaire et le social et fait apparaître une 
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population errante qui tourne dans des dispositifs assistanciels tels que les foyers, les 

hôpitaux… Il faut désormais trouver des passerelles, rapprocher des professions, penser des 

structures… 

Pour les tenants du modèle social du handicap, ce n’est pas le fait que la personne ait 

une déficience quelconque qui fait d’elle une personne handicapée, mais plutôt l’échec de la 

société à répondre à ses besoins (Boucher, 2003). « En prenant le contre-pied des approches 

médicales traditionnelles et en définissant le handicap comme l’ensemble des obstacles à la 

participation sociale d’une personne ayant des incapacités, le modèle social a renouvelé de 

façon profonde la manière de penser le handicap. Il a aussi permis de mettre en exergue une 

alternative aux mesures individuelles à visée réadaptative avec la mise sur le devant de la scène 

des facteurs environnementaux et des mesures permettant de penser leur adaptation ou leur 

aménagement et les perspectives de changement social qui leur étaient sous-jacentes. Ces 

questions sont suffisamment importantes pour avoir contribué, sous la pression du 

mouvement international des personnes handicapées, à l’émergence d’un véritable champ 

disciplinaire dans les pays anglo-saxons, les disability studies, se démarquant des sciences de 

la réadaptation » (Ravaud & Ville, 2005, p25). 

A partir des années 2000, le Comité d’entente intègre le Conseil national consultatif en 

son sein. Cette structure est alors dominée par les grandes associations gestionnaires et des 

clivages existent, parfois structurels, parfois plus idéologiques. Des efforts importants sont 

consentis notamment par la création de regroupement afin de pouvoir mettre en place les 

décrets d’application de la loi de 2005, cependant les clivages semblent encore exister. En plus 

de l’étanchéité que l’on pouvait trouver entre les associations existe aussi un précipice entre 

les différentes administrations.  

Les aménagements personnalisés répondant aux besoins des élèves en situation de 

handicap, les parcours individualisés de formation et les différents dispositifs institutionnels 

ou associatifs sont des mesures qui participent, avec plus ou moins de réussites, au principe 

d’inclusion. En effet, même si personne n’est en mesure d’en donner un nombre même 

approché, beaucoup d’enfants handicapés sont encore aujourd’hui à l’écart de tout dispositif 

de prise en charge, même éloigné de toute considération scolaire. Dans les années 2000, 

l’intégration en milieu ordinaire (dans des dispositifs collectifs ou bien en classe) ne concerne 

alors que 60% des enfants repérés comme handicapés, ce qui justifie le questionnement sur 

l’école d’avant 2005.  
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La loi du 11 février 2005, dans son article 19 stipule que tout enfant, tout adolescent 

présentant un handicap ou un trouble invalidant de la santé doit être inscrit dans l’école ou 

dans l’un des établissements mentionnés à l’article L 351-1 le plus proche de son domicile, qui 

constitue son établissement de référence. Donner un avenir aux personnes handicapées passe 

de fait par une scolarisation. Malgré cette loi, force est de constater que le nombre de jeunes 

handicapés, atteignant la qualification professionnelle ou même l’emploi, reste très faible, 

près de 80% des demandeurs d’emplois handicapés ont un niveau de formation inférieur ou 

égal au CAP/BEP (Journal Officiel du Sénat, 2016). 

« Inclure véritablement les personnes handicapées ne signifie pas, comme on l’entend 

trop souvent, se contenter de jouer sur un secteur isolé de la société : les citoyens handicapés 

ont droit, comme les autres, comme tout le monde, à une éducation de qualité, à la culture 

sous toutes ses formes, à des activités sportives, à des logements décents et adaptés, au choix 

de fonder ou non une famille, d’accéder aisément aux transports publics » (Prets & Weber, 

2005, p.57). 

La loi, déjà citée, de 2005 élargit la notion d’accessibilité à la scolarité, à l’emploi, à la 

culture… et la notion de compensation aux moyens techniques ou humains par exemple. Tous 

les handicaps ne relèvent pas systématiquement de la solidarité nationale. Les juridictions de 

droit commun se chargent de la réparation du préjudice subi par le comportement d’un tiers, 

des fonds spécifiques gèrent les militaires et victimes de guerre, un autre régime celui des 

accidents du travail et des maladies professionnelles, la sécurité sociale prend en compte les 

maladies non professionnelles. Pour les handicaps survenus dans un autre contexte ou 

insuffisamment pris en compte, c’est la solidarité nationale qui en assure la compensation 

(Sanchez, 2005).  

Il convient alors de penser les réponses à apporter au handicap comme relevant du 

droit et non d’un devoir compassionnel et les approches concevant le handicap comme 

attribut de la personne participent à une approche catégorielle, plutôt stigmatisante. Seule la 

société inclusive, à laquelle nous nous devons d’aspirer appelle à penser en termes de 

« trajectoire en mouvement » (Gardou, 2011) 
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La Classification Internationale du Fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF, 2001) définit 

le handicap comme une interaction entre la personne et son contexte.  

Ce nouveau paradigme est confirmé par la loi de 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005 qui pose, pour la 

première fois dans un texte de loi en France, une définition du handicap : 

 

« Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d'activité ou restriction de 

participation à la vie en société subie dans son environnement par une personne en raison d'une 

altération substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, 

mentales, cognitives ou psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant ».». 
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3. L’enfant différent et l’école 

 

3.1. Le handicap et l’école au travers de l’histoire récente 

 

L’histoire de la scolarisation des élèves en situation de handicap en France est 

relativement récente et s’y intéresser nous permet de comprendre plus aisément où nous en 

sommes aujourd’hui. En matière d’éducation, les grands principes du système éducatif 

français sont inspirés de la Révolution, des idées des Lumières avec notamment quatre 

problèmes essentiels qui font alors débat : rompre avec la tutelle exclusive de l’église sur 

l’école ; articuler les enseignements primaires et secondaires, faire contrôler les institutions 

scolaires locales lointaines par le pouvoir central et le choix de privilégier l’instruction ou 

l’éducation. 

Depuis les lois Ferry (1881, 1882) sur l’obligation scolaire, des progrès importants sont 

réalisés.  

 

La loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation pour la refondation 

de l’Ecole de la République modifie ainsi l’article L111-1 du code de l’éducation en ajoutant 

notamment : « Il (le service public de l’éducation) reconnait que tous les enfants partagent la 

capacité d’apprendre et de progresser. Il veille à l’inclusion scolaire de tous les enfants, sans 

aucune distinction. » 

 

Si le principe de l’école inclusive semble être, pour le moins dans les textes officiels, le 

choix français, il nous semble important de revenir sur les étapes initiales qui certainement 

encore aujourd’hui façonnent notre perception de ces concepts complexes. 
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3.1.1. Les évolutions historiques de l’enseignement spécialisé 

 

Nous allons tenter de décrire, en prenant en compte à la fois les réalités sociologiques, 

idéologiques et structurelles, les étapes historiques qui sont à la source de l’existence de 

l’enseignement spécialisé. 

Si la Convention Européenne des Droits de l’Homme s’impose juridiquement en 

définissant dans son article 2 que « Nul ne peut se voir refuser le droit à l’instruction », la 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen du 26 aout 1789 précisait déjà dans son 

article 26, même si ce texte n’a pas de valeur juridique, que « toute personne a droit à 

l’éducation ». 

Dans un bref rappel historique de la genèse de l’éducation spécialisée, Gossot (2007) en 

dégage principalement trois thèses, considérées comme complémentaires : 

· Les enfants déficients sont des catégories spécifiques qu’il convient de prendre en 

charge dans des lieux d’accueil différents du milieu hospitalier mais qui vont 

cependant s’en inspirer, 

· L’incapacité des pouvoirs publics à prendre en charge une population jugée 

« anormale » va donner l’initiative de la création des structures d’accueil aux 

associations du secteur médico-social, 

· Pour Chauvière (1980), c’est dans un contexte de défiance à l’égard de l’école 

républicaine et des valeurs qu’elle promouvait que l’approche médico-sociale s’est vue 

renforcée. 

La naissance de l’enseignement spécialisé repose effectivement sur des divergences de 

fondement,  et, au sein de l’Instruction Publique et c’est essentiellement pour assurer la 

préservation de l’ordre social et de l’école publique (Pinell & Zafiropoulos, 1983) que celui-ci 

est apparu.  

Avant l’instauration de l’instruction obligatoire avec les lois de Jules Ferry de 1881 et 1882, 

le phénomène de l’enfance intellectuellement déficiente n’existe pas au sein de l’école. En 

effet, ces « réfractaires ou incapables passaient facilement inaperçus » et « il a fallu une 

quinzaine d’années pour que l’école primaire produise des déchets dont l’exclusion sera 

constitutive de l’élaboration d’un nouvel appareil idéologique, le médico-pédagogique » 

(Muel-Dreyfus, 1975, p.69). 
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Parallèlement, dès 1879, un homme se bat pour faire reconnaître l’humanité des enfants 

« idiots » et leur proposer une éducation (Jeanne, 2007). Héritier d’Itard et de Seguin, Désiré 

Magloire Bourneville, aliéniste, directeur de l’asile école de Bicêtre, s’insurge en effet contre 

la situation des enfants « arriérés » accueillis dans les asiles. Il œuvre alors pour faire de son 

service à Bicêtre, « un lieu modèle de soins et d’éducation : l’asile-école de Bicêtre avec, pour 

les filles, son annexe de la Fondation Vallée » (Arveiller, 2009, p.122). Il réclame que soient 

créées dans l’hôpital des classes spéciales placées sous la direction de médecins spécialistes. 

Ce projet trop onéreux est cependant refusé par l’institution médicale. Bourneville se tourne 

alors vers l’Instruction Publique, et obtient « la création de classes annexes dans quelques 

écoles de Paris, mais entend que ces classes restent sous la direction médicale »(Hochmann, 

2012, p.209). Cependant le projet de Bourneville est un échec ne donnant aucun résultat 

(Binet & Simon, 1907). 

Il se heurte en effet à une résistance violente de la part de l’Instruction Publique et de 

deux personnages incontournables de ce pan de l’histoire, Binet et Simon qui lui reprochent, 

outre le fait de n’avoir aucune compétence pédagogique, de gaspiller les deniers publics 

(Hochmann, 2012). 

Le ministre de l’Instruction publique charge en 1904, une commission de préparer un 

rapport sur les enfants anormaux, qui depuis les lois Ferry, surchargent les écoles. Pour Binet 

il convient de procéder à une évaluation objective de l’arriération.  

La première mouture du test, publiée en 1905 par Binet et Simon, et qualifiée par Zazzo 

d’échelle d’inintelligence, a alors pour objectif le recrutement d’élèves pour les classes 

spéciales, en clair d’avoir un outil capable de dépister « les débiles éducables dans l’ensemble 

des enfants anormaux » (Zazzo, 1989, p.186).  

La différence entre des degrés d’intelligence n’exclut pas une identité commune 

essentielle, celle de l’intelligence. L’échelle psychométrique de l’intelligence substitue alors à 

l’idée d’une différence qualitative entre idiots, imbéciles et normaux le principe d’un 

continuum sur une échelle commune à tous. Les classes de perfectionnement sont alors l’outil 

d’intégration scolaire de ceux qui en étaient exclus (Raynaud, 1982). 

 

L’échelle de mesure de l’intelligence de Binet et Simon leur permet de différencier deux 

catégories parmi les anormaux : les anormaux d’hospices inéducables qui sont confiés aux 

médecins et les anormaux d’école éducables relevant de la compétence des instituteurs. 
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Parmi les anormaux d’école, deux catégories sont là encore distinguées : les arriérés et les 

instables qui posent des difficultés comportementales. Pour les arriérés, des classes de 

perfectionnement à effectif réduit et pédagogie particulière sont créées, pour les instables, 

une coopération avec la médecine est à envisager. 

Une lecture plus approfondie de Binet permet de montrer l’objectif des classes de 

perfectionnement : l’insertion sociale des enfants anormaux au moyen d’une séparation 

partielle et provisoire (Hugon, 1984). 

 

La classe de perfectionnement, un exemple : 

 

Ballot (1948) observe la mise en place d’une école de perfectionnement à Libourne. Un 

enseignant de la commune a en effet participé en 1937 au premier stage de formation des 

professeurs à l’enseignement spécial et une prospection rapide a mis en évidence un nombre 

suffisant d’enfants qui ne tiraient aucun profit de l’enseignement ordinaire. « Pas de classe 

d’école primaire sans une rangée d’enfants, tout au fond de la classe, contre le mur, 

abandonnés à eux-mêmes, de guerre lasse. A l’inspecteur qui s’étonnait, la même réponse était 

faite : Oh ! ceux-là, là-bas, rien à en tirer. Ce sont des cancres, des anormaux ». Une liste 

d’enfants est alors dressée et on présente à ces enfants le test de Binet et Simon. Le résultat 

du test n’est cependant pas suffisant pour retirer un enfant de son école et l’envoyer en classe 

de Perfectionnement. Aucun moyen légal ne permet d’obliger les familles à s’y soumettre. Pour 

pallier à ces difficultés, la collaboration du secteur médical au travers de la Commission 

Médico-Pédagogique va apporter un appui efficace. Sur les 61 enfants identifiés ab initio par 

le test Binet-Simon, 11 seront déclarés irrécupérables et exclus, les autres répartis dans 3 

classes de perfectionnement (Ballot, 1948). 

 

A cette époque-là, du côté de l ‘école publique, il faut trouver une solution aux 

problèmes soulevés par les élèves « instables » en dehors des classes ordinaires. En effet, 

selon des rapports de directeur d’école de quartiers ou le taux des « anormaux » est élevé, 

certains parents préfèrent confier leurs enfants à l’école religieuse la plus proche afin qu’ils 

ne soient pas perturbés dans leur scolarisation par les enfants anormaux qui pourraient 

ralentir le rythme des apprentissages. 
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Environ 240 classes de perfectionnement sont en fonctionnement en 1935, ce qui 

montre le faible développement de celles-ci et de facto le délaissement de la formation des 

personnels durant cette période (Hugon, 1984). 

Jusque à la moitié du XXème siècle, ces classes accueillent des enfants aux pathologies 

et handicaps lourds, remplissant deux fonctions essentielles : l’intégration mais aussi 

l’allègement des classes ordinaires de ces « cas difficiles » (Vial, 2005).  

Dans le même temps, le besoin de rapprochements des pays et des volontés d’alliance 

suite à la première guerre mondiale, concrétisés par des instances internationales permet 

l’identification de valeurs universelles. Un des premiers documents officiels, sans valeur 

juridique, reconnaissant des droits spécifiques à l’enfant est la Déclaration des Droits de 

l’Enfant adoptée par la Société des Nations en 1924. Ce texte reprend le principe de l’école 

pour tous, principe qui reste cependant peu appliqué. 

Le régime de Vichy, par ses choix idéologiques cléricaux et anti-laïques, confie alors la 

coordination interministérielle de la politique de l’enfance « inassimilable » à l’administration 

de la Santé et de la Famille, loin de l’école. « L’histoire de la prise en charge des enfants 

« irréguliers » montre donc des croisements et des concurrences entre l’Éducation Nationale, 

la Justice (des mineurs) et la Santé Publique » (Chauvière & Plaisance, 2003, p.34). C’est dans 

un contexte historique complexe, entre la guerre 1939-1945, le régime de Vichy et la 

Libération, que la division du travail éducatif entre enseignants et éducateurs spécialisés voit 

effectivement le jour (Chauvière & Fablet, 2001).  

L’arrivée de textes internationaux modifie considérablement le paysage législatif 

français comme en 1948, avec l’adoption par l’ONU de la Déclaration Universelle des Droits 

de l’Homme qui reconnaît à tout individu le droit à la vie, à la liberté, à la sécurité personnelle 

et sociale, au travail, à l’éducation et à une nationalité et qui déclare, en 1959, dans son 

principe 5 que « l’enfant physiquement, mentalement ou socialement désavantagé doit 

recevoir le traitement, l’éducation et les soins spéciaux que nécessite son état ou sa situation ». 

Cette période voit se développer de manière plus exponentielle les classes de 

perfectionnement et on en dénombre 4020 en 1963. 

Parallèlement, c’est à l’initiative d’associations (de parents le plus souvent) qu’à partir 

des années 1960, apparaissent de nombreuses institutions privées pour enfants handicapés.  

Ces innovations s’expliquent aussi par la volonté de ces parents d’éviter à leurs enfants 

d’être pris en charge dans des services d’hôpitaux psychiatriques ou de rester au domicile 
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(Chauvière & Plaisance, 2003). Deux référentiels concurrents se structurent alors dans une 

opposition/collaboration entre les tenants d’une éducation spécialisée laïque et publique, 

sous la responsabilité de l’Éducation Nationale, et une éducation médico-éducative privée 

associative, gérée par le Ministère de la Santé (Mazereau, 2012). 

Dans ce contexte de mise en place parallèle de l’école spécialisée et de l’école ordinaire 

pour accueillir les enfants en situation de handicap, l’éducation dans sa dimension scolaire au 

sein des établissements médico-sociaux se trouve sinon omise, du moins reléguée au second 

plan. « La cause de l’enfance, que tous défendent, a tout à perdre dans cette segmentation 

excessive » et l’apprentissage de la vie, l’intégration sociale et la coopération locale des 

éducateurs de l’enfance ne peuvent progresser devant ce clivage historique (Chauvière & 

Fablet, 2001, p.72). 

On voit déjà se dessiner finalement deux orientations possibles pour ces enfants 

différents. En reprenant les termes du début du siècle, on peut considérer les « anormaux 

d’écoles » comme ceux pour qui l’orientation se trouve en milieu spécialisé dans l’école 

ordinaire et les « anormaux d’asiles » comme ceux pour qui l’orientation se trouve dans le 

médico-pédagogique associatif. 

Un changement majeur apparaît dans le paysage législatif français avec le vote de la 

loi d’orientation de 1975 en faveur des personnes handicapées qui définit entre autres le droit 

à l’intégration scolaire et sociale. Cette loi ne définit pas le handicap, concept encore peu 

élaboré à l’époque. Pour Chauvière et Plaisance (2003) les travaux préparatoires au vote 

opposent les partisans de l’obligation « éducative » et ceux de l’obligation « scolaire ». La 

première formulation l’ayant emporté, mettant en avant la priorité au « soin » ou au 

« traitement » et reléguant ainsi au second plan l’éducation scolaire.  

Pour autant, une volonté politique d’intégration scolaire des enfants handicapés en 

milieu ordinaire est clairement établie par les circulaires de 1982,1983 et 1991 ainsi que la loi 

d’orientation de 1989. De la même manière, les nouvelles annexes XXIV de 1988 et 1989 

définissent l’agrément des établissements et services médico-éducatifs et soulignent 

l’importance de l’action éducative auprès des élèves handicapés. Enfin, la circulaire du 19 

novembre 1999 met en place des groupes départementaux de coordination. Le plan, nommé 

‘Handiscol’, présente vingt mesures pour améliorer la scolarisation des enfants et adolescents 

handicapés. 
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Mais c’est surtout la loi de février 2005 pour « l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées » qui modifie considérablement le 

regard porté sur les personnes en situation de handicap et l’accès aux droits, notamment en 

proposant, pour la première fois, une définition du handicap. Elle crée également dans chaque 

département une Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) qui a pour 

mission l’accueil, l’information, l’accompagnement et le conseil. Chaque MDPH met en place 

une équipe pluridisciplinaire qui évalue les besoins de la personne en situation de handicap et 

une Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) qui prend 

les décisions relatives à l’ensemble des droits de la personne. La loi pose le droit d’inscrire à 

l’école tout enfant en situation de handicap, l’établissement scolaire le plus proche constitue 

l’établissement de référence de l’enfant. Il peut être inscrit dans un autre établissement, avec 

accord du représentant légal, s’il a besoin d’un dispositif qui n’est pas présent dans 

l’établissement le plus proche. Une Equipe de Suivi de Scolarité (ESS) annuelle est mise en 

place, regroupant l’ensemble des personnes qui concourent à la mise en œuvre du Projet 

Personnalisé de Scolarisation (PPS) et un enseignant référent assure, sur l’ensemble du 

parcours de formation, la permanence des relations avec l’élève et ses parents. Nous relevons 

ici dans l’article L.351-1 que « l’enseignement est également assuré par des personnels 

qualifiés relevant du ministère chargé de l’éducation lorsque la situation de l’enfant ou de 

l’adolescent présentant un handicap ou un trouble de la santé invalidant nécessite un séjour 

dans un établissement de santé ou un établissement médico-social ». La loi de 2005 préconise 

un rapprochement entre les acteurs de l’école ordinaire et ceux de l’éducation adaptée qui 

doivent s’engager dans une logique de coopération mettant fin au clivage traditionnel qui les 

séparait (Amaré & Moncel, 2010). 

Pour répondre aux besoins éducatifs particuliers de certains élèves en situation de 

handicap, la circulaire du 21 février 2001 sur la scolarisation des élèves handicapés dans les 

établissements du second degré crée des Unités Pédagogiques d’Intégration (UPI) qui sont 

remplacées par les Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS)9.  

Pour le premier degré, la circulaire n° 91-304 du 18 novembre 1991 créée les classes 

d’intégration scolaire (CLIS) mettant fin aux classes de perfectionnement. En 2009, ces classes 

d’intégration sont remplacées par les Classes d’Inclusion Scolaire (CLIS). Un rapport de 2010 

                                                           
9 Circulaire du 18 juin 2010 sur la scolarisation des élèves handicapés – Dispositif collectif au sein d’un 
établissement du second degré 
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sur les classes pour l’inclusion scolaire indique que les CLIS sont bien intégrées dans l’école, 

les réticences persistantes concernant essentiellement les pratiques inclusives. Le profil de la 

classe est déterminant dans la relation aux autres professionnels. Le premier interlocuteur 

pour l’enseignant en charge du groupe d’élèves est l’enseignant référent handicap qui assure 

un rôle essentiel dans la bonne conduite des équipes de suivi de scolarisation. Le rapport 

précise également que les avis concernant le travail en partenariat avec les équipes médicales 

ou paramédicales sont souvent les plus réservés. Concrètement, il ressort que la CLIS ne 

fonctionne que rarement avec un effectif complet et chaque élève a son emploi du temps 

individuel. Dans une étude de 2015 portant sur 42 élèves répartis dans 6 CLIS, Chevallier et al 

cités dans une contribution dans le cadre du rapport du Conseil National d’Evaluation du 

Système Scolaire, montrent que plus les enfants sont scolarisés longtemps en CLIS, meilleure 

est leur estime de soi, ce que confirme le rapport de 2010 (Coudronnière, Mellier, Florin, & 

Guimard, 2016). 

Pour les élèves qui nécessitent une prise en charge plus globale, l’arrêté du 8 avril 2009 

organise la création et l’organisation d’unités d’enseignement dans les établissements et 

services médico-sociaux ou de santé avec mise à disposition d’enseignants de l’Éducation 

Nationale. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du 3ème plan autisme 2013/2017, l’instruction 

ministérielle du 13 février 2014 porte sur la mise en œuvre des plans régionaux d'action et sur 

des créations de places et des unités d'enseignement que nous détaillerons dans une partie 

suivante. 

Enfin la circulaire n°2015-129 du 21 août 2015, réorganise l’ensemble de ces dispositifs 

d’inclusion scolaire et désormais, qu’ils soient situés dans une école, un collège ou un lycée, 

les dispositifs de scolarisation des établissements scolaires destinés aux élèves en situation de 

handicap sont dénommés Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS). Elle précise 

notamment que les élèves du dispositif ULIS bénéficient de temps de regroupement dans une 

salle de classe réservée à cet usage, qu’ils participent aux activités organisées pour tous dans 

le cadre du projet de l’établissement scolaire et qu’ils sont inscrits dans leur classe de 

référence correspondant à leur classe d’âge. 

Dans une note d’information de décembre 2016, la direction de l’évaluation de la 

prospective et de la performance indique que pour la rentrée 2015, 350 300 enfants ou 

adolescents en situation de handicap ont été scolarisés, en milieu ordinaire pour près de 80% 
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d’entre eux et 20% en milieu spécialisé (le milieu spécialisé est défini par les auteurs comme 

étant les établissements hospitaliers et médico-sociaux sous tutelle du ministère en charge de 

la Santé) (Le Laidier, Michaudon, & Prouchandy, 2016).  

 

Tableau 2 : Structures et dispositifs spécialisés et textes législatifs 

Appellation Effectif Texte 

ULIS école 12 Circulaire n° 2015-129 du 21-8-2015 –  

Unités localisées pour l'inclusion scolaire (Ulis), 

dispositifs pour la scolarisation des élèves en situation 

de handicap dans le premier et le second degré 

ULIS Collège 10 

ULIS Lycée 10 

Unité 

d’enseignement en 

IME 

Petit groupe 

voir individuel 

Arrêté du 2-4-2009 - J.O. du 8-4-2009 –  

Création et organisation d'unités d'enseignement dans 

les établissements et services médico-sociaux ou de 

santé 

Unité 

d’enseignement en 

école maternelle 

7 élèves 

Instruction ministérielle n° 

DGCS/SD3B/DGOS/SDR4/DGESCO/CNSA/2014/52 

du 13-2-2014 –  

Mise en œuvre des plans régionaux d'action, des 

créations de places et des unités d'enseignement 

prévus par le 3e plan autisme (2013-2017) 

 

Hôpitaux de jour - 

CMPI 

Petit groupe 

voir individuel 

Circulaire no 91-303 du 18 novembre 1991- 

Scolarisation des enfants et adolescents accueillis dans 

les établissements à caractère médical, sanitaire ou 

social. 
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3.1.2 Le secteur médico-social, une culture différente ? 

 

Dans la  genèse de la création des établissements médico-sociaux, il y a une histoire de 

désamour de l’école (Gossot, 2007). La place de la scolarité s’y est faite progressivement, 

devant à la fois l’inquiétude de certains professionnels ou parents soucieux de faire acquérir 

des apprentissages scolaires de base mais aussi grâce au principe d’éducabilité étayé par les 

avancées scientifiques. La loi de 1975 qui pose l’obligation éducative assurée par l’État et le 

décret du 27 octobre 1989 relatif à la réforme des annexes XXIV permettent entre autres la 

création de postes enseignants dans les établissements médico-éducatifs. Parallèlement, la 

politique d’intégration de l’époque assure le développement des Services d’Éducation 

Spéciale et de Soins À Domicile (SESSAD) qui interviennent dans les lieux où se trouvent 

l’enfant en situation de handicap (école, famille), amenant ainsi un rapprochement entre le 

secteur médico-social et l’école.  

L’initiative de la création de ces établissements laissée aux familles regroupées en 

associations peut laisser croire à une défaillance de l’État mais ces établissements sont, d’une 

part, placés sous la tutelle du Ministère de la Santé et des affaires sociales et, d’autre part, 

leurs financements sont très majoritairement publics. En effet, ces financements relèvent de 

la technique du prix de journée et de conventions passées avec l’Éducation Nationale qui 

prend ainsi à sa charge la rémunération des enseignants exerçant en leur sein (Gossot, 2007 ; 

Chauvière & Plaisance, 2003). 

Le décret n°2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des 

élèves présentant un handicap substitue au principe de filiarisation des jeunes en situation de 

handicap le « parcours de formation », référé à la voie ordinaire d’éducation. Les structures 

spécialisées organisent un accueil qui n’exclut pas dans son principe la scolarisation en milieu 

ordinaire (Benoit, 2012). 

Mais concrètement, force est de constater que la scolarisation reste majoritairement 

interne à l’établissement. Une instruction n°DGCS/3B/2016/207 du 23 juin 2016 relative au 

cahier des charges des unités d’enseignement externalisées des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux (ESMS) rappelle que les principes fondateurs des unités 

d’enseignement externes (UEE) sont issus de la conférence nationale du handicap de 2014. Le 

but avoué étant de faire sortir l’école des établissements médico-sociaux dans lesquels elle se 

trouve naturellement implantée, afin de porter hors les murs les valeurs de l’école inclusive. 
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Le rapport sur les unités d’enseignement dans les établissements médico-sociaux et de santé 

de 2014 précise quatre caractéristiques notables de ces structures : des locaux scolaires ; une 

petite équipe d’enseignants spécialisés du premier degré ; une répartition des élèves en très 

petits groupes bénéficiant au total d’une durée d’enseignement plus ou moins réduite 

(Wickers et al., 2014). Les auteurs précisent (p.30) que cette organisation est antérieure à 

2005 et que cela ne correspond pas « aux ambitions assignées aux unités d’enseignement de 

pouvoir se projeter vers l’extérieur de l’ESMS afin de construire et déployer les parcours des 

jeunes ». Les auteurs évoquent des groupes de plus de 5 élèves rarissimes, ce qui induit un 

temps de scolarisation très limité. Le temps de scolarisation est toujours, hormis certains 

Instituts Thérapeutiques, Educatifs et Pédagogiques (ITEP) visités, bien en deçà de celui donné 

par l’enquête 32 (enquête annuelle concernant la scolarisation dans les établissements 

médico-sociaux que doivent renseigner les ESMS). La raison de ce temps de scolarisation très 

court mis en avant par les enseignants est le handicap. Cela rejoint la conception de Thomazet 

(2012) pour qui les catégories du monde médical ont imprégné le monde scolaire. Elles ne 

sont pourtant pas forcément pertinentes pour les enseignants. Pour Ebersold, Plaisance et 

Zander (2016, p.39) dans leur rapport scientifique sur l’école inclusive pour les élèves en 

situation de handicap, les enseignants doivent être en capacité de mettre en œuvre une 

pédagogie inclusive qui prenne en compte les besoins éducatifs particuliers des élèves plus 

qu’une « connaissance du handicap au sens de typologies (qui restent évidemment une base 

nécessaire) ».  

Concernant ce temps de scolarisation très court en ESMS, les auteurs du rapport sur 

les unités d’enseignement (Wickers et al., 2014) préconisent une scolarité quotidienne 

effective et notent qu’elle apparaît partout possible et souhaitable. Si les enseignants 

observés ont pu montrer une réelle implication, les auteurs notent (p.35) cependant que « les 

aménagements pour adapter le travail au niveau de chaque élève ne sont pas fréquemment 

réalisés malgré des effectifs très réduits ». 

 

3.1.2. L’école inclusive : paradoxe français ou phase de transition ? 

 

Le concept initial des Classes d’Intégration Scolaire (CLIS), Unités Localisées pour 

l’Inclusion Scolaire (ULIS) aujourd’hui, montre bien la volonté de tenter de proposer à tous 
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une scolarisation, et se trouve finalement dans la filiation des idées des Lumières, de Guizot, 

de ferry et d’autres… 

L’école est un droit pour tous. Le concept totalitaire d’école inclusive implique que 

l’école soit en capacité d’accueillir tous les enfants, sans distinction. 

La société française, et donc le législateur, engage depuis quelques années maintenant, 

de multiples textes (loi de 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; loi de Refondation de l’école de 2013 ; mise en place 

du Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de l’Éducation Inclusive (CAPPEI) et 

formation professionnelle spécialisée…) incitant les acteurs de terrain, les décideurs… à 

s’engager sur le voie de la société inclusive.  

Trois périodes marquent l’évolution du concept d’inclusion en France (Thomazet, 2008) : 

· Période ségrégative – Scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers dans des 

filières ségrégatives, 

· Période intégrative – qui a permis la prise en charge ségrégative d’élèves à besoins 

éducatifs particuliers dans des structures internes à l’école, 

· Période inclusive – incitation à l’intégration physique, sociale et pédagogique. 

 

L’école inclusive entend par « des adaptations structurelles, organisationnelles et 

pédagogiques » rendre possible une scolarisation de tous les élèves en milieu ordinaire 

(Frangieh, Mérini, & Thomazet, 2014). 

Elle est le corollaire direct du principe d’éducabilité, principe que l’on se doit de postuler 

tout « en respectant la liberté, pour créer des situations qui permettent à l’autre de s’engager 

librement, de grandir, d’apprendre, de se développer, de se socialiser » (Meirieu, 2009, p.4). 

 

Trois systèmes inclusifs sont identifiés en Europe.  

· « One track approach » (Suède, Norvège, Italie…) dans lequel la quasi-totalité des 

élèves à BEP est scolarisée dans l’enseignement ordinaire 

· « Two tracks approach » (Belgique, Allemagne, Pays Bas…) dans lequel la quasi-totalité 

des élèves à BEP est scolarisée dans le secteur spécialisé 

· « Multi tracks approach » (France, Royaume Uni, Pologne…) dans lequel le milieu 

ordinaire est privilégié mais si nécessaire une scolarisation en milieu spécialisé est 

possible (Coudronnière et al., 2016, p.19) 



55!

!

Pour certains auteurs, la France qui se situait auparavant dans le type « Multi tracks 

approach », s’est rapprochée du type « One Track approach » en permettant notamment, 

depuis l’instauration de la loi du 11 février 2005,  à la famille d’inscrire son enfant dans l’école 

la plus proche de son domicile (Benoit, 2012; Laville, 2016). C’est donc bien le concept d’école 

inclusive qui guide la nouvelle scolarisation des élèves en situation de handicap, même si la 

France reste encore concrètement hésitante dans la réalisation de cet objectif (Mons, 2016). 

On comprend que les structures existantes, tout en participant à l’expansion d’une école 

plus inclusive, ont également cette caractéristique de maintenir une certaine ségrégation, 

même si elles sont indéniablement un progrès au regard de la situation préexistante. 

Notons que dans un rapport d’information du sénat sur la loi handicap, les auteures 

rappellent qu’environ 20 000 enfants en situation de handicap restent sans solution de 

scolarisation, et la scolarisation, quand elle a lieu, est moindre dans le second degré (Campion 

& Debré, 2012). 

Le principe inclusif implique de s’intéresser à la notion d’accessibilité pédagogique, 

« ensemble des pratiques qui offrent aux élèves en situation de handicap les conditions d’un 

développement optimal » (Plaisance, 2013, p.226) et cette question de l’accessibilité 

pédagogique ne concerne pas, dans un système « multi tracks approach », uniquement les 

enseignants de l’enseignement ordinaire mais bien aussi les enseignants spécialisés.  

Si la notion d’éducabilité permet de « penser la personne comme susceptible 

d’éducation », l’accessibilité, elle, vise « le responsable éducatif » qui doit élaborer des 

situations pédagogiques en anticipant « les obstacles qu’elles peuvent représenter pour l’accès 

de certains élèves aux apprentissages et aux savoirs »(Ebersold, Plaisance, & Zander, 2016, 

p.19). 

La responsabilisation de l’enseignant dans le processus d’inclusion implique alors de 

comprendre quels moyens lui donne l’institution pour lui permettre d’être en mesure 

d’intégrer les enjeux de cette accession aux savoirs de tous. La formation, au-delà de la 

didactisation des contenus, doit pouvoir rendre compte de l’acquisition de ces « nouvelles » 

compétences attendues. 
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3.2. Les enseignants et leurs formations   

 

« La théorie sans la pratique est vaine ; la pratique sans la théorie est aveugle ». (Kant, 1798) 

 

3.2.1. Evolution de la formation 

 

De 1810 à 1989, les Ecoles Normales forment des jeunes gens qui se destinent au 

métier d’instituteur ou d’institutrice. Ces écoles sont des établissements publics et sont à la 

fois des lieux d’instruction générale mais aussi des lieux d’éducation professionnelle. Des 

contenus directement liés au métier d’enseignant tels que la psychologie, la morale ou la 

pédagogie y sont dispensés ainsi que des contenus disciplinaires comme l’écriture, le chant, 

le dessin, la musique, l’agriculture et l’horticulture pour les garçons et l’économie domestique 

et la couture pour les filles. La formation morale y est essentielle, elle participe à la formation 

des futurs maîtres du jeune citoyen. « Pour devenir, au nom de l’Etat, les éducateurs du peuple, 

les élèves-maîtres devaient avoir eux-mêmes acquis les qualités souhaitables et même s’y 

montrer exemplaires » (Bourdoncle, 1990, p.61). Les professeurs des lycées et collèges sont 

formés par les Centres Pédagogiques Régionaux (CPR) et les professeurs des lycées 

professionnels par les Ecoles Normales Nationale d’Apprentissage (ENNA). 

 La loi d’orientation sur l’Éducation du 14 juillet 1989 prévoit la création des Instituts 

Universitaires de Formation des Maîtres (I.U.F.M.) qui se substituent aux structures 

antérieures de formation. Jusqu’alors la formation professionnelle de ces différents corps 

d’enseignants était cloisonnée, les IUFM s’inscrivent donc dans un mouvement de 

rapprochement entre enseignants du primaire et professeurs du secondaire. Suite à la 

réforme de la « mastérisation » de la profession à la rentrée 2010, annulée par le Conseil 

d’Etat en 2012 pour vices de procédures, les Ecoles Supérieures du Professorat et de 

l’Éducation (ESPE) sont créées par la loi d’orientation et de programmation pour la 

refondation de l’école de 2013. 

  Pour Piot (2008, p.98), le travail d’enseignant repose sur une dualité de missions, celle 

d’instruction qui vise à la transmission de savoirs et celle de socialisation qui vise à 

« l’intériorisation par les élèves de règles de conduites adaptées à des contextes donnés et 

acceptées par la société », malgré des objectifs définis par la loi de 1989 de manière floue et 
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consensuelle : « Chaque élève doit être en mesure, par l’école, d’atteindre son niveau 

d’excellence ».  

Un arrêté du 18 juillet 2010 portant sur le référentiel des compétences à acquérir par 

les professeurs, documentalistes et conseillers principaux d'éducation pour l'exercice de leur 

métier précise les 10 compétences que doit maîtriser le professeur. Il est abrogé par l’arrêté 

du 18 juillet 2013 portant sur le Référentiel des compétences professionnelles des métiers du 

professorat et de l’éducation. Ce nouveau référentiel dresse une liste de 14 compétences 

professionnelles à acquérir et à développer pour tous les professeurs et personnels 

d’éducation à laquelle s’ajoutent des compétences spécifiques en fonction du statut : 

professeur, professeur documentaliste et conseiller pédagogique d’éducation. Les 

compétences utilisées par l’enseignant combinent et actualisent des savoirs hétérogènes 

quant à leur nature et leur genèse. Ces compétences, qui s’appuient absolument sur des 

connaissances pour enseigner, ne sauraient se réduire à des procédures imposées par les 

gestionnaires (Piot, 2008). 

Dans la littérature récente, le terme de professionnalisation du métier enseignant 

revient de plus en plus souvent et peut laisser entendre que jusqu’à présent cela n’était pas 

le cas. Perrenoud rappelle que cette évolution est pourtant accomplie depuis le XIXe siècle au 

moins. La question de la formation des enseignants a longtemps été centrée sur la maîtrise 

des notions à enseigner, la maîtrise théorique et la pratique des processus d’enseignement et 

d’apprentissage bénéficiant d’un intérêt moindre (Perrenoud, 2018). 

Dans le processus d’évolution du métier enseignant, celui-ci a pu apparaître comme 

trop qualifié pour être encadré aussi strictement que celui d’ouvrier et trop peu qualifié pour 

bénéficier d’autant d’autonomie et de responsabilités que celui de médecin, il serait une semi 

profession (Lessard, 2000; Perrenoud, 1994). 

Dans une perspective de professionnalisation, l’enseignant fait preuve d’autonomie, 

ses compétences spécifiques, spécialisées, reposent sur « une base de savoirs rationnels, 

reconnus, venant de la science, légitimés par l’Université ou de savoirs explicités issus des 

pratiques » (Altet, 2015, p.45). L’enseignement est « une pratique relationnelle finalisée ».  

C’est par une mise en situation et par la communication que l’enseignant permet 

l’apprentissage.  
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L’enseignant, on le comprend, n’est pas un technicien mécaniste appliquant une 

procédure mais bien un être pensant, sur et dans l’action, dans un contexte donné et avec des 

apprenants tous différents.  

Si le principe de l’école inclusive dans une vision totalitaire implique de considérer la 

scolarisation de tous les élèves dans un lieu commun, nous avons vu que le système français 

fonctionnait sur un mode combinant une scolarisation ordinaire et une scolarisation dans des 

dispositifs spécialisés. Dans ces dispositifs, l’enseignement est assuré, dans la mesure des 

ressources disponibles, par des enseignants spécialisés. 

 

3.2.2. L’enseignant spécialisé, ses missions 

 

Bourneville, en proposant l’organisation de cours théoriques et pratiques pour les 

instituteurs d’enfants anormaux, est à l’origine de la formation spécialisée dispensée dans les 

Ecoles Normales à l’adresse des enseignants qui se destinent à travailler dans les classes de 

perfectionnement. 

L’instituteur spécialisé apparaît dans sa nouvelle définition, en 1909 avec la mise en 

place d’un Certificat d’Aptitude à l’enseignement des Enfants Arriérés (C.A.E.A.) (Arveiller, 

2009). 

En 1963, apparaît le Certificat d’Aptitude à l’Éducation des Enfants et adolescents 

déficients ou Inadaptés (C.A.E.I.), mettant fin au C.A.E.A.. En 1987, le Certificat d’Aptitude aux 

Actions Spécialisées d’Adaptation et d’Intégration Scolaire (C.A.P-S.A.I.S.) le remplace, 

mettant au premier plan les actions spécialisées plutôt que les catégorisations des enfants 

(Chauvière & Plaisance, 2003). 

Le Certificat d’Aptitude Professionnelle pour les Aides Spécialisées, les Enseignements 

Adaptés et la Scolarisation des élèves en situation de Handicap (C.A.P.A-S.H.) pour les 

enseignants du premier degré et le Certificat Complémentaire pour les Enseignements 

Adaptés et la Scolarisation des élèves en situation de Handicap (2.C.A-S.H.) pour les 

enseignants du second degré sont institués par le décret n°2004-13 du 5 janvier 2004. 

Ce décret précise que le certificat est « destiné à attester la qualification des 

enseignants du premier degré pouvant être appelés à exercer leurs fonctions dans les écoles, 

établissements, services accueillant des élèves présentant des besoins éducatifs particuliers 



59!

!

liés à une situation de handicap, une maladie, ou des difficultés scolaires graves et à contribuer 

à la mission de prévention des difficultés d’apprentissage ». 

L’examen de ce certificat est ouvert aux professeurs des écoles titulaires mais aussi aux 

maîtres contractuels ou agréés des établissements d’enseignement privés sous contrat. 

Les compétences caractéristiques de l’enseignant spécialisé sont assez aisément 

identifiables par l’existence d’un référentiel annexé à la circulaire n° 2004-026 du 10 février 

2004 sur la « Mise en œuvre de la formation professionnelle spécialisée destinée aux 

enseignants du premier et du second degrés préparant le (CAPA-SH) ou le (2CA-SH) ». 

  La spécificité de l'enseignant spécialisé du 1er degré est donc de mettre en œuvre des 

compétences professionnelles particulières et complémentaires de celles attendues d'un 

enseignant titulaire du premier degré comme par exemple être en mesure d’évaluer les 

besoins éducatifs particuliers de ses élèves, de prévoir des adaptations des situations 

d’apprentissage et des supports. Afin d’optimiser l’accès aux apprentissages scolaires, il est en 

mesure d’apporter dans ses adaptations une attention particulière « au mode de 

communication (oral, gestuelle, écrit) et de recourir à des techniques palliatives ». 

Les textes officiels nous permettant de mieux cerner les attendus concernant le métier 

d’enseignant spécialisé, il conviendra de traduire dans notre travail de thèse ce référentiel en 

actes clairement identifiables afin de pouvoir évaluer leurs existences dans le travail quotidien 

des enseignants (Conceptions de Projet Pédagogique Individualisé, conduite d’Équipe de Suivi 

de Scolarité…) 

Le décret n°2004-13 du 5 février 2004 précise qu’une formation spécialisée prépare les 

enseignants aux épreuves du certificat d’aptitude mais aussi que des modules de formation 

d’initiative nationale sont organisés au niveau inter académique afin d’offrir aux enseignants 

spécialisés un approfondissement de leurs compétences. Cette formation n’est cependant pas 

garantie à tous les enseignants spécialisés et il arrive fréquemment qu’un enseignant valide 

son CAPA-SH en candidat libre, tout en exerçant dans une classe spécialisée, sans qu’aucune 

formation ne lui soit offerte avant d’intégrer sa classe, ni même après la validation de la 

certification. Dans nombre de départements, il n’y avait pas de formation préparant au CAPA-

SH dans laquelle l’enseignant peut être détaché de son poste pour être en alternance sur des 

temps de classe et des temps de formation. Il existait, ici ou là, un accompagnement pour la 

préparation au CAPA-SH qui était un dispositif départemental assuré par la circonscription 

ASH. Les enseignants spécialisés préparaient cette certification sur la base du volontariat. 
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Le référentiel de compétences caractéristiques d’un enseignant spécialisé du premier 

degré (Annexe 1 du décret 2004-13 du 5 février 2004), stipule que celui-ci maîtrise les 

compétences décrites par le référentiel de compétences et les capacités caractéristiques d’un 

professeur des écoles. Plus précisément concernant l’intervention auprès des élèves en 

situation de handicap, le référentiel de 2004 précise que l’enseignant spécialisé doit être en 

mesure d’assurer des missions : 

 

· de prévention des difficultés d'apprentissage ou d'insertion dans la vie collective, 

· de remédiation aux difficultés persistantes d'acquisition ou d'adaptation à l'école, 

· de promotion de l'intégration scolaire et de l'insertion sociale et professionnelle. 

 

L’enseignant spécialisé est « chargé de l’enseignement et de l’aide pédagogique aux élèves 

présentant des troubles importants des fonctions cognitives » et « s’attache à repérer chez les 

élèves, au-delà de l’origine des troubles et de la diversité de leur manifestation, l’expression de 

besoins éducatifs et pédagogiques permettant d’instaurer une dynamique de groupe favorable 

aux apprentissages ». Il « analyse les besoins éducatifs des élèves et leurs répercussions sur les 

apprentissages » et il doit « construire un projet d’enseignement qui prenne en compte 

l’environnement scolaire et familial ». Il « met en œuvre des pratiques pédagogiques 

différenciées et adaptées ». Il « construit son identité professionnelle ». 

 

Il doit être capable : 

 

· d'apporter son concours à l'analyse et au traitement des situations scolaires qui 

peuvent faire obstacle au bon déroulement des apprentissages, 

· de contribuer à l'identification des besoins éducatifs particuliers, 

· de favoriser et de contribuer à la mise en œuvre d'actions pédagogiques différenciées 

et adaptées. 

 

Il travaille au sein d'équipes pluri catégorielles, dans des contextes professionnels et 

institutionnels variés : 
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· écoles, établissements, dispositifs de l'Éducation Nationale, 

· certains établissements ou services du secteur social, médico-social, ou sanitaire 

accueillant ces élèves à besoins éducatifs particuliers 

 

Cette certification professionnelle comprend plusieurs options, correspondant chacune à 

une « spécificité dans la spécialité ». Le CAPA-SH option D permet à l’enseignant de répondre 

aux Besoins Educatifs Particuliers (BEP) des élèves avec des troubles importants des fonctions 

cognitives. La formation à cette certification, quand elle existe, est composée de modules tels 

que l’enseignement des didactiques (français, mathématiques) ; les approches psychologiques 

(psychologie cognitive, psychologie des apprentissages, psychopathologie) ; l’analyse des 

besoins particuliers des élèves en situation de handicap et notamment de ceux avec un 

Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA). Cette certification était validée par une situation 

pratique de classe devant un jury ainsi que par la rédaction et la soutenance d’un mémoire10. 

  

Enfin un décret du 10 février 2017 crée le Certificat d’Aptitude Professionnelle aux 

Pratiques de l’Éducation Inclusive et à la formation professionnelle spécialisée (C.A.P.P.E.I.) 

qui remplace désormais le CAPA-SH. Cette nouvelle certification s’inscrit dans la réponse 

proposée notamment à la transmission et la diffusion des enjeux fondamentaux du système 

éducatif de l’école inclusive dans le cadre des changements survenus depuis la loi de février 

2005. Désormais on ne parle plus d’options comme dans l’ancien CAPA-SH mais de contexte 

d’exercice. Notons que la notion de personne ressource, détaillée ci-dessous, fait son 

apparition officiellement et accentue ainsi cette mission essentielle de l’enseignant spécialisé. 

 

Ce décret, complété par la circulaire du 14 février 2017 relative à la formation 

professionnelle spécialisée et au Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de 

l’Éducation Inclusive (CAPPEI), précise dans son annexe 1 le référentiel de compétences de 

l’enseignant spécialisé qui doit être en mesure, dans un contexte professionnel spécifique 

d’un dispositif d’éducation inclusive : 

 

· de contribuer à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un projet d’établissement inclusif 

                                                           
10 Les modalités de certification changent avec la mise en œuvre du Certificat d’Aptitude Professionnelle aux 
Pratiques de l’Éducation Inclusive prévue à partir de 2018. 
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· de concevoir son action pédagogique en articulation avec toutes les classes de 

l’établissement 

· de concevoir avec d’autres enseignants des séquences d’enseignement  

· de co-intervenir dans le cadre de pratiques inclusives 

· d’œuvrer à l’accessibilité des apprentissages dans le cadre des programmes en vigueur 

et du socle commun de connaissances, de compétences et de culture 

· de s’inscrire dans une démarche de coopération avec différents acteurs et partenaires 

· de coordonner des actions avec les membres de la communauté éducative pour la 

scolarisation et l’accompagnement des élèves 

 

Il doit également assurer une fonction d’expert de l’analyse des besoins éducatifs 

particuliers et des réponses à construire : 

 

· en assurant une mission de prévention des difficultés d’apprentissages 

· en contribuant à l’élaboration de parcours de formation adaptés visant une bonne 

insertion sociale et professionnelle 

· en se dotant et utilisant des méthodes et outils d’évaluation adaptés 

· en définissant des stratégies d’apprentissages personnalisées et explicites 

· en adaptant les situations d’apprentissage, les supports d’enseignement et 

d’évaluation 

· en élaborant ou en contribuant à l’élaboration et la mise en œuvre de projets 

individualisés dans une perspective d’un parcours de réussite 

 

Et enfin il doit être en mesure de se positionner comme une personne ressource pour 

l’éducation inclusive dans des situations diverses : 

 

· en s’appropriant et en diffusant les enjeux éthiques et sociétaux de l’école inclusive 

· en répondant dans le contexte d’exercice aux demandes de conseils concernant 

l’élaboration de réponses pédagogiques concertées à des besoins éducatifs 

particuliers 
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· en mobilisant les éléments des cadres législatif et réglementaire dans la variété de ses 

missions 

· en connaissant et en coopérant avec la diversité des partenaires et des acteurs de 

l’école inclusive 

· en construisant des relations professionnelles avec les familles en les associant au 

parcours de formation 

· en concevant et en mettant en œuvre des modalités de co-intervention 

· en construisant et en animant des actions de sensibilisation, d’information et en 

participant à des actions de formation sur le thème de l’éducation inclusive 

· en prévenant l’apparition de difficultés chez certains élèves ayant une fragilité 

particulière. 

 

Le décret du 10 février 2017 est complété par deux arrêtés qui précisent d’une part, les 

modalités d’organisation de l’examen pour l’obtention du CAPPEI et, d’autre part, 

l’organisation de la formation préparant au CAPPEI. 

Ce parcours de formation conduisant à la certification peut être pris en compte au sein 

des Ecoles Supérieures du Professorat et de l’Éducation (ESPE) ou de l’Institut National 

Supérieur de formation et de recherche pour l’Education des jeunes Handicapés et les 

Enseignements Adaptés (INSHEA) dans une formation diplômante. L’organisation de cette 

formation s’articule avec les fonctions du candidat exerçant dans une école, un établissement 

scolaire ou un établissement ou service accueillant des élèves présentant des besoins 

éducatifs particuliers liés à une situation de handicap, de grande difficulté scolaire ou à une 

maladie et contribuant à la mission de prévention des difficultés d’apprentissage et 

d’adaptation à l’enseignement. La formation conduisant aux épreuves de la certification est 

composée d’un tronc commun de 144 heures comportant 6 modules obligatoires, de deux 

modules d’approfondissement d’une durée totale de 104 heures et d’un module de 

professionnalisation dans l’emploi de 52 heures ce qui représente un total de 300 heures. Les 

enseignants ayant suivi la formation et obtenu le CAPPEI ont un accès prioritaire aux modules 

d’initiative nationale pour une durée totale de 100 heures pendant les cinq années qui suivent 

l’obtention de leur certification. 
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Néanmoins, en France, 20 à 50% des postes d’enseignants spécialisés seraient occupés par 

des enseignants non titulaires de cette certification (Caraglio & Delaubier, 2012 cités par 

Poirier & Cappe, 2016). Notre recherche contribuera à vérifier ce chiffre en 2018. 

L’enseignant spécialisé a la possibilité d’être affecté sur des postes spécifiques : Unité 

d’Enseignement en IME ; ULIS en école élémentaire, en collège ou en lycée ; Dispositif ITEP ; 

en hôpital de jour ; en Unité d’Ecole Maternelle Autisme… et peut également occuper les 

fonctions d’enseignant référent. 

Suite à la publication de la loi de février 2005, un décret11 institue l’enseignant référent. Il 

est chargé de réunir l’Equipe de Suivi de Scolarisation (ESS), favoriser la continuité et la 

cohérence de la mise en œuvre du Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS). Son action se 

place également au cœur du processus d’évaluation du PPS de l’élève. 

Notre étude portera sur la scolarisation des enfants avec autisme dans le milieu spécialisé, 

elle se focalisera donc sur l’exercice du métier d’enseignant spécialisé en ULIS école, collège, 

lycée, et en Unité d’enseignement en IME. Dans ces classes, l’enseignant spécialisé doit 

adapter ses stratégies pédagogiques aux caractéristiques fonctionnelles des enfants avec 

autisme. Il conviendra de s’intéresser au statut de ces enseignants en poste spécialisé, à leurs 

qualifications, à leurs pratiques. Ont-ils bénéficié de formations spécifiques et si oui, comment 

les intègrent-ils à leur formation initiale ? 

Ces enseignants se trouvent dans des établissements qui reflètent parfois de grandes 

disparités, révélant des réalités très différentes en fonction des contextes d’exercice. 

Nous interrogerons également les enseignants référents sur les processus d’orientation. 

 

3.2.3. Les postes spécialisés et leurs spécificités 

 

Selon la nature de l’établissement dans lequel se trouve le poste enseignant, les 

réalités d’exercice de la fonction peuvent se révéler très différentes. Les enseignants, qu’ils 

soient spécialisés ou non, peuvent être affectés sur les postes de la fonction publique d’état 

ou dans l’Enseignement privé. Si leur statut semble évident dans le cadre d’un emploi public, 

plusieurs situations sont en revanche rencontrées dans l’enseignement privé : ils sont 

titulaires de l’Éducation Nationale, bénéficiant d’un agrément d’enseigner définitif pour les 

                                                           
11 Décret n°2005-1752 du 30 décembre 2005 relatif au parcours de formation des élèves présentant un 
handicap 
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enseignants diplômés ou bien en contrat précaire avec un agrément provisoire pour les 

personnes non diplômées. Le diplôme s’entend ici par la réussite au concours de professeur 

des écoles. En complément, certains d’entre eux sont titulaires d’une Certification d’Aptitude 

Professionnelle pour les Aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des 

enfants en Situation de Handicap (CAPA-SH, 2 CA-SH, anciennement CAPSAIS…) remplacée 

désormais par la Certification d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques de l’École Inclusive 

(CAPPEI). L’enseignant en poste est alors sous une double responsabilité, fonctionnelle et 

hiérarchique, comme le précise l’arrêté de 2009 portant sur la création et l’organisation 

d’unités d’enseignement dans les établissements et services médico-sociaux ou de santé : 

« Les personnels des unités d'enseignement sont placés sous l'autorité fonctionnelle du 

directeur des établissements ou services […] Ils relèvent du contrôle pédagogique des corps 

d'inspection de l'Éducation Nationale ».  

Au sein d’un même établissement, se côtoient deux catégories de professionnels, 

l’enseignant spécialisé et l’éducateur spécialisé, dont les cultures se sont construites dans une 

opposition historique (Chauvière & Fablet, 2001). Pour ces auteurs, si les occasions de 

rencontre existent bel et bien sur le terrain, travailler en commun nécessite un nouvel 

apprentissage. Le rapport Blanc (2011) sur la scolarisation des enfants handicapés notait 

également que la coopération entre l’Éducation Nationale et le secteur médico-social avait 

peu progressé.  Le  rapport sur les unités d’enseignement dans les établissements médico-

sociaux et de santé (Wickers et al., 2014) préconise (p.98) pourtant de « définir effectivement 

autour de chaque établissement un réseau d’établissements de coopération en relation avec 

les inspecteurs de l’Éducation Nationale du premier degré et les chefs d’établissements de 

proximité » et le 4ème plan autisme dans la fiche opérationnelle 3 sur la scolarisation et 

l’inclusion incite à conforter l’organisation des services sanitaires et médico-sociaux  en 

soutien à l’inclusion des enfants et des jeunes notamment en adossant leurs services aux 

écoles ordinaires. Les récentes Unités d’Enseignement Maternelle Autisme, UEMA, 

rencontrent quelques difficultés dans l’articulation des interventions entre l’enseignant 

spécialisé et l’éducateur spécialisé (Compagnon, Corlay, & Petreault, 2017). Les récents textes 

officiels montrent d’ailleurs que le législateur entend accélérer ou améliorer les processus 

permettant une meilleure coopération entre le médico-social et l’Éducation Nationale : décret 

sur la scolarisation des enfants handicapés et la coopération entre les établissements scolaires 

et les établissements médico-sociaux du 2 avril 2009, instruction du 23 juin 2016 sur les unités 
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d’enseignement externalisées, circulaire du 8 août 2016 sur le parcours de formation des 

élèves en situation de handicap dans les établissements scolaires.  
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Résumé du cadrage théorique sur l’enseignement spécialisé. 

 

 

 

 

 

 

  

Trois systèmes inclusifs sont identifiés en Europe. « One track approach » avec une scolarisation 

unique dans l’ordinaire ; « Two tracks approach » avec une scolarisation des élèves à BEP dans le 

secteur spécialisé ; « Multi tracks approach » dans lequel le milieu ordinaire est privilégié mais si 

nécessaire une scolarisation en milieu spécialisé est possible (Coudronnière et al., 2016).  

En France, le système « Multi Tracks approach » semble effectif, même si une tendance ‘timide’ 

vers le « One track approach » apparaît depuis l’instauration de la loi du 11 février 2005. 

L’évolution des structures et dispositifs destinés à accueillir les élèves à BEP, de l’asile aux 

dispositifs actuels en passant par les classes de perfectionnement montre les choix opérés par le 

législateur.  

Aujourd’hui, malgré les dispositions légales et les directives supranationales engageant à une 

école plus inclusive, il existe en France une pluralité de dispositifs d’accueil qui en rend parfois la 

lecture difficile. 

 

L’Éducation Nationale est présente dans tous les lieux où des enfants en âge d’être scolarisés 

sont présents et met à disposition des moyens humains, ou bien assure la rémunération (après 

avoir délivré un agrément pour enseigner) de ces moyens recrutés par l’établissement. 

Les enseignants affectés sur les postes spécialisés sont normalement détenteurs d’une 

certification à l’enseignement pour les élèves à BEP. Ils doivent donc maîtriser les compétences 

du référentiel commun à tous professeurs mais aussi celles du référentiel du CAPPEI. Ils peuvent 

enseigner dans des dispositifs implantés dans des écoles, collèges ou lycées comme les ULIS, en 

Unité d’Enseignement en Institut Médico-éducatif, en hôpital de jour, en Unité d’école 

Maternelle Autisme. 
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3.3. Et l’autisme à l’école ? 

3.3.1. L’école et l’autiste 

 

 Trois périodes concernant la scolarisation des élèves avec autisme peuvent être 

identifiées en France (Philip, 2012):  

- « 1950-1980, l’autisme comme psychose, le soin psychique comme traitement et 

l’éducation reportée à plus tard 

- 1990-2000, l’autisme comme trouble neuro-développemental (et comme handicap) et 

l’éducation comme traitement 

- 2000-2010, émergence de l’autisme de haut niveau et de l’autisme comme différence, 

développement des pratiques de scolarisation  

 

L’histoire de la mise en place de la scolarisation des élèves avec autisme en France passe 

par la mobilisation des associations de parents, et notamment l’association Autisme France 

publie, en 1994, un livre blanc mettant en exergue la situation de carence éducative de ces 

enfants.  

En 1995, Simone Veil, alors ministre de la Santé, décrète l’autisme comme priorité 

nationale et institue des comités techniques régionaux pour faire un état de lieux. L’autisme 

sort des maladies mentales évolutives pour être reconnu comme un handicap suite à un 

additif à la loi de 1975 par ce qui s’appellera la loi Chossy (1996). 

Ce changement de paradigme est capital car il déplace la prise en compte de l’enfant avec 

autisme du sanitaire vers le médico-éducatif et donc l’école. 

De l’hétérogénéité des structures composant les possibilités de prise en charge scolaire 

des enfants en situation de handicap, nous pouvons déduire notamment des modalités 

hétérogènes d’organisation pédagogique qui vont influer considérablement sur la façon 

d’accompagner l’élève avec autisme. Dans certains dispositifs comme les ULIS (école, collège 

ou lycée), les élèves sont le plus souvent regroupés en fonction de leur résidence et 

l’enseignant doit alors composer avec ce groupe rassemblant des individualités très 

différentes. En revanche, dans les hôpitaux de jour ou bien en Unité d’Enseignement en IME, 

les jeunes sont accueillis le plus souvent sur un groupe éducatif. L’enseignant a alors la 

possibilité de composer les groupes d’élèves en fonction de critères qu’il juge opportuns voire 

même de prendre en charge un seul élève. Il convient alors de s’interroger sur l’impact que 
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ces réalités structurelles ont sur la réponse apportée aux besoins éducatifs particuliers de ces 

élèves. Le rapport sur les unités d’enseignement dans les établissements médico-sociaux et 

de santé (Wickers et al., 2014)  souligne  que les circuits de décision quant aux modalités de 

scolarisation se concrétisent le plus souvent suivant des procédures internes, hors du cadre 

du Projet Personnalisé de Scolarisation normalement piloté par l’enseignant référent. 

La question de la scolarisation des enfants avec autisme reste encore assurément difficile, 

certains enfants pouvant se trouver orientés dans un Institut Médico-éducatif sans pour 

autant bénéficier de temps de scolarité, surtout pour ceux dont le comportement peut poser 

des difficultés importantes de prise en charge pour un enseignant non formé. Le paradigme 

de l’enfant avec autisme « malade » encore présent dans les conceptions a trop souvent mis 

l’accent sur la maladie à soigner plutôt que sur le développement à favoriser. L’autisme de 

l’écolier, s’il doit être pris en compte ne signifie pas pour autant que l’enfant doive satisfaire 

à des prérequis pour être admis à l’école (Magerotte, Deprez, & Bouchez, 1997). Dans un 

rapport de 2011, Chossy note (p.93) que « les IME sont rarement adaptés à l’enfant ou à 

l’adolescent autiste et on peut s’en faire expulser comme de l’école ; l’Éducation Nationale s’y 

implique peu, il y a peu ou pas d’enseignants spécialisés ». Pour autant, de nombreux textes 

législatifs récents montrent une évolution du paysage scolaire français à destination 

notamment des élèves avec autisme. Ainsi l’instruction ministérielle du 13 février 2014 porte 

entre autres sur la programmation et le cahier des charges des unités d’enseignement en 

maternelle qui représenteront désormais une modalité de scolarisation d’élèves d’âge 

préélémentaire avec autisme ou autres TED. Notre recherche tentera d’apporter des 

précisions sur la concrétisation et le fonctionnement de ces dispositifs particuliers.  

Dans une étude de la Direction de la Recherche des Études de l’Évaluation et des 

statistiques de 2005, il est indiqué que 64% des enfants avec autisme n’ont accès à aucune 

forme d’apprentissage scolaire, expliquant ce phénomène par une autonomie plus limitée et 

une plus forte proportion de jeunes adultes relevant de l’amendement Creton12. Si on 

considère uniquement les classes d’âge soumises à l’obligation scolaire, les enfants non 

scolarisés atteints d’autisme ou de troubles apparentés restent trois fois plus nombreux que 

                                                           
12 Dispositif législatif qui permet le maintien temporaire de jeunes adultes de plus de 20 ans en IME dans 
l’attente d’une place dans un établissement pour adultes. 
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ceux qui ne présentent pas ces symptômes13. Le guide14 « Scolariser les élèves autistes ou 

présentant des troubles envahissants du développement » du Ministère de l’Éducation 

Nationale (2009) préconise (p.21), dans les cas où le temps de scolarisation fixé par la 

Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées, dans le cadre du Projet 

Personnalisé de Scolarisation, est un temps partiel, de veiller à ce que ce volume horaire soit 

suffisamment conséquent pour ne pas « engendrer des difficultés réciproques entre l’enfant, 

les enseignants et ses pairs » et que ce temps soit régulier. 

Philip (2012, p.54) précise que si un nombre restreint d’enfants sont scolarisés en milieu 

ordinaire, assez peu le sont en milieu spécialisé, compte tenu du manque d’enseignants 

spécialisés dans ce secteur et aussi du manque de formation de ceux qui y sont présents. 

« Dans la mesure où les éducateurs et les enseignants ne sont pas suffisamment formés à ces 

méthodes (recommandations HAS sur la prise en charge des enfants autistes et TED), ce sont 

les soignants qui s’en sont emparés, se considérant comme les experts et les spécialistes de ces 

stratégies. ». 

Dans son article sur le recours aux méthodes pour scolariser les élèves avec autisme et 

TED, Philip (2012a, p.168) analyse en partie la circulaire interministérielle du 8 mars 2005 sur 

la Politique de prise en charge des personnes atteintes d’autisme et de troubles envahissants 

du développement. Elle souligne notamment que « les seuls professionnels reconnus comme 

« compétents » dans ce texte, ceux qui sont nommés « experts », sont les professionnels du 

médico-social. Les enseignants, quant à eux, ne sont pas considérés comme ayant à acquérir 

des compétences par une formation. ». 

Dès lors, comment les enseignants accèdent-ils à des connaissances sur l’autisme et de 

quelles façons arrivent-ils à prendre en compte les élèves avec autisme ? 

L’auteure cite (p.167) pour partie la circulaire : « si des méthodes spécifiques sont 

parfois préconisées pour aider les enfants autistes à réaliser des apprentissages, d’une part, 

ces méthodes, privilégiant des interactions duelles, ne sauraient être imposées à un enseignant 

même s’il peut utilement s’en inspirer dans certaines situations, d’autre part, la démarche 

pédagogique d’un enseignant ne saurait se réduire à l’application exclusive d’une méthode 

                                                           
13 Etudes et Résultats, Enquête DREES n°396, avril 2005, Les enfants et adolescents souffrant d’autisme ou de 

syndromes apparentés pris en charge par les établissements et services médico-sociaux. Direction de la 

recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES). 
14 CNDP. (2009). Scolariser les élèves autistes ou présentant des troubles envahissants du développement. 
Futuroscope : SCÉRÉN-Centre national de documentation pédagogique. 
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difficilement compatible en outre avec une pratique pédagogique dans un contexte collectif », 

et précise que la plupart de ces méthodes ne sont pas connues des enseignants. 

Des éléments fondamentaux doivent être connus des enseignants, notamment 

concernant l’évaluation de l’enfant dans les différentes sphères du développement qui 

permet de dégager les axes prioritaires du projet. Le lien avec la famille est essentiel, les 

informations transmises (centres d’intérêt de l’enfant, modalités de communication, 

alimentation, sommeil…) servent la pertinence du projet (Laxer, Ridor, & Testanière, 2012). 

Pour certains élèves avec autisme, l’évaluation diagnostique (scolaire) peut être 

particulièrement difficile à mener par l’enseignant. Le travail en équipe pluridisciplinaire 

permet cependant de récolter des éléments essentiels à cette évaluation. Comment 

l’enseignant s’en saisit-il et de quelle manière peut-il échanger en équipe pour conduire un 

projet cohérent allant dans le sens de la prise en charge ?   

Dans une étude de 2011 sur des modalités d’accompagnement des personnes avec TED,  

portant sur un panel de 30 entretiens réalisés avec des enseignants (ordinaires et spécialisés) 

accueillant un ou des élèves avec autisme, les éléments contextuels qui ont favorisé la 

scolarisation les plus fréquemment cités sont la présence d’un AVS (auxiliaire de vie scolaire), 

l’implication des familles, et ceux qui ont fait obstacle à cette scolarisation sont le manque de 

formation sur l’autisme, un partenariat insuffisant avec les autres intervenants. Concernant 

les éléments liés à l’enfant, les obstacles principaux sont les troubles du comportement et 

leurs effets sur les possibilités d’intégration et les capacités d’apprentissage (Baghdadli, 

Rattaz, & Ledésert, 2011). Si l’accompagnement par un AVS est souvent proposé, le rapport 

Blanc (2010, p.30) note pourtant que le recours croissant aux AVS ne constitue pas toujours la 

réponse adéquate aux besoins des enfants en situation de handicap et même que la tendance 

actuelle (encore vérifiée aujourd’hui) à la systématisation représente « un risque en termes de 

qualité de prise en charge et d’accès à l’autonomie de l’enfant ». Dans une étude portant sur 

l’intégration scolaire des enfants avec autisme, une grande majorité des 70 parents et des 28 

enseignants interrogés indiquent que la présence d’une AVS est indispensable à la 

scolarisation de l’élève avec autisme, afin, selon 44,4% des enseignants, de pouvoir « intégrer 

l’enfant avec autisme en classe ordinaire » surtout pour des troubles sévères (Hayek, 2015, 

p.159). Il est intéressant de constater que très certainement suivant les attentes des 

différentes parties, cette présence de l’AVS est ressentie comme indispensable ou pas. Notre 
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étude tentera d’apporter des précisions sur le rôle de l’AVS, prenant en compte que les 

dispositifs impliqués dans notre recherche relèvent de l’enseignement spécialisé. 

Des expérimentations de coopération étroite entre le médico-social et l’Éducation 

Nationale et les familles montrent que des solutions pertinentes peuvent apporter aux élèves 

avec autisme des réponses à leurs besoins éducatifs particuliers. Dans les Hauts de Seine, le 

partenariat entre ces institutions s’est concrétisé par la mise en place de huit classes 

spécialisées implantées dans des établissements publics et accueillant 5 élèves avec autisme 

et retard mental associé. Les communes sont également impliquées dans ce projet pour ce 

qui concerne l’aménagement des locaux et la gestion des temps non scolaires (repas). 

L’Éducation Nationale représentée par un enseignant spécialisé et le secteur médico-social 

représenté par un éducateur élaborent conjointement un Projet Educatif Individualisé qui 

s’insère dans le Projet Personnalisé de Scolarisation. Les prises en charge (orthophoniste, 

psychomotricien) se font dans l’école, permettant aux enfants d’investir la classe et l’école 

(Arraudeau, Dupoix, Charles, & Motet-Fevre, 2012). La collaboration 

enseignants/parents/autres professionnels est également mise en avant dans le guide 

« Scolariser les élèves autistes ou présentant des troubles envahissants du développement » 

du Ministère de l’Éducation Nationale (2009) qui précise que les rapports avec les parents 

doivent être fréquents et permettre notamment de faire partager par la famille ce qui doit 

intéresser leur enfant. La complémentarité du travail entre les différents professionnels : 

enseignants, orthophonistes, psychomotriciens, psychologues, psychiatres, SESSAD et les 

parents, et la nécessaire cohésion de l’équipe de suivi de scolarité autour du PPS seront 

recherchées et donc discutées. 

Dans les grands principes de la prise en charge d’un enfant avec autisme, les approches 

thérapeutiques doivent s’organiser autour de trois volets : thérapeutique, éducatif et 

pédagogique avec des objectifs singuliers à ces 3 axes : le bien-être et le développement de la 

santé mentale pour le thérapeutique, l’autonomie du sujet pour l’éducatif et les 

apprentissages pour le pédagogique (Cohen, 2012). 

Le choix du modèle tout inclusif proposé aujourd’hui, nécessite de modifier 

considérablement l’ensemble du système éducatif. L’inclusion implique que tous les élèves 

soient les bienvenus dans l’école ordinaire et   quelle que soit la sévérité de leurs incapacités, 

le soutien approprié devrait être disponible. Dans un article sur la scolarisation des enfants 

avec TED en milieu ordinaire au Québec et en Wallonie-Bruxelles, Paquet et Magerotte (2012) 
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reprennent un modèle intégré d’organisation des mesures spéciales d’enseignement (figure 

1), précisant que l’accès à la classe ordinaire pour les élèves avec TED ne représente pas la 

norme. 

Selon le modèle décrit par la figure 1, l’élève handicapé doit être, dans la mesure du 

possible, scolarisé dans le système ordinaire et la classe fréquentée doit non seulement 

répondre à ses besoins mais aussi permettre un maximum d’interactions avec ses pairs non 

handicapés (Benoit, 2012).  

 

Figure 3 : Système en cascade : modèle intégré d’organisation des mesures spéciales 

d’enseignement. (Tirée de COPEX, 1976, p.637) 

 

D’autres voies  sont proposées dans la scolarisation des élèves avec autisme, avec des 

propositions d’intégration scolaire inverse, préconisant une scolarisation progressive dans un 



75!

!

milieu protégé avant de pouvoir éventuellement intégrer les classes ordinaires (Bursztejn & 

Gerber, 2001). 

Entre ces extrêmes, il nous semble que se dessine une piste plus diplomatique qui ne 

considère plus l’enseignement comme le péremptoire à l’apprentissage du lire-écrire-

compter. Les enseignants des écoles maternelles en sont la personnification ; il n’est pas 

question d’enseigner à des enfants de deux ans et demi ou trois ans ces domaines alors même 

qu’ils ne sont pas prêts à entrer dans les apprentissages fondamentaux. Le travail se concentre 

sur les pré-requis nécessaires pour entrer dans ces apprentissages. Philip (2012a) note (p.63) 

que « tous les enfants autistes, même les lourdement handicapés, sont scolarisables ». Ce sont 

les conditions et les modalités de scolarisation qui sont à expérimenter mais aucune limite ne 

doit être posée a priori. 

La scolarisation « obligatoire » demande à l’enseignant de se référer à un cadre 

professionnel qui comprend notamment les programmes de l’Éducation Nationale. Pour ces 

élèves lourdement handicapés évoqués par Philip, l’enseignant doit accepter d’être parfois 

hors de son champ d’action. Comment alors construit-il les objectifs d’apprentissage ?  

Si près de 98% des enfants de moins de 6 ans fréquentent l’école maternelle, la décision 

du gouvernement de modifier la loi devrait en revanche permettre à un certain nombre 

d’enfants en situation de handicap de pouvoir bénéficier d’une scolarisation même si le 

nombre d’enfants concernés reste difficilement évaluable. 

 

3.3.2. Perspectives : utopies ou réalités ? 

 

L’évaluation du 3ème plan autisme15 montre que la scolarisation des élèves avec autisme 

progresse en milieu ordinaire comme dans le secteur médico-social ou hospitalier, même si 

l’amélioration peut aussi s’expliquer par une meilleure identification des enfants avec TSA.  

· Entre 2011 et 2015, en école et établissement d’enseignement : l’augmentation atteint 

+43,9%. 

· Entre 2012 et 2015, en établissement médico-social ou hospitalier : l’augmentation 

atteint +23,5%. 

                                                           
15 Corlay, D., Compagnon, C., Petreault, G. (2017), Rapport de l’IGAS relatif à l’évaluation du 3ème plan autisme 
dans la perspective de l’élaboration d’un 4ème plan. 
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Les auteurs du rapport notent que les élèves avec autisme sont ceux qui sont 

majoritairement orientés vers le secteur médico-social entre 6 et 10 ans en raison d’un 

manque de dispositifs en milieu ordinaire permettant une inclusion soutenue par le secteur 

médico-social. A 11 ans, ils sont alors 2,5 fois plus nombreux à être en ESMS que les autres 

enfants en situation de handicap. 

34,3% des jeunes de 3 à 16 ans avec TSA ne sont pas scolarisés en ESMS, ce qui est 

proportionnellement deux fois plus que pour les autres catégories de handicap. Quand ils sont 

scolarisés, ils le sont à temps complet pour 16% d’entre eux soit deux fois moins que pour les 

autres handicaps et sont bien plus représentés, 31% contre 13%, dans des scolarisations 

réduites à une demi-journée. 

On retrouve cette réduction de scolarisation en maternelle où 29% des élèves avec TSA 

sont scolarisés deux journées ou moins. En élémentaire, les durées semblent se réguler et la 

proportion d’élèves avec TSA scolarisés de façon très partielle devient plus faible. 

Les élèves avec autisme bénéficient plus largement de l’aide d’un accompagnant pour 

élève en situation de handicap (AESH) que les autres handicaps, 87% contre 70% en classe 

ordinaire du premier degré ; 71% contre 36% en ordinaire du second degré ; 27% contre 9% 

en ULIS premier degré et 25% contre 10% en ULIS second degré. 

Nous évoquions plus haut, la création d’Unités d’Enseignement en Maternelle Autisme 

(UEMA) dans le cadre de la mise en œuvre du 3ème plan autisme : 30 en 2014 ; 29 en 2015 et 

53 en 2016/2017. Ces structures sont perçues très positivement par les professionnels et par 

les familles. En revanche des difficultés d’articulation entre le travail enseignant et le travail 

éducatif semblent perturber leur fonctionnement. Si les parcours des élèves bénéficiant de 

ces structures semblent encourageants, les auteurs notent la difficulté de comparer les 

différents sites visités, les profils d’enfants n’étant pas homogènes. 

Ces dispositions sont renforcées dans le 4ème plan autisme avec la prévision de 180 

UEMA à l’horizon 2022. 

A la rentrée 2016, 32 808 élèves avec autisme sont scolarisés en milieu ordinaire, dont 

8 377 (25,5%) en Unité Localisé pour l’Inclusion Scolaire et 24 431 élèves (74,5%) en classe 

ordinaire. 

La scolarisation en maternelle des élèves avec autisme devrait en 2022 atteindre 2044 

places. 
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En école élémentaire, le nombre d’élèves avec autisme est inférieur à la scolarisation 

des autres enfants handicapés. Le plan prévoit notamment la création d’unités 

d’enseignement en élémentaire autisme, qui permettront très certainement d’amplifier le 

panel de possibilités de scolarisation pour les élèves avec autisme. 

Les établissements médico-sociaux et de santé scolariseraient plus de 12 000 élèves 

sur des temps très réduits (les auteurs du 4ème plan annoncent que les données seront à 

affiner), alors que la circulaire n°2016-117 du 8 août 2016 précise qu’une fréquentation trop 

parcellaire est contraire à l’objectif de scolarisation. Il est également fait mention que l’objectif 

de rendre plus opérationnelle l’école inclusive s’appuiera sur des professeurs ressources, les 

enseignants spécialisés, qui accompagneront les équipes pédagogiques des établissements.  

 

Résumé sur le cadrage théorique de l’autisme et l’école. 

 

 

 

 

En France, Philip identifie trois périodes concernant la scolarisation des élèves avec 

autisme (Philip, 2012) : « 1950-1980, l’autisme comme psychose, le soin psychique comme 

traitement et l’éducation reportée à plus tard ; 1990-2000, l’autisme comme trouble 

neurodéveloppemental (et comme handicap) et l’éducation comme traitement ; 2000-2010, 

émergence de l’autisme de haut niveau et de l’autisme comme différence, développement des 

pratiques de scolarisation ». 

Les élèves avec autisme sont plus souvent que pour les autres handicaps orientés vers les 

établissements et services médico-sociaux, dans lesquels ils reçoivent une scolarisation plus 

réduite que dans les dispositifs plus inclusifs. 

 

La formation des enseignants aux spécificités fonctionnelles des élèves avec autisme, aux 

stratégies éducatives et aux méthodes de communication alternative et augmentative reste 

insuffisante même si des améliorations sensibles ont pu être mises en avant par le bilan du 3ème 

plan autisme. 
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4. Impact des spécificités fonctionnelles de l’autisme sur l’activité 

enseignante 

4.1. Particularités du fonctionnement autistique à prendre en compte en situation 

scolaire 

 

L’action didactique prend place au sein « d’un processus de communication » car elle est 

organiquement coopérative, elle est conjointe (Sensévy & Mercier, 2007).  Dans son approche 

de la théorie de l’action conjointe en didactique, Sensévy propose le modèle du jeu pour 

mettre en évidence certains aspects du monde social et de l’activité humaine. Pour 

caractériser les jeux, il utilise un quadruplet : définir, « devoluer », réguler et 

institutionnaliser. La définition des règles du jeu nécessite de pouvoir communiquer et 

transmettre ces règles tout en s’assurant qu’elles soient comprises par l’élève. Le jeu doit 

ensuite être « dévolué » c’est à dire que l’élève doit assumer de jouer d’une manière 

adéquate. La régulation, qui est le centre de l’activité d’enseignement in situ, caractérise les 

attitudes et les actes de l’enseignant pour permettre à l’élève d’adopter les stratégies 

gagnantes.  L’institutionnalisation est le processus qui permet à l’enseignant de valider un 

savoir et de rendre comptable l’élève de ce savoir.  

Les enfants débutent la plupart du temps leur scolarité dans le milieu ordinaire à l’école 

maternelle, et ce n’est, le plus souvent, qu’après un temps d’inadaptation que les 

professionnels engagent une procédure d’information aux parents en vue d’orienter leur 

enfant vers le secteur spécialisé. Ces premiers instants de la scolarité, qui deviendra 

obligatoire dès 3 ans à la rentrée 2019, confrontent le jeune enfant à un univers empreint de 

nouvelles règles dont le langage oral en est le médiateur. Les nouveaux programmes de 

l ‘école maternelle s’organisent autour de cinq grands domaines dont « le langage au cœur 

des apprentissages », « vivre ensemble » et « la sensibilité, l’imagination, la création ». Dès le 

démarrage de cette scolarité, on voit déjà se dessiner les difficultés que peuvent rencontrer 

des enfants pour qui la communication, les interactions sociales, l’imaginaire et le créatif sont 

des domaines déficitaires majeurs. 

Dans les structures médico-éducatives ou dans les hôpitaux de jour dans lesquels la 

scolarisation se déroule le plus souvent « à la carte », l’enseignant peut constituer ses groupes 

d’élèves, voire envisager une scolarisation individuelle. Dans les dispositifs de 
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l’Éducation Nationale, la scolarisation s’opère le plus souvent en petit groupe, dont la 

constitution ne dépend pas de l’enseignant. Dans leurs relations sociales au sein d’un tel 

groupe, les élèves avec autisme peuvent manifester un évitement des contacts verbaux ou 

physiques, une absence ou une rareté de contact visuel, parfois une indifférence au son de la 

voix, rendant difficile la mise en place d’un contrat didactique. L’enseignant spécialisé en 

charge d’enfants handicapés peut-il prendre en compte les spécificités de l’élève avec autisme 

tout en assurant au sein du groupe, certes restreint mais avec une hétérogénéité des besoins 

souvent importante, un enseignement de qualité pour chacun ?  Nous tenterons d’apporter 

des réponses à cette question par notre recherche. 

Nous présentons une revue de la littérature relative aux particularités des enfants 

avec autisme concernant les aptitudes à entrer en relation, à interagir, à imiter, à 

communiquer, à comprendre les expressions qui permettra de mettre en évidence des 

savoirs, des   savoir-faire qui semblent nécessaires pour conduire un apprentissage au plus 

près des besoins de ces enfants. L’adaptation à l’environnement physique ou l’ajustement à 

un contexte social demandent en effet la mise en œuvre de processus complexes faisant appel 

au langage, au fonctionnement intellectuel, aux modalités d’intégration des informations. 

Plusieurs théories, comme celle de la théorie de l’esprit, de la cohérence centrale ou bien des 

fonctions exécutives tentent de rendre compte de certaines particularités du fonctionnement 

autistique et chacune apporte son éclairage à la compréhension des troubles, cependant 

aucune ne peut prétendre à elle seule expliquer ou répondre à toutes les observations. 

Comme nous le savons, les personnes avec autisme présentent une altération de 

l’interaction sociale et de la communication. L’appréciation de ces anomalies des conduites 

sociales doit être appréciée en prenant en compte à la fois la forme et la fonction (Plumet, 

2014). La forme regroupant l’ensemble des codes sociaux conventionnalisés, verbaux ou non 

verbaux et la fonction correspondant aux buts sociaux attendus au regard de l’âge de 

développement du sujet.  

Ce déficit majeur de l’interaction sociale chez les enfants avec autisme a été mis en 

évidence notamment par le modèle de la  théorie de l’esprit qui se définit comme la capacité 

de se représenter les désirs, croyances et intentions des autres (Baron-Cohen & Nadel, 1999;  

Poirier, 1998).  Ces capacités ont été évaluées par de nombreuses recherches auprès d’enfants 

avec autisme (Baron-Cohen, 1985, 1987, 1988, 1991b, 1991a ; Baron-Cohen, Leslie & Frith, 

1986, Happé, 1994 ; tous cités par Hayek, 2015). Cette capacité est acquise chez l’enfant au 
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développement typique vers l’âge de sept ans. Pour être pleinement opérante, deux niveaux 

de représentation mentale sont attendus :  vers quatre ans, l’habilité à attribuer à autrui des 

états mentaux en fonction d’un événement objectif et vers six à sept ans, l’habilité à juger les 

états mentaux d’une autre personne selon les états mentaux d’une tierce personne en 

fonction d’un événement objectif (Poirier, 1998). Dans l’épreuve de Sally et Ann, Baron-Cohen 

et al. (1985) ont montré que les enfants avec autisme ont beaucoup de difficultés à attribuer 

à autrui une fausse croyance. Cette épreuve consiste à présenter à l’enfant deux poupées, 

Sally et Ann qui ont chacune un panier devant elle. On met dans le panier de Sally une bille 

puis on fait sortir Sally de la pièce. Après avoir transféré la bille du panier de Sally au panier 

d’Ann, on réintroduit Sally et on demande à l’enfant où Sally va chercher la bille. L’attribution 

de la fausse croyance sera opérant si l’enfant indique le panier de Sally. Dans le cas contraire, 

l’enfant ne peut pas imaginer qu’autrui ne sait pas ce qu’il sait lui-même. Les auteurs ont testé 

le concept appelé alors croyance erronée avec le test des « Smarties » (Perner et al., 1989 

cités par Poirier, 1998). On présente à l’enfant la boite et on lui demande ce qu’il risque d’y 

trouver à l’intérieur. Le plus souvent l’enfant répond des Smarties ou des bonbons. On fait 

constater alors à l’enfant qu’il y a en fait un crayon dans la boite. On fait ensuite entrer un 

adulte connu de l’enfant et on demande à l’enfant de nous dire ce que, à son avis, l’adulte va 

répondre à la même question. Un enfant de quatre ans de développement typique répondra 

des Smarties, un enfant plus jeune un crayon. La plupart des enfants avec autisme de plus de 

quatre ans d’âge mental répond que l’adulte dira qu’un crayon se trouve dans la boite. Un 

autre test permettant de vérifier un niveau de compétences plus performant concernant la 

théorie est celui de Mary et John, histoire dans laquelle ces deux personnages constatent la 

présence d’un marchand de glace dans un parc. Puis Mary et John vont se promener. On 

raconte alors à John et Mary, séparément, que le marchand de glace est désormais à côté de 

l’église. Aucun des deux, John ou Mary, ne sait que l’autre sait où se trouve le marchand de 

glace. On pose ensuite à l’enfant des questions comme : « Où Mary croit-elle que John est allé 

acheter sa crème glacée ? », « Pourquoi ? ». Thommen et al. (2014), rappellent que de 

nombreuses études ont montré que les enfants avec déficience intellectuelle rencontraient 

également beaucoup de difficultés dans ces tâches, la question de la spécificité de ce 

symptôme dans le cas de l’autisme se pose. Un développement des capacités à comprendre 

les états mentaux pour les enfants avec autisme est possible et les patients avec autisme 

présentant de bons niveaux cognitifs peuvent apprendre à répondre à ce type de tests même 
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s’ils n’accèdent jamais à la connaissance intuitive des états mentaux d’autrui dont disposent 

les sujets typiques (Bursztejn & Gras-Vincendon, 2001; Wellman et Liu, 2004 cités par 

Thommen et al., 2014).  L’évaluation de la théorie de l’esprit constituerait donc un bon 

indicateur, complémentaire à d’autres, pour établir le diagnostic même si elle n’est pas 

spécifique de l’autisme dans la mesure où elle peut survenir dans d’autres troubles comme la 

dysphasie (Mottron, 2006). En situation scolaire, la théorie de l’esprit est par exemple 

impliquée, au-delà de son rôle dans la compréhension des interaction sociales, dans la 

compréhension d’histoires comme celles évoquant des surprises, des trucages, des erreurs 

qui invitent les enfants à voir les choses de points de vue différents (Astington & Edward, 

2010). 

Concernant la reconnaissance et l’expression des émotions, des études montrent que 

les enfants avec autisme rencontrent des difficultés à décrire les émotions notamment sur des 

épreuves comportant le langage du corps (Moore, Hobson, & Lee, 1997). D’autres montrent 

que les enfants avec autisme, dans des épreuves de lecture d’émotions sur des visages, 

réussissent moins bien que des enfants typiques et qu’ils utilisent une stratégie particulière 

consistant à n’utiliser que la partie inférieure du visage pour lire l’émotion (Klin, Jones, 

Schlultz, Volkmar & Cohen, 2002 cités par Plumet, 2014). La perception et la coordination des 

émotions semblent déficitaires chez les personnes avec autisme. Leur capacité à discriminer 

les expressions faciales est moins fine et l’exploration des visages montre qu’ils sont peu 

sensibles au sens global de l’expression émotionnelle, portant leur attention sur des éléments 

non pertinents de la situation. Leur panel d’expressions faciales spontanées semble plus 

réduit, les affects positifs plus rares que dans la population tout-venant (Rogé, 2015). 

Le traitement analytique ou local pour déduire des indices permettrait aux enfants 

avec autisme de résoudre les tâches de reconnaissance des expressions émotionnelles, mais 

la reconnaissance des états émotionnels en contexte, au milieu d’un flux d’informations 

complexes et rapides du quotidien, leur pose plus de difficultés suggérant une corrélation 

entre la flexibilité cognitive et cette reconnaissance d’expressions émotionnelles en contexte 

(Conill, Stilgenbauer, Mouren, & Gousse, 2014).  

Il est également possible qu’un traitement analytique des émotions du visage soit une 

cause de nombreuses erreurs d’interprétations (Meaux, Gillet, Bonnet-Brilhault, Barthélémy 

et Batty, 2011 ; Song & Hadoka, 2012 cités par Plumet, 2014). 
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Si la reconnaissance d’émotions semble également réussie entre enfants avec autisme 

enfants typiques, l’épreuve d’attribution d’émotions à partir de scénarii sociaux est en 

revanche moins bien validée par les enfants avec autisme, possiblement en raison d’une des 

particularités cognitives des enfants avec autisme, concernant l’analyse perceptive du détail, 

qui les entraine à prendre en compte des éléments contextuels non pertinents pour 

l’attribution d’une émotion. Un enseignement aux compétences sociales pourrait améliorer 

la maîtrise et la reconnaissance des émotions dans leurs aspects perceptifs et un entrainement 

au moyen d’un logiciel peut aider les enfants avec autisme à améliorer leur reconnaissance 

des émotions (Baron-Cohen, Golan et Ashwin, 2009 cités par Thommen et al., 2010). 

Dans une revue de la littérature très complète, Plumet (2014) rapporte que l’analyse 

du traitement des visages par des sujets avec autisme montre que celui-ci n’engage par le 

même biais attentionnel (Kikuchi, Senju, Tojo, Osanai et Hasegawa, 2009 ; Chawarska, 

Volkmar et Klin, 2010 ; Moore, Heavey et Reidy, 2012), qu’ils regardent davantage les stimuli 

non sociaux (Riby & Hancock, 2009a ; Elisons, Sasson, Turner-Brown, Dichter et Borfish, 2012), 

et quand ils regardent les personnes, leur attention se focalise plus sur le corps que sur le 

visage (Riby & Hancock, 2009b). Les éléments internes du visage sont explorés très 

singulièrement par les sujets autistes avec un intérêt accru pour les parties externes du visage 

(Pelphrey, Sasson, Reznick, Paul, Goldman et Piven, 2002 ; Jones, Carr et Klin, 2008) avec un 

va-et-vient des regards entre la bouche et le corps ou des parties physiques de 

l’environnement (Klin, Jones, Schultz, Volkmar et Cohen, 2002), même si d’autres auteurs 

montrent que ces résultats ne semblent pas si constants chez les personnes avec autisme 

(Falck-Ytter & von Hofsetn, 2011) 

Dans une étude sur deux aspects de la capacité à inférer des intentions et motivations 

à partir de la communication non verbale, Thommen, Châtelain, & Rimbert  (2004) ont 

montré que les enfants avec autisme réussissent mieux les tâches faisant appel à la 

reconnaissance d’actions intentionnelles qu’à la reconnaissance d’émotion. Les auteurs 

précisent que le développement cognitif concernant les inférences sur les raisons des actions 

peut améliorer les performances des enfants avec autisme dans l’attribution d’intention mais 

que le retard mental peut fortement limiter les compétences plus complexes. Il y a consensus 

pour reconnaître que chez tous les humains, un nombre réduit d’émotions s’exprime sur les 

visages de la même manière. Pour Schwarzer et Lader (2003), cités par les auteurs, la capacité 

cognitive de reconnaissance des visages permet « une analyse subtile de l’expression et une 



84!

!

discrimination fine des visages connus ». Détaillant le développement de cette capacité, les 

auteurs rappellent que pour un choix binaire, les enfants de deux ou trois ans distinguent la 

joie des autres émotions (Smiley et Huttenlocker, 1989) et vers trois ou quatre ans, apparaît 

l’acquisition et l’usage du lexique pour décrire les émotions dans des situations artificielles 

grandement simplifiées. Plus les situations se complexifient, en augmentant notamment le 

nombre et le choix entre différentes expressions, plus les enfants échouent à ces épreuves 

même vers sept ans (Gosselin et al., 1995) et plus les réussites apparaissent tardives, vers huit 

ou neuf ans (Morton et Trehub, 2001). Les auteurs insistent sur l’importance de prendre en 

considération dans l’évolution des compétences pragmatiques, ce qui distingue les actions 

intentionnelles des mouvements simples et le décryptage des interactions sociales complexes 

par rapport au contexte. Les compétences pragmatiques permettent de réagir de manière 

adaptée et pertinente à l’autre, en prenant en compte son intention ; de développer ses idées 

en usant de stratégies et en régulant et en organisant la communication ; de montrer de 

l’aisance et de la souplesse pour adapter son expression et de faire preuve de précision dans 

son discours. Il est souligné l’importance pragmatique des inférences sur les intentions 

communicatives d’autrui qui a été montré au travers de la théorie de la pertinence par Sperber 

et Wilson (1989). L’élémentaire de cette inférence est maîtrisé par le très jeune enfant qui 

commence à parler car il infère que l’autre peut le comprendre (Thommen et al., 2004). 

Les mouvements corporels constituent des indices sociaux dont la lecture peut aider à 

la compréhension des comportements d’autrui et faciliter l’entrée en interaction. A partir du 

modèle minimaliste de Johansson (marqueurs réfléchissants sur les principales articulations 

d’un marcheur), les enfants avec TSA montrent des compétences pour extraire de 

l’information sociale à partir de mouvements corporels même s’ils restent moins performants 

que des enfants au développement typiques appariés (Centelles, Assaiante, Etchegoyhen, 

Bouvard, & Schmitz, 2012). Des tentatives de ralentissement des mouvements aident 

davantage les enfants avec autisme de niveau modéré-sévère que ceux de niveau léger-

modéré suggérant une corrélation entre le degré de sévérité d’autisme et le trouble de 

perception des mouvements (Lainé, Tardif, Rauzy, & Gepner, 2008). Dans un contexte 

expérimental pour certains enfants avec autisme sévère, le ralentissement de signaux visuels 

et auditifs permet une meilleure reconnaissance des mimiques faciales, une meilleure 

imitation des gestes faciaux et corporels et une meilleur compréhension des consignes 

verbales (Lainé, Rauzy, Gepner, & Tardif, 2009). 
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Il est cependant difficile d’affirmer que ces enfants refusent systématiquement et 

délibérément le contact. Certaines tentatives de communication qui ne respectent ni les codes 

habituels ni leur fréquence échapperaient à l’interlocuteur typique (Plumet, 2014).  

L’imitation est « une de nos capacités les plus puissantes » et poursuit, suivant la 

situation, deux fonctions : une fonction d’apprentissage et une fonction de communication. 

L’imitation en tant que système de communication comporte la synchronie, la distribution des 

rôles et l’attention conjointe (Nadel, 2016). Nous retrouvons l’imitation induite dans laquelle 

l’enfant « fait comme » et l’imitation spontanée des actions de l’enfant.  

Le système miroir, créant un lien direct entre l’émetteur et le récepteur (Rizzolatti, 

2006), est pour Nadel (2005, 2016) intact chez l’enfant avec autisme, car dans le cas contraire, 

le diagnostic serait plus précoce et le déficit d’imitation serait manifeste. D’autres auteurs 

évoquent un dysfonctionnement de ce mécanisme miroir mise en évidence chez l’adulte et 

l’enfant avec TSA ( Williams et al. (2001) ; Oberman & Ramachandran (2007) cités par 

Centelles, Assaiante, Etchegoyhen, Bouvard, & Schmitz, 2012).  

Des séances d’imitations répétées des comportements de l’enfant par un adulte 

peuvent améliorer les comportements sociaux (distal et proximal) (Field, Field, Sanders, & 

Nadel, 2001), et même lorsque l’enfant n’imite pas et ne reconnaît pas être imité, il ressort 

qu’un entraînement répété peut améliorer ses capacités d’imitation (Nadel & Potier, 2002). 

Rappelons que l’absence d’imitation de stimuli présentés à des enfants peut simplement 

révéler que ces stimuli sont en décalage avec les intérêts et les attentes de ces enfants.  

Cette question de l’imitation des comportements de l’enfant peut poser quelques 

difficultés lorsque les partenaires adultes sont peu formés aux spécificités d’ajustement et aux 

particularités de fonctionnement des enfants autistes. Des études montrent que si les adultes 

sont moins experts et si les situations moins structurées, on observe alors une faible réactivité 

de l’enfant avec autisme et une augmentation des directives ou commentaires critiques de 

l’adulte lors de situations structurées, focalisées sur une réalisation à atteindre ( Landry & 

Loveland, 1989, Blacher, Baker & Kaladjian,2013 cités par Plumet, 2014).  

 

Les nouveaux programmes de l’école maternelle prévus par l’arrêté du 18 février 2015 

précisent notamment que l’enseignant « donne une place importante à l’observation et à 

l’imitation des autres enfants et des adultes ». Comment l’enseignant en charge d’élèves avec 
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autisme peut-il faire en sorte que les capacités d’imitation évoquées puissent être utilisées 

dans un cadre parfois contraint avec un groupe d’élèves hétérogènes à prendre en compte ? 

 

Les enfants avec autisme en situation naturelle présentent moins d’initiatives, de 

signes de réactivité sociale et de maintien interactionnel envers leurs pairs car ceux-ci sont 

moins structurés et moins étayants au niveau interactionnel et réagissent plus aux 

comportements atypiques qu’avec les adultes (Hauck, Fein, Waterhouse & Feinstein, 1995 ; 

Jackson et al., 2003 ; Mc Connell, 2002 ; Anderson, Moore, Godfrey & Fletcher-Flynn,2004 

cités par Plumet, 2014). 

 

L’adaptation des processus permettant d’adopter un comportement adapté en 

fonction de l’environnement et selon le but poursuivi correspond au contrôle exécutif. On 

retrouve généralement dans la littérature quatre fonctions exécutives qui sont l’inhibition qui 

correspond à la capacité à s’empêcher de produire une réponse automatique, la flexibilité 

mentale qui correspond à la capacité de passer d’un comportement à un autre en fonction 

des exigences de l’environnement, la mémoire de travail qui correspond à la capacité à 

conserver en mémoire des informations pour faire des opérations dessus et la planification 

qui correspond à la capacité à organiser une série d’actions en une séquence optimale en vue 

d’atteindre un but. Si ces capacités évoluent au cours du développement, des études ont 

montré la difficulté pour les personnes avec autisme d’être face à des tâches faisant appel à 

un contrôle exécutif (Ozonoff & Pennington, 1991; Szatmari et al., 1990 cités par Plumet, 

2014; Hugues, 1995 cité Poirier, 1998; Thommen et al., 2014). Il semble que le processus 

exécutif le plus déficitaire chez les personnes avec autisme soit  la planification, 

particulièrement celle concernant une action intentionnelle (Booth et al., 2003; Geurts et al., 

2004; Hill et Bird, 2006 tous cités par Centelles, 2009). 

Pour Braddeley et Hitch (1974, cités par Gras-Vincendon, Bursztejn, & Danion, 2008, 

p.552), la mémoire à court terme est « un système à capacité limitée, destiné au maintien 

temporaire et à la manipulation de l’information pendant la réalisation de tâches cognitives 

de compréhension, de raisonnement ou de résolution de problèmes ». Elle se décompose en 

sous-systèmes fonctionnels qui interagissent, dont la mémoire de travail, système à capacité 

limitée.  Cette mémoire serait plutôt préservée dans le cas de l’autisme et l’effet de récence, 

qui consiste à garder en mémoire les derniers items d’une liste, plus performant que chez les 
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témoins. L’effet de primauté, qui consiste à garder en mémoire les premiers items d’une liste, 

semble lui moins présent, voire absent chez les sujets avec autisme. La mémoire de travail 

semble fonctionnelle chez les sujets avec autisme, elle apparaît plus déficitaire si le matériel 

se complexifie (mots ou phrases plutôt que lettres) et quand le nombre d’items augmente, en 

particulier pour la mémoire spatiale. Concernant la mémoire à long terme épisodique, de la 

même manière, les sujets avec autisme réussissent aussi bien que leurs témoins appariés mais 

les complications apparaissent avec du matériel plus complexe. Globalement, les 

perturbations semblent plus liées à la récupération de l’information qu’à l’encodage ce qui 

suggère des anomalies d’organisation du matériel à mémoriser.  

Frith (1989) évoque la notion de cohérence centrale qui a pour rôle d’interpréter, de 

comparer, d’emmagasiner, de synthétiser les informations perçues par le système de 

cohésion périphérique pour se charger enfin de l’exécution des actions. Cette théorie de la 

faiblesse de la cohérence centrale met en évidence une approche fragmentée de l’information 

au détriment d’une intégration plus globale (Rogé, 2015). 

De nombreuses études ont tenté de mettre en évidence un déficit de la cohérence 

centrale chez les sujets avec autisme (Frith et Hermelin, 1969 ; Park et Youderian, 1974 ; Shah 

et Frith, 1983 ; Shah et Frith, 1993 ; Happé, 1997 ; Happé, 1999 ; Happé, Briskman et Frith, 

2001 ; Mottron et Burack, 2001 tous cités par Frith, 2010), certains suggérant une priorité au 

traitement local des informations alors que le système de traitement global ne serait pas 

déficitaire (Planche & Lemonnier, 2011). Sur une épreuve de mémorisation, la restitution des 

derniers items d’une liste de mots choisis au hasard est identique chez des enfants avec 

autisme et retard mental appariés et chez des enfants avec retard mental sans autisme, cette 

tâche impose la mobilisation d’un traitement analytique et séquentiel des informations. En 

revanche lorsque les mots à mémoriser forment une vraie phrase, les enfants sans autisme 

réussissent mieux l’épreuve, plus le niveau de compréhension du message est important, 

meilleur est la restitution (Hermelin et O'Connor cités par Poirier, 1998), l’aspect sémantique 

de la phrase ne semblant pas être aidant pour les enfants avec autisme et cette tâche impose 

la mobilisation d’un traitement global. 

 

Dans un cadre didactique, ces modalités de fonctionnement renvoient directement à 

la notion d’étayage ou processus de soutien tel que l’a défini Bruner et notamment au travers 

de la fonction de réduction des degrés de liberté qui implique la simplification de la tâche en 



88!

réduisant le nombre d’actes à réaliser (Bruner, 1983). Un enseignant spécialisé devrait être en 

mesure de se saisir de ces éléments théoriques de la notion d’étayage dans sa pratique 

quotidienne qui par ailleurs peuvent servir pour l’ensemble des élèves avec ou sans autisme.  

 

Plumet (2014), citant de nombreuses recherches, note que l’étayage bienveillant, dans 

un environnement structuré, avec des personnes connues et formées soutenant l’activité en 

commun permet d’obtenir une participation bien meilleure des enfants avec autisme aussi 

bien en situation d’apprentissage (Schopler, Reichler & Lansing, 1980 ; Clarck & Rutter, 1981 ; 

Landry & Loveland, 1989 ; Iovannone, Dunlap, Huber & Kincaid, 2003 ; William Withe, Keonig 

& Scahill, 2007) qu’en situation de jeu (De Klyen & Odom, 1989 ; Lewy & Dawson, 1992 ; 

Jarrold, Boucher & Smith, 1993 ; Rogers, 2000 ; Wimpory, Hobson & Nash, 2007 ; Paul, 2008 ; 

Duffy & Healy, 2011). Pour favoriser cette participation, l’enfant avec autisme doit pouvoir 

s’appuyer sur ses intérêts propres même s’ils peuvent paraître parfois difficiles à identifier ou 

à intégrer dans les intérêts du partenaire (Baker, Koegel & Koegel, 1998 ; Field, Field, Sanders 

& Nadel, 2001). 

Plusieurs notions méritent que l’on s’arrête sur les compétences à mettre en œuvre 

pour favoriser la motivation de l’élève avec autisme. Le soutien de l’activité en commun 

évoqué par Plumet réfèrerait à la fonction d’enrôlement, définie par Bruner, il consiste à 

engager l’intérêt et susciter l’adhésion de l’élève pour la tâche à effectuer (Bruner, 1983). 

 La motivation de l’élève va dépendre d’un grand nombre de facteurs externes illustrés 

par la figure suivante : 

 

Figure 4 : Les facteurs qui influent sur la dynamique motivationnelle de l’élève ; (Viau, 2008) 
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Outre ces facteurs, l’enseignant doit également être attentif aux activités 

pédagogiques qu’il propose, à la relation avec ses élèves (et on voit ici la problématique 

concernant les élèves avec autisme), à ses modes d’évaluation, au climat qui règne dans sa 

classe et qui dépend entre autres des relations interpersonnelles entre les élèves, et au 

règlement interne à la classe mis en place (Wigfield & al., 2006 ; Brophy, 2004 ; Stipek, 2002 ; 

Midgley, 1993 cités par (Viau, 2008)). 

La diminution de la motivation intrinsèque par des récompenses observée chez 

l’homme a été révélée depuis de nombreuses années par Harlow (1950)  qui a montré que 

chez les singes celle-ci tend également à disparaître avec le renforcement (Deci, 1971 cité par 

Lieury & Fenouillet, 2006). Le style contrôlant de l’enseignant corrélé avec une diminution de 

la motivation intrinsèque alors que le style informatif conduisait à une amélioration de celle-

ci (Decy et al., 1982 cités par Lieury & Fenouillet, 2006). Ces éléments semblent 

particulièrement intéressants à prendre en compte dans le cadre de l’enseignement à des 

élèves avec autisme. Les stratégies éducatives qui préconisent notamment l’utilisation de 

renforçateurs semblent en contradiction avec les phénomènes décrits ci-dessus. Comment 

l’enseignant peut-il réussir à intégrer dans sa pédagogie ces éléments ?  En effet, la motivation 

en tant qu’élément de base de l’investissement de l’élève en contexte scolaire est 

classiquement sous-tendue par des codes sociaux qui ne sont pas les plus pertinents pour les 

élèves avec autisme (Bastard-Rosset, Brétière, & Roy, 2018). 

 

Selon la littérature, 30 à 50% de la population avec autisme présenterait une absence 

totale du langage (Courtois-du-Passage & Galloux, 2004). Dans l’école, la parole domine et la 

mobilisation du langage dans toutes ses dimensions est un des cinq domaines 

d’apprentissage des nouveaux programmes de l’école maternelle. Des liens étroits existent 

entre le développement du langage oral avant 6 ans et les éventuelles difficultés 

d’apprentissage scolaire ultérieures. La maîtrise du langage est un facteur prédictif de la 

réussite scolaire. La prosodie (inflexion, ton, tonalité, accent et modulation du langage oral) 

est traitée avec difficultés par les enfants avec autisme qui ne saisissent pas toujours les 

changements d’accentuation de la voix chez leur interlocuteur. C’est une spécificité de 

l’enfant avec autisme qui présenterait un défaut d’utilisation en expression de la prosodie, 

même si en réception, tout comme les enfants avec retard mental, ils pourraient modérément 

en percevoir les signes (Frankel et al., 1984 cités par Courtois-du-Passage & Galloux, 2004).  
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La communication alternative et augmentative ne semble pas facile à implanter dans 

une classe, même spécialisée. Au-delà de l’importance du choix du mode de communication, 

en lien avec les parents de l’enfant, l’enseignant maîtrise-t-il ces techniques, font-elles partie 

de sa formation ? Nous avons vu que le système didactique est un système communicationnel 

qui va impliquer plusieurs locuteurs interagissant, médiatisé par un langage pour 

effectivement entrer en interaction (Weil-Barais, 2004). 

 

Des signes de comportement communicatif peuvent être observés dès la naissance 

notamment au travers de l’échange de regards qui relie le nouveau-né à ses parents, montrant 

bien que la communication non verbale précède l’accès au langage. Un mauvais 

développement de l’attention conjointe est un indicateur de troubles de la communication et 

du langage. Les troubles de la communication sont caractérisés par un retard ou l’absence 

d’utilisation de gestes communicatifs et de développement du langage verbal, des difficultés 

à initier ou maintenir la conversation, l’utilisation d’une langue inhabituelle comme l’écholalie 

ou le discours idiosyncrasique. L’écholalie est représentée par la répétition littérale, 

immédiate ou différée d’énoncés entendus et le discours idiosyncrasique par un 

détournement d’une phrase pour l’utiliser dans un autre contexte. Dans les productions 

écholaliques, le langage n’est pas en cause mais elles mettent en évidence la difficulté pour 

l’enfant avec autisme à entrer en relation avec l’autre (Beaud, 2010).  

Concernant les productions écholaliques, elles sont une forme primaire de stratégies 

pour acquérir des compétences verbales et sociales chez l’enfant avec autisme mais elles ne 

sont pas pour autant communicatives (Mc Evoy et Loveland, 1988 cités par Courtois-du-

Passage & Galloux, 2004) ; elles sont plus nombreuses en présence d’une personne étrangère 

au sujet avec une tâche inconnue à effectuer (Charlop, 1986 cité par Beaud, 2010) ; elles sont 

un moyen pour les enfants avec autisme de maintenir l’échange et l’interaction sociale 

(Coggins et Frederickson, 1988 cités par Lozinski & Guillé, 2009) ; plus les enfants 

comprennent les messages verbaux, moins ils sont écholaliques (Roberts, 1989 cité par 

Courtois-du-Passage & Galloux, 2004). Les productions écholaliques sont une étape dans le 

développement du langage et de la communication chez les enfants avec autisme et 

l’écholalie différée est, pour l’enfant avec autisme, un signe précurseur de l’apparition d’un 

langage verbal plus adapté (Lozinski & Guillé, 2009). Les enfants écholaliques ont plus de 

chances d’apprendre à parler spontanément que ceux qui ne le sont pas (Beaud, 2010) même 
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si pour Prizant (1984) il y a le risque d’attribuer à ces productions plus d’intention de 

communiquer et de sens qu’elles n’en ont réellement.  

Pour Mottron (2004) le niveau de langage que peut atteindre la personne avec autisme 

serait fonction du quotient intellectuel (Lozinski & Guillé, 2009).  

 L’intervention précoce est susceptible d’améliorer les compétences de 

communication et de favoriser l’accès au langage. Les enfants avec autisme qui développent 

le langage et le jeu symbolique avant l’âge de 5 ans ont de meilleures chances d’être scolarisés 

(Prelock & Nelson, 2012).  

Ces difficultés concernant les aspects formels et pragmatiques du langage sont 

évaluées notamment par le bilan orthophonique. Pour les enfants avec autisme les plus 

sévèrement atteints, l’observation du comportement et de la communication globale en 

situation de jeux, de conversation ou de jeux de rôle permettra majoritairement l’examen des 

capacités de communication verbale et non verbale (Courtois-du-Passage & Galloux, 2004).  

Majoritairement les personnes avec autisme utiliseraient le langage dans un but 

concret, et pas dans un but social, ne repérant pas les tournants de la conversation, pouvant 

faire des commentaires incongrus et présentant une faible tolérance aux abstractions et au 

manque de précisions (Baltaxe, 1977; Baltaxe et al., 1995 cités par  Courtois-du-Passage & 

Galloux, 2004). L’humour, mode de communication éminemment social et utilisant des acquis 

cognitifs et socio-culturels permettant un recodage mental, est souvent mal compris ou non 

repéré dans le discours d’autrui. Ils comprennent mal les blagues, les sarcasmes, les jeux de 

mots ou les métaphores : ils ont des difficultés à saisir le second niveau du langage, ils 

manifestent une compréhension littérale des énoncés.  

Dans une revue de littérature critique sur les différentes hypothèses qui pourraient 

nous faire comprendre ce phénomène d’écholalies, plusieurs pistes sont proposées. Des 

troubles des fonctions exécutives opèreraient une incapacité pour l’enfant avec autisme de se 

détacher de sa première expérience vécue. La faiblesse de la cohérence centrale empêcherait 

l’enfant d’intégrer la multitude des informations perçues. Les troubles de la théorie de l’esprit 

mettraient en évidence une incapacité à prédire et à comprendre le monde avec en réaction 

ce phénomène de répétitions(Beaud, 2010). 

 

Les particularités fonctionnelles des élèves avec autisme impactent la pratique 

enseignante, obligeant à leur prise en compte, dans le cadre d’une école inclusive. Il importe 
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alors d’aller regarder comment les enseignants « s’en sortent », et de tenter de décrire le plus 

précisément possible les stratégies, les techniques mises en place pour répondre aux besoins 

des élèves avec autisme. Des pistes de travail, issues des recherches évoquées sont avancées  : 

des interventions éducatives précoces se concentrant sur les capacités soulignant les 

interactions sociales et les capacités de conversation pragmatiques peuvent permettre une 

amélioration de leur socialisation et de leur adaptation à la vie quotidienne (Planche, 2014) ; 

le travail de la compétence d’imitation également avec les enfants les plus sévèrement 

atteints (Lainé et al., 2008) 

La réduction du nombre d’items présentés simultanément, leur simplification ou 

l’augmentation du temps de traitement accordé sont des éléments pouvant améliorer la 

mémorisation pour les élèves avec autisme (Minshew et Goldstein, 2001 cités par Gras-

Vincendon et al., 2008). Mais des enseignements trop contextualisés car réalisés dans un 

environnement trop prévisible peuvent se révéler moins efficaces pour des élèves au 

développement typique.  

Une difficulté rencontrée par les parents ou les professionnels qui travaillent avec des 

enfants avec autisme concerne le transfert d’un acquis hors de son contexte d’acquisition. 

Plaisted (2001) citée par Plumet (2014)relève chez ces enfants des problèmes massifs de 

généralisation des acquisitions dans des contextes variés (Plumet, 2014). 
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4.2. L’activité enseignante : une analyse par la vidéo 

 

Un des modes de recueil de données dans le cadre de ce travail de recherche consiste à 

utiliser la vidéo pour conduire l’analyse de l’activité pédagogique de chacun des enseignants 

participant à l’étude et volontaire pour être filmé dans son dispositif avec ses élèves. 

L’observation est certainement une procédure indispensable pour connaître les pratiques 

effectives. Pour autant, les pratiques observées ne sont pas pour autant assimilables aux 

pratiques habituelles de l’enseignant car elles sont sous les conditions de l’observation, de 

même que les informations recueillies par questionnaires ne peuvent que refléter des 

pratiques déclarées. 

 

4.2.1. Une conception holistique, un praticien réflexif 

 

A l’instar de Guérin (2012, p. 20), nous engageons l’analyse de l’activité en sortant des 

cadres imposés par les disciplines, considérant que « les comportements et phénomènes qui 

se manifestent dans leurs dimensions perceptive, affective, cognitive, culturelle et sociale sont 

considérés dans leur dynamique systémique et appréhendés dans les situations écologiques ». 

Nous appuyons notre approche en considérant que si l’enseignement se construit 

effectivement sur deux domaines de pratiques : la didactique qui renvoie aux contenus 

disciplinaires, à une réflexion sur la transmission des savoirs, et la pédagogie qui traverse les 

disciplines et qui s’intéresse notamment aux relations interindividuelles ou à l’environnement, 

nous adoptons, à la suite de Forest (2006), une perspective anthropologique du concept de 

didactique au sens de Chevallard (2003, p.1). « La didactique est la science de la diffusion des 

connaissances et des pratiques dans les groupes humains – une classe scolaire – la société – 

une institution… » 

 

Le contexte d’apprentissage englobe des éléments intrinsèques à l’histoire individuelle 

des acteurs en situation et des éléments extrinsèques, et interroger un acteur sur sa propre 

activité et les processus qui le conduisent à agir comme il le fait, met en exergue l’évidente 

complexité des situations observées. Il nous semble essentiel de poser ici qu’il n’y a que peu 

de chances, et c’est bien heureux, que cette recherche permette de produire des invariants 
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formels de l’activité de l’enseignant spécialisé qu’il conviendrait d’appliquer mécaniquement. 

En effet « compte tenu des différences entre enseignants et d’une catégorie à l’autre, il est 

difficile, sinon impossible, de dresser une liste générale de facteurs dont on peut garantir qu’ils 

contribuent à l’efficacité de tous les enseignants, ou même de la plupart d’entre eux » 

(Anderson, 1992 cité par Bru, 2002, p.64). 

Pour mener à bien sa tâche, l’enseignant met en œuvre, construit des compétences 

professionnelles, ensemble de savoirs, savoir-faire, savoir-être et également les faire et être 

nécessaires à la pratique. Ces compétences sont d’ordre technique et didactique mais aussi 

d’ordre relationnel, pédagogique et social. Ainsi l’action pédagogique reposerait sur des 

routines et serait contrôlée par l’habitus personnel et professionnel plus que par des savoirs 

(Perrenoud, 2012). L’enseignant est un praticien réflexif, caractérisé par le modèle de Schön 

(1983), qui fait preuve d’autonomie, et dont les compétences spécifiques, spécialisées 

reposent sur « une base de savoirs rationnels, reconnus, venant de la science, légitimés par 

l’université ou de savoirs explicités issus des pratiques » (Altet, 2015, p.45).  

L’activité professionnelle se construit au fur et à mesure de son déroulement, elle 

comprend une grande part d’improvisation. La réflexion permet alors une prise de distance, 

une mise en mots de la pratique, une prise de distance critique (Tardif, 2012). Dans ce modèle, 

le professionnel ne peut pas décrypter la situation, à l’opposé d’une réflexion sur l’action qui, 

avant ou après l’action, repose sur des connaissances explicites (Altet, 2015). L’action porte 

en elle une intelligence praxique propre, la dimension cognitive de l’action permet de penser 

l’action et de se penser dans l’action.  

Comme nous l’avons évoqué, l’enseignant est un praticien réflexif. Le praticien serait 

même triplement réflexif car il est « conscient des outils de la profession, capable de réfléchir 

sur les contenus et leurs possibles organisations » et il est « à même d’analyser les potentialités 

et les problèmes des élèves pour s’approprier les savoirs » (Schneuwly, 2012, p.36). 

Piot (2012) trouve chez Dewey (1938) un éclairage stratégique à travers l’action et la 

cognition : l’action porte en elle une intelligence praxique propre ; la dimension cognitive de 

l’action permet de penser l’action et de se penser dans l’action. Les activités langagières, dans 

leurs triples dimensions (locutoire qui correspond à la production d’un énoncé, illocutoire qui 

indique l’intention de l’énonciateur et perlocutoire ou effet produit par la production de 

l’énoncé) sont centrales dans le travail interactif de l’enseignant (Piot, 2008). On peut dès lors 
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s’interroger sur la mise en œuvre de la pédagogie par l’enseignant, utilisant le langage dans 

un travail interactif, et la réception de cette mise en œuvre par l’élève avec autisme qui peut 

présenter des troubles de la communication sociale et donc des interactions. 

La théorisation de l’épistémologie pratique est née dans le contexte de l’inversion de 

l’étude de la transposition didactique en l’envisageant comme un phénomène ascendant 

prenant sa source dans les pratiques conjointes des professeurs et des élèves. 

« L’épistémologie pratique », est un oxymore proposé par Sensévy, comme déterminant de 

l’action didactique conjointe car elle est produite « en grande partie, pour un savoir donné, 

par les habitudes d’actions que le professeur a construites lors de son enseignement » (Amade-

Escot, 2014, p.20). La dynamique des processus émergents des situations, le point de vue de 

l’acteur et le sens qu’il donne à son expérience ou les justifications de l’action qu’il énonce ne 

peuvent seuls permettre d’accéder aux savoirs des enseignants. « L’étude de l’action conjointe 

en didactique s’attache à les reconstruire à partir d’un protocole méthodologique combinant 

des entretiens et des observations in situ » (Amade-Escot, 2014, p.20). 

Le point de vue extrinsèque élaboré par le chercheur et celui intrinsèque exprimé par 

l’acteur à l’aide d’entretiens permettront d’accorder une certaine mesure au poids de 

l’interprétation du sujet et de celle du chercheur. Dans ce cadre, l’auteure précise le protocole 

méthodologique utilisé : un entretien filmé avant la séance permettant à l’enseignant de 

préciser les modalités retenues, la préparation et sa biographie professionnelle ; la captation 

vidéo de la séance, permettant de garder les traces de toutes les actions ; un entretien avec 

pour support éventuel un visionnage du film de la séance pour revenir sur certains éléments. 

Nous considérons, à la suite de Guérin (2012), que l’analyse de l’activité des pratiques 

d’enseignement ne peut se contenter des seuls produits de cette activité et notre « approche 

accorde à la part consciente, signifiante et descriptible de l’action et aux circonstances locales 

de son accomplissement, un statut central dans l’explication et la compréhension des 

phénomènes humains » (p.43). 

De nombreuses recherches ont mis en évidence le caractère imprévisible et incertain 

de l’action, rendant une anticipation totale de celle-ci impossible (Leblanc, Ria, & Veyrunes, 

2013). L’activité enseignante, pensée et envisagée en amont par l’acteur, reste pour autant 

imprévisible, faite de surprises, rendant la situation contraignante, bloquante ou bien tout au 

contraire dynamisante.  
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Notre domaine se situe dans les sciences humaines qui tendent non pas à être 

appliquées mais à être discutées. Dithley (1883) clarifie la distinction entre sciences de la 

nature, s’occupant des causes matérielles de phénomènes reproductibles, et sciences 

humaines, sciences de la conscience que l’homme a de lui-même. Nos choix méthodologiques 

reposent sur le concept avancé par Ricoeur (1986) d’arc herméneutique dans lequel Expliquer 

et Comprendre « sont désormais conçus comme des phases relevant d’un même processus 

global d’interprétation », nous permettant de passer « progressivement de la compréhension 

naïve d’une situation à son interprétation armée, puis finalement à une compréhension (plus) 

savante »  (Weisser, 2005, p.8). 

Pour étudier l’activité enseignante, la vidéo semble alors être le moyen le plus 

approprié, car il nous permet de rendre compte d’une activité hautement complexe en 

restituant son caractère global dans le cadre des séances concernant un élève avec autisme 

au sein d’un groupe classe mais aussi le caractère singulier de l’élève. La vidéo nous permet 

de sélectionner le prisme qui favorisera la focalisation de notre attention sur tel ou tel aspect 

de la situation : les gestes, postures de l’enseignant, la gestion de l’espace par les acteurs de 

la scène, les interactions, l’intonation utilisée…le tout dans une temporalité propre à l’activité. 

Le chercheur a alors le loisir de manipuler ce temps « capté » pour opérer au niveau 

microscopique, pour travailler sur les photogrammes (Image extraites des vidéos réalisées). 

La vidéo permet également de rendre compte parfois de la dimension collective de 

l’activité, montrant les interactions, voulues ou pas, sociales ou avec l’environnement. Elle 

permet par exemple, dans le cadre d’un questionnement de l’enseignant de donner à voir, la 

complexité du langage proxémique dans lequel l’enseignant peut : désigner le milieu 

didactique avec sa main, orienter son visage vers ce milieu puis vers les élèves par un regard 

circulaire, interroger un élève en appuyant du regard la désignation de l’élève interrogé… 

Il nous a semblé primordial, en complément du corpus vidéo réalisé, d’aller chercher 

également du côté de l’acteur sa propre perception et son analyse de la situation vécue en le 

confrontant à sa propre activité comme le suggère précédemment Amade-Escot (2014). Cela 

consiste « en une procédure au cours de laquelle l’acteur est confronté à l’enregistrement 

audio-visuel de son activité et invité à expliciter, montrer et commenter les éléments 

significatifs pour lui de cette activité, en présence d’un interlocuteur » (Leblanc et al., 2013, 

p.6). 
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4.2.2. Le film comme médium 

 

Nous partons du postulat que le film est un analogon de l’action.  La description 

(compte rendu d’une réalité par le texte) qui repose sur des systèmes digitaux tente de rendre 

compte d’un système analogique, la dépiction (compte rendu d’une réalité par l’image). 

« L’analyse didactique doit nécessairement reconstruire le contenu, la substance d’une 

action » (Sensévy, 2013, p.17).  

Le film devrait nous permettre de cerner les interactions, les ajustements mutuels à 

l’autre. Il nous donne à voir la manière dont les personnes agissent en fonction et à partir des 

autres (cela concerne les personnes autant que le milieu, les adultes autant que les enfants 

impliqués dans la situation) ; le temps réel, différent du temps spatialisé ; la prosodie, 

phénomènes d’accentuation et de l’intonation ; la proxémique au sens de Hall (1966), en tant 

que mouvements du corps, constitution de territoires et la relation construite par le partage 

d’un territoire ; l’écologie de l’action, l’action didactique conjointe prenant place dans un 

environnement constitués d’objets matériels ou symboliques au sein duquel l’enseignant 

puise ses intentions (Sensévy, 2013).  

Forest (2006) adopte un point de vue à la fois proxémique et didactique. Il analyse, 

dans un premier temps, les vidéos des séances de classe sans avoir recours aux énoncés, à la 

source provoquant ainsi un « estrangement » au sens de Ginzburg (1997/2002). Pour les 

élèves avec autisme, les troubles de la communication sont caractérisés ou se traduisent par 

un retard ou l’absence d’utilisation de gestes communicatifs, un retard de développement du 

langage verbal, des difficultés à initier ou maintenir la conversation, l’utilisation d’une langue 

inhabituelle comme l’écholalie ou le discours idiosyncrasique. Au niveau des compétences 

langagières non verbales des enfants avec autisme, ils comprennent les gestes, les mimiques, 

les expressions faciales, la communication par le regard, les postures ou(et) la distance 

interpersonnelle, il semble que les signaux non verbaux soient souvent mal coordonnés. La 

captation vidéo de séances de classe se révèle être un outil pertinent par ce qu’il donne à voir, 

notamment tout ce qui ne s’entend pas, mais aussi par les manipulations techniques qu’il 

autorise (pause, retour en arrière, ralentissement…) en rendant sensible à tout ce qui n’est 

pas digital (Sensévy, 2013). 
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La proxémique est utilisée comme outil d’observation en posant la notion de distance. 

« Ce qui est proche pour moi est plus important que ce qui est lointain » (Forest, 2006, p.38). 

L’auteur rappelle que la mesure de cette distance ne peut se comparer à un système euclidien 

mais comme à une fonction à plusieurs dimensions : les aspects kinesthésiques, les aspects 

liés à l’orientation du corps et ceux liés au regard (Figure 5). 

 

Figure 5 : Modèle d’observation proxémique : Sensévy, Forest et Barbu, 2005 cités par Forest 

(2006) 

 

Accéder aux situations éducatives demande de prendre en compte de multiples 

paramètres, de prendre soin d’approcher avec bienveillance et prévenance les acteurs 

concernés, pour éviter que la vidéo n’apparaisse intrusive dans l’intimité de la classe (Veillard, 

2013). C’est un processus qui demande du temps et qui nécessite de passer par une certaine 

explicitation à l’acteur, à la fois de l’objet de l’étude, mais aussi de l’installation de captation 

envisagée. 

L’auteur distingue cinq types d’études d’enregistrement de situations de classe : 

· en un seul lieu et en une seule prise, 

· dans un même lieu mais en plusieurs prises sur un temps assez long, 

· réalisés dans différents lieux pour un même objet d’étude (caméra posée dans 

différents lieux :salle de classe, CDI, cours à l’école..), 
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· sur deux types de situation d’enseignement similaires mais dont le contexte culturel 

ou la population varie, 

· sur deux promotions d’élèves successives pour une même séquence d’enseignement 

Nous nous situerons dans la situation d’enregistrements vidéo en un seul lieu et en une 

seule prise, considérant que nous voulons observer et analyser plusieurs séances qui ont un 

objet d’étude identique, dans un lieu identique (au niveau sémantique). 

Outre la nécessité de se considérer comme un élément actif du dispositif 

d’enregistrement, il importe tout au long des séances de captation : « de constituer une 

description de la configuration de la salle et des évènements jugés significatifs » tout en 

distinguant le factuel de l’interprétation ; « de maintenir une vigilance sur le contenu de 

l’enregistrement », par exemple de disposer d’un appareil photo pour capter des évènements 

qui ne seraient pas clairement lisibles sur le film (artefacts, inscription au tableau….) ; de 

« réaliser une indexation temporelle » afin d’ordonner les différents types de données (Hall, 

2007 cité par Veillard, 2013, p.192).  

 

 Dans le chapitre suivant, nous rappellerons l’objectif principal de notre recherche et le 

questionnement auquel nous souhaitons répondre par la mise en place de notre 

expérimentation, nous préciserons également les hypothèses qui ont guidé notre réflexion. 
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5. Synthèse du questionnement  

 

L’objectif principal de cette thèse s’attachera à questionner l’enseignement spécialisé en 

France dans la réponse apportée à la scolarisation des enfants avec autisme. La question 

principale à laquelle nous souhaitons répondre est la suivante :  

De quelle manière l’enseignement spécialisé répond-il aujourd’hui aux singularités des 

enfants avec autisme ? Peut-il être amélioré et comment ? 

 

5.1. Rappel des objectifs spécifiques 

 

Notre étude porte sur la scolarisation des enfants avec autisme dans le milieu spécialisé, 

elle se focalise sur l’exercice du métier d’enseignant spécialisé en ULIS école, collège, lycée, 

Unité d’Enseignement et hôpitaux de jour. Dans ces classes, l’enseignant spécialisé doit 

adapter ses stratégies pédagogiques aux caractéristiques fonctionnelles des enfants avec 

autisme.  

Les cadres théoriques développés précédemment nous permettront notamment de 

mettre en interaction les caractéristiques spécifiques du fonctionnement de l’élève avec 

autisme avec les nécessaires adaptations que l’enseignant doit mettre en œuvre dans sa 

pratique pédagogique.  

 

Trois constats émanent en effet du cadrage théorique présenté : la nécessité de connaître 

la population  concernée par ces classes donc d’identifier les critères à partir desquels les 

élèves avec autisme sont orientés vers le secteur spécialisé ; la nécessité de maîtriser un socle 

de connaissances minimum sur le fonctionnement particulier des enfants avec autisme pour 

faire fonctionner le mieux possible le jeu pédagogique dans la classe; la nécessité de tenter de 

saisir l’hétérogénéité des pratiques enseignantes dans les dispositifs spécialisés. 
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5.2. Les hypothèses 

 

Notre recherche s’articule autour de quatre hypothèses : 

 

1ère hypothèse : Les enfants avec autisme qui sont orientés vers le secteur spécialisé 

présentent un déficit important de l’autonomie et/ou des troubles du comportement 

importants.  

 

2ère hypothèse : Les enseignants en poste spécialisé qui ont une meilleure connaissance des 

spécificités de fonctionnement de l’élève avec autisme mettent en place de meilleures   

conditions d’apprentissage que ceux qui connaissent mal le syndrome autistique. 

 

3ème hypothèse : Les pratiques des enseignants en poste spécialisé accueillant des élèves 

avec autisme sont hétérogènes et répondent à des finalités et des modalités distinctes selon 

la structure dans laquelle ils enseignent, selon le profil des enseignants et selon le profil des 

élèves accueillis. 

 

4ème hypothèse : Les difficultés rencontrées par les enseignants pour gérer certaines 

attitudes et troubles du comportement des élèves avec autisme révèlent des manques dans 

leur formation. 

 

 

 

 Dans la partie suivante, nous présenterons la méthodologie choisie pour tenter de 

répondre aux questions posées. 
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Deuxième partie : La méthodologie16 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                           
16 Protocole approuvé par le Comité d’Éthique de la Recherche de l’UBO (Annexe III) 
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Cette recherche sera conduite au moyen de trois modes de recueil de données distincts 

qui nous semblent complémentaires même s’ils révèlent des singularités très différentes. Ce 

croisement de données quantitatives et qualitatives est éprouvé positivement dans d’autres 

études portant sur la scolarisation d’élèves avec autisme (Flavier & Clement, 2013). 

 

Dans un premier temps, nous tenterons de récolter, par le biais de questionnaires, les 

positionnements, les connaissances, les difficultés des enseignants sur la scolarisation et le 

fonctionnement intrinsèque des enfants avec autisme. Cette approche à visée descriptive et 

à tendance explicative (Gagné, Lazure, Sprenger-Charolles, Ropé, 1989 cités par Dupin de 

Saint-André & al, 2010) aura pour objectif de rendre compte de l’état des connaissances des 

enseignants en poste spécialisé accueillant au moins un élève avec autisme et d’une partie de 

leur pratique déclarée.  Les questionnaires diffusés à un grand nombre de répondants 

permettront de récolter des données qui feront l’objet d’un traitement statistique. Ces 

données seront complétées par des entretiens semi-directifs, enregistrés, auprès d’un 

échantillon de répondants. Le guide d’entretien sera établi à partir des résultats quantitatifs 

recueillis avec les questionnaires.  

 

Dans un second temps, une observation in situ permettra de comprendre ce qui se passe 

en classe et plus précisément en situation didactique entre le professeur et l’élève avec 

autisme. Dans la continuité des travaux de Forest (2006), nos outils d’observation et d’analyse 

sont directement issus de la didactique des mathématiques et de l’anthropologie. L’action 

sera étudiée ici dans son écologie propre, dans une perspective ethnographique. En mettant 

la focale sur l’action conjointe et ses transactions, composantes essentielles de la Théorie de 

l’Action Conjointe en Didactique (TACD), le film se révèle un médium privilégié (Sensévy, 

2013). Cette approche microscopique, nous permettra d’étudier la complexité des situations 

d’apprentissages par l’activité enseignante.  

 

Enfin des entretiens, réalisés avec les enseignants concernés par les séances filmées, 

viendront compléter ces données. Deux parties seront distinctes, une première dans laquelle 

nous interrogerons les enseignants sur leurs formations et nous tenterons d’obtenir leur 

réaction sur certaines données issues des questionnaires diffusés sur internet. La seconde 

partie, la plus longue, sera l’analyse de leur propre pratique.  
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1. La population 

 

Seuls les enseignants en poste dans une structure spécialisée et accueillant au moins un 

élève avec autisme seront retenus pour l’étude.  

Deux courriel distincts ont été rédigés, expliquant l’objet de la recherche et permettant 

d’accéder aux questionnaires en ligne et ont été envoyés respectivement à un grand nombre 

d’établissements en France, relevant de l’Éducation Nationale ou du monde associatif ou à 

des circonscriptions ASH-Handicap pour les enseignants en poste spécialisé ou bien à un grand 

nombre d’adresses mails d’enseignants référents trouvées sur des sites de circonscription ou 

également directement à  des circonscriptions ASH-Handicap pour qu’elles fassent suivre le 

courriel. 

Concernant les enseignants référents, nous ne sommes pas en mesure de retracer le 

nombre de mails envoyés, pour plusieurs raisons. Tout d’abord la collecte d’adresses mail des 

enseignants référents s’est faite en consultant des sites de circonscription académique ou bien 

en sollicitant directement certaines circonscriptions. Si nous pouvons contrôler facilement les 

mails que nous avons envoyés directement aux adresses professionnelles des enseignants 

référents, nous ne pouvons en revanche avoir aucune lecture sur la transmission effective ou 

pas de certaines de nos demandes au niveau des circonscriptions. De plus certaines adresses 

se sont révélées ne plus fonctionner. Plusieurs relances ont été nécessaires. 

Au total nous avons obtenu un retour de 124 enseignants référents. 32 enseignants 

référents ont commencé à remplir le questionnaire mais ne l’ont jamais terminé, ces 

enseignants ne sont pas comptabilisés. 

Pour les enseignants en poste spécialisé, nous avons procédé de la même manière que 

pour le recrutement des enseignants référents, en consultant les sites des inspections 

académiques qui lorsque les informations étaient disponibles, nous ont permis de récolter les 

adresses mails des écoles, collèges et instituts médico-éducatifs comportant respectivement 

une ULIS ou une Unité d’Enseignement et accueillant au moins un élève avec autisme. 

Deux relances à 1 mois d’intervalle, dont une relayée par certaines Directions 

Départementales des Services de l’Éducation Nationale que nous avons sollicitées, ont permis 

d’améliorer considérablement le taux de retour. La multitude d’adresses électroniques 
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utilisées ne nous permet pas d’établir un taux de réponses valide (adresses erronées, pas 

d’assurance que les personnes sollicitées aient été destinataires…).  

Au total, 121 enseignants en poste spécialisé ont répondu au questionnaire en ligne 

dans sa totalité. Nous notons que 69 enseignants ont commencé le questionnaire sans le 

mener à son terme, ces enseignants ne sont pas comptabilisés. Nous émettons l’hypothèse 

que le questionnaire a dû sembler trop long et que le type de questions le plus souvent 

fermées n’a pas engagé les enseignants à poursuivre.  

La population cible pour le recueil de données vidéoscopées était composée d’enseignants 

en poste spécialisé accueillant au moins 1 élève avec autisme. Il n’a pas été évident de recruter 

des enseignants qui acceptent d’être filmés et nous avons procédé à un recensement dans 

notre propre réseau professionnel. Au total, 6 enseignants ont accepté de montrer leur 

pratique à des fins d’analyse. 

 

2. Outils de recueil de données 

 

Deux questionnaires différents, à destination des enseignants, référents ou spécialisés ont 

été élaborés et mis en ligne sur internet. Chacun de ces questionnaires est construit avec le 

format d’une question/page. Une barre de progression, permet de visualiser l’avancement 

des questions et des réponses et donne ainsi une indication de la fin du questionnaire 

permettant sans doute un meilleur taux de retour.  

 

2.1. Questionnaire auprès des enseignants référents (Annexe II) 

 

Ce questionnaire a été élaboré puis diffusé en ligne sur un domaine internet créé 

spécialement.  

Le questionnaire comporte différents types de questions portant sur : le nombre 

d’années d’expérience dans l’enseignement et en tant qu’enseignant référent, les diplômes 

obtenus, le nombre d’élèves suivis actuellement et parmi eux le nombre d’élèves avec 

autisme. Les enseignants ont également été interrogés sur les critères qui selon eux justifient 

l’orientation en structure spécialisée en classant 1 (critère le plus marquant),2 ou 3 (critère le 

moins marquant) : Manque d’autonomie - Troubles du comportement - Sévérité du trouble 
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et/ou déficience intellectuelle associée. Nous avons tenté de connaître les formations 

spécifiques suivies comme celles relatives aux méthodes de communication alternative et 

augmentative : Picture Exchange Communication System (PECS), MAKATON, autres ou bien 

celles relatives aux stratégies éducatives : Treatment and Education of Autistic and related 

Communication handicapped CHildren (TEACCH), Applied Behavior Analysis (ABA) 

notamment.  Leur connaissance des documents tels que le guide de scolarisation des élèves 

avec autisme produit par l’Éducation Nationale ou bien les recommandations de bonnes 

pratiques de la Haute Autorité de Santé ou leur participation à un congrès sur l’autisme ont 

été interrogées. Nous avons voulu savoir si, quand des formations avaient été suivies, les 

enseignants s’en servaient pour construire les situations d’apprentissage pour les élèves avec 

autisme et pour adapter leurs pratiques. 

Enfin nous leur avons demandé leur sentiment d’être suffisamment formé ou non dans 

le champ de l’autisme pour enseigner d’une manière adaptée auprès de ces élèves 

particuliers. 

Avant d’être diffusé via internet, ce questionnaire a été testé sur un nombre restreint 

d’enseignants référents puis réajusté à partir des résultats de cette enquête pilote afin de 

convenir aux objectifs de notre étude. 

 

2.2. Questionnaire auprès des enseignants en poste spécialisé (Annexe I) 

 

Le questionnaire a été diffusé en ligne comme pour le questionnaire des enseignants 

référents mais il est plus long que ce dernier. Il est divisé en deux parties, une première partie 

portant sur le statut de l’enseignant, son poste, le niveau de ses formations initiales et 

continues ; une seconde partie portant sur la pratique mise en œuvre pour enseigner à un 

élève avec autisme notamment sur les stratégies utilisées dans le domaine de l’interaction et 

de la communication. 

Les enseignants en poste spécialisé ont dans une première partie du questionnaire été 

interrogés sur leur sexe, leur âge, leur ancienneté dans l’Éducation Nationale, leur éventuelle 

spécialisation et l’ancienneté dans la spécialisation. Nous nous sommes intéressés également 

au type de poste occupé, au nombre d’élèves accueillis et parmi eux au nombre d’élèves avec 

autisme. Les questionnaires ont été construits en les adaptant aux réponses des enseignants 

selon qu’ils étaient en IME ou en ULIS. Par exemple, en fonction de la réponse à la question :  
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Vous enseignez en : □ULIS école-□ULIS Collège-□Unité d’enseignement en IME, l’enseignant 

sera renvoyé vers la question : Combien d’élèves avez-vous ? (S’il est en Ulis école ou collège) 

ou bien à la question : Combien d’élèves avez-vous en tout ? s’il est dans quelle structure ? En 

Ulis école, le nombre d’élèves est fixe, en général en septembre, bien qu’il puisse y avoir des 

entrées en cours d’années, il constitue un groupe classe. En revanche, en IME, le nombre 

d’élèves peut être plus important et surtout composé de différents groupe-classes. Par 

exemple un enseignant peut avoir une vingtaine d’élèves qu’il convient de répartir en 

différents groupes. Il était primordial de savoir également si, en IME, les élèves étaient 

scolarisés à temps plein ou à temps partiel. 

Nous avons voulu savoir, comme pour les enseignants référents, ce qui, pour les 

enseignants en poste spécialisé, étaient déterminants pour l’orientation des élèves avec 

autisme vers une structure spécialisée. 

Concernant la formation des enseignants en poste spécialisé, nous avons également  

eu  les mêmes interrogations que pour les enseignants référents, à savoir, leur participation 

ou non à un congrès sur l’autisme, leurs éventuelles formations en stratégies éducatives, en 

communication alternative et augmentative et leur connaissance du document pour la 

scolarisation des élèves avec autisme produit par l’Éducation Nationale ou bien des 

recommandations de bonnes pratiques de la Haute Autorité de Santé. Nous avons voulu savoir 

si, quand des formations avaient été suivies, les enseignants s’en servaient dans leurs 

pratiques quotidiennes auprès des élèves. 

Les enseignants ont été interrogés sur leurs ressentis quant à l’efficacité de leurs 

formations et sur ce qui leur semblait le difficile à gérer dans l’accueil d’un ou plusieurs élèves 

avec autisme. 

Dans une seconde partie, les questions ont porté plus sur la pratique et 

l’environnement pédagogique. Nous avons cherché à savoir quels étaient les documents que 

les enseignants remplissaient pour les Equipes de Suivi de Scolarité (ESS) et au préalable si ces 

équipes avaient bien lieu. La fréquence des évaluations et leur utilisation, les rencontres avec 

les représentants légaux des élèves, le Projet Pédagogique Individuel (PPI), la connaissance 

des évaluations psycho-cognitive ou psychologique que les élèves avaient éventuellement   

passées ont également été investigués tout comme l’existence d’un projet de classe ou de 

dispositif. 
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Conscient de la difficulté de donner un niveau de classe pour un élève à besoins 

éducatifs particuliers, dont le profil est rarement homogène, nous avons cherché à connaître 

le niveau scolaire des élèves avec autisme de manière plus précise en fonction des domaines 

travaillés et si les enseignants arrivaient à se référer aux programmes de l’Éducation 

Nationale. 

Plus spécifiquement, des questions étaient construites pour tenter de cerner les 

difficultés que les enseignants pouvaient rencontrer avec les élèves avec autisme, notamment 

en ce qui concerne la gestion des problèmes éventuels de comportement, ou si l’élève avec 

autisme leur demandait plus d’attention. Nous avons interrogé leur pratique pédagogique 

pour tenter de comprendre en quoi elle était éventuellement modifiée par les spécificités de 

fonctionnement des élèves avec autisme, et s’ils avaient pu y intégrer par exemples 

l’utilisation de renforçateurs, les centres d’intérêts de l’enfant, le mode éventuellement 

singulier de communication, l’environnement structuré ou le séquençage des activités. 

Enfin nous avons voulu savoir si les enseignants avaient le sentiment de répondre aux besoins 

éducatifs de ces élèves au fonctionnement si particulier. 

Avant d’être diffusé via internet, ce questionnaire a été testé sur un nombre restreint 

d’enseignants puis réajusté à partir des résultats de cette enquête pilote afin de convenir aux 

objectifs de notre étude. 

 

3. Etude qualitative par analyse de situations de classes vidéoscopées 

 

Dans un souci de protection de l’anonymat des personnes qui se sont prêtées à notre 

recherche et de protection des données recueillies sur ces personnes (enfants et adultes), des 

formulaires de recueil de consentement pour les représentants légaux des enfants ont été 

envoyés par l’intermédiaire des enseignants aux familles concernées. Un formulaire 

concernant les personnes majeures a été remis aux enseignants et à tous les professionnels 

qui pouvaient se trouver présents au moment de la réalisation de la captation vidéo. Ces 

recueils précisaient notamment qu’une analyse des données personnelles en conformité 

avec les dispositions de la loi n°2004-801 du 6 août 2004 relative à la protection des personnes 

et modifiant la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés (traitement informatisé des données personnelles) et que des photos anonymées 
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extraites des vidéos seraient publiées. Tous les documents ont été rendus, complétés et 

signés. Le comité d’éthique a émis un avis d’expertise considérant que le projet ne soulevait 

pas de problèmes en matière d’éthique (Annexe III) le 27 février 201717. 

 

3.1. Matériel et Méthodologie de constitution des enregistrements vidéo 

 

Nous avons fait le choix de deux caméras : une caméra grand angle, fixée au plafond, avec 

un plan large fixe sur les élèves ; une seconde caméra que nous avons choisie de garder à 

l’épaule. De plus un dictaphone, porté par l’enseignant suivant la situation, a permis de 

s’assurer d’une prise de son suffisante palliant éventuellement les prises de sons caméra 

pouvant être défectueuses ou inaudibles. La caméra fixée au plafond n’a pas été utilisée en 

tant   qu’outil principal mais secondaire pour permettre éventuellement de comprendre 

certains aspects impactant les interactions et qui n’auraient pas été filmés par la caméra 

portée. La caméra principale est celle que nous portions pour tenter de saisir et d’enregistrer 

le plus précisément possible les contenus des interactions en jeu dans la salle.  

 

Le matériel utilisé prévu pour la réalisation des films était constitué de caméras pour des 

prises de vues/sons simultanées et pour certaines situations, d’un appareil de prise de son 

supplémentaire porté par l’enseignant concerné. La première caméra, identifiée comme la 

caméra principale, est un caméscope HD Canon XA20 équipé d’un capteur HD CMOS PRO et 

d’un processeur DIGIC DV4. Le support d’enregistrement utilisé pour ce caméscope est une 

carte mémoire micro SD 32Go. La caméra est montée sur pied réglable en hauteur par simple 

manipulation d’une manivelle. Le pied a permis d’apporter de la stabilité à la prise de vue. 

 

La caméra fixée au plafond est une caméra 3D Kodak. C’est une caméra nouvelle 

génération, numérique, avec un capteur de 16MP et une lentille incurvée sphérique à 360°. 

Cette caméra permet de filmer sur 360°, pour saisir tout ce qui se passe dans la salle de classe. 

Le stockage est assuré par une carte mémoire micro SD 32Go. 

 

                                                           
17 Avis n°01/2017-02 du Comité d’éthique pour la Recherche de l’Université de Brest (UBO). 
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Pour   comprendre les tâches, en cours de réalisation, proposées aux élèves, des photos 

ont été réalisées en cours d’action, avec un appareil numérique. Il a été par exemple 

nécessaire de prendre plus précisément la fiche de travail ou le matériel utilisé pour 

comprendre plus précisément la situation observée. 

 

3.2. Des séances d’enseignement : UEM, UE, ULIS 

 

Au total, nous avons réalisé 7 vidéos de séances de classe, ce qui représente 11 séances 

analysées. Ces 7 vidéos ont concerné 3 types de structures différentes : deux Unités 

d’Enseignement en Institut Médico-Educatif (IME), une Unité d’école Maternelle (UEM) et une 

Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire en Collège (ULIS).  

 

Pour des raisons d’organisation, les films réalisés dans les IME n’ont duré que le temps 

de la séance, le film au sein de l’UEM a duré toute la matinée de classe, de 8h30 à 12h00 et le 

film au sein de l’ULIS Collège a duré la moitié de la matinée de 9h à 10h40. 

 

Tableau 3 : Séances filmées 

IME (2 établissements) UEM ULIS Collège 

Séance individuelle  
1 Élève avec autisme  
S1-IME 

Séance groupe  
(6 élèves avec autisme) 
S1-UEM 

Séance groupe 
Individualisée 
1 élève avec autisme  
Lecture 
S1-ULIS 

Séance individuelle  
1 élève avec autisme  
S2-IME 

Séance individuelle 
1 élève avec autisme  
S2-UEM 

Séance groupe 
Individualisée  
1 élève avec autisme 
Mathématiques 
S2-ULIS 

Situation individuelle  
1 élève avec autisme  
S3-IME 

Séance individuelle 
1 élève avec autisme  
S3-UEM 

 

Situation groupe  
1 élève avec autisme  
S4-IME 

Séance individuelle 
1 élève avec autisme  
S4-UEM 

 

Situation binôme  
1 Élève avec autisme  
S5-IME 
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3.3. Logiciel d’aide à l’analyse 

 

Le logiciel Transana18 nous a permis de transcrire et d’analyser des données vidéo. Il 

se compose visuellement de 4 fenêtres (figure 6) : 

· Une fenêtre « fichier vidéo » située en haut à droite qui permet notamment de 

visualiser les films, d’extraire une photo de la vidéo par simple clique sur un bouton 

dédié ; 

· La fenêtre « transcription » située en bas à gauche qui permet notamment la 

transcription intégrale. Sur cette fenêtre différentes commandes permettent par 

exemple le positionnement de balise favorisant le repérage entre la transcription et la 

vidéo. 

· La fenêtre « bande audio » située en haut à gauche, elle permet de visualiser sous 

forme d’audiogramme, graphe représentant l’amplitude du son selon le temps. 

· La fenêtre « données » qui est la partie qui permet à l’utilisateur de manipuler les films 

qu’il introduit. Les options n'ont pas été utilisées dans le cadre de cette recherche. 

 

Figure 6 : fenêtres du logiciel Transana® 

                                                           
18 Logiciel d’aide à l’analyse des données qualitatives est développé au Wisconsin Center for Education 
Research (WCER) par David Woods. 

Donnéesnnées 

Audio 
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Nous faisons le choix d’extraire des séances analysées des photogrammes afin de 

rendre compte de l’activité dans une visée narrative qui commente l’action telle qu’elle se 

déroule dans un premier temps, puis de produire au regard du questionnement initial une 

description ancrée dans les modèles théoriques définis précédemment. 

Afin de ne pas alourdir le document principal de la thèse, un second document, le tome 

2, est produit, il réunit les photogrammes des séances filmées. Chaque photogramme, afin de 

respecter le recueil de consentement des participants, est anonymé. Lorsque cela nous a paru 

nécessaire, nous avons indiqué par une flèche la direction des regards des acteurs en 

présence.  

La lecture du texte principal, tome 1, doit donc s’envisager en consultant en parallèle le 

tome 2. En effet, des références régulières aux photogrammes sont indiquées dans le tome 1, 

photogrammes consultables sur le tome 2. 

 

4. Etude qualitative par entretiens 

 

Pour compléter les deux premières méthodes de récolte de données, des entretiens ont 

été menés avec la plupart des enseignants participant aux séances vidéoscopées (un 

enseignant n’a pas pu être joint malgré de nombreuses relances). Ces entretiens étaient 

composés de trois parties non dissociées. Préalablement à l’entretien, l’enseignant visionnait 

seul tout ou partie du film réalisé lors de la séance de classe et choisissait un moment sur 

lequel il souhaitait revenir. Après nous avoir fait part de la sélection, l’entretien filmé débutait.  

La première partie consistait en une série de questions permettant de mieux situer 

l’enseignant, son parcours notamment. Des réactions à certains résultats issus des 

questionnaires diffusés sur internet ont pu être également récoltées.  

Dans une seconde partie, l’enseignant, après que le chercheur ait positionné le film à 

l’endroit choisi précédemment, pouvait commencer l’analyse de sa pratique.  

Techniquement, le système de visionnage utilisé était le logiciel Transana servant à 

l’analyse des situations vidéoscopées. L’utilisation de combinaison de touches s’est révélée 

particulièrement utile pour arrêter, revenir en arrière de 10 secondes ou avancer de 10 

secondes.  
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L’analyse de l’enseignant était laissée libre. Quelques relances, signes d’approbations 

ou demandes de précisions utilisées par le chercheur ont permis de préciser les propos de 

l’enseignant. 

Dans une troisième partie, c’est le chercheur qui choisissait une partie sur laquelle il 

souhaitait revenir. L’analyse s’est déroulée en amenant l’enseignant à préciser sa pratique sur 

des passages jugés important pour la recherche envisagée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



116!

!

  



117!

!

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Troisième partie : Analyses 
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1. L’analyse quantitative 

 

1.1. Les enseignants référents (E/R) 

 

1.1.1. La population 

 

Au total, 124 enseignants référents ont répondu au questionnaire en ligne dans sa 

totalité. Nous notons que 32 ont commencé le questionnaire sans le mener à son terme ; ces 

enseignants ne sont pas comptabilisés dans cette recherche. 

Les enseignants référents ont une moyenne de 26,35 ans (Médiane=27,50) 

d’expérience (Ecart type : 9,602) dans l’enseignement avec une ancienneté minimale de 3 ans 

et maximale de 42 ans. 

 

Figure 7 : Ancienneté des E/R dans l’enseignement 

Ils sont enseignants référents depuis en moyenne 5,8 ans (Médiane de 5 ; Ecart type : 

3,442) avec une minimale à 1 an et une maximale à 25 ans. 

 

Figure 8 : Ancienneté en tant qu’E/R 

Les enseignants référents (N= 124) suivent en moyenne 204,9 élèves (Médiane 203) 

avec un écart type de 46,06 (Erreur type de 4,137) et un minimum à 78 élèves et un maximum 
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à 370 élèves. Parmi ces élèves, les enseignants référents (N=124) suivent en moyenne 19,02 

élèves avec autisme (Médiane 15) avec un écart type de 15,72 (Erreur type de 1,412), un 

minimum à 2 élèves et un maximum à 82 élèves. 

 

1.1.2. La formation initiale et continue des enseignants référents 

 

Sur les 124 enseignants référents, un seul n’a pas de CAPA-SH.  Sept sont titulaires de 

deux CAPA-SH et deux sont titulaires de quatre CAPA-SH. On observe la répartition suivante 

dans le cadre des options du CAPA-SH : 2 option A, 2 option B, 10 option C, 38 option D, 55 

option E, 21 option F et 9 option G. 3 enseignants référents ont obtenu une spécialisation dans 

le domaine de l’autisme.  

En complément de leur formation initiale, 37% d’entre eux (46) ont déjà assisté à un 

congrès sur l’autisme proposé par l’institution, à titre personnel 35% (43). Parmi les 72% (89) 

d’enseignants ayant donc assisté à un congrès, 34,8% (31) déclarent en outre s’en servir 

toujours et 65,2% (58) épisodiquement dans l’accompagnement des élèves avec autisme. 

De plus, 14% (18) des enseignants référents interrogés ont suivi au moins une 

formation aux méthodes de communication alternative et augmentative. Parmi eux 83% (15) 

déclarent se servir du contenu dans leurs pratiques d’accompagnement des élèves avec 

autisme, 17% (3) ne s’en servir jamais. 

 

Tableau 4 : Nombre d’enseignants référents ayant suivi une formation à chacune des 
méthodes de communication alternative et augmentative 

PECS  MAKATON  

 

à titre 

personnel 

 

à titre 

professionnel 

 

à titre 

personnel 

 

à titre 

professionnel 

6,4% (8) 5,6% (7) 4,8% (6) 3,2% (4) 

 

Il était possible de répondre de manière ouverte dans le cas d’une formation autre que 

celles proposées par le questionnaire. Quatre enseignants référents déclarent avoir suivi des 
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formations diverses sans apporter plus de précisions comme une formation Borel-Maisonny19, 

une formation INSHEA / floortime20, une formation ""généraliste"" et pédagogique 

lecture/production d'écrits Association GEPAP 71 et Les Ted's 71 et enfin des informations 

plutôt que des formations. 

11,3% (14) de ces enseignants ont suivi au moins une formation aux méthodes de 

stratégies éducatives TEACCH et/ou ABA. Tous déclarent se servir du contenu dans leurs 

pratiques d’accompagnement des élèves avec autisme.  

 

Tableau 5 : Nombre d’enseignants ayant suivi une formation à l’une des méthodes suivantes 
de stratégies éducatives 

TEACCH 

 

ABA 

 

à titre 

personnel 

à titre 

professionnel 

à titre 

personnel 

à titre 

professionnel 

2,4% (3) 5.6% (7) 3,2% (4) 5,6% (7) 

 

Par ailleurs, 7 enseignants référents ont déclaré avoir suivi diverses formations sans 

apporter plus de précisions : une conférence/ateliers, la psychanalyse, floortime, formation 

CAPSAIS, gestion des troubles du comportement (Association GEPAP 71), informations plutôt 

que formation et présentation d'outils pédagogiques. 

Dans leur quête d’informations et de transmission de ressources aux équipes en charge 

des élèves dont ils assurent le suivi, 48,4% (60) des enseignants référents ont connaissance 

des Recommandations de Bonne Pratique (RBP) de la Haute Autorité de Santé (HAS), 67% (40) 

dans leur recherche personnelle d’informations et 33% (20) par une transmission de leur 

institution. De plus, 87% (108) ont connaissance du guide pour la scolarisation des élèves avec 

autisme, 35% (38) dans leur recherche personnelle d’informations pour être plus efficace avec 

ces enfants et 65% (70) par transmission de leur institution. 

                                                           
19 La méthode Borel-Maisonny est une méthode d’apprentissage de la lecture utilisant le canal visuel. Un geste 
est associé à un son (et non pas à une graphie). Ces gestes permettent de fixer rapidement la mémoire des formes 
graphiques et l’abstraction qui doit en être faite relativement au son. 
20 Également connu comme le modèle développemental basé sur les relations et les différences individuelles 
(DIR) est un modèle développé par Greenspan (1979). Ce modèle se base principalement sur le développement 
des interactions via le langage en fonction du niveau d’implication de l’enfant dans les échanges. 
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Concernant leur ressenti au sujet de leur formation, une proportion importante des 

enseignants référents 74% (92) interrogés dans notre étude évoque le sentiment de ne pas 

être suffisamment formé pour accompagner de façon optimale les élèves avec autisme, 

seulement 26% (32) déclarent se sentir suffisamment formés. 

 

Figure 9 : Sentiment des E/R d’être suffisamment formés pour suivre les élèves avec autisme 

 

1.1.3. L’orientation des élèves vers le secteur spécialisé 

 

Concernant l’orientation des élèves avec autisme vers le secteur spécialisé, il a été 

demandé aux enseignants référents de préciser ce qui selon eux pouvait justifier ce type 

d’orientation. 

Il ressort que sur l’ensemble des enseignants référents interrogés, 50% (62) mettent 

en premier la déficience intellectuelle associée et/ou la sévérité du trouble, 37,9% (47) les 

troubles du comportement et 12,1% (15) le manque d’autonomie. 

 

 

Figure 10 : Critères d’orientation vers le secteur spécialisé selon les enseignants référents 
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1.2. Les enseignants en poste spécialisé 

 

1.2.1. La population 

 

Un total de 121 enseignants en poste spécialisé a répondu au questionnaire en ligne 

dans sa totalité. Nous notons que 69 enseignants en poste spécialisé ont commencé le 

questionnaire sans le mener à son terme ; ces enseignants ne sont pas comptabilisés dans 

cette recherche. 

85% sont des femmes et 15% sont des hommes. Ces enseignants en poste spécialisé 

sont en moyenne âgés de 41,12 ans (avec un âge minimal de 25 ans et maximal de 59 ans). 

Cette répartition rejoint les chiffres publiés par la direction de l’évaluation, de la prospective 

et de la performance du Ministère de l’Éducation Nationale dans la note d’information n°27 

de septembre 2015 : féminisation à 91,1% dans le premier degré privé et 81,4% dans le 

premier degré public, moyenne de 41,4 ans dans le public et 42,9 ans dans le privé pour le 

premier degré. 

 

Figure 11 : Répartition Homme/Femme 

 

Ils ont en moyenne 14,86 ans d’expérience dans l’enseignement (Médiane : 13 ; Std 

Deviation : 8,246) avec un minimum de 1 an et un maximum de 35 ans.  

Dans l’enseignement spécialisé, ils ont en moyenne 9,661 ans d’expérience (Médiane 

8 ; Std Deviation 7,285) avec un minimum de 1 an et un maximum de 35 ans. 
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Figure 12 : Ancienneté dans l’enseignement spécialisé 

 

Ces enseignants ont, en moyenne, environ 14 élèves dans leur classe (un minimum de 

4 élèves et un maximum à 30 élèves). Parmi ces élèves, en moyenne, 3 sont avec autisme. Il y 

a dans ces classes un minimum de 1 élève et un maximum de 10 élèves avec autisme. Cela 

correspond à 23% d’élèves avec autisme dans les classes spécialisées, ce qui se rapproche du 

chiffre donné (20%) par des associations comme « Agir pour l’autisme » ou « Handicap.fr ». 

 

1.2.2. La formation initiale et continue des enseignants spécialisés 

 

Sur les 121 enseignants, 71% (86) sont titulaires d’un CAPA-SH dont 10,7 % (13) avec 

spécificité Autisme présentant une forte « coloration » autisme. Parmi ces 86, six sont 

titulaires de deux CAPA-SH et un de trois CAPA-SH. 

43,8% (53) des enseignants interrogés ici sont en UE, 22,3% (27) sont en ULIS Collège 

et 33,9%) (41) en ULIS école soit 56,2% (68) en ULIS (école et collège). 

 

Tableau 6 : Répartition des enseignants par option 

Option Nombre Ancienneté  

C 5 14,6 (SD 7,733) 

D 76 6,895(SD 5,155) 

E 7 15 (SD 8,794) 

F 5 15,8 (SD 7,362) 

G 1 26 (SD Sans objet) 

 

38%

25%

31%

4% 2%

De 1 à 5 ans

De 6 à 10 ans

De 11 à 20 ans

De 21 à 30 ans

Plus de 31 ans
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En ce qui concerne la formation continue qu’ils ont reçue en complément de leur 

formation initiale, on constate que sur l’ensemble des enseignants interrogés, 33,9% (41) ont 

déjà assisté à un congrès sur l’autisme proposé par l’institution et 25,6% (31) à titre personnel. 

61,1% (44) déclarent se servir du contenu épisodiquement pendant leur pratique 

pédagogique, 31,9% (23) s’en servir toujours et 6,9% (5) ne s’en servir jamais. Si on considère 

les enseignants s’en servant épisodiquement ou toujours, on constate que 28.9% (35) 

déclarent s’en servir pour réagir aux troubles du comportement, 40,5% (49) pour mieux 

communiquer avec l’enfant, 42.1% (51) pour l’adaptation des supports pédagogiques et 19% 

(23) pour l’adaptation des contenus pédagogiques. 

De plus, 28,1% (34) de ces enseignants ont suivi au moins une formation aux méthodes 

de communication alternative et augmentative. Parmi eux 85% (29) déclarent se servir du 

contenu dans leurs pratiques avec des élèves avec autisme (avec ou sans adaptation) parce 

que ces techniques facilitent la communication avec l’enfant, 5 affirment ne s’en servir jamais. 

 

Tableau 7 : Nombre d’enseignants ayant suivi une formation à chacune des méthodes de 
communication alternative et augmentative 

PECS  MAKATON  

 

à titre 

personnel 

 

à titre 

professionnel 

 

à titre 

personnel 

 

à titre 

professionnel 

5,8% (7) 11,6% (14) 6,1% (8) 9,9% (12) 

 

En outre, huit enseignants, dont deux figurants parmi ceux ayant suivi une formation 

PECS et/ou MAKATON, ont déclaré avoir suivi des formations diverses sans apporter plus de 

précisions comme la communication visualisée, la langue des signes ou bien des formations 

ou informations sans en indiquer le contenu. 

  

19% (23) de ces enseignants ont suivi au moins une formation aux méthodes de 

stratégies éducatives TEACCH ou (et) ABA. Parmi eux, la plupart déclarent se servir du contenu 

(avec ou sans adaptation) qui facilite leur travail avec l’élève, seulement 3 affirment ne s’en 

servir jamais. 
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Tableau 8 : Nombre d’enseignants ayant suivi une formation à l’une des méthodes suivantes 
de stratégies éducatives 

TEACCH 

 

ABA 

 

à titre 

personnel 

à titre 

professionnel 

à titre 

personnel 

à titre 

professionnel 

0,8% (1) 11.6% (14) 2.5% (3) 12.4% (15) 

 

Par ailleurs, 5 enseignants ont déclaré avoir suivi diverses formations : une formation 

aux habiletés sociales pour un enseignant ayant suivi en outre une formation ABA sans 

apporter plus de précisions, des animations pédagogiques (sans précision) ou des 

informations pour 4 enseignants n’ayant suivi aucune formation TEACCH ou ABA. 

 

En ce qui concerne la quête d’informations par le biais d’une analyse des écrits 

produits sur la prise en charge des enfants avec autisme : 

40,5% (49) ont connaissance des Recommandations de Bonne Pratique (RBP) de la 

Haute Autorité de Santé (HAS), 57% (28) par leur recherche personnelle d’informations pour 

être plus efficace avec ces enfants et 43% (21) par une transmission de leur institution. 

75,2% (91) ont connaissance du guide pour la scolarisation des élèves avec autisme (publié 

par l’Éducation Nationale) : 70,3% (64) par leur recherche personnelle d’informations pour 

être plus efficace avec ces enfants et 29,7% (27) par transmission de leur institution. 

 

28.9% (35) enseignants ne sont pas spécialisés, parmi eux, 16.5% (20) sont en Unité 

d’Enseignement, 5% (6) sont en ULIS collège et 7.4% (9) en ULIS école.  

Parmi les enseignants qui possèdent la Certification, 3 en Unité d’Enseignement, 1 en ULIS 

collège et 4 en ULIS école n’ont eu ni formation ni accompagnement. 

 

 



127!

Tableau 9 : Répartitions des enseignants ayant reçu les principales formations 

 

 

Unité 

d’Enseignement 
ULIS école ULIS collège Total 

Spécialisation 

avec 

formation en 

alternance 

19.8% (24) 16.5% (20) 16.5% (20) 52.8% (64) 

PECS 11.6% (14) 2.5% (3) 3.3% (4) 15.7% (21) 

MAKATON 12.4% (15) 2.5% (3) 1.6% (2) 16.5% (20) 

TEACCH 9.1% (11) 0.8% (1) 2.5% (3) 12.4% (15) 

ABA 9.1% (11) 1.6% (2) 4.1% (5) 14.8% (18) 

 

 

Nous avons souhaité questionner les enseignants sur leur perception de l’adéquation 

de leur formation (au niveau qualitatif et quantitatif) à l’enseignement dans le secteur 

spécialisé. 

La plupart des enseignants (83%) interrogés dans notre étude déclarent se sentir 

insuffisamment formés pour mettre en place des pratiques pédagogiques adaptées aux élèves 

avec autisme, seulement 17% déclarent se sentir suffisamment formés.  

 

Figure 13 : Sentiment des enseignants en poste spécialisé d’être suffisamment formés pour 
suivre les élèves avec autisme 

 

83%

17%

NON

OUI
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Les données recensées dans cette recherche relatives à la formation21 des enseignants 

en poste spécialisé nous permettent de dégager ce que nous nommons un SCORE 

FORMATION. Cette cotation attribue 0, 1 ou 2 en fonction des réponses apportées, ces scores 

s’additionnant. Par exemple un enseignant déclarant être titulaire du CAPA-Sh sans formation 

est coté 1 alors que celui qui a suivi une formation en alternance est côté 3. Les formations 

complémentaires et leurs utilisations influent également sur le score global de formation 

(score minimum = 0 ; score maximum = 13). 

 

Pour l’ensemble de la population enquêtée, ce score moyen est de 4,686 sur 13(écart-

type= 2,683). Les enseignants qui obtiennent un score Formation le moins élevé sont 

majoritairement en poste en ULIS école de manière significative (F=4,141 ; df=2 ; p=0.018) et 

plus les enseignants ont un score formation élevé, plus ils pensent répondre aux besoins 

éducatifs particuliers des élèves avec autisme (Mann Withney U=942,5 ; p=0.004 ; r=-0,338).  

Nous n’avons pas trouvé de corrélation entre le fait de se sentir suffisamment formé et le 

score de formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ancienneté ne semble pas impacter de manière significative le sentiment de pouvoir 

répondre adéquatement aux besoins éducatifs particuliers des élèves avec autisme (t=1,342 ; 

df=119 ; p=0.234 ; d=0,277).  

                                                           
21 Méthodes de prises en charge (par exemple de type PECS, MAKATON, TEACCH ou ABA) ; connaissances, des 
RBP HAS, du guide de l’Éducation Nationale, participation à un congrès sur l’autisme ; formation à la 
spécialisation par un suivi de circonscription, ou en alternance stages et cours, avec une Spécificité Autisme ou 
pas ainsi que l’utilisation effective de ces formations en pratique. 

Figure 14 : Score de Formation et sentiment de répondre aux BEP 
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Les enseignants qui n’ont pas de personnes ressources vers qui se tourner sont 

significativement plus anciens dans le métier (Mann-Whitney U=1791 ; p=0,019; r=0,284). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.3. L’orientation des élèves vers le secteur spécialisé 

 

Il a été demandé aux enseignants de préciser ce qui, selon eux, pouvait justifier une 

orientation des élèves avec autisme vers le secteur spécialisé. 

 

Le premier critère qui justifie, selon les enseignants en poste spécialisé, une 

orientation vers le secteur spécialisé concerne les troubles du comportement pour 53 d’entre 

eux (43,8%), suivi de la déficience intellectuelle associée et/ou la sévérité du trouble pour 43 

(35,5%%) et le manque d’autonomie pour 25 (20,7%). 

 

Figure 16 : Critère d’orientation selon les enseignants en poste spécialisé 

 

35,5%

43,8%

20,7%

0 10 20 30 40 50 60

DI et/ou Sévérité trouble

Troubles du comportement
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Figure 15 : Ancienneté et personnes ressources vers qui se tourner 
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Les enseignants sont « en première ligne » et très certainement ressentent les troubles 

du comportement comme un élément essentiel justifiant une orientation en secteur 

spécialisé.  

 

1.2.4. Gestion des troubles du comportement 

 

Au niveau de la prise en compte des élèves avec autisme, les troubles du 

comportement apparaissent en priorité comme une des principales difficultés pour les 

enseignants pour 76,9% (93/121) et n’en posent pas pour 23,1% (28) d’entre eux. Les 

difficultés de compréhension, les difficultés relationnelles avec les autres ou avec l’enseignant 

sont identifiées comme moins prégnantes.  

 

Quand nous interrogeons ces 93 enseignants pour comprendre ce qui dans le 

comportement des élèves avec autisme pose le plus de difficultés, leur classement indique par 

ordre d’importance l’agitation, l’agression des autres élèves, les cris, l’auto-agressivité et les 

stéréotypies. 

 

Il n’y a pas de différence significative de score de formation entre les enseignants qui 

déclarent avoir des difficultés à gérer le comportement de l’élève et ceux qui n’en ont pas 

(Mann Whitney U=-985 ; p=0.050, r=-0,243).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Score de Formation et difficulté à gérer le comportement de l’élève avec autisme 
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Les enseignants les plus formés sont ceux qui enseignent en Unité d’Enseignement 

(F=4,141 ; df=2 ; p=0,018). Or les élèves avec les syndromes autistiques les plus sévères sont 

ceux qui sont orientés vers le milieu médico-éducatif et ces élèves sont susceptibles de 

développer des troubles du comportement graduellement plus importants que leurs pairs 

scolarisés dans les autres structures spécialisées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2.5. Les pratiques et les outils 

 

Les évaluations diagnostiques et pédagogiques 

 

80,2% (97) des enseignants en poste spécialisé pratiquent des évaluations 

diagnostiques.  Ces évaluations sont essentielles à la construction du projet pédagogique 

individuel et à la prise en compte des besoins éducatifs particuliers de l’élève. 

Nous avons regroupé l’utilisation qu’en faisaient les enseignants en rassemblant les 

termes similaires qui revenaient le plus souvent comme ‘évaluer’, ‘situer’, ‘voir le niveau de 

l’élève’, ‘cibler les besoins’… Pour 76,8% (93) enseignants, ces évaluations servent à évaluer 

le niveau de l’élève pour mieux élaborer le projet pédagogique individuel et la progression des 

apprentissages à envisager ou pour construire un projet d’inclusion, 1,6% (2) enseignants 

disent s’en servir pour évaluer les capacités relationnelles de l’élève aux autres, à l’enseignant 

et aux apprentissages et 1,6% (2) enseignants pour construire la scolarisation dans ses 

modalités individuelle ou collective ainsi que le temps de scolarisation.  

Figure 18 : Score de Formation et Structure 
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19,8% (24) enseignants se sont exprimés sur les raisons de l’absence d’évaluation 

diagnostique, cumulant pour certains les propositions du questionnaire : « élève trop éloigné 

des compétences évaluables » 4,9% (6) ; « troubles du comportement trop importants » 5,8% 

(7) ; « situation trop stressante pour l’élève » 5,8% (7) ; « vous souhaiteriez la faire mais vous 

ne savez comment faire » 5,8% (7) ; aucun enseignant ne considère que cela ne sert à rien.  

 

Certains déclarent ne pas disposer d’évaluations adaptées aux élèves avec autisme, 

d’autres que les élèves ont des compétences plutôt élevées et aucun enseignant n’y voit pas 

de sens. 

Plus les enseignants ont de l’ancienneté, moins ils font d’évaluations diagnostiques 

(Mann Whitney U=1633,5 ; p=0,002 ; r=0,403). 

 

83,5% (101) enseignants pratiquent des évaluations pédagogiques durant l’année 

scolaire. Il n’apparait pas de corrélation entre le fait de faire des évaluations diagnostiques et 

le fait de faire des évaluations pédagogiques (X²=3,466 ; df=1 ; p=0,063). 

 

Tableau 10 : Fréquence des évaluations pédagogiques 

 1/an 2/an 3/an Plus 

Sur N=101 12 (11,9%) 27 (26,7%) 20 (19 ,8%) 42 (41,6%) 

 

 

Nous avons proposé aux enseignants de préciser, avec la possibilité de choisir plusieurs 

réponses, l’utilisation qu’ils faisaient des évaluations pédagogiques en leur soumettant un 

choix fermé qui comprenait trois propositions, leurs choix sont les suivants : « réajuster le 

projet pédagogique individuel » 68,6% (83), « communiquer sur le niveau de l’élève » 67,8% 

(82), « remplir un cahier de progrès » 29,7% (36). 

A titre de commentaires, quelques enseignants déclarent que cela sert à rendre l’élève 

conscient de ses apprentissages, à le rendre acteur de son projet, à faire « comme pour les 

autres ». 

16,5% (20) enseignants se sont exprimés sur les raisons de l’absence d’évaluation 

diagnostique, cumulant pour certains les propositions du questionnaire : « élève trop éloigné 
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des compétences évaluables » 4,9% (6) ; « troubles du comportement trop importants » 3,3% 

(4) ; « situation trop stressante pour l’élève » 5,8% (7) ; « vous souhaiteriez la faire mais vous 

ne savez comment faire » 2,5% (3) ; 1,6% (2) des enseignant considérant que « cela ne sert à 

rien ».  

Les enseignants qui font des évaluations pédagogiques ont une ancienneté plus faible 

que ceux qui n’en font, mais cette différence n’est pas significative et n’est qu’une tendance 

(Mann Whitney U=1259,5 ; p=0,082).  

 

Les différents projets 

 

Sur l’ensemble des enseignants interrogés (N=121), 87,6% (106) déclarent rédiger un 

projet de groupe classe et 12,4% (15) ne pas en rédiger. Sur les 15 qui ne rédigent pas de 

projet de groupe classe, 11 déclarent que ce n’est pas nécessaire, deux qu’ils n’y ont pas pensé 

et deux qu’on ne leur a jamais demandé. 

93,4% (113) des enseignants déclarent rédiger un Projet Pédagogique Individualisé 

(PPI). Sur les 93,4% (113) enseignants qui rédigent ce type de projet, 69 (61,1%) le rédige seul, 

44 (38,9%) en collaboration avec les parents, l’équipe éducative et/ou soignante de 

l’institution. Il est étonnant de constater qu’un enseignant déclarant ne pas rédiger de PPI, 

déclare le trouver indispensable au suivi de l’élève au cours de l’année. Majoritairement, 

94,2% (114), enseignants le trouvent indispensable et 5,8% (7) enseignants ne savent pas ce 

qu’est un PPI. 

 

L’équipe de suivi de scolarisation (ESS) 

 

La loi de 2005 sur l’égalité, la participation et la citoyenneté des personnes 

handicapées institue des équipes de suivi de la scolarisation (ESS) organisées selon les 

modalités définies par la circulaire n°2006-126 du 17 août 2006 relative à la mise en œuvre et 

au suivi du projet personnalisé de scolarisation. Cette circulaire   précise notamment que 

« l’équipe de suivi de la scolarisation est réunie par l’enseignant référent autant que de besoin 

mais au moins une fois par an ». 
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L’ESS est effective pour 90,1% (109) enseignants en poste. Parmi eux, 79,3% (96) 

déclarent en faire une par an, 10,7% (13) une tous les 2ou 3 ans. 9,9% (12) déclarent ne pas 

faire d’ESS. 

Les enseignants ne réalisant pas d’ESS sont significativement plus nombreux en UE 

qu’en ULIS (X²=12,40 ; ddl =1 ; p<0.001).  

 

L’arrêté du 6 février 2015, relatif au document de recueil d’informations mentionné à 

l'article D. 351-10 du code de l'éducation, intitulé « guide d'évaluation des besoins de 

compensation en matière de scolarisation » (GEVA-Sco) rend obligatoire son utilisation. 

Pour la bonne conduite de ces réunions, les enseignants sont 81,8% (99) à remplir le 

Geva-Sco, 12,4% (15) un document institutionnel interne et 39,7% (48) un document 

personnel. Ces scores cumulables montrent que certains enseignants remplissent plusieurs 

documents pour renseigner l’ESS. 

Parmi les enseignants qui font des ESS, ils sont 8,3% (10) à ne pas remplir le Geva-Sco 

mais à remplir un autre document (institutionnel ou personnel). 

 

Les rencontres avec les parents ou responsables légaux 

 

Les Recommandations de Bonne Pratique préconisent l’implication et un travail de 

collaboration entre l’équipe éducative et les parents dans l’élaboration du projet de l’enfant 

avec autisme. Nous avons cherché à savoir si les enseignants prenaient en compte cette 

nécessaire implication des parents dans le cadre notamment de la prise en compte de leur 

expertise. 94,2% (N=114) des enseignants déclarent avoir rencontré les parents, une fois par 

an pour 22,8% (26) ; deux fois par an pour 24,6% (28) ; trois fois par an pour 13,2% (15) et plus 

de trois fois/an pour 39,5% (45). 

Cette rencontre quand elle a eu lieu a été initiée pour 73,7% (84) à la demande de 

l’enseignant ou celle des parents ; pour 23,7% (27) toujours à la demande de l’enseignant et 

pour 2,6% (3) toujours à la demande des parents. 

Dans tous les cas, les enseignants ont considéré ces rencontres comme importantes 

pour 18,2% (22) d’entre eux à très importantes pour 81,8% (99). Elles permettent de mieux 

connaître et comprendre le fonctionnement de l’élève 81,8% (99) ; mieux cerner 
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l’environnement et le rapport à l’école 67,8% (82) et à sécuriser les parents et informer sur les 

questions de l’orientation 71,9% (87). 

Une tendance indique plus les enseignants ont de l’ancienneté plus ils rencontrent les 

parents (Mann Whitney U=224 ; p=0,052 ; r=-0,439). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evaluations psycho-cognitives 

 

Lorsque qu’une évaluation psycho cognitive ou psychologique est passée par un élève 

avec autisme, les enseignants déclarent à 53,7% (65) avoir un retour de ces évaluations et à 

46,3% (56) ne pas avoir de retour. 

Sur les enseignants disposant d’un retour, 64,6% (42) disent l’avoir en qualitatif et 

quantitatif, 30,8% (20) en qualitatif et 4,6% (3) en quantitatif. 

les enseignants bénéficiant d’un retour, les tests dont ils sont informés sont, avec la 

possibilité de cumuler plusieurs types de tests pour un même enseignant : la WISC IV pour 

56,9% (37) enseignants, la PEP-R pour 21,5% (14), la CARS pour 13,8% (9), l’échelle de Vineland 

pour 13,8% (9), la WPPSI-IV pour 7,7% (5), le K-ABC pour 6,1% (4), l’ADOS pour 4,6% (3) et 

l’ADI-R pour 3% (2).  

Les enseignants qui ont le plus accès aux retours de passation de tests ou d’évaluations 

psychologiques sont ceux qui ont un score de formation le plus élevé (Mann Whitney 

Figure 19 : Ancienneté et Rencontre avec les parents 
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U=1267,5 ; p=0.004 ; r=-0,304) et une tendance faible indique qu’ils sont aussi les plus anciens 

(t=-1,515 ; df=119 ; p=0,133 ; r=-0,276) 

 

Le cadre des programmes et les adaptations 

 

87,6% (106) des enseignants déclarent se référer toujours ou quelques fois aux 

programmes de l’Éducation Nationale et 12,4% (15) déclarent le faire rarement ou jamais. 

Pour ceux qui ne s’y référent jamais 6,6% (8), 3,3% (4) disent utiliser une grille basée sur les 

besoins de l’enfant construite en équipe pluridisciplinaire et 3,3% (4) sur une grille de 

progression construite par l’enseignant. 

Nous avons proposé aux enseignants d’indiquer les domaines disciplinaires les plus 

travaillés avec les élèves avec autisme. 57% (69) enseignants classent en premier la maîtrise 

de la langue (communication non verbale incluse), l’autonomie/la socialisation 29,7% (36), les 

mathématiques 11,6% (14) et à égalité pour 0,8% (1) concernant la découverte du monde et 

l’éducation artistique. 

57% enseignants (69) considèrent que la préparation des situations d’apprentissage 

demande plus de temps que pour les autres élèves.  

 

Concernant les adaptations pédagogiques apportées à leur pratique, ils sont 95,9% 

(116) à déclarer la modifier, précisant que ces adaptations proviennent de leurs expériences 

auprès de ces enfants pour 90,1% (109) et/ou ont été suggérées en formation pour 34,7% 

(42). 

Les enseignants qui apportent des adaptations pédagogiques à leurs pratiques sont 

ceux qui ont un score de formation le plus élevé (t=-2,510 ; df=119 ; p=0,013, r=-1,146). 

Afin de répondre au plus près aux besoins des élèves avec autisme qu’ils 

accompagnent, 117 enseignants (96,7%) déclarent utiliser les centres d’intérêts de l’enfant. 

On constate également que les enseignants qui utilisent les centres d’intérêts de l’enfant avec 

autisme pour ajuster leurs pratiques ont un score de formation significativement plus élevé 

(Mann Whitney U=23 ; p=0.002 ; r=-0,902). 

Devant les difficultés de planification, d’organisation ou d’enchaînement de gestes 

ou d’étapes au cours d’une activité pour les élèves avec autisme, 51 enseignants (42,1%) 

mettent en place un séquentiel d’actions pour la tâche à exécuter, 54 (44,6%) n’en mettent 
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pas en place et 16 (13,2%) ne savent pas ce qu’est un séquentiel d’actions. Nous aurons 

l’occasion de revenir sur cet outil dans le cadre des analyses des vidéos réalisées avec certains 

enseignants. 

La structuration du temps par l’établissement d’un emploi du temps visuel, la 

structuration de l’espace en adaptant les endroits aux activités et en les identifiant ou bien la 

structuration sociale en conservant une certaine immuabilité par exemple du mode d’entrée 

en communication, constituent autant d’aménagements rendant l’environnement prévisible 

et donc facilitant l’entrée dans les apprentissages des élèves. Dans le cadre d’une meilleure 

efficacité pour travailler avec les élèves avec autisme, 92 enseignants (76%) pratiquent un 

environnement structuré, 29 ne mettent pas de structuration particulière en place. Les 

enseignants qui structurent l’environnement ont un score de formation plus élevé que ceux 

qui ne le font pas. Ce résultat n’est pas significatif mais on constate une tendance (Mann 

Whitney U=1022,5 ; p=0,056). 

La tâche à exécuter, elle est le plus souvent différente que pour les autres pour 24% 

(29) des enseignants interrogés, le plus souvent la même sur un même support pour 19% (23), 

le plus souvent la même sur support différent pour 26,4% (32) enfin elle est plus fractionnée 

que pour les autres pour 30,6% (37). 

Les pratiques des enseignants reposent sur des modalités d’utilisation, de modification 

ou de création de supports de travail, modalités pouvant être le plus souvent cumulées. 

Majoritairement ce sont les modifications de supports pour 63,6% (77) des enseignants 

interrogés et la création de supports pour 50,4% (61) qui semblent être inscrits dans les 

pratiques plus que l’utilisation de manuels existant qui ne semble concerner que 13,2% (16). 

Cependant, les pratiques proposées, utilisation, modification ou création de supports, sont 

pratiquées cumulativement, certainement suivant les besoins, par les enseignants. 

Concernant les TICE, 80,2% (97) déclarent les utiliser en classe, 9% (11) toujours, 27,3% 

(33) rarement et pour certaines matières seulement pour 43,8% (53). 

L’utilisation de l’informatique en classe concerne le traitement de texte pour 62% (75) 

des enseignants, les logiciels d’apprentissages (Floc édition, Zoum, logiciels en ligne…) pour 

61,2% (74), les jeux vidéo pour 14,9% (18), les logiciels de géométrie pour 13,2% (16) ou 

l’utilisation de la messagerie pour 6,6% (8),  

Les enseignants qui utilisent le plus les TICE dans leur séance d’enseignement ont un score 

de formation significativement plus élevé (Mann Whitney U=601,5 ; p<0.001 ; r=-0,483). 
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1.3. Les élèves avec autisme 

 

Les enseignants spécialisés ont déclaré avoir dans leurs classes ou dispositifs, en moyenne 

14 élèves avec un minimum de 4 élèves et un maximum de 30 élèves. 

Parmi ces élèves, les enseignants déclarent avoir en moyenne 3 élèves avec autisme avec 

un minimum de 1 élève avec autisme et un maximum de 10. 

 

1.3.1. Profil des élèves avec autisme 

 

Un total de 385 élèves avec autisme est concerné par cette recherche. Parmi eux, 60% 

(230) élèves sont en Unité d’Enseignement et 40% (155) dans une ULIS. 

 

 

Figure 20 : Répartition des élèves en fonction des structures ULIS/UE 

  

 

Ces élèves ont un âge moyen de 12,58 ans (Médiane=13 ; Std déviation= 3,690 ; Std 

error=0,1880) avec un minimum à 5 ans et un maximum à 26 ans, les élèves les plus âgés étant 

majoritairement scolarisés en unité d’enseignement en institut médico-éducatif (Mann 

Whitney U=24367 ; p<0,001 ; r=0,367). 

 

Nous avons sollicité les enseignants sur le niveau scolaire global des élèves en 

demandant d’indiquer s’ils étaient de niveau préscolaire, de niveau cycle 1, 2 ou 3.  

 

 

 

60%
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Tableau 11 : Répartition des élèves en fonction du niveau scolaire 

 
Niveau 

préscolaire 
Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 Total 

Unité 

d’enseignement 

(N=230) 

18,3% (42) 32,2% (74) 44,3% (102) 5,2% (12) 100% (230) 

Unité localisée 

pour l’inclusion 

scolaire 

(N=155) 

3,9% (6) 18,1% (28) 45,8% (71) 32,2% (50) 100% (155) 

Nombres élèves 48 102 173 62 385 

 

Les élèves avec le niveau scolaire le plus bas sont ceux qui se trouvent orientés vers les 

Unités d’enseignement en IME (X²=64,425, df=3, p<0,001). 

 

1.3.2. Modalités de scolarisation et spécificités de leurs profils 

 

Sur l’ensemble de la population des élèves avec autisme de notre étude, 26,8% (103) 

élèves avec autisme sont scolarisés à temps complet, 73,2% (282) à temps partiel 

majoritairement pour cette modalité en Unité d’Enseignement en IME (X²=129,8, df=1, 

p<0,001). 

Les élèves sont scolarisés pour 87,5% (337) en groupe et 12,5% (48) en individuel là 

encore majoritairement pour cette modalité en UE en IME (X²=36,96, df=1, p<0,001). 

Ils bénéficient pour 26.5% (102) d’entre eux d’une inclusion, dont 14,7% (15) scolarisés 

en unité d’enseignement et 85,3% (87) scolarisés en ULIS. 

Les élèves qui bénéficient d’une inclusion sont plus présents en ULIS qu’en UE 

(X²=117,0, ddl=1, p<0,001). Plus en détail, 6,2% (24) des élèves sont en classes délocalisées et 

parmi eux 5,4% (21) sont scolarisés en UE et 0,8% (3) en ULIS ; 16,9% (65) sont en classe 

ordinaire accompagnés et parmi eux 2,3% (9) sont scolarisés en UE et 14,5% (56) en ULIS ; 

10,9% (42) sont en classe ordinaire seul dont 0,5% (2) sont scolarisés en UE et 10,4% (40) en 

ULIS. 
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82,6% (318) sont dans la communication orale et 17,4% (67) ne le sont pas. Sur les 318 

élèves communiquant oralement, 64,2% (204) utilisent cependant des supports visuels. 

Sur les 17,4% (67) élèves qui ne communiquent pas oralement, les enseignants 

déclarent que les élèves utilisent, cumulativement pour certains, des pictogrammes 14,5% 

(56), des signes 11,7% (45), une tablette 1,8% (7). Les enseignants pouvaient ajouter librement 

un autre mode de communication éventuellement utilisé par les élèves avec autisme et ont 

indiqué sans apporter plus de précisions : des photos pour 5 d’entre eux, un carnet d’écriture, 

le français signé pour un élève comprenant l’oral et enfin la lisibilité de l’environnement. 

Les élèves qui ne s’expriment pas oralement ont un niveau scolaire significativement 

plus bas (X²=88,027, df=3 ; p<0,001) et sont significativement plus présents en UE (X²=6,051, 

ddl=1, p=0.014). 

Nous trouvons une corrélation entre l’âge des élèves et la communication orale (Mann 

Withney U=7567 ; p<0,001 ; r=-0,290). 

Un renforçateur est utilisé majoritairement par 82,3% des enseignants (317) et celui-

ci est choisi en accord avec l’enfant 48,6% (154) ou bien uniquement par l’enseignant 51,4% 

(154). Dans les propositions qui étaient faites aux enseignants, les encouragements sont le 

plus fréquent 71,9% (277), l’informatique 30,6% (118), les puzzles ou autres jeux 30,4% (117), 

les coloriages ou dessins 23,6% (91) et enfin la nourriture 7% (27).  Les élèves au plus bas 

niveau scolaire bénéficient significativement plus souvent d’un renforçateur que les autres 

(X²=16,588 ; df=3 ; p<0,001) et les renforçateurs sont significativement plus souvent utilisés 

en UE (X²=6,802 ; df=1 ; p=0,009). Le fait que les élèves de bas niveau scolaire sont 

significativement plus souvent en UE est un facteur confondant avec l’utilisation plus 

fréquente des renforçateurs en UE. 

En commentaires, nous trouvons plus de 60 autres propositions telles que des livres, 

objets sensoriels, point bonus, siège à roulettes, trains, gommettes, comptine, manipulation 

de haricots secs, fil, tour de vélo, musique montrant la diversité des profils et la diversité des 

pratiques enseignantes pour répondre aux besoins des élèves. 

Nous avons examiné l’effet de la certification CAPA-Sh sur la possibilité octroyée par 

l’enseignant de l’utilisation d’un renforçateur par les élèves, il y a une corrélation (X²=12,063 ; 

df=1 ; p<0,001), ainsi les enseignants avec le CAPA-Sh permettent et utilisent significativement 

plus de renforçateurs que ceux qui ne sont pas titulaires du CAPA-Sh. 
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1.4. Analyse des données 

 

1.4.1. Synthèse commune aux enseignants référents et aux enseignants en poste 

spécialisé 

 

En comparaison des enseignants en poste spécialisé, les enseignants référents sont 

plus anciens dans l’enseignement avec 26.35 ans d’expérience contre 14.86 ans d’expérience.  

Un seul enseignant référent n’a pas de CAPA-Sh ou de spécialisation contrairement aux 

préconisations de l’arrêté du 17 aout 2006 relatif aux enseignants référents et à leurs secteurs 

d’intervention. Même si ce cas semble marginal, comment un enseignant n’ayant pas la 

qualification requise pour enseigner à des élèves en situation de handicap peut-il assurer les 

missions de conseils, d’informations, d’orientations des élèves dont il s’occupe, s’il n’est pas 

formé pour enseigner à ces élèves ? Quels sont les éléments pertinents qu’il peut analyser 

dans une Equipe de Suivi de Scolarisation ?  

Les enseignants interrogés ont été sollicités sur la question de l’orientation des élèves 

avec autisme vers le secteur spécialisé, les enseignants référents répondent en majorité à 50% 

contre 35,5% d’enseignants en poste spécialisé, que c’est la déficience intellectuelle et/ou la 

sévérité du trouble qui peut justifier une orientation. Les enseignants en poste spécialisé 

répondent à 43,8% que la caractéristique des troubles du comportement est le meilleur critère 

d’orientation. Pour les deux populations interrogées, le manque d’autonomie arrive en 

dernier (20,7% pour les enseignants en poste spécialisé et 12,1% pour les enseignants 

référents). Nous sommes ici sur une question essentielle, l’enseignant référent est distancé 

de la classe et de ses contraintes, il est en quelque sorte relativement loin du terrain et donc 

sur une perspective de réflexion plus approfondie. Les troubles du comportement impactent 

directement les enseignants en poste spécialisé, ce sont eux qui sont confrontés à leurs 

gestions et c’est certainement l’élément le plus perturbant pour la conduite de la classe. Il 

semble intéressant de rapprocher ce résultat du classement demandé aux enseignants en 

poste spécialisé sur ce qui leur posait le plus de difficulté concernant la gestion du ou des 

élèves avec autisme. En effet, les enseignants déclarent prioritairement que ce sont les 

troubles du comportement qui sont les plus difficiles à gérer, devant respectivement les 

particularités de fonctionnement, les difficultés de compréhension, les difficultés 

relationnelles avec les autres et enfin les difficultés relationnelles avec l’enseignant. Il semble 
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donc évident que ce qui parait être le plus compliqué à prendre en compte par les enseignants 

en poste spécialisé soit retenu également comme le critère prépondérant à l’orientation vers 

leurs structures. Les enseignants référents sont aussi très certainement ceux qui ont le plus 

d’informations venant d’horizons diverses sur l’enfant pour pouvoir analyser et envisager au 

mieux des conseils sur l’orientation. La problématique des troubles du comportement pose la 

question de la définition même de ce que sont les troubles du comportement et il semble que 

cet approfondissement, qui n’est pas traité dans notre étude, mériterait certainement qu’on 

s’y attarde. 

De plus cette question de l’orientation amène des éléments qui dépassent largement 

la question des besoins éducatifs particuliers des élèves concernés. En effet comme le souligne 

le rapport Paul Blanc sur la scolarisation des élèves handicapés, la répartition des 

établissements et services médico-sociaux est très inégale sur le territoire avec une variation 

de 5,1 places à 22,73 places pour 1000 enfants de 0 à 20 ans en 2010, de même que la 

répartition des SESSAD qui permettraient une orientation en milieu ordinaire avec 

accompagnement plutôt qu’une orientation en milieu spécialisé (Blanc, 2011).  

Il est donc question de réalité territoriale et on peut penser que certaines orientations, 

voire la totalité sont intrinsèquement liées à l’existence ou l’absence d’existence de 

structures. Le dispositif est un terme générique qui décrit des objets intermédiaires, des méso-

structures créées pour subvenir à des besoins auxquels le système classique ne peut répondre. 

C’est à la fois concret, des bâtiments, des personnes… et abstrait, une idée, une création 

politique… les dispositifs rempliraient deux fonctions principales : subvenir à ses besoins et 

tenter de survivre (Tremblay, Detraux, & Wolfs, 2010).  

Les résultats permettent de faire un état des lieux des formations auxquelles ont accès 

les enseignants enquêtés, qu’ils soient en poste spécialisé ou bien enseignant référent. 

Rappelons que 83% des enseignants en poste spécialisé et 74.2% des enseignants référents 

déclarent ne pas se sentir suffisamment formés pour accompagner les élèves avec autisme. 

Les documents publiés pouvant être des ressources pour les professionnels sont connus à 

hauteur de 48.4% pour les recommandations de bonnes pratiques de la HAS et 87.1% pour le 

guide de scolarisation des élèves avec autisme de l’Éducation Nationale pour les enseignants 

référents et pour les enseignants en poste spécialisé, seulement 40,5% ont connaissance des 

Recommandations de Bonne Pratique de la HAS, 75.2% ont lu le guide pour la scolarisation 
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des élèves avec autisme (Éducation Nationale) et souvent cette connaissance provient de leur 

recherche personnelle. 

Magerotte (2012, p.97) rappelle que les Recommandations de Bonne Pratique  ont été 

mises au point pour « les secteurs médical et médico-social » et qu’ « elles n’ont encore guère 

touché le domaine de l’éducation». Cinq années plus tard, on constate les mêmes limites à la 

diffusion de ces informations aux personnels de l’Éducation Nationale, informations pourtant 

jugées primordiales pour intervenir auprès des enfants avec autisme. En outre, Laxer et al. 

(2012) s’étonnent que les enseignants ne fassent pas partie des professionnels directement 

concernés par ces recommandations et que celles-ci préconisant des méthodes éducatives 

soient l’œuvre du monde de la santé (HAS et ANESM22). 

 En ce qui concerne le guide produit par l’Éducation Nationale,  le taux de lecture que 

nous avons relevé est à rapprocher des résultats d’une enquête23 conduite en mai 2014 par  la 

Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale de Seine-Saint-Denis auprès 

de 472 personnels du premier degré (enseignants 68%, directions 17%...): elle montre que si 

97% des enseignants répondant savent qu’ils disposent d’une adresse professionnelle du type 

prénom.nom@ac-académie.fr, 32% déclarent ne s’en servir jamais et 28% occasionnellement. 

Cette adresse est un moyen important pour les inspections de communiquer des informations 

dont la diffusion du guide de scolarisation et il est probable qu’une information à large échelle 

de ce guide ait été diffusée sur les adresses académiques des enseignants sans pour autant 

les atteindre tous, s’ils sont un certain nombre à ne pas consulter leur adresse mail 

professionnelle. 

Ces documents devraient faire partie de ceux transmis prioritairement aux enseignants 

spécialisés par leur institution en complément de leur formation initiale. L’état de 

méconnaissance d’un grand nombre d’enseignants en poste spécialisé à l’égard de ces 

documents, pourtant essentiels pour adapter leurs méthodes pédagogiques et actualiser leurs 

pratiques, soulève des questions qu’il serait certainement intéressant d’approfondir 

ultérieurement.  

 

                                                           
22 Agence Nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
23 Résultats de ‘enquête de satisfaction de la DSDEN93 menée auprès des enseignants du premier degré, mai 
2014, http://www.dsden93.ac-creteil.fr/spip/IMG/pdf/Resultats_enquete_de_satisfaction_enseignants.pdf
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Concernant les formations plus spécifiques sur l’autisme, il apparaît dans notre étude 

qu’elles restent assez marginales : seulement 28,1% des enseignants en poste spécialisé de 

notre population contre 14.5% des enseignants référents sont formés aux techniques de 

communication alternative et augmentative (PECS ou MAKATON) et 19% des enseignants en 

poste spécialisé contre 11.3% des enseignants référents aux techniques de stratégies 

éducatives (TEACCH ou ABA). Laxer et al. (2012, p.186) rappellent que la circulaire du 8 mars 

2005 précise que « l’accompagnement d’une personne autiste et de ses proches doit être 

assuré par des équipes formées et soutenues par des professionnels expérimentés ». En 2007, 

le Comité Consultatif National d’Ethique pour les Sciences de la Vie et de la Santé indiquait 

dans ses recommandations qu’« une prise en charge par des personnes n’ayant pas reçu de 

formation appropriée constitue une prise en charge inadaptée qui peut souvent conduire à une 

maltraitance »24. Philip (2012) préconise un accès aux formations pour les enseignants qui 

pourraient s’en inspirer et les utiliser avec intelligence et nuance, au nom notamment de 

l’accessibilité équitable. 

 

1.4.2. Synthèse plus spécifique pour les enseignants en poste spécialisé 

 

Le lien entre le score de formation et le sentiment de répondre aux besoins spécifiques   

des élèves avec autisme révèle  que plus les enseignants ont un score élevé de formation, 

plus ils pensent répondre adéquatement à ces besoins. Ce résultat montre bien le sentiment 

d’efficacité, de confiance en soi dans l’intervention que peut conférer la formation, en plus 

des connaissances académiques et pratiques qu’elle apporte. Gaudreau et  al. (2012)  

soulignent  en effet qu’un phénomène spiralaire  peut  en quelque sorte s’autoalimenter : le 

bénéfice d’un sentiment d’efficacité (intra-individuel) fort se transférant vers une dynamique 

pédagogique positive auprès des élèves.  

 

Notre étude montre que l’expérience ne serait pas suffisante à elle seule pour 

permettre aux enseignants de trouver dans leurs pratiques les ajustements nécessaires. 

Nous rapprochons ce résultat du cadre conceptuel défini par Bandura (1994) qui stipule que 

                                                           
24 Avis n°102 (2007) du Comité consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé « Sur la 
situation en France des personnes, enfants et adultes, atteintes d’autisme », p.23. 
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le sentiment d’efficacité personnel serait notamment déterminé par les performances actives 

de maîtrise. Galand & Vanlede (2004) précisent qu’un souvenir autobiographique à un niveau 

général maintient l’activité émotionnelle lié au souvenir. Dans le cas d’expériences négatives 

que certains enseignants rencontrent avec des élèves aux profils si particuliers, on peut 

imaginer la difficulté de trouver les ressources nécessaires et l’investissement suffisant pour 

faire face.  La formation apparaît comme un élément indispensable sur lequel pourrait se 

construire la réflexivité nécessaire à l’amélioration de l’action pédagogique. Cela peut 

également s’expliquer par une complexité très importante pour les enseignants à trouver 

seuls des solutions, des innovations pédagogiques qui se révèlent être assez éloignées de leur 

culture, de leur formation initiale et de leur expérience quand elles concernent des enfants 

dont ils connaissent mal tous les contours de leur handicap. La compréhension du 

fonctionnement cognitif des élèves avec autisme, particulièrement pour les enfants les plus 

sévèrement atteints, est indispensable pour mettre en place des stratégies particulières 

comme l’utilisation de renforçateurs (parfois éloignés des pratiques habituelles), la 

structuration de l’environnement par des techniques visuelles, la prise en compte des centres 

d’intérêts de l’élève (parfois également très éloignés de ce que l’on pourrait imaginer dans 

une classe). A propos des renforçateurs, Poirier et al. (2005) indiquent que l’utilisation de 

stimuli de renforcement tels que la nourriture ou des privilèges est peu compatible avec le 

fonctionnement courant d’une classe et qu’il est nécessaire de les jumeler le plus tôt possible 

à des stimuli conditionnés qui viendront remplacés les premiers. Cela montre que ces profils 

d’élèves si particuliers imposent aux enseignants de suivre des formations spécifiques qui leur 

permettraient de mieux structurer l’environnement, de faciliter la communication dans la 

classe donc les interactions et la compréhension du monde qui s’ensuit. Pour Nagels (2010, 

p.7), l’acquisition des compétences repose essentiellement sur une « démarche 

d’autoformation cognitive ».  L’engagement de l’enseignant dans une action de formation lui 

donnera l’occasion de repérer et d’articuler les « éléments significatifs de son expérience » 

avec les éléments théoriques développés dans la formation. L’alliance de la théorie et de la 

pratique pourra favoriser le renouvellement et l’adaptation de ses pratiques pédagogiques 

auprès des élèves en situation de handicap. Nos résultats, mettant en exergue  que 83% des 

enseignants se déclarent insuffisamment formés sur l’autisme pour intervenir 

adéquatement auprès de ces populations, rejoignent ceux de l’étude de Rattaz et al. (2013) 

dans laquelle  plus des deux tiers  des enseignants éprouvent le même ressenti. Les auteurs 
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rappellent en outre que des études internationales corrèlent fortement le niveau de 

connaissance des enseignants sur l’autisme et le degré de réussite de l’intégration scolaire 

(McGregor &  Campbell, 2001 ; Mavropoulou-Delli  &  Padeliadu, 2000 ; Helps  et  al., 1999 ; 

Hess  et  al., 2008 ; Scheuermann  et  al., 2003 ; Syriopoulou et  al., 2012 tous cités par Rattaz  

et  al., 2013). 

  

Toujours en lien avec l’ancienneté, il est intéressant de noter que plus les enseignants 

sont anciens, moins ils trouvent de personnes ressources vers qui se tourner. Nous 

rapprochons ce résultat de l’enseignant expert qui ne ressent pas le besoin de solliciter des 

personnes ressources pour différentes raisons que nous postulons ici de manière empirique, 

à savoir, ou bien l’expérience de l’enseignant suffit à trouver les réponses, ou bien l’expérience 

de l’absence de bénéfice à solliciter des personnes ressources évite une dépense d’énergie 

inutile.  

De la même façon, plus les enseignants sont anciens, moins ils pratiquent des 

évaluations diagnostiques. Ces évaluations sont indispensables pour pouvoir cerner les 

potentialités et les points de blocage de l’élève afin de construire un projet personnalisé 

cohérent qui réponde à de véritables besoins. Surpris par ce résultat, nous avons sollicité les 

enseignants interrogés lors des entretiens à propos de celui-ci. La réponse formulée par tous 

a été de dire que ce résultat n’était pas surprenant car en effet, avec de l’expérience, on ne 

considérait pas toujours les évaluations notamment celles relevant de l’observation, ou bien 

des productions d’élèves hors concept formel évaluatif comme de véritables évaluations.  

Nous retrouvons une tendance identique avec les évaluations pédagogiques, sans qu’il 

n’y ait de corrélation cependant. Les enseignants déclarent en outre qu’elles servent à 

réajuster le projet pédagogique individuel, à communiquer sur le niveau de l’élèves et dans 

une moindre mesure à remplir un cahier de progrès. 

 

La circulaire n°2006-126 du 17 aout 2006 stipule que « L’équipe de suivi de la 

scolarisation est réunie par l’enseignant référent autant que de besoin mais au moins une fois 

par an » et qu’elle exerce « une fonction de veille sur le déroulement du parcours scolaire de 

l’élève handicapé ». Notre étude montre cependant que 90,1% des enseignants en poste 

spécialisé déclarent faire une ESS par an ou tous les 2 ou 3 ans et 9,9% ne pas faire d’ESS. De 

plus cette absence d’ESS est corrélée avec les unités d’enseignement en IME. Ce résultat 
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n’est pas surprenant car les IME, qui comprennent ces unités d’enseignement, sont le plus 

souvent des établissements privés, sous contrat avec l’Éducation Nationale. La place de l’école 

n’y est pas toujours affirmée avec force et la démarche de ces établissements est plus 

médicale qu’éducative. Le rapport de Wickers (2014) sur les Unités d’enseignement dans les 

établissements médico-sociaux et de santé précise que l’établissement (ici l’IME) est 

responsable du Projet Personnalisé d’Accompagnement (PPA) et que l’enseignant est 

responsable du PPS. « Ces pratiques marquent le peu d’usage qui est fait des PPS dans des 

établissements qui continuent de fonctionner comme antérieurement. Ceci est dû sans doute, 

du côté des établissements, à l’importance du travail entre les différentes composantes de 

l’établissement, marqué par le PPA et par le rôle des réunions de synthèse dans les décisions. 

Par ailleurs, l’absence ou le peu de précision des PPS transmis par les MDPH et le suivi encore 

rare des enfants et jeunes des établissements médico-sociaux ou de santé par les enseignants 

référents jouent certainement un rôle » (p.41). Le constat est alarmant et montre à quel point 

la scolarisation n’est pas un élément prépondérant du parcours du jeune en situation de 

handicap. Il est précisé également (p.89) dans le rapport que « le rôle des enseignants 

référents dans le suivi du PPS devenu PPA ou PIA reste, dans la réalité, marginal. ». La conduite 

des équipes de suivi de scolarisation est un élément fondamental de la prise en charge scolaire 

des élèves en situation de handicap, la réglementation25 stipule que, « l’équipe de suivi de la 

scolarisation est informée précisément de la manière dont sont réalisées les mesures 

d’accompagnement décidées par la CDA et elle s’assure que cette organisation est conforme 

au projet personnalisé de scolarisation ». Or si celle-ci n’a pas lieu, elle ne peut s’assurer que 

la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation est effective. Le contrôle et le 

pilotage par l’Éducation Nationale des dispositifs que sont les ULIS école ou Collège assurent 

la conduite d’une équipe de suivi de scolarisation par an et par enfant en situation de 

handicap. 

La circulaire n°2016-117 du 8 août 2016 stipule que le compte rendu de l’ESS prend la 

forme du GEVA-Sco et l’arrêté du 6 février 2015 relatif au document formalisant le projet de 

scolarisation rend obligatoire celui-ci depuis la rentrée de septembre 2015. 81,8% des 

enseignants en poste spécialisé déclarent remplir le GEVA-Sco et un certain nombre d’entre 

eux remplissent plusieurs documents complémentaires.  

                                                           
25 Circulaire sur le Mise en œuvre et le suivi du Projet Personnalisé de Scolarisation n°2006-126 du 17 août 
2006 
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Dans les recommandations de bonnes pratiques professionnelles pour un 

accompagnement de qualité des personnes avec autisme ou autres troubles envahissants du 

développement de juin-juillet 2009, l’agence nationale de l’évaluation et de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux notait l’importance de collaborer avec 

la famille mais aussi avec les intervenants de différents secteurs en favorisant le partage 

d’informations. De même, la Haute Autorité de Santé dans son fascicule « Autisme et autres 

troubles envahissants du développement : interventions éducatives et thérapeutiques 

coordonnées chez l’enfant et l’adolescent » de mars 2012 indique qu’une réflexion 

approfondie doit être menée sur l’accueil des parents, que le projet d’intervention doit être 

co-élaboré, qu’une écoute des parents doit être proposée et que des réunions d’information 

et de sensibilisation avec les équipes des établissements scolaire et en particulier avec les 

enseignants  doivent être  organisées. Le guide l’Éducation Nationale « Scolariser les élèves 

autistes ou présentant des troubles envahissants du développement » d’octobre 2009 (p.22) 

préconise quant à lui qu’il est essentiel « d’instaurer des rapports de confiance. Les échanges 

doivent être fréquents. Ils permettent d’expliquer à la famille ce qui est nécessaire à la scolarité 

de l’enfant et la pédagogie utilisée, laquelle reste entièrement de la responsabilité de 

l’enseignant. Ils sont aussi l’occasion pour la famille de faire partager ce qui doit intéresser 

l’enseignant. L’enfant a tout à gagner de la convergence et du dialogue entre les adultes qui 

s’occupent de lui, l’enseignant d’accueil et les parents également » et précise également 

certaines modalités de coopération entre professionnels. 94,2% des enseignants interrogés 

déclarent rencontrer les parents au moins une fois par an. Quelle que soit leur réponse, les 

enseignants déclarent tous trouver ces rencontres importantes voire très importantes. Nous 

pouvons raisonnablement envisager que le résultat de 5,8% d’enseignants n’ayant jamais 

rencontré les parents comprend aussi des tentatives ayant échoué à initier un rendez-vous. 

Les enseignants en poste spécialisé déclarent à 53,7% avoir un retour d’évaluations 

psycho-cognitive ou psychologique passée par l’élève avec autisme.  Nos résultats montrent 

que plus les enseignants ont un score de formation élevé, plus ils ont un retour de ces 

évaluations. Nous rapprochons ce résultat de celui qui montre que les enseignants les plus 

formés sont majoritairement en Unité d’enseignement d’Institut médico-éducatif. Dans ces 

établissements, la prise en charge de l’enfant est globale, les réunions de synthèse réunissent 

autour de la table les professionnels qui interviennent auprès des jeunes concernés 
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(enseignant, psychologue, éducateurs spécialisés, pédopsychiatre, psychomotricien, médecin, 

orthophoniste et responsable de service). 

 

La démarche de projet est au cœur du fonctionnement des structures de 

l’enseignement spécialisé comme il est au cœur du fonctionnement des écoles. Ainsi, l’arrêté 

du 2 avril 2009 sur la création et l’organisation d’unités d’enseignement dans les 

établissements et services médico-sociaux ou de santé précise dans son article 2 que le projet 

pédagogique de l’unité d’enseignement est élaboré par les enseignants de l’unité 

d’enseignement et qu’il constitue un volet du projet de l’établissement ou service médico-

social. « Il est élaboré à partir des besoins des élèves dans le domaine scolaire, définis sur la 

base de leurs projets personnalisés de scolarisation ». De la même façon, la circulaire n°2015-

129 du 21 aout 2015 précise les missions du coordonnateur de l’Unité Localisée pour 

l’Inclusion Scolaire et notamment que « le projet d'école ou d'établissement prend en compte 

et favorise le fonctionnement inclusif de l'Ulis. Le coordonnateur élabore le projet pédagogique 

de l'Ulis en formalisant les actions concrètes et les adaptations des contenus d'apprentissage 

qu'il souhaite mettre en place ». L’annexe 2 de l’instruction ministérielle du 13 février 2014 

relative à la mise en œuvre des plans régionaux d’action, des créations de places et des unités 

d’enseignement prévus par le 3ème plan autisme (2013-2017) précise que « le projet de l’UE 

visera la scolarisation des élèves en milieu scolaire ordinaire à l’issue des trois années 

d’accompagnement, ou en cours. Le projet comprendra par conséquent des temps de 

décloisonnement en classe ordinaire, accompagnés par un membre de l’équipe, qui seront 

organisés en fonction du PPS et du PIA de l’élève. Ces temps seront progressivement 

augmentés et ajustés aux possibilités et besoins de l’élève ». Concernant les projets de 

dispositifs, 87,6% des enseignants déclarent rédiger un projet, ces résultats ne nous donnent 

pas d’information qualitative. L’existence, dans les écoles ou les établissements du second 

degré, de projets pédagogiques de fonctionnement facilite très certainement la prise en 

compte du dispositif au sein de ceux-ci. En revanche la culture du médico-social n’est pas 

toujours en faveur d’une scolarisation, même si une réflexion est engagée dans la prise en 

compte de la scolarité comme le précise le rapport sur les unités d’enseignement de Wickers 

(p.6) qui indique qu’il « est donc illusoire d’attendre que le projet de l’unité d’enseignement 

soit élaboré à partir des besoins des élèves dans le domaine scolaire, définis sur la base de leurs 

projets personnalisés de scolarisation » et les auteurs précisent (p.40) également que « les 
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projets recueillis frappent par leur diversité, allant de la déclaration d’intention de trois ou 

quatre pages sans référence particulière aux programmes d’enseignement, jusqu’à des 

documents de plus de 80 pages comportant des éléments de méthodologie pour une 

élaboration cohérente des projets aux différents niveaux ». 

 

Les enseignants interrogés déclarent pour 76,9% d’entre eux avoir des difficultés à 

gérer le comportement de l’élève avec autisme et ils classent par ordre d’importance 

l’agitation, l’agression des autres élèves, les cris, l’auto-agressivité et les stéréotypies. Il 

n’existe pas de corrélation entre le fait de rencontrer des difficultés à gérer le comportement 

de l’élève avec autisme et le score de formation. Les enseignants au score de formation le plus 

élevé sont, nous l’avons vu plus haut, ceux qui travaillent en UE en IME et les élèves aux profils 

autistiques les plus sévères sont ceux qui sont orientés vers ces structures. Ces difficultés de 

gestion des comportements des élèves avec autisme, associés à la culture des établissements 

médico-sociaux, amènent à proposer à ces élèves des temps de scolarisation en individuel et 

souvent très courts. Pour Laxer et al (2012, p.185), « les échecs de scolarisation des jeunes 

autistes et tout particulièrement des jeunes autistes de bas niveau résultent d’abord de nos 

erreurs de planification ». Philip (2017) citant le rapport de Wickers sur les unités 

d’enseignement de 2014 précise que ces enseignants travaillent de façon très fragmentée, 

accueillant des petits groupes d’élèves parfois même certains élèves individuellement sur des 

temps excessivement courts pouvant se réduire à 30 minutes par semaine. L’auteure ajoute 

(p.536) que « les enseignants justifient leur fonctionnement en se référant au handicap de 

l’enfant ». Dans un autre article, Philip (2010) explique  (p.191-192) que la connaissance de 

certains aspects de la méthode de l’ABA, notamment dans le cadre de la gestion des 

comportements problèmes qui consiste à leur accorder le moins d’attention possible, serait 

bénéfique aux enseignants alors que « bien des professionnels donnent de l’attention à ces 

comportements et même les verbalisent […] sans même se rendre compte que cette 

verbalisation correspond à une stratégie de renforcement de ces comportements ». 

 

Concernant le contenu des enseignements dispensés, 87,6% des enseignants 

interrogés indiquent se référer toujours ou quelques fois aux programmes de l’Éducation 

Nationale contre 12,4% qui ne s’y référent jamais ou rarement. Pour ceux qui ne s’y référent 

jamais (6,6%) ils utilisent une grille basée sur les besoins de l’élève construite ou bien en 
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équipe pluridisciplinaire ou bien par l’enseignant. Les enseignants pour 95,9% déclarent avoir 

apporté des adaptations pédagogiques à leur pratique provenant de leurs expériences auprès 

de ces enfants pour 90% d’entre eux et/ou suggérées en formation pour 34,7% d’entre eux. 

Une corrélation positive apparait entre les enseignants qui apportent des adaptations 

pédagogiques et ceux qui ont un score de formation le plus élevé. Le rapport, déjà cité sur les 

UE, indique que la référence aux codes scolaires du premier degré est constante (p.31) dans 

les établissements visités et que « les contenus et les activités sont clairement situés dans le 

champ du premier degré » mais que le plus souvent le temps de scolarisation est trop réduit 

pour permettre une stabilisation des acquis essentiels. Les auteurs notent également (p.35) 

que « les aménagements pour adapter le travail au niveau de chaque élève ne sont pas 

fréquemment réalisés malgré des effectifs très réduits ». En outre, 57% des enseignants 

sollicités dans notre étude soulignent que la préparation des situations d’apprentissage 

demande plus de temps que pour les autres élèves pour. 13,2% des enseignants utilisent des 

manuels, dont 8,3% en français et/ou 10,7% en mathématiques. Ils sont 63,6% à modifier des 

supports existants dont 51,2% en français et/ou 53,7% en mathématiques et enfin 50,4% 

créent leurs supports dont 43,8% en français et/ou 37,2% en mathématiques. 

Les TICE sont utilisées par 80,2% des enseignants qui déclarent s’en servir avec les 

élèves avec autisme pour du traitement de texte pour 62%, des logiciels d’apprentissage (type 

Floc Edition, Zoum, logiciels en ligne…) pour 61,1%, des logiciels de géométrie pour 13,2%, des 

jeux vidéo pour 14,9% et/ou de la messagerie électronique pour 6,6%.  Il existe une corrélation 

positive entre le fait d’utiliser les TICE en classe et le score de formation. Plus ce dernier est 

élevé plus l’usage des TICE est fréquent.  Le rapport Blanc (2011) sur la scolarisation des 

enfants handicapés préconisait déjà (p.40) dans ses recommandations d’ « encourager le 

développement des outils numériques » et le recours aux TICE » et d’ « élargir les possibilités 

d’adaptation des manuels scolaires ». 

La prise en compte des particularités fonctionnelles des élèves avec autisme semble 

assez bien intégrée à la pratique enseignante et ils sont 96,7% à se soucier des centres 

d’intérêt de l’élève avec autisme et 76% à structurer l’environnement, ces données étant 

corrélées avec le score de formation. 

En revanche il semble que l’identification des difficultés de planification soit moins 

prise en compte. La tâche à exécuter par l’élève avec autisme le plus souvent différente pour 

24% des enseignants interrogés, la même sur un support différent pour 26,5%, la même pour 
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19% et enfin elle est plus fractionnée pour 30,5%. L’importance de la formation est mise ici 

particulièrement en évidence montrant que plus les enseignants sont formés, plus ils adaptent 

et proposent un enseignement à la hauteur des besoins des élèves avec autisme qu’ils 

accueillent. Dans le document d’évaluation du 3ème plan autisme dans la perspective de 

l’élaboration d’un 4ème plan de mai 2017, les rapporteurs indiquent (p.6) que « des 

dynamiques sont enclenchées en matière de formation mais la mission constate peu de 

résultats concrets. […] Ces changements sont en cours en matière de formation continue mais 

restent très en deçà pour la formation initiale ». Paul Blanc notait déjà dans le rapport de mai 

2011, sur la scolarisation des enfants handicapés, que « la formation des enseignants au 

handicap relève aujourd’hui du volontariat » et constate plus généralement que ce type de 

formation demeure insuffisante. 

 

1.4.3. Synthèse concernant les élèves avec autisme 

 

Notre étude a concerné 385 élèves avec autisme ayant un âge moyen de 12,58 ans, 

230 d’entre eux sont en UE en IME et 155 dans une ULIS (école ou collège). 

Parmi ces 385 élèves avec autisme, ceux qui présentent un syndrome autistique 

sévère sont orientés vers les établissements médico-éducatifs.  

Les temps de scolarisation sont très variables mais le plus souvent très en deçà d’un 

temps complet. Dans notre étude, sur les 385 élèves avec autisme, 282 sont scolarisés à 

temps partiel avec un temps d’une heure par semaine pour 19 élèves, de deux heures pour 

45 élèves. Cela correspond à la réalité structurelle mais aussi historique des établissements 

médico-éducatifs. En effet ces établissements accueillent un nombre variable de jeunes (qui 

correspond à leur agrément), charge à l’équipe pédagogique en lien avec l’équipe 

pluridisciplinaire d’évaluer les besoins des jeunes concernés par la scolarisation, d’établir leur 

emploi du temps en prenant en compte les besoins éducatifs, paramédicaux… et de constituer 

des groupes d’élèves. Ces résultats vont dans le sens de ceux déjà publiés par le rapport de la 

cour des comptes de décembre 201726, qui précise que, quel que soit leur âge, la scolarisation 

d’une seule demi-journée est prédominante pour les élèves avec autisme. Cette scolarisation 

                                                           
26 Evaluation de la politique en direction des personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme, 2017. 
Consultable à l’adresse : https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2018-01/20180124-rapport-autisme.pdf 

!
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plus que partielle a déjà été jugée comme insuffisante par plusieurs rapports comme celui de 

Wickers en 2014. Dans notre étude, les élèves avec autisme sont scolarisés pour 337 d’entre 

eux en groupe et pour 48 en individuel. Les élèves les plus âgés sont significativement plus 

présents en UE en IME et plus souvent scolarisés en individuel. Nous rapprochons ce résultat 

de celui indiquant que les élèves au profil les plus sévères sont orientés vers le secteur médico-

éducatif et sont ceux pour qui les enseignants et l’équipe pluridisciplinaire envisagent 

certainement qu’ils seront moins capables de supporter une scolarisation en groupe.  

 

Sur les 385 élèves concernés par l’étude, 102 bénéficient d’une inclusion dont 15 en 

UE en IME et 87 en ULIS. Les élèves scolarisés en ULIS sont significativement plus inclus que 

ceux scolarisés en UE en IME. Selon l’étude déjà citée de la cour des comptes, les parcours des 

élèves avec TSA sont plus difficiles que pour la moyenne des autres handicaps. Ce rapport 

précise en outre que les élèves avec TSA passent : d’une inclusion individuelle à une inclusion 

collective type ULIS vers l’âge de 7 ans ; et vers un Institut Médico-éducatif autour de 11 ans. 

Si ces types d’orientations sont relativement stable sur la période 2013-2015, elles présentent 

toutefois des différences importantes en termes d’inclusion effective. Le rapport sur 

l’Inclusion en classe ordinaire des élèves présentant une déficience intellectuelle de la 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse du Québec (Ducharme, 

2007) présente une liste conséquente d’études montrant les effets bénéfiques d’une inclusion 

en milieu, que ce soit pour les élèves qui en bénéficient où pour les autres élèves. Certaines 

recherches citées dans le rapport notent notamment que globalement les élèves à besoins 

éducatifs particuliers obtiennent de meilleurs résultats sur les apprentissages quand ils sont 

dans une classe inclusive que dans une classe spécialisée ou une classe ordinaire sans soutien. 

Nous retrouvons également que dans le cadre d’une pédagogie inclusive dans une classe 

ordinaire, les compétences sociales sont mieux développées que dans des classes spécialisées. 

 

Parmi les élèves concernés, 82,6% (318) sont capables de communiquer oralement et 

67 (17,4%) ne le sont pas. Sur les 318 communiquant oralement, 204 (64,2%) utilisent en 

complément des supports visuels. Parmi les 67 non communiquant oralement, 56 utilisent des 

pictogrammes, 42 des pictogrammes et/ou des signes. Dans une approche 

neuropsychologique de trouble du spectre de l’autisme, Gillet et Bonnet-Brihault (in Bizet, 

Bretière, & Gillet, 2018) notent que malgré les progrès réalisés par les enfants avec autisme 
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pris en charge précocement, dans la communication non verbale, des moyens alternatifs 

(MAKATON, PECS) peuvent permettre à des enfants mutiques de pouvoir communiquer plus 

efficacement. Ces méthodes sont également un support facilitant pour améliorer une 

communication orale déficitaire comme le suggèrent les résultats de notre étude. Les élèves 

les plus jeunes présentent significativement plus souvent absence de communication orale. 

Une corrélation positive existe entre l’absence de langage verbal et le plus bas niveau 

scolaire et la scolarisation en UE en IME. Précisons que, selon la note d’information de la 

Direction de l’Evaluation, de la Prospective et de la Performance (DEPP)27, les enfants avec 

autisme sont parmi les plus nombreux, comparativement aux autres handicaps, à être 

scolarisés en Institut Médico-éducatif (14%). 

 

Concernant les particularités de fonctionnement de ces élèves, 317 (82,3%) utilisent 

un renforçateur qui a été choisi pour 154 (48,6%) en accord avec l’enfant et pour 163 (51,4%) 

par l’enseignant. Ces renforçateurs se cumulent pour certains élèves, nous retrouvons les 

encouragements pour 277 élèves, l’informatique pour 118, les puzzles ou jeux pour 117, les 

coloriages ou dessins pour 91 et la nourriture pour 27. Il est intéressant de noter que les élèves 

au plus bas niveau scolaire sont majoritairement orientés en UE en IME et que l’utilisation 

d’un renforçateur leur est significativement plus souvent proposée. C’est que la scolarisation 

en UE en IME permet certainement une régulation plus souple de l’enseignement, la 

constitution des groupes d’élèves étant interne à l’établissement, on peut penser que les 

élèves nécessitant des renforçateurs moins ‘socialement’ approuvés sont scolarisés 

individuellement. Les enseignants peuvent retrouver des indications concernant l’utilisation 

de renforçateurs dans les guides pour la scolarisation des élèves avec autisme comme celui 

produit par l’Éducation Nationale28 ou bien celui du Ministère de l’Éducation du Québec29. 

 Ces résultats coïncident avec les constats faits par l’IGEN30 qui montrent d’importants 

progrès réalisés pour la scolarisation des enfants avec autisme mais qui soulignent également 

la persistance de difficultés spécifiques plus marquées que pour les autres formes de 

                                                           
27 Pour la première fois, un regard sur les parcours à l’école primaire des élèves en situation de handicap, Note 
d’Information n°26, Octobre 2016, DEPP 
28 Scolariser les élèves autistes ou présentant des troubles envahissants du développement, 2009, Ministère de 
l’Éducation Nationale 
29 Pratiques pédagogiques efficaces pour les élèves atteints de troubles du spectre autistique, 2007, Ministère 
de l’Éducation 
30 Evaluation du 3ème plan autisme dans la perspective de l’élaboration d’un 4ème plan, mai 2017 
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handicap. 

Ces données  seront  complétées, dans le prochain paragraphe,  par  celles issues 

d’autres méthodes d’investigation (entretiens et vidéo en classe) pour décrire précisément 

certaines dimensions de l’expérience et/ou de la pratique professionnelle des enseignants en 

poste spécialisé accueillant un ou des élèves avec autisme afin de pouvoir proposer des pistes 

de réflexion pour améliorer la scolarisation des élèves avec autisme et plus généralement des 

élèves à besoins spécifiques.  
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2. Analyse des séances vidéoscopées 

 

Nous avons fait le choix de nous centrer essentiellement sur la pratique des enseignants 

au profit d’élèves au profil cognitif particulier. Pour chaque situation géographique, nous 

présenterons la structure dans ce qu’elle nous donne à voir matériellement, en tentant de 

rendre présent l’invisible. Cette transcription d’un espace que nous avons observé en cours 

d’action ne pourra être qu’un point de vue, une façon de le décrire. Pour nous aider dans la 

tâche, des photos sont extraites de la caméra fixée au plafond ou bien prises avec l’appareil 

photo. 

Afin de rendre lisible la pratique et de permettre au lecteur d’avoir une représentation la 

plus proche possible des structures, nous allons présenter la réalité structurelle des salles 

d’enseignement. Nous y verrons de manière globale la façon dont celles-ci sont relativement 

structurées, une analyse plus en détail des outils didactiques et de l’utilisation de cet 

environnement sera présentée dans une partie ultérieure. 

 

 

2.1. En UEM 

 

Les séances réalisées sur l’Unité d’Ecole Maternelle correspondent à une matinée de 

classe. Nous avons fait le choix de n’analyser que la séance de rituels correspondant à l’accueil 

du matin puis trois séances individuelles conduites par l’enseignante (M) spécialisée.  
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2.1.1. Descriptif de la structure et synopsis des séances 

 

Tableau 12 : Structure UEM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Boxes de travail  
Zone de jeux et coin 

bibliothèque 

 

 

Emplois du temps 

individuels  
 

Vers le bureau et salle 

orthophonie et 

psychomotricité 

 

 

 

Zone de 

regroupement et 

tableau 

 

Table de 

regroupement (goûter 

de communication…) 
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La structure UEM est récente, elle a bénéficié d’un budget relativement conséquent pour 

ouvrir ses portes. Elle est implantée dans une école maternelle. Le mobilier est neuf, les postes 

de travail sont aménagés en référence aux recommandations de bonnes pratiques de la HAS 

et de l'Anesm (recommandations de bonnes pratiques professionnelles « Autisme et autres 

troubles envahissants du développement : interventions éducatives et thérapeutiques 

coordonnées chez l'enfant et l'adolescent », HAS-Anesm, mars 2012). 

 L’environnement est particulièrement structuré, les différentes zones de la classe sont 

identifiées à l’aide de pictogrammes. Les fenêtres sont recouvertes d’un film plastique opaque 

laissant entrer la lumière mais limitant les perturbations visuelles venant de l’extérieur. 

Les élèves de cette structure sont scolarisés à temps complet ce qui permet de réaliser 

des emplois du temps individuels affichés à l’entrée de la classe.  

Ces emplois du temps sont fabriqués à partir de photos, d’images ou de pictogrammes 

afin de suppléer aux difficultés de compréhension verbale et ils permettent de prévoir les 

activités à venir. La plupart des élèves de la structure est âgé de 3 ans, un élève est âgé de 4 

ans. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les postes de travail des élèves sont conçus de manière à limiter au maximum les 

perturbations de l’environnement. L’élève est orienté sur la tâche à exécuter, sur sa droite des 

tiroirs de rangement contiennent le matériel des activités à venir, sur sa gauche le matériel de 

l’activité terminée y est rangé. 

 

 

 

Figure 21 : Emplois du temps UEM 
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Des fauteuils individuels, enveloppant le dos, sont installés dans la zone de 

regroupement et permettent aux élèves d’être relativement contenus dans leur posture assise 

d’une part mais aussi d’éviter les perturbations liées à la proximité que pourrait offrir un banc 

collectif. Les chaises sont réservées aux adultes. 

 

Figure 23 : Descriptif des fauteuils UEM 

 

Partie du poste de travail dans laquelle se trouvent les 

activités à venir 

Partie du poste de travail dans laquelle 

se trouvent les activités terminées 

Photo de l’élève en 

situation de travail et 

au-dessus photo de 

l’adulte accompagnant 

Figure 22 : Descriptif des boxes de travail 
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Figure 24 : Fauteuil coque UEM 

 

Un fauteuil coque enveloppant et pouvant se fermer permet d’accueillir un élève ayant 

besoin d’isolement, de sécurité, de protection face aux stimulations environnementales. Sur 

la vignette F38, X6 y est installé depuis le début des rituels (Tome 2). 
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Synopsis de la séance S1-UEM 

 

Tableau 13 : Synopsis séance S1-UEM 

 

 

 

Tableau 14 : Chronogénèse séance S1-UEM 

 

 

Les rituels constituent un dispositif d’apprentissage fréquemment utilisé en maternelle 

qui nécessite une réflexion de la part de l’enseignant qui les met en œuvre. Afin d’éviter de 

tomber dans la routine, source de lassitude pour les élèves, ils doivent évoluer en fonction des 

Phases Scènes Descriptif des scènes Tour de parole 
scènes 

Retour des élèves en 
classe et installation 
au regroupement 
2min18 

 
2min18 

Les élèves passent à leur emploi du 
temps individuel et rejoignent le 
regroupement 

 

Rituels  
10min34 

 
1min42 
 
 
4min13 
 
 
 
 
2min02 
 
 
 
2min37 

 
Comptine 
 

 
4min 
 
 
8min13 
 
 
 
10min15 
 
 
 
12min52 

 
Date et structuration du temps 
 

 
Numération. Compter les enfants 
présents 
 

 
Imitation. Faire pareil que l’adulte 
 

2min18 1min42 4min13 2min02 2min37 
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périodes de l’année. Ils doivent également évoluer en fonction des progrès réalisés par les 

élèves comme le précise la partie de l’entretien suivante : 

 

322. C : d'accord. Tu penses qu'il a reconnu son prénom, ou 

tu penses qu'il savait que c'était son tour 

323. M : non je pense qu'il a reconnu son prénom 

324. C : d'accord, donc par exemple lui sur la bande il a 

pas de photo, il a son prénom 

325. M : il a son prénom, ouais, ouais 

326. C : ça, ça a évolué au cours de l'année 

327. M : ah ben ils sont tous partis avec les photos et à 

la fin de l'année, X2 et X6 avaient aussi leurs 

prénoms, enfin y'avait plus que X5 qui avait sa photo 

 

Les rituels sont donc en constante évolution et l’enseignante en précise 

davantage notamment pour le comptage des enfants présents et même plus généralement 

sur l’accomplissement des rituels qui étaient réalisés au début par l’enseignante : 

359. C : d'accord, est ce qu'ils sont les mêmes depuis le 

début de l’année ? 

360. M: non, ouais ça a évolué ... au début par exemple […] 
pour compter les enfants, […] on avait une petite 
maison, enfin la petite maison qu'on a, là, sur le 

côté, avec les photos des adultes. Du coup on avait 

les photos des adultes du jour en haut et les photos 

des enfants en dessous, que eux accrochaient du coup 

et donc tous les matins, je disais tiens c'est qui ? 

voilà, pour nommer tous les adultes tous les enfants, 

pour se dire bonjour aussi et après je devais compter 

moi aussi, mais c'est moi qui comptais du coup, juste 

pour présenter un peu le matériel. C'est pareil au 

début c'est moi qui faisait tout le rituel, puis ils 

sont venus petit à petit, au début juste trois élèves 

venaient et puis après d'autres ont suivi. Ils sont 

venus manipuler les étiquettes aussi et pour X5 on a 

fait une fois ou deux dans l'année mais je suis pas 

sûr que ça est beaucoup de sens et à la fois je me dis 

ben pour le groupe ben c'est important que X6 il fasse 

aussi […] 
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Ou bien pour la date : 

364. M : ouais, sur la date au début, on mettait juste le 

jour, voilà je mettais juste le jour et après 

j'écrivais très vite la date et puis voilà et puis 

après, petit à petit quand ils rentraient dans 

l'apprentissage des lettres … ben voilà on nomme 

chaque lettre et … au début sur les jours, … 

j'insistais avec les signes juste sur les jours et on 

disait je sais pas ... mardi 13 novembre par exemple 

mais on disait MARDI pis on disait 13 novembre 2106 ou 

2107. Ca ils adorent par contre. Mais une fois qu'ils 

disaient les jours, je me disais, mais pourquoi ils 

disaient jamais le mois ? Et non ils disaient jamais, 

ben ouais mais je fais jamais le signe et là ben tu 

vois, là, vraiment ben si il y avait une preuve que ça 

marche pour oraliser, les signes, et ben ça quoi ! 

Parce que j'ai fait pour MAI et JUIN et ben ça y est 

hop en JUIN ils disaient JUIN mais c'est les deux 

seuls mois qu'ils m'ont dit et c'est les deux seuls 

mois que j'ai signé en fait quoi ! 

 

Les élèves remontent de la salle de motricité (située sous la classe) et un temps de 

2min18 est nécessaire afin que chacun passe à son emploi du temps individuel pour pouvoir 

ensuite s’installer au coin regroupement. La séance a été décomposée afin de constituer une 

chronogénèse visuelle nous donnant à voir, proportionnellement à la durée globale, le temps 

de chaque activité. 
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Synopsis de la séance S2-UEM 

 

Tableau 15 : Synopsis séance S2-UEM 

 

 

Tableau 16 : Chronogénèse séance S2-UEM 

 

Phases Scènes Descriptif des scènes Tour de parole 
scènes 

Transition 
2min10 
 

 
2min10 

Organisation – les élèves passent à 
leurs emplois du temps individuel 

15min02 

Séance individuelle 
élève1 
10min53 

 
28 secondes 
 
 
1min55 
 
 
 
3min14 
 
 
 
3min01 
 
 
2min15 

 
Présentation du séquentiel 
 

 
15min30 
 
 
 
17min25 
 
 
 
20min39 
 
 
 
23min40 
 
 
25min55 

 
Travail sur les bouchons 
 

 
Pointage 
 

 
Pâte à modeler 
 

 
Album photo 
 

Transition 
 
1min36 

 
 
1min36 

M organise la transition – l’élève qui 
était en séance individuelle est en 
activité libre 

 
27min31 
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Synopsis de la séance S3-UEM 

Tableau 17 : Synopsis séance S3-UEM 

 

 

 

Tableau 18 : Chronogénèse séance S3-UEM 

 

 

Phases Scènes Descriptif des scènes Tour de parole 
scènes 

Séance individuelle 
élève2 
16min09 

 
57 secondes 
 
 
3min11 
 
 
2min37 
 
 
 
4min29 
 
 
 
4min55 

 
Présentation du séquentiel 
 

 
28min28 
 
 
 
31min39 
 
 
34min16 
 
 
 
38min45 
 
 
 
 
43min40 

 
Langage sur des photos 
 

 
Pâte à modeler 
 

 
Lexique ‘dans dessus dessous derrière 
devant’ 
 

 
Lego – construction d’une maison 
suivant le modèle de M 
 

Transition 
6min37 

 
 
6min37 

M note sur des fiches de suivis les 
réussites et difficultés des élèves lors 
des séances. Les élèves rangent le 
matériel, passent par leurs emplois du 
temps et vont au regroupement. 

 
50min17 
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Synopsis de la séance S4-UEM 

 

Tableau 19 : Synopsis séance S4-UEM 

 

Tableau 20 : Chronogénèse séance S4-UEM 
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Phases Scènes Descriptif des scènes Tour de 
parole 
scènes 

Séance individuelle élève3 
 

14 
4min55 
 
 
 
4min05 
 
 
 
 
 
 
 
4min25 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1min20 

 
Dénombrer des bâtonnets pour les 
mettre sur un gâteau d’anniversaire 
(boule d’aluminium) 
 

 
16min50 
 
 
 
20min55 
 
 
 
 
 
25min20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
26min40 

 
Dénombrer des points sur des cartes 
pour les ranger dans leurs maisons (1 
et 2 points) 
 

 
Puzzle d’encastrement : formes 
géométriques (carré, rectangle, 
triangle et rond) et écriture chiffrée 
des nombres de 1 à 10 que l’élève doit 
donner à la demande (donne-moi 1…) 
 

 
Etiquettes-nombres (de 1 à 6) placées 
devant l’élève qui doit les donner à M 
à la demande. 
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2.1.2. Une structuration de la pratique et une individualisation 

 

La structure UEM est une structure à part entière qui répond aux exigences de 

l’Instruction Ministérielle31 sur la Mise en œuvre des plans régionaux d’action, des créations 

de places et des unités d’enseignement prévus par le 3ème plan autisme (2013-2017) : « Ces 

unités d'enseignement constituent une modalité de scolarisation d'élèves d'âge 

préélémentaire avec autisme ou autres TED, orientés vers un établissement ou un service 

médico-social et scolarisés dans son unité d'enseignement, implantée en milieu scolaire 

ordinaire. Ces élèves seront présents à l'école sur le même temps que les élèves de leur classe 

d'âge et bénéficieront, sur une unité de lieu et de temps, d'interventions pédagogiques, 

éducatives et thérapeutiques se référant aux recommandations de bonnes pratiques de la HAS 

et de l'Anesm (recommandation de bonnes pratiques professionnelles « Autisme et autres 

troubles envahissants du développement : interventions éducatives et thérapeutiques 

coordonnées chez l'enfant et l'adolescent », HAS-Anesm, mars 2012) ; ces interventions sont 

réalisées par une équipe associant l'enseignant et les professionnels médico-sociaux, dont les 

actions sont coordonnées et supervisées ». 

Dans le dispositif observé, jusqu’à cinq professionnels interviennent simultanément au 

sein de la classe. Cela permet notamment de proposer à chaque enfant accueilli un 

accompagnement de proximité et permet également la gestion des comportements 

individuels. 

L’enseignante filmée montre dans sa pratique un enseignement soit collectif, durant 

la phase de regroupement, soit individuel, durant les 3 séances suivantes. 

Lors de l’installation de la séance des rituels S1-UEM, l’élève X6 semble agité, il pleure, 

vocalise, lâche la main de l’adulte l’accompagnant en effectuant un mouvement de recul 

(A18). On l’observe (A22) assis dans un fauteuil coque (fauteuil contenant qui permet de sentir 

protégé ou de s’isoler) accompagné d’une éducatrice qui restera à côté de lui tout le temps 

des rituels (A22 à A88). Cet accompagnement individualisé pour X6 qui ne peut pas être dans 

l’activité mais peut cependant être avec les autres au moment du regroupement permet de 

conduire cependant la séance d’enseignement. Une autre élève, X1, bénéficie d’un 

accompagnement proche (A33, A34) notamment pour la faire asseoir à sa place ou encore 

                                                           
31 Instruction Ministérielle n° DGCS/SD3B/DGOS/SDR4/DGESCO/CNSA/2014/52 du 13-2-2014 sur la Mise en 
œuvre des plans régionaux d’action, des créations de places et des unités d’enseignement 
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lorsqu’elle est sur les genoux de P4 (A47). Sans cet accompagnement individualisé il est fort 

probable que la séance de groupe soit compromise et que l’enseignante rencontre des 

difficultés pour mener à bien ce moment d’apprentissage collectif. 

Cet accompagnement, qui se déroule tout au long de la matinée, permet également à 

l’enseignante de conduire des séances individuelles d’apprentissage (Tableau 21) comme 

celles que nous avons pu filmer : 

 

Tableau 21 : Exemple de répartition des différents professionnels durant une séance UEM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Élève accompagné par un personnel éducatif 

 
Élève en séance d’orthophonie 

 
Séance individuelle de M avec X 

 

L’emploi du temps de l’UEM est très ritualisé, chaque matinée se ressemblant dans le 

déroulement des activités. Les élèves commencent la journée par des activités physiques en 

salle de motricité (environ 30min) puis se retrouvent au coin regroupement dans la salle de 

classe pour les rituels du matin (date, numération, chanson…environ 15min). L’enseignante 
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assure ensuite 2 séances individuelles (environ 15min chacune) puis à l’issue d’un petit temps 

de regroupement, les élèves partent en récréation. 

Les élèves se retrouvent alors autour d’un goûter de communication, activité qui a 

pour but de faire faire des demandes par les élèves pour obtenir ce qu’ils désirent, le tout 

tournant autour de l’alimentation (besoins fondamentaux). 

L’enseignante assure une autre séance individuelle (environ 15min). C’est ensuite le 

temps de coller dans les cahiers les différentes photos des activités réalisées et de les regarder 

avec les élèves, en situation individuelle. Pour la fin de la matinée, les élèves sont au 

regroupement et participent aux rituels de départ (chanson ou histoire). 

 

Plus particulièrement sur les séances analysées dans cette étude nous retrouvons une 

structuration très poussée. A l’arrivée des élèves, ceux-ci sont incités à mettre leur photo au 

tableau du regroupement (A1 à A14). Un accompagnement proche est assuré par les 

différents intervenants dans la classe. Ainsi, à 30sec,7, X3 quitte son emploi du temps 

individuel (A3). Il se dirige vers une table derrière P2 qui initie un mouvement vers lui qui 

permet finalement, à 32sec,8, de réorienter X3 vers le tableau du regroupement (A4). 

La structuration se retrouve également sur l’espace du tableau de regroupement, 

quand M pointe la zone supérieure gauche pour désigner l’endroit où est écrit le responsable 

du jour (A22). Cette désignation physique oriente le regard des élèves, elle est appuyée d’une 

verbalisation accompagnée de langage signé de M : 

21. M : "On regarde, Ohh c'est qui ?" (+Signes) 

 

Un environnement aussi structuré soit-il n’a de sens que si l’enseignante l’utilise à des 

fins explicatives. Ainsi l’enseignante, juste après les rituels, emmène X1 (S2-UEM) par la main 

à son emploi du temps individuel afin qu’il prenne le pictogramme correspondant et le fixe 

sur son espace de travail (B2 à B8). Plus généralement, lorsque les élèves remontent de la salle 

de motricité, ils sont incités individuellement à se rendre à leurs emplois du temps visuels pour 

y effectuer deux actions : prendre leur photo afin de la positionner sur le tableau du 

regroupement et prendre le pictogramme regroupement pour le positionner sur la partie 

droite du tableau (Figure 25). 
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L’enseignante, avant de débuter une prise en charge individuelle, incite l’élève 

concerné à se rendre à son emploi du temps pour y prendre une photo, petit format, de 

l’adulte avec lequel il va travailler. Cette photo est ensuite positionnée sur son poste de travail 

à côté d’une autre, grand modèle, du même adulte. Ce fonctionnement est repris par tous les 

personnels travaillant dans la classe. 

La présentation du séquentiel d’activité à X1 suit le même but, de fournir un 

environnement prévisible et rassurant (B12 à B14). 

 

La conduite des activités respecte toujours la même structuration. L’enseignante 

prend le matériel dans la partie gauche de l’espace de travail (B16) et le repose une fois 

terminé dans la partie droite de l’espace de travail (B57), en le verbalisant et en le signant 

(B56). 

 

Tableau 22 : Exemple de la structuration du déroulement des activités UEM – lien avec les 
photogrammes (Tome 2) 

Activité Début Fin 

Bouchons de couleurs B14 B58 

Animaux B59 B102 

Pâte à modeler B103 et B104 B123 

Album photos B126 et B127 B148 

 

Figure 25 : Partie du tableau recevant les photos des 
élèves pour le regroupement UEM 
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Tableau 23 : Exemple de la structuration des activités UEM – lien avec la transcription 

Activité Début Fin 

Bouchons de couleurs 

M : "On commence par 
les bouchons" 
M pointe sur le séquentiel 
l’activité 1 

M : "Un dernier, tu 
me donnes bleu" 
M : "Bravo X […] 
Ca...c'est fini" 

Animaux 

M : "Voilà, 
regarde..maintenant 

on va regarder les 

animaux" 

M pointe sur le séquentiel 
l’activité 2 

M : "Voilà, champion 
X1" 
M : "Allez on remet 
les animaux..on les 

range" 
M : "Alors les photos 
c'est fini (signe)" 

Pâte à modeler 

M : "On prend ..." 
X1 : vocalise 
M : "la pâte à 
modeler" 

M pointe sur le séquentiel 
l’activité 3 

M : "C'est toi que 
fait le dernier.et 

pic..voilà...c'est 

fini" 

M : "On range la pâte 
à modeler" 

Album photos 
M : "Photos" 
M pointe sur le séquentiel 
l’activité 4 

M : "C'est fini, 
(signe)on va aller 

jouer maintenant" 

 

Si l’espace du tableau tout comme l’espace de la classe, est organisé afin de permettre 

aux élèves de comprendre leur environnement, de s’y repérer et de pouvoir anticiper, les 

outils didactiques sont également construits de manière très structurée comme nous le 

verrons dans la description plus détaillée des séances. 

 

2.1.3. Séance des rituels – S1-UEM 

 

Le retour et l’installation des élèves au coin regroupement prend un certain temps 

(2min18secondes) et demande un accompagnement individualisé pour chacun des élèves (A1 

à A21). En suivant l’enchaînement de ces photogrammes, on peut constater un nombre de 

déplacements et une gestion relativement complexe des individualités de chacun des élèves. 

Ici le travail se répartit entre les différents professionnels, il n’y a pas d’interférences, nous 

sommes en dernière période scolaire et le fonctionnement semble se dérouler assez 

naturellement pour les adultes.  
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Apport de l’entretien : 

 

282. C : d'accord, là je sais pas où partait cet élève 

283. M : il allait chercher un jeu, tu vois hop j'ai pris 

mon étiquette, j'ai fait mon boulot et ...  

284. C : donc là, c'est l'orthophoniste qui est en 

responsabilité, c'est son temps à elle où elle est 

avec lui donc ? 

285. M : non, parce que là sur ce temps-là on est toutes là 

286. C : d'accord 

287. M : y'a pas de répartition, là 

 

L’enseignante confirme qu’il n’y a pas de répartition sur ce moment de classe pendant 

lequel les élèves remontent de la motricité pour suivre la séance des rituels. 

Une vigilance de chacun est perceptible, lorsque M (A7) dirige X4 vers son emploi du 

temps, elle se rend compte que X3 n’est pas là où il devrait être.  

 

12. M : "X3 ?" 

13. M : "X3 ? C'est qui ça ?" 

14. X3 : "X2" 

15. 
M : "C'est X2, alors c'est X2, c'est X2 qui met son 

étiquette, c'est X2 qui accroche" 

 

Cette intervention est suivie des personnels éducatifs dont un qui dirige X3 vers son 

emploi du temps individuel. La cohérence des actions de chacun des professionnels semble 

naturelle et guidée par un objectif commun : que chacun des élèves passe par son emploi du 

temps individuel avant de rejoindre le coin du regroupement. 

 

L’observation seule n’est pas explicite et pouvoir raconter précisément ce que fait 

chaque élève et chaque professionnel ne peut se faire qu’à l’aune de l’éclairage de 

l’enseignante lors de l’entretien. 
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Apport de l’entretien : 

 

292. C : là, tu peux parler un peu de ce moment-là ? c'est 

quand même une sacrée organisation 

293. M : ouais ben là ça fait un peu, ça fait un peu bordel 

294. C : moi je voudrais que tu me précises un petit peu 

comment tout ça se déroule parce que quand on regarde 

la séquence, comme ça là, très courte, ça semble comme 

tu dis  

295. M : un peu le bazar 

296. C : dans tous les sens, mais en fait ... 

297. M : alors y'a deux choses à faire en fait. Ils ont 

deux choses à faire quand ils arrivent. S’ils sont 

arrivés un peu plus tard et qu'ils ont été accueillis 

en salle de sport, il faut qu'ils prennent leurs 

étiquettes prénoms ou leurs photos pour la mettre sur 

[…] la bande de la classe, tu vois pour moi ça veut 
dire on est arrivé en classe et ils ont une deuxième 

chose à faire, c'est aller à leurs emplois du temps 

individuel pour prendre le picto regroupement et 

s'asseoir au regroupement voilà […] tu vois, on voit 
qu’un élève a bien pris le picto du regroupement mais 

il partirait bien en douce  

298. C : mais là, tu vois y'a très peu d'échanges entre 

vous en fait et pourtant tout ... 

299. M : entre les adultes ? 

300. C : entre les professionnels 

301. M : ah ben parce que chacune […] sait ce qu'il va se 
passer en fait, sait ce qu'il y a faire 

 

Deux choses donc à faire pour les élèves, signifier leurs présences en classe en affichant 

leurs étiquettes prénoms puis prendre sur leurs emplois du temps individuels le pictogramme 

du regroupement avant d’aller s’asseoir. 

 

Les exigences sont adaptées, comme on peut le voir avec la gestion du comportement 

de X6. Celui-ci arrive dans la classe en pleurant, il ne semble pas disposer comme les autres à 

être dans le groupe. Il est d’ailleurs orienté avec les autres vers le coin regroupement mais 

légèrement à l’écart et dans le fauteuil coquille. Un personnel reste à ses côtés durant toute 

la séance des rituels. 
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 Si l’installation des élèves prend un certain temps, elle ne peut se réaliser qu’en raison 

de cet accompagnement individualisé de proximité.  

Lors du démarrage des rituels, l’enseignante est assise dans une position oblique par 

rapport aux élèves et au tableau (A23). Elle indique de la main gauche la référence vers 

laquelle l’attention des élèves doit être attirée, les élèves sont sollicités verbalement, 

l’enseignante appuie du regard :  

 

21. M : "On regarde, Ohh c'est qui ?" (Signes) 

 

Il est intéressant de noter qu’une grande partie des verbalisations est accompagnée 

de langage signé. L’enseignante désigne à nouveau la référence au tableau (A24), ce qui 

provoque une réponse de X2 qui regarde le tableau : 

 

22. X2 : "c'est X2" 

 

Apport de l’entretien : 

 

Aujourd’hui c’est le tour de X2. Il est en charge d’assurer une partie des rituels du 

matin. L’échange qui suit nous permet de comprendre la façon dont s’organise ce moment de 

la matinée. 

319. M : donc, je montre comme ça, là où y'a écrit X 

320. C : oui oui on voit bien que tu montres là où y'a 

écrit X mais y'a plusieurs prénoms là 

321. M : ouais 

322. C : ben ? 

323. M : comment je sais, pourquoi j'ai choisi X et pas un 

autre, en fait j'ai des petits points à côté de  

324. C : y'a un point à coté qui signifie que c'est son 

jour, ça change tous les jours ? 

325. M : oui 
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L’enseignante, toujours en maintenant sa désignation de la main gauche, regarde X2 

et confirme : 

 

23. M : "C'est X2" 

24. 
M : "Et aujourd'hui, c'est X2 le responsable, il va 

choisir la chanson" 

  

En répétant ainsi la réponse produite par l’élève, l’enseignante effectue une micro-

institutionnalisation nécessaire au déroulement à venir. Elle permet à X2 de prendre en 

compte sa prochaine mission et aux autres d’anticiper une éventuelle frustration de ne pas 

avoir à faire. 

L’élève responsable doit maintenant choisir la comptine dans un classeur présenté à 

l’élève (A25). Chaque comptine est composée du texte de la chanson et d’une image 

(plastifiée) qui la représente. C’est cette partie que l’élève prend dans ses mains (A26). Sur la 

partie gauche, le texte de la comptine est placé sur les genoux de l’enseignante, face aux 

élèves, lors du chant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’enseignante déplace sa chaise pour se positionner face aux élèves. Elle pose sur ses 

genoux le classeur des comptines ouvert à la page choisie par X2 (A27). En prenant cette 

position, elle se met en situation frontale avec les élèves, c’est ici et maintenant qu’il faut 

regarder.  

 

29. M : "C'est parti..." 

 

Figure 26 : Classeur des comptines UEM 
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Tout en débutant la comptine, l’enseignante promène son regard sur l’ensemble des 

élèves (A28, A30) par un mouvement circulaire lent. On retrouve, à l’instar de Forest (2006), 

une mise en scène proxémique de la dévolution du chant à produire qui doit concerner tout 

le monde.  

 

Apport de l’entretien : 

 

372. C : alors aussi est ce que tu peux préciser un peu ce 

qu'il se passe pendant que tu démarres la chanson ? 

373. M : ouais, le fait que X6 se lève par exemple ? 

374. C : oui et aussi toi ta posture […] regarde bien ta 
tête quand tu commences à chanter 

375. M : je regarde un petit peu tout le monde en fait quoi 

et après je vais rester bloquer sur X3 je pense 

376. C : et tu peux préciser un peu ce balayement-là ? 

377. M : ben pour voir si tout le monde est attentif et 

participe avec nous quoi 

 

L’enseignante confirme bien l’aspect technique de la proxémie utilisée et son utilité à 

la conduite du groupe classe. Mais X1 ne semble pas concernée, et on peut la voir se lever de 

sa chaise pour danser (A28) ce que nous confirme une déclaration de M : « alors X1 se 

lève en fait, elle danse, elle tourne sur elle-même et … en fait 

cette chanson-là, c'est la chanson du train qu'on faisait souvent 

à la fin de la séance de sport, un peu comme une ronde en fait 

quoi nous on la faisait en farandole mais c'était ... un peu 

notre ronde du moment quoi tu vois et du coup souvent pour X1 

c'était un moment où elle tournait sur elle-même pour … pour 

danser en fait ». Cette perturbation n’interrompt le déroulement et X1 est assez 

rapidement prise en compte par un personnel éducatif de la classe qui l’aide à se rasseoir 

(A29).  
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Apport de l’entretien : 

 

340. M : et c'est grâce à ça, tu vois, qu'on a attiré X1 en 

regroupement avec nous parce qu'au début c'était 

compliqué le regroupement 

341. C : grâce à la chanson 

342. M : ouais voilà, parce qu'elle adore les chansons en 

fait et donc parce qu'au début, y'avait une période où 

c'était toujours ben X1 vient t'installer et tu 

choisis et tout de suite elle choisissait la chanson 

et là ben maintenant qu'elle était installée avec les 

autres ben c'est le responsable qui choisit c'est pas 

tous les jours X1 quoi 

 

On comprend ici les stratégies mises en œuvre pour « attirer » les élèves vers les 

situations d’apprentissage. Il ne s’agit pas de contraindre, mais bien de proposer des contextes 

interpellant les élèves dans leurs centres d’intérêts. 

La comptine n’est pas reprise par l’ensemble des élèves, quelques-uns parfois 

reprennent certains mots ou certains gestes qui l’accompagnent. La vidéo ne permet pas ici 

de rendre compte de la participation individuelle de chacun des élèves. 

 La fin de la comptine est verbalisée par l’enseignante, toujours avec un appui du 

langage signé (A31) : 

31. M : "C'est fini "(+signes) 

  

Un nouvel événement perturbateur ponctue la séance. X1 est de nouveau debout mais 

cela n’engage pas de prise en compte de la part de l’enseignante. Un personnel éducatif prend 

en compte X1 en lui signifiant de se rasseoir (verbalisation + signes), pendant que M range la 

feuille de la comptine dans le classeur (A33). X1 est peu réactif aux sollicitations du personnel 

qui l’accompagne physiquement pour qu’elle se rassoit (A34). L’enseignante est debout, elle 

range le classeur des comptines. X1 est assise, l’éducatrice, accroupie face à elle, lui verbalise 

et signe en même temps : 

 

32. P4 : "Assise..assise" (+signe) 
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Cette structure syntaxique simplifiée du langage utilisé participe d’une prise en compte 

d’une particularité importante du fonctionnement autistique. De nombreux enfants avec 

autisme, s’ils sont en capacité d’investir le langage, peuvent repérer des unités complexes ne 

nécessitant pas un trop long effort d’attention. Le « bain de langage » souvent préconisé en 

maternelle ne leur est pas toujours adapté. 

L’enseignante, proche du tableau, est de nouveau en position oblique par rapport aux 

élèves. Son regard et vers X2 qu’elle appelle. Si le regard de M dévolue à X2 une action à venir, 

sa position incite tous les élèves à être attentif. X2 regarde également l’enseignante et initie 

le mouvement de se lever (A36). 

L’enseignante donne alors verbalement la consigne à X2 tout en promenant son regard 

sur l’ensemble des élèves (A37) : 

 

33. 8> M : "tu vas changer la salopette de Tchoupi" 

 

 

 

Figure 27 : Tableau séance S1-UEM 

Salopettes d’un personnage à changer en fonction du jour et calendrier mensuel. 

Photos des élèves présentées en ligne (ici deux photos présentes) 
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L’espace du tableau est partitionné (Figure 27), avec une partie principale qui concerne 

le travail autour de la date et deux zones délimitées ici en noir : celle de l’espace inférieur 

réservée au dénombrement du nombre d’élèves présents et celle du coin supérieur gauche, 

réservée à l’indication de l’élève responsable des rituels du jour. 

 

 

Apport de l’entretien : 

385. C : alors là, que je comprenne bien, l'élève, il a une 

tâche à faire, c'est changer la salopette de tchoupi. 

D'abord il doit enlever la salopette qui est présente 

sur tchoupi  

386. M : voilà, la remettre là où il y a l'aimant en fait 

387. C : d'accord 

388. M : y'a un trou hein, toute façon, voilà et prendre, 

déplacer l'aimant sur le jour suivant ou y'a école 

parce que mais ça c'est avec guidance même pour les 

autres […] donc déplacer l'aimant pis prendre la 
nouvelle la nouvelle salopette 

 

Nous retrouvons à nouveau une mise en scène proxémique de la dévolution de la tâche 

à exécuter. Si un seul élève (X2) fait le travail, il est demandé à tous de s’investir dans la 

recherche de la bonne salopette à choisir. Mais avant, X2 doit ranger la salopette présente sur 

le personnage qui indique le dernier jour d’école où cette activité a été réalisée. L’enseignante 

prononce la première lettre du jour à enlever tout en le signant, son regard est posé sur X2 

posant ainsi la dévolution de la prononciation du jour à enlever à X2 (A40).  

34. X2 :  "lundi..fini"  

35. 
M : "Ouais le Mar...alors là, c'est pas le lundi c'est 

le… mmm" 

36. X2 : "mardi" 

37. M : "oui.. " 

38. X2 : "fini" 

39. M : "mardi (+signes) c'est fini " 
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L’enseignante effectue dans un temps simultané (moins de 1seconde) une micro-

institutionnalisation en promenant son regard sur l’ensemble des élèves, X2 est attentif au 

tableau (A41).  

X2 retourne à sa place, M commence alors la comptine des jours de la semaine : 

44. M : "Allez on va dire les jours"  

 

Pendant cet épisode, l’enseignante regarde alternativement le tableau (A43) pour 

désigner avec sa main gauche la référence du jour énoncé, et l’ensemble des élèves pendant 

l’énonciation du jour, qu’elle signe avec sa main droite. Cette proxémique particulièrement 

complexe répond à des exigences multiples.  

En désignant la référence au tableau, elle indique aux élèves l’endroit où regarder, 

c’est là que se trouve la sémiotique à retenir, en le verbalisant elle associe au signe une 

référence lexicale. Son regard quand il se pose sur le tableau au moment de la désignation 

ajoute encore du poids à l’importance qui doit être accordée à cette zone. Quand son regard 

s’oriente vers les élèves, c’est la dévolution de l’énonciation, chacun est invité à y prendre 

part. Enfin, le langage signé associé permet à certains enfants de mieux mémoriser le jour 

énoncé. Le travail de groupe impose à l’enseignante de proposer de multiples possibilités de 

se saisir de la situation.  

Il est intéressant de noter que la prosodie est particulièrement ralentie, le rythme est 

lent, insistant sur chaque syllabe sans pour autant les morceler mais en les prolongeant de 

façon à donner une certaine musicalité au mot prononcé. 

 

L’enseignante revient ensuite sur le jour de la semaine en cours (A47).  

46. 
M : "Alors, aujourd'hui (signes) la salopette est rose 

(signe), c'est le m..." 
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Apport de l’entretien : 

 

L’association des jours de la semaine à une couleur est précisée lors de l’entretien et 

montre combien le travail en général de l’enseignante est fait d’anticipation : 

391. C : alors les jours sont associés à une couleur. Tu 

peux préciser ça ? 

392. M : Pour l'instant ça n'a pas beaucoup de sens pour 

eux, chaque jour a une couleur et pis voilà mais après 

tu vois je pense l'année prochaine qu'on on va 

vraiment plus rentrer dans la suite des jours et tout 

ça c'est […] associé à une comptine en fait, lundi tout 
gris, jaune clair est le mardi enfin voilà 

393. C : c'est en prévision en fait […] de la comptine de 
l'année prochaine 

394. M : ouais voilà ouais je me suis dit je démarre tout 

de suite avec les couleurs de la comptine que je 

connais même si je savais que j'allais pas leur 

apprendre là cette année […] 

 

L’enseignante anticipe déjà la comptine qu’elle envisage de travailler l’année suivante, 

et pour éviter aux élèves d’avoir trop d’éléments à apprendre sur un temps restreint, elle 

engage dès maintenant ce qu’on pourrait qualifier d’habituation en associant, presque 

implicitement, chaque jour à une couleur. 

 

L’enseignante signe ‘aujourd’hui’ pour inciter les élèves à trouver le nom du jour. Le 

regard est orienté vers les élèves qui ne réagissent pas. M signe alors ‘Mercredi’ sans le 

verbaliser, les élèves regardent M (A48).  

 

47. X2 : "Mardi" 

48. M : "Non c'est pas le mardi, c'est le me.." 

49. Elève : "Mercredi" 

50. M : "Mercredi" 

 

M initie la prononciation de l’attaque du mot à prononcer. 
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Apport de l’entretien : 

 

413. C : alors là, tu peux préciser un petit peu ce qu'il 

se passe à la fois ta gestuelle pis aussi ce que tu 

verbalises 

414. M : ouais le fait que je donne la première syllabe du 

mot ben du coup j'associe le signe je pointe […] le mot 
jour […] je verbalise la première syllabe en fait quoi 
‘mer’ enfin le début quoi 

415. C : et du coup 

416. M : que eux disent le mot en entier 

417. C : tu amorces un petit peu finalement 

418. M : […] j'amorce […] en formation on nous avait dit de 
pas faire ça mais parce qu’ils nous disaient ne dites 

pas VVVVV pour voiture par exemple parce que sinon ça 

va être que ‘oiture’ finalement c'est une ‘oiture’ 

c'est pas une voiture et là en fait on se rend compte 

qu'ils disent pas tu vois c'est ‘credi’ ils disent 

‘mercredi’ en entier donc ...  

 

L’enseignante fait le lien entre sa formation et ses constatations sur le terrain, 

montrant une posture réflexive.  

De nouveau elle effectue une micro-institutionnalisation en reprenant l’énoncé 

produit par un élève que la transcription ne nous a pas permis d’identifier (A49).  

52. M : "Oui le mardi, il est fini, je l'efface" 

 

L’enseignante est maintenant debout pour effacer la date inscrite sur la partie 

supérieure du tableau (A51), elle pointe alors avec sa main gauche le personnage équipé de 

la salopette du jour et tout en le verbalisant, oriente son regard vers l’ensemble des élèves. 

Elle s’assure ainsi que tous portent une attention à l’institutionnalisation en cours (A52). La 

date est inscrite par M qui verbalise chaque lettre composant le jour de la semaine (A53). X2 

se lève en pointant la zone où M inscrit MERCREDI et verbalise deux fois « e ». L’enseignante 

s’en saisit et pose son regard sur X2 : 

59. 
M : "Y'a deux E ouais, comme dans X2, y'a deux E..les 

mêmes E que X2" 
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Cette posture de l’enseignante revêt une importance essentielle, elle valide d’une part 

la production de X2 et ce faisant accorde toute l’importance qu’il se doit à l’implication de X2 

dans la reconnaissance du code graphophonologique (A55). 

 

Apport de l’entretien : 

428. M : et là je suis en pleine réflexion sur l'évolution 

de ça par rapport à l'entrée dans la lecture justement 

parce que là j'utilise les capitales d'imprimerie et 

pfff voilà je me demande si je vais passer sur la 

cursive ou le script ouais j'arrive pas à me décider  

 

On comprend ici que M est en réflexion permanente sur les situations didactiques 

présentées aux élèves. Son interrogation sur l’utilisation des capitales d’imprimerie provient 

d’une lecture personnelle d’un livre de Céline ALVAREZ qui montre là encore une implication 

certaine : 

432. M : […] elle part uniquement sur la cursive mais bon moi 
j'ai un peu de mal avec la cursive, mais en même temps, 

j'ai conscience que les capitales d'imprimerie à part 

... repérer facilement ton prénom ... c'est pas 

utiliser, […]quasiment pas quoi […] 

433. C : donc plutôt le script 

434. M : ouais ou alors la cursive quoi 

435. M : ce que dit ALAVAREZ c'est que le transfert se fait 

automatiquement après quoi mais avec mes élèves ça veut 

dire généraliser […] bon donc je suis en pleine réflexion 

436. C : hum hum 

437. M : et pis est ce que je vais partir plus sur le nom 

des lettres ou sur le son tu vois ce qui n'est pas voilà 

oh là j'y arrive pas là je suis un peu là depuis juillet 

j'arrête pas de penser à ça et j'ai toujours pas pris 

ma décision 

 

On peut voir toute la problématique que rencontre l’enseignante au sujet juste d’un 

élément très précis de sa pratique de classe et on peut imaginer ce que peut représenter 

l’ensemble des activités d’une journée en termes de pistes d’amélioration possibles.  

 

L’enseignante pointe maintenant le calendrier mensuel affiché dans la partie 

supérieure droite du tableau en produisant : 
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60. 
M : "Le 23 c'est fini...ohh qu'est ce qui s'est passé 

hier" 

 

Elle fait ainsi appel au vécu des élèves dans une situation de classe passée (ici un 

anniversaire). Cet ajout anodin est en fait essentiel pour mettre du sens sur les apprentissages 

en cours (A56 à A59). Le jour d’hier est fini, il est raccroché à un événement passé. 

 

Apport de l’entretien : 

 

447. M : là j'essaie de leur donner quelques repères dans 

le mois, voilà c'est pas un de mes objectifs 

prioritaires sur ce temps-là je trouve que la date 

elle est pas complète si on dit juste on est mardi, on 

est mercredi. Je trouve important qu'ils sachent que 

les jours avancent et tout ça. Un élève est capable de 

dire les nombres jusqu'à trente donc pour lui aussi je 

pense que c'est important […] cet entrainement-là et 
pis essayer de donner aussi quelques repères sur ce 

qui s'est passé hier, ce qui se passera demain enfin 

voilà mais c’est pas le moment le plus important  

 

Quand elle pointe toujours sur le calendrier mensuel le jour d’aujourd’hui (mercredi), 

l’enseignante ajoute un événement inhabituel, la présence dans la classe d’une personne 

étrangère, le chercheur. Son regard est orienté vers le chercheur, la vidéo nous permet de 

constater que X2 se tourne également pour regarder dans la même direction. L’enseignante 

normalise une situation qui pourrait être perçue comme perturbante pour certains élèves 

(A60). Les enfants avec autisme manquent souvent de points de repères dans le monde dans 

lequel ils évoluent. Le cadre du dispositif propose une réassurance dans un milieu connu et 

prévisible, tout changement peut alors être vécu très difficilement et engendrer des troubles 

du comportement. L’enseignante en a conscience et anticipe certainement ici des réactions 

qu’elle ne souhaite pas voir apparaître. 

 

Le travail sur la date n’est pas terminé. Il s’agit maintenant de dire entièrement la date 

du jour. L’enseignante est debout, sa main gauche désigne l’emplacement vers lequel 

l’attention doit être attirée, son regard appuie son geste, les élèves regardent le tableau (A61) 

M s’oriente alors vers les élèves, elle les regarde et verbalise et signe également : 
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75. M : "Aujourd'hui (+signe), c'est ..." 

  

Apport de l’entretien : 

453. M : […] j'amorce aussi quasiment tous les mots, mais en 
regardant la vidéo du regroupement je me suis dit 

ohlalal faut vraiment que t'arrêtes de parler, je 

parle beaucoup pendant le regroupement du coup eux 

pourraient avoir plus leur place […] 

 

M, lors du visionnage de la vidéo trouve qu’elle parle trop et nous montre son 

étonnement lors de l’entretien. Nous cherchons alors à obtenir des précisions : 

456. C : […] tu penses que si tu parlais moins ils 
parleraient plus ? 

457. M : […] je pense que pour deux élèves, ils parleraient 
plus 

458. C : […] dans les séances individuelles, te concernant 
mais aussi tes collègues c'est parfois juste un mot 

459. M : qu'on dit ? 

460. C : juste un mot 

461. M : […] le mot principal […] , juste pour pas ... les 
perturber avec […] des mots qui sont pas finalement 
indispensable à la compréhension de ce qu'on demande 

462. C : parce que toi tu étais en maternelle avant, dans 

l'école du langage du bain de langage quoi ? 

463. M : […] avec des enfants autistes je pense qu'il faut 
plus cibler […] enfin on nous demande dans tous les 
conseils quand on accueille des enfants autistes c'est 

de faire des phrases claires des phrases courtes et 

d'essayer de faire une consigne par phrase, d'éviter 

toutes les phrases complexes qu'on peut utiliser […] 
essayer de cibler au maximum. Après ils vont se 

retrouver dans des classes ou la maitresse elle va 

parler à d'autres enfants et donc utiliser beaucoup de 

mots […] bon moi j'essaye de viser juste […] quand 
j'étais avec X2 quelque fois je demande pas ‘Donne-moi 

un objet qui est bleu’, je dis ‘Donne bleu’, juste les 

deux mots importants pour qu'il comprenne quoi 

 

L’enseignante a enseigné en maternelle, l’école du bain de langage, elle a donc une 

expérience et un vécu qui l’incitent à utiliser le langage. Mais elle a aussi pleine conscience du 
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nouveau public d’élèves dont elle doit s’occuper et elle fait le lien avec les conseils qu’elle a 

pu recevoir pour l’accueil d’élèves avec autisme. 

La prosodie est lente, l’articulation exagérée volontairement (A62) et presque 

simultanément (1,7 secondes), l’enseignante est en position oblique par rapport aux élèves et 

au tableau, sa main gauche et son regard désignent l’emplacement du jour de la semaine et 

de la main droite elle signe le jour de la semaine (A63).  Cette proxémique particulière, déjà 

observée, que l’on retrouve dans les travaux de Forest, montre une désignation du milieu par 

la gestuelle et le regard et une dévolution, par la position du corps, du travail à venir à fournir 

par les élèves. L’enchaînement devient logique, l’enseignante oriente son corps face aux 

élèves et son regard sur eux, c’est ici et maintenant que la dévolution entre en jeu. La 

production est collective et le référencement maintenu par M qui pointe ‘MERCREDI’ (A64). 

76. Elève + M : "Mercredi" 

  

La suite de la date, le mois de mai, est verbalisée et signée en même temps. Ici la 

partition topogénétique est du côté de l’enseignante. C’est un savoir visé depuis peu par 

l’enseignante, cela fait partie d’un processus d’habituation proposé aux élèves sur une forme 

graphologique et phonologique qu’ils rencontrent régulièrement et qu’ils ont à apprendre. 

  

M annonce en chuchotant : 

84. M : "On va compter les enfants...allez on y va" 

 

Cette intonation particulière permet d’abaisser le volume sonore de l’ensemble du 

groupe classe (A68). Les photos des élèves sont présentées en ligne avec un cache (Figure 28) 

déplacé par l’enseignante pour le dénombrement. 

 

Figure 28 : Cache de l’activité de dénombrement des présents S1-UEM 
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L’enseignante déplace ce cache sur la bande où se trouvent les photos des élèves, 

positionnées lors du retour de la salle de motricité. Il est d’ailleurs intéressant de noter qu’en 

fonction des capacités des élèves, on retrouve à la fois des photos mais aussi des prénoms 

écrits en lettres capitales. Cette individualisation s’inscrit parfaitement dans les attendus de 

ce type de modalité d’apprentissage que sont les rituels, qui doivent évoluer au cours de 

l’année. Il est fort probable qu’en début d’année, nous n’aurions retrouvé que des photos. 

 Nous retrouvons un langage proxémique signifiant en didactique, mis en lumière par 

les travaux de Forest. Ici l’enseignante regarde la bande lorsqu’elle la déplace, dévoilant ainsi 

la photo d’un enfant supplémentaire. C’est ici et maintenant que les élèves doivent regarder, 

qu’ils doivent faire le lien entre cet ajout visuel et le nombre énoncé.  

Apport de l’entretien : 

469. M : alors, ma tête elle bascule du tableau aux enfants 

en fait, au tableau parce qu'il faut que je déplace la 

fiche […] pour qu'on en voit un de plus mais pas deux 
de plus, juste pour bien voir si je déplace 

correctement la fiche et pis ben pour que je sois face 

aux enfants pour que je voie qui est là qui interagit 

qui répond […] 

 

L’enseignante est dans une posture réflexive lorsqu’elle précise ce qui est important 

pour elle. Chaque action qu’elle conduit répond à une réflexion en action. 

479. M : […] le plus important pour moi c'est qu'ils se 
rendent compte que à chaque fois qu'elle dit un mot 

elle en rajoute elle rajoute une photo ou une 

étiquette quoi, ça j'avais vu une vidéo de Brissiaud 

là parce qu'au début, tu vois c'était cette petite 

maison-là […] on pointait. Alors déjà, y'avait les 
adultes en haut, y'avait les enfants en bas on 

comptait, on pointait que les enfants et […] du coup 
quand j'ai vu cette vidéo je me suis dit ben mon truc 

c'est pas du tout adapté, c'est pas parlant quoi et 

comment ouais et donc ouais ou il expliquait que ce 

qui était important c'est qu'on voit à chaque fois que 

on rajoute un et que trois, voilà, c'est ça quoi ! 

c'est pas juste le troisième, […] on voit vraiment la 
différence entre la quantité et le rang quoi voilà 

480. C : d'accord 

 

 



188!

Lors de la verbalisation, l’enseignante oriente son regard vers les élèves, verbalise 

simultanément et compte sur ses doigts. Les élèves participent. Nous notons également un 

changement de prosodie de la part de M lors de la verbalisation du nombre 6. Le rythme est 

ralenti, l’énonciation est faite lentement et avec une accentuation, marquant ainsi l’aspect 

final de la situation (A71).  

86. 
M : "Alors y'a combien d'enfants à l'école aujourd’hui 

?" 

87. 

M : "Six...tu vas t'asseoir X s'il te plait, c'est 

bien...attention...X2 tu viens chercher la fiche du 

six..c'est X2 aujourd'hui..six...c'est X2..alors où est 

le six X2..six, ça c'est le quatre, ..7..9..attends 

X2..je cherche aussi..tiens regarde X2, ...c'est le six" 

 

Dans la transcription ci-dessus, l’enseignante effectue une micro institutionnalisation 

du nombre d’élèves présents aujourd’hui. X2 doit maintenant trouver la bonne fiche du 6. Un 

autre élève semble actif durant cette phase, d’ailleurs M rappelle que c’est X2 aujourd’hui 

(A73). L’élève cherche ensuite dans une boite contenant des étiquettes (Figure 29) celle qui 

correspond au nombre d’élèves du jour et l’accroche au tableau. X2 doit écrire 6 sur la partie 

droite. L’écriture du nombre du jour est guidée physiquement (A75). L’enseignante 

accompagne enfin l’élève pour dénombrer les points de la constellation socialisée. (A76). 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Partie où l’élève écrit 

Figure 29 : Pictogramme constellation S1-UEM 
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Dans la dernière partie des rituels, c’est un exercice d’imitation qui prend place. Un 

personnel éducatif (Figure 30) se place face aux élèves qui devront reproduire ses gestes (A78 

à A87).  

 

Apport de l’entretien : 

 

493. C : […] C'est quelque chose qui a été mis en place de 
quelle manière ? 

494. M: […] un peu par hasard en fait. […] ça s'est mis en 
place assez vite parce que ben tu sais c'est vraiment 

quelque chose d'important, ça fait partie de ce qu'on 

travaille, l'imitation […] c'était sur un moment peut 
être un peu plus flottant tu vois, une fin d'atelier 

ou à 11h30. […] Elle s'est mise avec un enfant, après 
je me rappelle même plus les détails et du coup elle a 

fait […] ce genre d'atelier […] c'était comme ça, juste 

spontané et ça a bien plu aux enfants et […] on s'est 
dit […] c'est bien aussi de travailler l'imitation en 
groupe et pas aussi seulement en individuel quoi 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 30 : Imitation adulte S1-UEM 
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Là encore, le travail de l’enseignante, en lien avec son équipe montre une volonté de 

faire évoluer cette situation d’apprentissage, notamment sur les contenus. 

498. M : c'est sur le contenu en fait qu'on a discuté […] 
c'est sur le contenu des gestes en fait qu'on va faire 

évoluer parce que là on était sur des gestes quand même 

assez ample et on peut faire différents mouvements […] 
juste avec la bouche par exemple, ça peut être ça. Et 

pis bon là ben qu’on ne parle pas et qu'on soit sur 

l'imitation gestuelle vraiment et pas d'autres 

indications verbales mais que vraiment leur attention 

soit portée sur elle […] pis sur des imitations vocales 
elle le fait un petit peu après le chat mais on voilà 

sur des choses comme ça, ça pourrait évoluer quoi 

499. C : d'accord 

500. M : même si c'est compliqué de partir sur ça parce que 

ça peut limiter […] à quelques élèves quoi si on va trop 
[…] loin quoi parce que là on voit que X1 elle fait pas 

 

Entre le moment où nous avons réalisé les vidéos et l’entretien, quelques mois se sont 

écoulés. L’enseignante nous rapporte alors quelques éléments de progrès concernant une 

élève. 

502. M : elle est totalement guidée, elle accepte d'être là, 

elle accepte de le faire mais elle est totalement 

guidée, fin d'année ça y est ! Elle commençait sur ... 

les marionnettes, le moulin et taper par terre voilà 

donc ... voilà 

503. C : belle évolution quand même 

504. M : ah ouais donc forcément l’éducatrice elle mettait 

ça […] au début de sa petite séance quoi 

505. C : hum hum d'accord, très bien 

 

La fin de l’activité est signifiée verbalement et en signant (A88). 
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2.1.4. Séance individuelle – S2-UEM 

 

Avant de débuter le travail en séance individuelle, l’enseignante organise la suite. Elle 

est responsable de deux élèves sur le planning et s’adresse dans un premier temps à X2 pour 

lui signifier qu’elle va d’abord travailler avec X1. Elle l’installe donc avec un puzzle (B1). 

Apport de l’entretien : 

6.  M : Voilà, donc à X2 là, je lui propose un […] puzzle 
qu'il sait faire et qui lui plait 

 

L’enseignante précise d’ailleurs qu’il ne suffit pas de donner un puzzle à X2 : 

13. M : […] hop j'installe X2 à la table qu'on va utiliser 
tous les deux après, comme ça il sera déjà sur cette 

place là […] je lui donne pas juste le puzzle parce que 
sinon il le ferait pas, je retire les pièces pour que 

ensuite il puisse faire vraiment […] le puzzle quoi 

14. C : D'accord, sinon il ne les enlèvera pas ? 

15. M : Non, pas forcément, peut être que oui mais c'était 

déjà arriver que en fait … 

16. C : il reste devant 

17. M : ouais voilà, où il manipule le puzzle mais … il le 

fait pas vraiment quoi 

 

 X1 est ensuite conduit à son emploi du temps individuel. L’élève doit alors prendre le 

pictogramme situé le plus en haut de son emploi du temps individuel mais on peut voir X1 

prendre le deuxième pictogramme. X1 n’avait pas mis le pictogramme du regroupement dans 

la zone d’affichage prévue à côté du tableau (S1-UEM), pour autant il laisse le pictogramme 

représentant le regroupement et choisit de prendre le bon pictogramme pour l’activité 

individuelle (B3, B4).  

Apport de l’entretien : 

35. M : En fait il a pris la deuxième étiquette il a pas 

pris la première et moi je récupère la première […] 
quand on avait fait le regroupement juste avant il 

n'avait pas installé son étiquette regroupement […] 
enfin ça montre une bonne compétence quand même parce 

que ça veut dire qu'il sait à quel moment on est 

arrivé en fait il sait qu'on est pas au regroupement 

il sait qu'on est … qu'il va venir travailler avec moi 
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L’enseignante est toujours très positive et sait déceler l’aspect de ce qui est réussi dans 

une situation dans laquelle l’objectif initial n’est pas atteint. X1 ne s’oriente pas vers son 

espace de travail.  L’enseignante le redirige alors vers le sien (B6 à B8) et lui présente le 

séquentiel. X1 est attentif à ce que lui montre M (B12). 

 

 

 

Figure 31 : Séquentiel d’activités S2-UEM 

 

Chaque pictogramme est pointé (B13) et expliqué, le pointage est assuré en guidant la 

main de X1. La suite des activités se déroule ainsi : les couleurs/les animaux/la pâte à modeler 

et les photos. L’enseignante revient ensuite sur le premier pictogramme pour signifier le début 

de l’activité, là où se situe la flèche verte (B14). Après avoir positionné le séquentiel sur la 

partie supérieure de la table, l’enseignante se lève pour attraper le matériel situé dans la 

partie gauche de l’espace de travail, pendant ce temps, X1 attrape la bande séquentielle et 

décroche le pictogramme des photos (B16), En se rasseyant, M prend le pictogramme que X1 

vient de décrocher en verbalisant que ce n’est pas encore le moment des photos (B17). M 

replace le séquentiel en haut de la table (B18) et on peut voir (B19) X tendre alors de nouveau 

sa main vers le séquentiel, geste qui sera contrôlé par M. De la même manière, lorsque 

l’enseignante présente le matériel, on peut observer une certaine distance et un 

positionnement des mains de M qui anticipent les gestes éventuels de X1 (B20, B21). X1 est 

en permanence en mouvement, cherchant à saisir ce qui se trouve à sa portée. 
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Apport de l’entretien : 

 

65. M : Donc je prends son doigt et on pointe chaque picto 

ou … chaque photo et en même temps je verbalise le nom 

de l'activité. Voilà, donc ça, c'est dans un premier 

temps et ensuite au fur et à mesure de l'avancé de 

comment de l'atelier du coup on déplace la petite 

flèche verte qui est au-dessus 

66. C : d'accord 

67. M : Voilà donc du coup … hop installation du matériel, 

j'ai besoin de canaliser un peu ses mains-là qui 

bougent dans tous les sens mais ... hop tout de suite 

dès que le matériel est en place et que la consigne 

est donnée ben hop il rentre dans on voit qu'il rentre 

rapidement dans l'activité quand même 

 

 L’activité peut débuter, le matériel est sur la table et est constitué d’objets de formes 

différentes de couleurs bleues ou rouges : 

 

 

Figure 32 : Activité couleurs S2-UEM 
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 L’objectif de l’activité pour l’élève est de réussir à donner, le travail sur les couleurs est 

également un objectif mais en l’occurrence ici cela ne pose pas de difficultés. Cette activité si 

simple qu’elle puisse paraître fait l’objet d’un travail progressif. Au démarrage, il n’y avait dans 

la boite que des objets identiques en forme et en couleur, puis des objets de formes identiques 

et de deux couleurs (bleues et rouges) puis pour avancer dans la généralisation, des objets de 

formes et de couleurs différentes. L’échange avec M nous montre que la poursuite du travail 

s’est effectuée avec des objets de formes différentes et de couleurs encore plus nombreuses.  

 

Apport de l’entretien : 

 

82. M : alors du coup y'a plusieurs objectifs … c'est 

différencier enfin c'est qu'il reconnaisse bleu et 

rouge d'une part et c'est la consigne "donne" aussi 

voilà 

83. C : d'accord ça semble acquis en fait ? 

84. M : ouais là c'est bien ouais ouais là je suis en 

phase finale par rapport à bleu et rouge 

85. C : d'accord 

86. M : […] on l'a travaillé avec comme je te disais avec 
une ... une sorte d'objet et du coup-là on généralise 

avec […] d'autres objets voilà 

 

L’enseignante indique les objectifs travaillés lors de cette séance, reconnaître les 

couleurs et répondre à la consigne « donne ». On peut lire dans la partie suivante de 

l’entretien que le travail s’est poursuivi après la réalisation de la vidéo : 

 

88. M : et la consigne ‘donne’ là mais avec la main quand 

même hein 

89. C : oui on voit 

90. M : j'ai quand même besoin […] de mettre la main […] et 

après ça, effectivement, on est parti sur […] vert et 
jaune hein 
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Les consignes sont simples et l’activité ne semble pas poser de difficultés à X1. 

19. M : "X1...Tu me donnes bleu" (+signe) 

20. M : "Ouais, champion" 

21. M : "X1 tu me donnes rouge" (+signe) 

22. M : "Bien, super" 

23. … 

 

 La formulation est toujours la même, M commence par attirer l’attention de X1 en 

verbalisant son prénom, puis la phrase consigne avec le verbe ‘donner’. Les couleurs 

demandées, ici le bleu ou le rouge, sont systématiquement verbalisées et signées. La proxémie 

de l’enseignante respecte également une forme stable, quand elle verbalise la consigne, son 

regard et son corps s’orientent vers X1 (B22, B25, B28, B30, B33, B38, B53) la main droite est 

ouverte sur la table prête à recevoir la demande. Puis lorsque c’est à X1 de produire (donner), 

Le regard de M s’oriente vers la boite contenant les objets de couleurs bleues ou rouges (B23, 

B26, B29, B31 B37, B54). 

 

Apport de l’entretien : 

 

92. M : […] à chaque fois j'essaie d'associer la consigne 
orale et le signe qui correspond à la couleur et ma 

main indique qu'il faut donner aussi 

93. C : alors tu peux préciser là, l'histoire de la 

consigne orale et du signe ? 

94. M : […] c'est pour essayer d'associer différentes 

entrées […], donc l'oral mais pas seulement ... voilà 
il faut qu'il ait un signe quelque chose de visuel 

95. C : sans signe ça marcherait pas ? 

96. M : […] pour X ça devrait pouvoir fonctionner […] après 
j'ai vu que ça fonctionnait aussi sans signes mais on 
a quasiment tout le temps plusieurs entrées 

97. C : d'accord 

98. M : mais après effectivement … après … plus tard hein 

au cours de l'année on a bien vu que …  

99. C : il n'y avait pas besoins forcément du signe ? 

100. M : ouais il n'y avait pas forcément besoin du signe 

effectivement voilà 
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L’enseignante précise ici la façon dont elle donne la consigne, en associant la 

verbalisation au signe. Pour la consigne « donne », la main de M est également présentée à 

X1 en position de recevoir. Le contexte peut être déterminant dans la compréhension de 

consignes orales pour des élèves avec autisme, la difficulté étant de s’assurer de la réelle 

compréhension de la verbalisation. 

 Les encouragements sont verbalisés à chaque production de X1 sur un ton proche du 

ton ‘motherese’. Lorsque l’enseignante félicite X1, son regard et son corps s’orientent vers X1, 

le ton est enjoué et extrêmement bienveillant. A plusieurs reprises durant cet épisode, M 

tente de contrôler soit les mouvements de X1, soit son attention en tentant de le recentrer 

sur la demande en cours. Ainsi, l’enseignante régule les gestes de X1 (B25, B38, B42, B47) ou 

bien avant d’avoir pu donner la consigne (B27). Les techniques utilisées pour recentrer X1 sont 

aussi verbales : 

32. M : "X1 tu me donnes rouge" (signe) 

33. M : "Après X1...d'abord rouge" 

34 M : "X1 tu me donnes rouge" 

35. M : "Donne...Donne" 

36. M : "Donne..rouge" 

37 M : "Wouhaaa allez un dernier" 

 

Apport de l’entretien : 

M nous apporte une observation concernant la fin de l’activité : 

115. M : […] ça c'est quelque chose que je trouve 
intéressant là, son changement d'attitude, quand je 

dis allez un dernier et que du coup jvais peut-être 

pouvoir vérifier à la rentrée, peut-être qu'il 

comprend ça, quand je dis ça ‘c'est la fin’. […] en 
tout cas on voit que hop il s'est ressaisi il a donné 

le bleu pis voilà il sait que maintenant c'est fini 

 

L’enseignante range ensuite le matériel dans la boite (B55) puis repositionne X1 face à 

son espace de travail pour lui signifier que cette activité est terminée (B56) en verbalisant et 

en signant. Le processus de transition est le même à chaque fois. L’enseignante transfère le 

matériel de l’activité terminée dans la partie droite de l’espace de travail, présente le 

séquentiel à X1 pour déplacer la flèche verte au-dessus de l’activité suivant (B58) et s’assure 
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que X1 est attentif en désignant et en verbalisant le pictogramme de l’activité suivante (B59). 

Le matériel est ensuite pris dans la partie gauche de l’espace de travail. 

Pendant la préparation de l’activité, M détache d’une planche support des étiquettes 

représentant des animaux pour les positionner sur la table devant X1 (B61, B62). L’enseignant 

doit, là encore, réguler les gestes de X1 qui tente de saisir les étiquettes sur la table. L’objectif 

du travail n’est pas la reconnaissance des animaux, X1 maîtrise déjà cette compétence, il s’agit 

ici de ‘pointer’. 

 

Apport de l’entretien : 

 

119. M : […] on utilise les photos ... qui sont sous les 
rideaux donc c'est pour ça que j'ai utilisé ce picto 

là parce que […] à chaque fois je variais les photos 
mais il savait que c'était les photos qui 

correspondaient à ce temps-là et l'objectif c'était 

qu'il pointe là en fait 

120. C : l'objectif c'est pas le nom des animaux ? 

121. M : non il connaissait déjà, enfin ça je savais qu'il 

connaissait le nom des animaux d'ailleurs quand il 

montre il ne se trompe pas mais ... mais c'était le 

pointage […] il ne pointait pas forcément 

122. C : il prend ? 

123. M : ouais en tout cas on avait remarqué qu'il pointait 

par exemple pour ... sur le tableau de choix il 

pouvait très bien pointer mais à d'autres moments il 

ne pointait pas donc je voulais vraiment qu'on 

travaille sur ça. Et là, la suite en fait, ce qui 

s'est passé parce que là ce qu'on va voir finalement 

[…] le matériel que j'utilise n'est pas super adapté […] 
il est tenté de le prendre en fait et ce que j'ai 

utilisé ensuite c'est ... la même chose que pour les 

activités, une bande avec du velcro et là du coup il 

était beaucoup moins tenté de décoller la photo et il 

pointait beaucoup plus facilement 
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Figure 33 : Activité pointage S2-UEM 

 

 Les consignes sont simples, verbalisées et signées : 

45. M : "X1 tu montres le cerf (signe)" 

46. M : "Montre le cerf" 

47. M : "Tu montres…comme ça…le cerf" 

48 M : "Tu montres lapin" 

49. M : "Tu montres encore…comme ça…lapin" 

50. … 

 

 Nous pouvons voir tout au long de l’activité que X1 ne ‘montre’ pas les images 

correspondantes mais les saisit ( B64, B66, B69, B72, B74, B78, B93, B97). A chaque fois que 

X1 saisit l’image, l’enseignante repose la consigne en insistant sur le terme ‘montre’, parfois 

en ne verbalisant que ce mot-phrase (B65, B67, B68, , B70,  B75, B79, B94, B95, B98).  

 

L’enseignante effectue également un guidage physique de la main de X1 pour tenter 

de lui faire montrer sans prendre l’image verbalisée.  Elle le fait d’abord en guidant 

simplement le doigt de X1 (B65, B68, B70, B73, B75). Ces guidages sont effectués après que 

l’enseignante ait donné la consigne, que X1 ait saisit l’image et que M ait reposé l’image sur la 

table. M réalise alors que la procédure utilisée ne suffit pas. Elle positionne alors la main de 

X1 en mode désignation et fait ressortir l’index de X1 pour lui permettre d’adopter la bonne 

position (B76).  
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On peut observer dans un premier temps que X1 garde le positionnement de sa main 

droite proposé par l’enseignante (B77). Cependant X1 ne la conserve pas et il saisit l’image 

verbalisée par M (B78).  

 

Apport de l’entretien : 

 

127. M : […] jle laisse faire au début et ... je vois qu'il 
prend au lieu de montrer donc du coup je prends sa 

main hop je fais comme je peux pour ... pour sortir 

son doigt là et avec guidance physique du coup je 

l'aide à pointer 

 

Pour autant le processus d’apprentissage se met en place doucement, d’autant que le 

matériel mis à sa disposition n’incite pas X1 à désigner. Les étiquettes sur la table sont mobiles, 

elles glissent et sont facilement saisissables. D’ailleurs, l’enseignante a fait évoluer le matériel 

dans ce sens. 

Apport de l’entretien : 

 

134. M : Et là du coup je prends sa main, alors après, 

c'est pas toujours la même main donc j'essaie de 

prendre la main […] qui a pris la photo en fait et […] 
avec une de mes mains, je prends sa main et je montre 

et avec […] mon autre main je montre ce qu'il fallait 
faire aussi 

 

Cette procédure qui consiste à positionner la main de X1 en mode désignation sera 

utilisée et modifiée en cours d’action (l’enseignant est un agissant réflexif, qui modifie sa 

pratique en fonction de l’avancée du temps didactique) quand, après avoir positionné la main 

de X1 en mode désignation, elle maintient son guidage pour faire pointer l’index de X1 sur 

l’image verbalisée précédemment (B83, B85, B89, B91).  

 

L’avancée du temps didactique est un souci permanent pour l’enseignante qui contrôle 

sa montre (B96), c’est qu’il y a d’autres activités à conduire et que X2 attend également pour 

pouvoir bénéficier de sa séance individuelle. 
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Apport de l’entretien : 

 

135. M : […] en voyant jme dis on avait pas le même objectif 
tous les deux pour X c'était ... est-ce que je reconnais 

les photos […] j'aurais dû commencer d'abord par […] 
vraiment on montre, comment on fait pour montrer et 

après je j'étale les photos […] du coup on a pas le même 
objectif  

 

Cette analyse fournie par M sans sollicitation, montre que la vidéo, au-delà de son 

objectif initial d’analyse, a un effet sur la réflexion et très certainement la modification des 

pratiques. Cela permet à l’enseignante d’envisager d’aborder différemment ce type de séance 

afin de poser plus explicitement les termes du contrat didactique.  

 

 Le rangement du matériel se déroule en associant X1 et est l’occasion de le faire 

verbaliser sur les noms des animaux. X1 s’il est en capacité de verbaliser certains noms 

d’animaux, le fait avec une prononciation qui ne permet pas toujours de comprendre pour 

une personne ne connaissant pas parfaitement son fonctionnement et n’étant pas habitué 

aux formes prosodiques et prononciatives qu’il utilise. M fournit à X1 la verbalisation attendue 

sans demander de répéter. 

76. X1 : "apin" 

77. M : "lapin" 

 

Apport de l’entretien : 

 

136. C : il verbalise assez peu le nom des animaux un petit 

peu "apin" 

137. M : ouais "apin" vache aussi je crois qu'il le disait 

oausi et ... loup cerf aussi 

138. C : il en dit un peu mais on voit que la prononciation 

n'est pas non plus ... 

139. M : ahh non non on est très loin, enfin nous on sait 

ce qu'il dit, un étranger ne comprend pas du tout ce 

qu'il dit hein mais […] X quand il est arrivé il était 
totalement non verbal en fait 
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 La transition à l’activité suivante se déroule sur le même processus que 

précédemment, la fin étant verbalisée et signée par l’enseignante : le séquentiel est présenté 

devant X1 et la flèche verte déplacée sur le pictogramme représentant l’activité suivante qui 

est verbalisée. 

 

Apport de l’entretien : 

 

143. M : là on voit qu'il sait qu’on va passer sur la bande 

maintenant donc du coup la pareil devant la vidéo je 

me dis ah ben en début d'année […] prochaine on va 
pouvoir travailler l'autonomie parce que pour 

l'instant c'est moi qui déplace la flèche mais après 

hop 

 

Là encore, le visionnage de la vidéo permet à l’enseignante de réfléchir à une évolution 

possible de ses exigences envers X2. M prend ensuite le matériel dans la partie gauche de 

l’espace de travail et le présente devant X1. Il s’agit maintenant de faire des petits points dans 

une boule de pâte à modeler à l’aide d’un couteau en plastique (Figure 34).  

 

 

Figure 34 : Activité pâte à modeler S2-UEM 

 

 

 

 

Couteau en 

plastique 

Boule de pâte à 

modeler 
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89. M : "Attends X1, attends" 

90. M : "Attends" 

 

 L’enseignante doit régulièrement temporiser et réguler les gestes de X1 qui essaye de 

saisir le matériel présenté devant lui.  

 

Apport de l’entretien : 

 

148. M : […] j'ai besoin de le canaliser tout le temps […] il 
faut vraiment que sur l'espace de travail il n'y ait 

que le matériel dont on a besoin pour faire l'activité 

quoi, rien que le bouchon, le couvercle de la pâte à 

modeler, c'était trop en fait 

149. C : Tu peux préciser justement […] 

150. M : […] dès que y'a du matériel à manipuler ils vont 
forcément le manipuler […] et puis du coup le détourner 
voilà le but c'est aussi que il n'y ait sur la table 

que ce qu'il faut pour que le matériel ne soit pas 

détourné quoi et que ils ne se mettent par exemple à 

faire voilà on n'en a pas spécialement qui tournent 

des objets mais j'en ai déjà connu et si j'avais 

laissé le couvercle il pouvait très bien juste 

s'amuser à faire tourner le couvercle et et du coup ne 

pas réussir à rentrer dans l'activité en fait quoi 

 

L’anticipation nécessaire afin de permettre à l’élève d’entrer dans la situation 

d’apprentissage est essentielle. En effet, une fois un objet détourné de l’utilisation 

initialement prévue par l’enseignante, il est beaucoup plus difficile de ramener l’élève à la 

tâche. L’espace de travail doit être le plus dégagé possible de tous les éléments pouvant être 

des distracteurs (B107, B108).  

L’enseignante est non seulement préoccupée par cette gestion de l’espace et le 

contrôle des mouvements de X1 mais aussi par l’environnement plus général de la classe 

(B109), quand, par exemple, elle est attirée par une remarque d’une éducatrice à X2. Celui-ci 

a terminé son puzzle, il s’est levé et est proche de cette éducatrice, en accompagnement avec 

autre élève. 
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Apport de l’entretien : 

 

152. M : voilà donc X2 était en autonomie, […] il était trop 
près de l'atelier de P1, il avait été dérangeant là je 

pense pour P1 […] il a dû finir son puzzle et plus 
savoir quoi faire en fait donc il est allé papillonner 

un petit peu. Il ne veut pas le second puzzle que je 

lui propose […] 

153. C : qu'est ce qui t'as attiré vers … comment tu as 

détourné ton attention de ce que tu faisais ? 

154. M : là j'ai entendu P1 en fait qui disait … oui … là 

je sais plus ce qu'elle a dit mais je l'ai entendu 

faire la remarque à X2 comme je sais qu'il est avec 

moi ... jme dis que c'est à moi aussi d'intervenir […] 

 

Rappelons que l’enseignante a deux élèves sur le planning, X1 et X2. Elle intervient 

auprès de X2 pour lui proposer une nouvelle activité (B110), son regard et son corps sont 

orientés vers X2. 

94. M : "X2, tu veux faire le.. le puzzle de Tchoupi" 

95. X2 : "Non" 

96. M : "Tchoupi en vélo" 

97. X2 : "Non" 

98. M : "Ben jvais venir, […] jvais bientôt venir avec toi" 

 

Apport de l’entretien : 

 

194. M : voilà et là jlui dit j'arrive bientôt avec toi […] 
alors ce qu'on utilisait plus, après à la fin de 

l'année, c'était les timers parce que le un peu plus 

tard, je vais lui dire j'arrive dans deux minutes je 

crois enfin bon voilà ça n'a aucun sens pour lui […] on 
essayait d'utiliser davantage les timers soit pour dire 

quand ça sonne j'arrive soit pour … dans une autre 

activité ... leur dire ben tu as le droit de faire cette 

activité là pendant 5min et dans 5 min on change voilà 

 

 L’activité démarre ensuite pour X1. L’enseignante forme une boule de pâte à modeler 

représentant un gâteau. Elle le verbalise ainsi, puis à l’aide du couteau en plastique fait des 



204!

!

petits points sur la boule ainsi formée. Chaque petit point est accompagné d’une verbalisation 

(B111). 

 

Apport de l’entretien : 

 

1.  M : voilà donc là je lui montre ce qu'il faut faire 

d'autant plus que X2 adore la pâte à modeler […] il 
aimait la couper la manipuler et que là le fait de 

pointer enfin de piquer plutôt là c'est de la 

préparation au graphisme sur les points ... pour avoir 

le geste de pointer ... ça il le faisait pas avant en 

fait donc […] je lui montre […] et j'associe […] le mot 
‘PIC’ en fait à chaque geste […] 

2.  C : donc là l'objectif c'est préparation au graphisme 

3.  M : […] voilà c'est le geste de pointer de tenir un 
objet dans ses mains même si c'est pas un crayon du 

coup le couteau il est plus ... il est plus pratique à 

utiliser quand il le prend avec la pince aussi 

 

 

99. M : "X1, hop..un gâteau" 

100. M : "Des petits points hop pic ouais pic pic pic " 

 

 X1 est attentif, c’est à lui de produire, il prend le couteau en plastique mais le 

positionne dans ses mains comme on utiliserait un couteau, pour couper (B112). M place alors 

ses mains sur celles de X1 pour l’aider à bien positionner le couteau en position verticale et 

elle commence le geste en accompagnant X1 (B113) toujours en verbalisant chaque point 

effectué d’un ‘pic’.  

 

Apport de l’entretien : 

 

205. M : voilà et là […] je lui ai montré […] maintenant je 
lui prends la main pour … qu'il ait tout de suite le 

bon geste et pareil qu'il ne détourne pas ben il va le 

faire après mais que au moins au début la consigne 

soit claire et que il sache ce qu'il a à faire 
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L’accompagnement est proche, M enveloppe X1 avec son bras droit. C’est à X1 de 

produire. L’enseignante garde la même posture, enveloppant X1 avec son bras droit mais sa 

main s’est déplacée sur l’avant-bras de X1 permettant un guidage moins direct mais toujours 

présent (B114). 

 

103. M : "A toi X1, encore" 

104. X1 : "pic pic" 

105. M : "Ouais...encore" 

106. X1 : "pic pic pic" 

 

 X1 reprend les verbalisations ‘pic’ à son compte. Le ton de l’enseignante est toujours 

bienveillant, les relances régulières. M sort l’appareil photo pour rendre visible le travail de X1 

sur son cahier de vie (B115). C’est un élément essentiel de communication aux familles du 

travail effectué en classe pour des élèves qui ne vont pas forcément produire des traces 

visibles (fiches de travail ou autres) mais aussi un moyen de faire communiquer l’enfant 

lorsque le cahier est regardé à la maison ou en classe sur un temps différé. 

 X1 qui n’est alors plus guidé reprend le couteau en plastique en position pour couper, 

l’enseignante lui redonne alors la consigne à X1 (B116). 

 

111. M : "allez on coupe pas aujourd'hui on pique pic" 

112. M : "Vas-y X1" 

 

 Nous allons retrouver cet épisode quand M range l’appareil photo, X1 revient à la 

position de couper (B117, B118). 

 

116. M : "Ahh aujourdh'ui c'est pas pour couper X1...des 

petits points..pic..encore..pic" 

117. X1 : "Pic pic" 

 

 

 

 



206!

!

Apport de l’entretien : 

 

207. M : alors là voilà jsuis plus présente, je veux 

prendre la photo pour mettre dans l'agenda ou pour le 

cahier de vie et hop c'est détourné voilà 

208. C : il fait quand même une activité proche parce que 

il coupe, il fait pas n'importe quoi non plus ? 

209. M : ouais ouais ah non non il jette pas la pâte à 

modeler, il ne la mange pas ... voilà mais c'est pas 

du tout l'activité j'ai demandé 

210. C : est-ce que tu as travaillé couper avant ? 

211. M : oui ouais ouais il adorait faire ça en fait 

 

 X1 reprend à nouveau la position pour couper (B120). 

122. M : "nonnonnon on pique aujourdh'ui on coupe pas on 

pique" 

123. X1 : "pic" 

 

 X1 a des difficultés à changer son processus mental, il reste sur un processus qu’il 

connaît et qu’il apprécie. La transition à l’activité suivante se déroule sur le même shéma que 

précédemment, la fin est verbalisée et signée. Après avoir rangé le matériel dans la partie 

droite de l’espace de travail, M prend un puzzle dans la partie gauche, le propose à X2 en se 

tournant vers lui. M a certainement entendu que X2 était en attente et s’impatientait (B125). 

 

128. M : "X2, tu veux ?" 

129. X2 : "Non" 

130. M : "Tu veux pas, tu m'attends" 

 

Le séquentiel est ensuite présenté devant X1 et la flèche verte déplacée sur le 

pictogramme qui représente l’activité suivante, là encore verbalisée. M prend ensuite le 

matériel dans la partie gauche de l’espace de travail et le présente devant X1. Il s’agit d’un 

album photo sur lequel nous trouvons les élèves de la classe et les personnels y travaillant. 

Sur la partie droite de l’album, se trouve une photo avec le prénom écrit à côté (Figure 35).  
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Figure 35 : Activité reconnaissance de personnes S2-UEM 

 

 L’enseignante pointe la première photo sur l’album (B129) et retourne la bande 

séquentielle afin d’éviter que X1 ne se détourne vers elle. L’attention doit être centrée sur 

l’album. M en agissant ainsi réduit les perturbations du champ visuel de X1. 

 Le travail peut débuter. Chaque photo est pointée par l’enseignante et X1 verbalise le 

prénom correspondant. Comme pour les animaux, il n’est pas évident de comprendre X1 pour 

quelqu’un qui ne connaitrait par les prénoms verbalisés. Cependant, on retrouve dans 

l’intonation de X1 une certaine prosodie qui respecte la morphologie des prénoms. M reprend 

toujours après X1 en proposant une forme correctement verbalisée sans demander à X1 de 

reformuler (B130 à B146). Durant cet épisode, nous remarquons que X2 se déplace vers M à 

12minutes et 13,2secondes du début de la séance. Ces événements produisent une 

accélération du temps didactique, opérée par l’enseignante. X1 produit 6 prénoms durant un 

temps de 1min1,6 secondes avant ces perturbations et 7 prénoms durant un temps de 33,7 

secondes après ces mêmes perturbations (B130 à B140). L’enseignante pressent que X2 ne 

peut plus attendre, il s’agit maintenant de faire la transition entre les deux séances 

individuelles. 

 L’enseignante range le matériel dans la partie droite de l’espace de travail et signifie à 

X1 que le travail est terminé. Elle lui présente le séquentiel, déplace la flèche verte sur le 

pictogramme représentant une croix rouge, c’est fini, il s’agit maintenant d’aller jouer (B147, 

B148). 

178. M : "Voilà, alors" 

179. M : "C'est fini (+signe) on va aller jouer maintenant" 



208!

!

 

 X1 est maintenant en temps libre mais ce temps n’en est pas autant désorganisé. X1 le 

sait d’ailleurs, il se déplace de lui-même sur le panneau de choix d’activités (Figure 36) sur 

lequel sont accrochés les pictogrammes représentants les différentes activités possibles. 

 

Apport de l’entretien : 

227. M : il se dirige tout de suite vers le tableau de 

choix 

228. C : il a bien compris finalement 

229. M : ouais il a compris que c'était fini voilà hop j'ai 

le droit 

230. C : est-ce que ça c'était déjà présent ... rapidement 

ou ça s'est mis en place doucement ? 

231. M : X2 est rentré assez vite dans les pictos en fait 

dans le tu vois dans la structuration du temps par les 

pictos par les photos 

232. C : et l'espace aussi parce qu'on voit bien qu'il va 

dans la zone de jeux là finalement 

233. M : ouais ouais si si il est rentré quand même assez 

vite dans ces supports-là quoi alors qu'au début 

c'était un petit garçon ... qu'on pouvait pas 

approcher qui était un peu comme un enfant sauvage 

quoi et ...  qui se cachait dès qu'il pouvait il se 

cachait dans un coin ... on pouvait absolument pas du 

tout du tout l'approcher et une fois qu'il a compris 

qu'il a commencé à rentrer dans les photos dans les 

pictos dans le tableau de choix dans l'emploi du temps 

visuel et ben là c'était plus du tout le même quoi 
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Figure 36 : Tableau de choix UEM 

 X1 choisit alors l’activité qu’il souhaite réaliser et M lui donne le jeu demandé (B150 à 

B152).  

185. M : "Qu'est-ce que tu veux ?" 

186. M : "Je veux.." 

187. M : "Je veux le camion jaune (+signe)" 
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2.1.5. Séance individuelle – S3-UEM 

 

L’enseignante présente la bande séquentielle (Figure 37) à X2. M annonce le début du 

travail en l’accompagnant du signe (C2). X2 déplace alors la flèche verte au-dessus de chaque 

pictogramme représentant une activité en la verbalisant (C3, C4). 

 

10. M : "Alors qu'est-ce qu'on fait d'abord" 

11. M : "Là on va..." 

12. X2 : "parler" 

13. M : "Ouais on va parler là on va regarder les 

photos...après.." 

14. X2 : "ate à modeler" 

15. M : "Pâte à modeler...après" 

16. X2 : "les animaux" 

17. M : "On va voir où sont les animaux et les personnages" 

18. X2 : "les légos" 

19. M : "Les légos on va faire une maison..d'accord" 

 

 X2 verbalise le signifiant représenté par le pictogramme et chaque verbalisation est 

reprise par M qui reformule en complétant l’activité ainsi désignée.  

 

Figure 37 : Séquentiel S3-UEM 

 

L’enseignante revient sur le premier pictogramme, il s’agit de ‘parler’. Le support se 

présente en un ensemble de photos évoquant des situations que l’élève a vécu sur des sorties 

scolaires. C’est un élément fondamental de s’appuyer sur le vécu des élèves, particulièrement 

en maternelle. 
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M présente à X2 la première photo (Figure 38), celle-ci représente un loup qui mange 

de la viande. Sous la photo, une bande phrase est écrite « Le loup mange la viande ». C’est la 

production attendue. 

 

Figure 38 : Exemple photos – Activité verbalisation S3-UEM 

  

Les attentions de M et de X1 sont centrées sur la photo présentée (C7). M reformule 

la verbalisation produite par X2 en prenant une intonation marquant chaque syllabe et en 

ralentissant le flux verbal. 

21. X2 : "le loup il mange la viande" 

22. M : "Ouais le loup (+signe)il mange (+signe) la viande 

(+signe)...super" 

 

 Sur la photo suivante, représentant X2 dans un car, celui-ci verbalise ce qu’il voit, ‘le 

car’ mais ne commente pas l’action se déroulant, en l’occurrence la phrase attendue est « je 

suis dans le car ». On peut voir sur la transcription que l’enseignante initie la réponse 

attendue, avant que X2 ne produise, en prononçant le son de la première lettre. 

 

23. M : "Alors qu'est-ce que tu dis...tu dis ‘j’" 

24. X2 : "le car" 

25. M : "ahh c'est pas toi le car tu dis pas je suis le car" 

26. M : "Je suis dans le car" 

27. M : "Tu dis jjj ..je suis dans le car" 

28. X2 : "je suis dans le car" 

29. M : "Ah oui je suis dans le car" 
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 Les exigences de M sont fortes mais particulièrement adaptées aux capacités de 

l’élève. Une des difficultés ici est l’appropriation du ‘je’ pour se désigner soi-même (C8, C9). 

La même difficulté se pose avec la photo suivante sur laquelle on voit des poneys. L’attendu 

n’est pas juste une description de la photo, mais bien une structure linguistique qui décrit ce 

que je suis en train de faire. La phrase attendue ici est « je vois des poneys » avec toujours 

l’utilisation du pronom personnel à la première personne (C10, C11). 

30. M : "Et là, qu'est-ce qu'on dit" 

31. M : "qu'est-ce qu'on dit...’j’ (signe) ‘v’ (signe)" 

32. X2 : "je vois les poneys" 

33. M : "Je vois les poneys" 

34. M : "Il y a combien de poneys X2 ?" 

35. X2 : "deux" 

 

 L’enseignante demande à X2 combien de poneys il voit, elle anticipe déjà une 

formulation ultérieure qui amène plus de précisions sur la description de la photo. 

 M est attentive également à X1 qui s’est détourné de son activité de jouer avec le 

camion (C12). M a toujours deux élèves à gérer comme le précise le planning. 

 La photo suivante (C13) reprend la même tournure syntaxique avec l’utilisation du 

« je » sur laquelle X2 mange des chips. Ensuite il s’agit de décrire la même scène (un enfant 

mangeant des chips mais pas X2, en l’occurrence X3) et X2 produit la même phrase que 

précédemment mais sans l’utilisation du pronom personnel « je » qui sera remplacée par son 

propre prénom (C14). 

44. M : "Et là ?" 

45. X2 : "X2 mange les chips" 

46. M : "est-ce que c'est X2 là ?" 

47. X2 : "X3 mange les chips" 

48. M : "Ouais X3 mange des chips" 

 

Le ton de M et la forme prosodique sont particuliers aux exercices de langage pratiqués 

en classe maternelle, le ton est lent, chaque syllabe est articulée avec exagération. La forme 

prosodique est toujours bienveillante (C15 à C19). 
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 La transition entre les activités se déroule selon le même processus déjà observé pour 

l’élève précédent mais laisse plus de place à X2 qui montre une autonomie plus grande (C20 

à C24). C’est X2 qui déplace la flèche verte et qui verbalise l’activité suivante. Il s’agit de la 

même activité que pour X1, faire des petits points dans une boule de pâte à modeler. 

69. M : "Alors X2...qu'est-ce qu'on fait après ? tu bouges 

la flèche" 

70. M : "Qu'est-ce qu'on va faire dans la pâte à modeler ?" 

71. X2 : "le gâteau dyniversaire" 

72. M : "le gâteau..alors on va faire des petits points dans 

le gâteau d'anniversaire, je te montre" 

 

 Durant cet épisode (C25 à C31) X2 montre une certaine autonomie, par exemple quand 

il décide de reformer de lui-même une nouvelle boule de pâte à modeler (C28), il suit ainsi son 

activité propre tout en restant dans le cadre défini par l’enseignante. 

 M est toujours préoccupée par l’avancée du temps didactique (C30) quand elle regarde 

sa montre, il est d’ailleurs temps de ranger la pâte à modeler (C31, C32), actions 

accompagnées d’une verbalisation signifiant la fin de l’activité. 

 La même exigence d’autonomie est posée pour X2 qui doit déplacer la flèche sur le 

séquentiel (C33, C34). Il s’agit maintenant de dire où sont les animaux et les personnages, c’est 

un travail sur le lexique positionnel. Le matériel est composé d’un sous-main vert, de deux 

maisons en bois, d’un arbre ainsi que de personnages et d’animaux (Figure 39) qui seront 

placés par M à différents endroits.  

 

Figure 39 : Activité lexique de position S3-UEM 
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 M retourne la bande séquentielle, certainement pour que X2 ne soit pas attirée vers 

elle et qu’il maintienne son attention sur le milieu (C35). D’ailleurs M, tout en positionnant le 

matériel, régule également les gestes de X2 qui est tenté de le manipuler. 

94. M : "Alors aujourd'hui c'est toi qui dit où sont les 

animaux et les personnages. C'est X2 qui dit" 

95. M : "Ne touche pas X2" 

96. M : "la maison" 

97. M : "Une autre maison...laisse les maisons X2, ne touche 

pas...voilà champion" 

 

 X2 est attiré par un bruit et s’est retourné, son attention reste labile (C37). M le ramène 

sur le milieu en verbalisant et en commençant l’activité. Le premier item proposé est un 

personnage représentant une petite fille placée dans la maison (C38). 

100. M : "regarde, je vais placer une petit fille" 

101. M : "La petite fille" 

102. M : "Elle est où la petite fille ?" 

103. X2 : "dans la maison" 

104. M : "Elle est dans la maison, super" 

 

On retrouve la même reformulation de M qui ne demande pas à X2 de répéter après 

elle mais qui propose une formulation plus riche, mieux construite au niveau syntaxique. M 

positionne ensuite un jouet représentant un éléphant qu’elle place sur la maison (C40). 

107. M : "Où est l’éléphant ?" 

108. X2 : "l'éléphant dans la maison" 

109. M : "oula il est tombé. L'éléphant n'est pas dans la 

maison" 

110. M : "Où est l’éléphant ?" 

111. X2 : "à côté" 

112. M : "Non il est pas à côté" 

113. X2 : "il est sur" 

114. M : "Ouii il est sur la maison...d'accord" 
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 De la même façon, M reformule les propositions de X2 en les enrichissant. M propose 

ainsi différentes positions possibles (C41 à C48) ‘dans, sur, sous, derrière, devant et elle 

reprend à la fin de l’activité les différents items qui ont été proposés en les verbalisant et en 

positionnant à chaque fois un personnage. Elle effectue ainsi une institutionnalisation des 

savoirs enseignés (C49). 

 La fin de l’activité est verbalisée et signée à X2 qui doit ensuite ranger (C50) le matériel. 

La transition se déroule comme précédemment (C51, C52). 

 Il s’agit maintenant de construire à l’identique, pièce après pièce, une maison en Lego 

(Figure 40).  

 

Figure 40 : Matériel pour l’activité de construction S3-UEM 

 

 M et X2 ont chacun une boite contenant les mêmes pièces de Lego (formes et 

couleurs). Ils ont également une planche support, blanche pour M et verte pour X2. 

Boîtes de pièces de Lego(une 

pour M, une pour X) 

Plaques support (une pour M, 

une pour X) 
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 La consigne est reformulée à chaque action de l’enseignante. Il est toujours nécessaire 

de réguler les gestes de X2 qui tente de saisir les pièces de Lego (C54). Si M n’intervient pas 

pour effectuer cette régulation, X2 risque de détourner le matériel et entrer dans son action 

propre. Il est alors plus difficile de le ramener à sa tâche. Le travail d’anticipation de 

l’enseignante est ici essentiel et montre une grande réflexivité de sa part et une grande 

connaissance des particularités du fonctionnement autistique.  

 M positionne une première pièce orange dans le coin inférieur droit de sa plaque 

support. Son attention et son regard sont orientés sur son action (C54), X2 n’est pas dupe et 

suit lui aussi l’action de l’enseignante. M oriente alors son regard et son corps vers le matériel 

de X2, le message est clair, c’est à lui de produire (C55). 

165. M : "Alors ça c'est à M, ça c'est à X2...tu attends je 

te montre..je prends orange et je mets ici" 

166. M : "à toi...voilà tu mets comme moi..super..ah tout en 

bas..tout en bas voilà" 

 

 La même procédure est utilisée durant la cette phase de construction (C56 à C61). 

L’enseignante signifie alors que les maisons sont pareilles en le verbalisant et en le signant 

(C61). 

 M prend ensuite deux personnages de l’activité précédente et en positionne un dans 

sa maison. Le deuxième personnage est donné à X2 pour qu’il fasse la même chose (C63, C64), 

c’est la fin de l’activité. M demande à X2 de ranger ses pièces de Lego dans sa barquette. X2 

ne les range pas au hasard dans la barquette mais les place en respectant un certain 

ordonnancement (C66).  

 L’enseignante note sur une fiche spécialement dédiée à cet effet, pour chacun des 

élèves, des remarques sur les compétences acquises ou en cours d’acquisition et les difficultés 

rencontrées (C67 et C68). C’est un aspect fondamental du travail de l’enseignant spécialisé 

qui conduit une évaluation permanente qui s’écarte de la vision classique qu’on peut se faire 

de l’évaluation. 
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2.1.6. Séance individuelle – S4-UEM 

 

La séance suivante est une séance particulière, toujours individuelle, mais qui ne 

reprend pas le fonctionnement exact des deux séances précédentes. Il s’agit d’une séance de 

numération/mathématiques qui nécessite un matériel spécifique (Figure 41). Ce matériel est 

le même pour tous les élèves de la structure, c’est pour cette raison que nous le retrouvons 

dans un bac spécial qui se déplace de poste de travail en poste de travail en fonction des 

besoins. L’enseignante ne prend pas alors le matériel dans la partie gauche de l’espace de 

travail mais dans le bac posé derrière elle durant toute la séance. 

X3 est accompagnée pour placer la photo de M sur l’espace de travail (D1) puis M 

installe le matériel (D2).  

 

Figure 41 : Matériel activités S4-UEM 

 

 Le travail peut débuter, l’enseignante commence l’explication de la première activité, 

il n’y a pas de séquentiel pour cette séance de numération. Le matériel est constitué de blocs 

de mousse emballés de papier aluminium, de bâtonnets en bois et de fiches plastifiées des 

constellations 1 ou 2 représentées pas des points (Figure 42). 
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Figure 42 : Activité dénombrement – gâteau d’anniversaire – S4-UEM 

 

 

7. M : "Alors X3 on mettre les bougies..attends X3" 

 

 Là encore, la mise en place et le démarrage montrent qu’il est nécessaire de réguler 

les gestes de X3 qui a les mains agitées. D’ailleurs M n’attend pas pour démarrer l’activité, elle 

commence tout de suite. Il est nécessaire de ne pas laisser s’installer un comportement qui 

serait plus difficile à canaliser si on s’attardait dessus (D4), la première consigne est donnée. 

8. M : "Alors X3 on va mettre une bougie" 

9. M : "une bougie" 

10. M : "une bougie, super..tu la mets sur le gâteau" 

11. M : "Bravo X3" 

12. M : "Une bougie..et on pousse" 

13. M : "Maintenant, ça c’était UN" 

 

 Le ton de M est ‘motherese’, enjoué et bienveillant. L’enseignante guide X3 pour dans 

un premier temps dénombrer la constellation sur la fiche plastifiée (ici 1) puis prendre un 

bâtonnet dans la boite et le placer sur le point de la constellation. Ensuite seulement il est 

demandé à X3 de la planter dans le bloc de mousse représentant le gâteau (D5). Le gâteau 

terminé est ensuite placé sur la partie droite de la fiche plastifiée, à côté de la constellation et 

est ensuite poussé sur le haut de la table. 
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 Durant la conduite de la séance, M est cependant sollicitée par l’environnement de la 

classe par exemple lorsqu’une éducatrice demande à M une information (D8). 

 Le travail se poursuit avec X3 et respecte la même procédure que pour le premier item. 

Il s’agit maintenant de la fiche constellation 2. M, après avoir placé la fiche devant X3, guide 

X3 pour dénombrer les points de la constellation (D9) puis fait poser un bâtonnet en bois sur 

le premier point puis sur le deuxième. 

18. M : "Alors on met Une bougie et encore une bougie .. ça 

fait deux bougies" 

19. M : "Une bougie et encore une bougie" 

20. M : "Voilà, ça fait deux bougies pour ce gâteau" 

21. M :"Voilà deux bougies" 

22. M : "Super X3" 

 

 Les indications de l’enseignante, ‘une bougie et encore une bougie’, sont essentielles 

sur les actions de X3. La séance présentée montre une mise en acte suivie de la verbalisation 

de M.  Cette modélisation du processus d’apprentissage considère l’action comme un 

préalable à l’utilisation du langage, même si ici la verbalisation suit systématiquement l’action. 

L’institutionnalisation ‘voilà ça fait deux bougies…’ permet ou permettra (M en fait 

certainement le pari) de construire les bases de la numération pour X3 (D10 à D14). 

 

 On peut constater que l’espace de travail, tel qu’il est organisé, permet d’être 

signifiant. Les blocs terminés sont poussés en haut de la table mais restent dans le champ 

visuel. Ils deviennent une référence sur laquelle X3 pourrait se raccrocher pour effectuer son 

travail. Ce n’est pas le cas sur cette séance, mais cela reste une possibilité (D15) et cela 

participe également à proposer une entrée possible pour saisir des informations pertinentes 

de la situation en cours. 

 

  L’enseignante adopte une position enveloppante, qui permet certainement de 

sécuriser X3 mais aussi de la guider (D16, D20, D21, D30, D31, D44).  

 A la fin de l’activité, verbalisée et signée par M (D41), M demande à X3 de ranger les 

bâtonnets. X3 garde alors dans ses mains un paquet de bâtonnets (D43). M intervient alors et 

accompagne X3 afin qu’elle les pose dans la boite (D44). 
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Elle engage ensuite X3 à poursuivre le rangement et pointe de nouveau la boite (D45).  

54. M : "tu ranges ouais champion..championne" 

 

  

M prépare ensuite le matériel de l’activité suivante, X3 range à son rythme le matériel, 

en marquant des moments de pause. M s’en aperçoit et afin d’accélérer un peu le rangement, 

9,7secondes plus tard, pointe à nouveau la boite. Cette nouvelle désignation n’est pas 

accompagnée de verbalisation, mais permet cependant à X3 de poursuivre le rangement 

(D46). 

 Il s’agit maintenant de ranger des étiquettes constellations 1 ou 2 dans une barquette 

contenant plusieurs cases (Figure 43). En face d’une case est positionnée une étiquette 

comprenant l’écriture chiffrée 1 et en face d’une autre case 2. X3 est attentive et semble 

intéressée par le matériel (D49). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

La première étiquette constellation à ranger est présentée à X3. M assure un guidage 

enveloppant et proche qui permet à la fois de tenir l’étiquette et de faire pointer à X3 avec 

son index le point de la constellation pour le dénombrer (D51). 

 

59. M : "un point..un" 

60. X3 : "an" 

 

Figure 43 : Activité association constellation – écriture chiffrée – S4-UEM 
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 Le guidage est permanent, à la fois pour dénombrer les points des constellations 

présentées (D51, D52, D54, D57, D61, D64, D71) mais aussi pour ranger l’étiquette au bon 

endroit (D55, D58, D62, D63, D65, D72).  

 

 Les temps de transition entre chaque étiquette sont gérés de manière très rythmée 

par l’enseignante qui lorsqu’elle félicite X3, en profite pour prendre une nouvelle étiquette 

constellation dans la boite de matériel derrière elle (D59, D68, D70). M sait que ces micro-

temps sont propices à un désengagement de X3 qui est tentée de manipuler le matériel devant 

elle. On peut d’ailleurs systématiquement voir que M tout en se retournant pour prendre 

l’étiquette avec sa main droite, maintient sa main gauche dans une sorte de position-contrôle 

des mains de X3. C’est qu’il est toujours plus facile de maintenir, et de réguler que d’avoir à 

interrompre le cours d’action pour arrêter un comportement de détournement de matériel 

ou un engagement dans ses intérêts propres.  

X3 présente alors des signes d’agitation (D74 à D76). L’enseignante n’est pas dans la 

prise en compte verbale et signifiée de ces agitations, elle sait que cela serait peine perdue, 

mais par un guidage et un contrôle des mains de X3. Elle la ramène en douceur sur son poste 

de travail et lui présente aussitôt une nouvelle étiquette constellation. On est dans cet instant 

présent dans une véritable prise en compte d’une des particularités du fonctionnement 

autistique. On retrouve un épisode similaire pendant lequel X3 est attirée par un bruit derrière 

elle et où l’enseignante mène la même procédure de remise en activité (D83 et D84). 

 

 Nous notons que les étiquettes constellations sont petites et une fois placées dans leur 

emplacement, leur empilement peut induire des erreurs. Les cartes constellations ne sont plus 

systématiquement dénombrées (D68), X3 peut alors utiliser une procédure de classement, en 

regardant dans quel emplacement se trouve la même ‘image’. Mais l’empilement des cartes 

construit une certaine confusion visuelle rendant cette procédure hasardeuse. Ainsi, 

l’enchevêtrement des étiquettes de la constellation 1 dans le même emplacement peut faire 

croire qu’il s’agit de la constellation 2. 

 

  La fin de l’activité est anticipée (D85). 
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97. M : "allez on fait encore ces deux-là et après c'est 

fini" 

 

 Elle est aussi verbalisée et signée (D92) et l’enseignante demande à X3 de ranger le 

matériel (D93). Le temps didactique s’écoule, M en a conscience (D94) quand elle consulte sa 

montre. 

 

 Le travail se poursuit avec l’activité suivante qui est un puzzle d’encastrement sur 

lequel on retrouve 4 formes géométriques (rond, carré, rectangle et triangle) au centre et 

l’écriture chiffrée des nombres de 1 à 10 sur les parties supérieures et inférieures du support. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La première tâche pour X3 est de placer les pièces géométriques qui sont sur la table 

à côté de la plaque support du puzzle. Ce travail est accompagné par M (D97 à D104) qui fait 

sentir le tour des pièces à X3 en glissant son doigt dessus. 

 Les pièces représentant l’écriture chiffrée des nombres de 1 à 10 sont placées dans 

une boite, présentée à X3. 

114. M : "X3..tu prends le 3..3" 

115. M : "prends 3" 

116. M : "super" 

 

 Les consignes sont simples et se déroulent de la même façon pour toutes les pièces. 

Cet exercice ne pose pas de difficultés à X3 (D105 à D118).  

Le puzzle est ensuite rangé dans la partie droite de l’espace de travail. M prend, dans 

la boite de matériel derrière elle, des étiquettes représentant l’écriture chiffrée des nombres 

Figure 44 : Puzzle d’encastrement S4-UEM 
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de 1 à 6 (matériel de l’activité suivante) pendant que X3 saisit les dernières pièces du puzzle 

(D115, D116). 

127. M : "Super X3, t'es une championne" 

  

M positionne le matériel de l’activité suivante (Figure 45) sur la table devant X3. 

 

 

 

. 

 

 

 

 

 M incite X3 à se centrer sur le milieu (D120) et donne la première consigne (D121) tout 

en contrôlant les mains de X3. 

128. M : "alors X3 regarde" 

129. M : "tu donnes" 

130. M : "tu donnes 6..donne 6..6" 

131. X3 : pleure 

132. M : "X3 donne 6..6" 

 

 X3 commence à fatiguer et vocalise des pleurs (D123). L’enseignante poursuit, n’y 

prenant pas garde, ce qui permet une fois de plus à X3 de se recentrer sur l’activité. X3 est 

maintenant attentive à la consigne, malgré quelques moments courts d’agitation. Elle cherche 

effectivement en parcourant du regard les étiquettes nombres présentes devant elle (D126). 

 Nous notons que ce genre d’activité se simplifie naturellement en suivant le cours du 

temps didactique. En effet plus X3 donne d’étiquette nombre à M, moins il en reste sur la 

table réduisant ainsi le nombre d’erreurs possibles. Cette activité ne semble pas poser de 

difficultés pour X3. 

144. M : "X3 maintenant c'est fini (+signe) tu vas allez jouer" 

(+signe) 

 

Figure 45 : Activité lecture écriture chiffrée – S4-UEM 
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Synthèse. 

Au total, nous avons réalisé 4 séances dans la structure UEM, 1 séance collective et 3 

séances individuelles. Il est à noter que le fonctionnement de ce dispositif doit être considéré 

comme une classe (annexe 2 de l’instruction ministérielle du 13 février 2014) ayant pour 

objectif la scolarisation des élèves en milieu ordinaire à l’issue ou au cours des trois années 

d’accompagnement.  Nous retrouvons tout au long des séances observées des invariants qui 

ponctuent le fonctionnement de l’UEM. Une structuration de l’environnement spatio-

temporel très poussée qui permet de fournir un espace sécurisé et prévisible. La conduite des 

activités respecte également toujours la même structuration. Tout d’abord une grande 

organisation qui anticipe notamment les temps de transition. Chaque situation est pensée, les 

séances sont préparées tant en termes de contenu qu’en termes de personne intervenante et 

d’élève concerné. L’observation du dispositif donne l’impression de regarder une petite 

fourmilière dans laquelle chacun à une tâche prévue et sait ce qu’il a à faire et avec qui. 

L’enseignante adopte toujours un ton ‘motherese’ et des formulations adaptées au niveau de 

chacun des élèves. On peut constater que dans les prises en charge individuelles notamment, 

L’enseignante adapte la syntaxe des consignes au niveau de maitrise de compréhension de 

chacun des élèves. La consigne peut parfois se résumer à un mot. Les valorisations sont 

permanentes, sous une forme sur-jouée, avec un ton enjoué et une orientation du corps vers 

l’élève, sans pour autant que cela paraisse excessif. Par moment, le ton est ralenti, et les 

syllabes sont poursuivies dans leurs sonorités. On peut noter également que 

systématiquement les verbalisations sont associées à un geste en appui au langage. Lors 

d’interactions individuelles, et notamment dans les phases de transition, des supports visuels 

permettent aux élèves de se repérer, de savoir ce qu’ils ont à faire et où ils doivent aller. Un 

accompagnement individualisé est proposé à chacun en fonction de ses besoins, plus ou moins 

présent, plus ou moins guidé. D’ailleurs l’enseignante montre une grande maîtrise de gestes 

professionnels qui peuvent sembler anodin voire inexistant pour des personnes non averties. 

Tout d’abord, elle semble être dans une anticipation permanente des productions, des gestes, 

des attitudes des élèves. Cette anticipation lui permet, pour les gestes notamment, de 

canaliser plus facilement et surtout plus rapidement les élèves évitant ainsi l’installation d’un 

comportement qui pourrait devenir plus problématique. On peut l’observer assez nettement 

sur le détournement d’objet qui pourrait tenter certains élèves et qui sont systématiquement 
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et automatiquement empêchés dans une succession de gestes délicats, toujours en ramenant 

l’élève à la tâche. Les comportements problèmes ou (et) les comportements non attendus, 

même devant une tâche scolaire (détournement d’objet par exemple) ne sont jamais 

verbalisés, mais plutôt ignorés. L’enseignante ramène dans ces cas-là l’élève vers l’activité en 

cours. Toujours dans le domaine de l’anticipation, les séances sont préparées et réfléchies en 

amont. Chaque séance est pensée en fonction de l’élève à qui elle s’adresse et les contenus 

sont adaptés et envisagés en termes de compétences à acquérir. Le matériel est pensé et prêt 

à l’emploi dans un environnement très structuré. Les manipulations de matériel se déroulent 

de la gauche vers la droite, tout comme le séquentiel d’actions dont disposent les élèves. Les 

transitions sont anticipées et un élève ayant terminé son travail n’est pas laissé seul sans avoir 

pu prévoir la suite. Un accompagnement est proposé pour lui faciliter ce passage délicat de 

l’avant à l’après, et donc pour éviter le risque d’apparition de comportements problèmes dans 

cet « entre-deux » s’il n’était pas « contenu ». L’accompagnement, nous l’avons vu, est en 

permanence adapté aux besoins de l’élève, par exemple pour le séquentiel d’action, en 

fonction de l’élève avec qui l’enseignante travaille, le déplacement de la flèche sur les actions 

conduites et à suivre, sera fait soit par l’élève soit par l’enseignante. Dans tous les cas, une 

progression est envisagée et une réflexion permanente est engagée sur la notion d’aide pour 

l’amener à disparaître, afin de conduire l’élève vers une autonomisation de ses conduites à 

chaque fois que cela semble possible. 
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2.2. En IME : 5 séances, 2 structures 

 

Concernant les IME, les films S1-IME, S2-IME et S3-IME, correspondent chacun à une 

séance différente, ils ont été réalisés dans un même établissement. Deux enseignants ont été 

concernés, le premier pour la séance S1-IME, qui est une séance individuelle. Le second 

enseignant a été filmé durant les séances S2-IME et S3-IME, séances qui se sont déroulées 

successivement   avec deux jeunes d’un même groupe éducatif.  

Les films S4-IME et S5-IME se sont déroulés dans un autre IME et ont concerné là aussi 

deux enseignants. Pour la première séance S4-IME, il s’agit d’une séance en groupe, se 

déroulant dans la salle de classe de l’enseignant concerné. Pour la séance S5-IME, il s’agit 

d’une situation qui se déroule dans une cuisine pédagogique, deux enseignants sont présents, 

chacun ayant la responsabilité d’un élève. Nous nous focaliserons pour les analyses sur 

l’enseignant travaillant avec l’élève avec autisme. 

 Nous ne trouvons aucun emploi du temps individuel pour les jeunes concernés par la 

scolarisation dans les Unités d’Enseignement des IME. Ces jeunes sont tous scolarisés à temps 

partiel, l’emploi du temps est formalisé par les secteurs éducatifs qui en assurent également 

la gestion. En effet ces jeunes sont, la majeure partie de leur temps, sur le groupe éducatif et 

c’est de ce lieu qu’ils se rendent sur leurs différentes prises en charge (scolaire, paramédicale, 

sportive…). 
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2.2.1. Descriptif de la structure de la séance S1-IME et synopsis de la séance 

 

Tableau 24 : Descriptif de la structure S1-IME 

 

La classe n’accueille pas qu’un élève et doit pouvoir être pensée et conçue de manière 

à répondre le plus possible aux besoins des différents groupes d’élèves accueillis. L’espace de 

la classe est décrit dans le tableau ci-dessus (Tableau 24, l’image en dôme est due à la 

technologie de la caméra 3D fixée au plafond). Le poste de travail (décrit dans le Tableau 25, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Bureau de M 

 Tableau Numérique 

 

 
Place de X 

 

 
Tiroirs numérotés des activités à venir 

 Panneau d’affichage des photos de présence dans la classe 
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ci-dessous) de l’élève est aménagé afin de limiter les perturbations en provenance de 

l’environnement. Le Time-Timer (dans l’ellipse jaune), outil qui permet de matérialiser le 

temps par une représentation visuelle, n’est pas utilisé durant la séance.  

Un panneau d’affichage à l’entrée de la salle permet de visualiser la photo des 

présences. X est, pour cette séance, dos aux fenêtres qui ne sont pas occultées. 

Sur la partie gauche de l’élève le matériel des activités à réaliser durant la séance se 

trouve rangé dans les tiroirs et ordonné du haut vers le bas. Le meuble se trouvant en face ne 

lui permet pas de voir ce qui se passe devant (ici l’entrée de la classe). Sur la partie droite de 

l’élève, une boite en plastique reçoit le matériel des activités terminées. 

L’organisation physique de ce poste de travail permet à la personne avec autisme de 

mieux comprendre ce qu’elle doit faire et permet également une meilleure concentration par 

la réduction des stimulations visuelles.  

L’enseignant a pu organiser cet espace, avec des moyens simples mais avec des 

contraintes certaines. L’espace de la classe n’est pas extensible, l’accueil de différents groupes 

d’élèves a dû être pris en compte afin d’offrir à chacun un espace de travail correspondant à 

ces besoins éducatifs particuliers. C’est une partie fondamentale du travail de l’enseignant 

spécialisé, particulièrement en Unité d’Enseignement des IME, où les élèves sont la plupart du 

temps scolarisés à temps partiel. 
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Tableau 25 : Descriptif de l’espace de travail– S1-IME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Place de X 

 Tiroirs contenant le matériel des activités à 

venir 

 

Séquentiel  

 Boite recevant le matériel des activités 

terminées 

 

Porte d’entrée de la classe 

 

Meuble occultant l’espace devant X 

 

Face à l’élève, le séquentiel (décrit dans le Tableau 26, ci-dessous) ordonne les activités 

dans le sens conventionnel de la lecture, de la gauche vers la droite. Le système individuel de 

travail fournit ainsi la nature, la somme et la fin du travail ainsi que la nature de l’activité 

suivante. Nous verrons dans une partie ultérieure, l’utilisation qui en est faite par l’enseignant 

et par l’élève. 

Il n’y a pas d’emploi du temps individuel pour l’élève qui vient pour une séance de 

30min environ. 
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Tableau 26 : Séquentiel activités S1-IME 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Numéro des activités de lecture/écriture 

 

Pictogrammes visuels représentant les activités 
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Synopsis de la séance 

 

Tableau 27 : Synopsis séance S1-IME 

Phases Scènes Descriptif des scènes, 
épisodes 

Tour de 
parole 
scènes 

Évènements et matériel 

Arrivée de X 
 

1 
 
1min26 

Installation et explication 
de la séance 

1 à 17 Bande séquentielle 

Rituel de 
début 
d’activité  
 

2 
39 
secondes 
 

Rituel d’entrée dans 
l’activité 

18 à 21 Ecoute de musique 

Lecture sur 
table 
 
14min45 

3 
2min37 
 
28 
secondes 
 
 
 
3min43 
 
10 
secondes 
 
1min57 
 
 
3min14 
 
 
2min36 

 
Lecture de syllabes simples  

 
22 à 100 
 
 
101 à 109 
 
 
110 à 208 
 
 
209 à 212 
 
 
213 à 260 
 
 
261 à 278 
 
 
 
279 à 352 

Cahier de syllabes 
 
 
 
 
 
 
Étiquettes  
 
 
 
 
 
Étiquettes 
 
 
 
 
 
Étiquettes 

 
Transition activité 
 

 
Ecriture de pseudo mots à 
partir de syllabes  

 
Transition activité 
 

 
Lecture de mots simples 
 

 
Pause 
 

 
Reprise de l’activité lecture 
de mots simples 
 

Lecture au 
Tableau 
Numérique 
 

4 
6min25 
 
 

 
Lecture au tableau 
numérique 
 

 
352 à 418 
 
 

 
Logiciel Lecthème 

Renforçateur 5 
2min29 

 
Renforçateur 

 
419 à 462 
 

 
Coloriage numérique 

Rituel de fin 
de séance 

6 
1min27 

 
Rituel de fin d’activité 

 
463 à 467 
 

 
Écoute de musique 
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2.2.2. Une structuration de la pratique et une individualisation 

 

Il s’agit d’une séance individuelle. L’élève (X), âgé de 16 ans, est pris en charge dès son 

arrivée et les objectifs sont naturellement adaptés à ses besoins, la notion de groupe n’étant 

pas à gérer. La prise en compte des particularités de X peut s’observer tout au long de la 

séance, d’abord par une structuration de l’environnement que nous décrivons dans la partie 

suivante mais aussi dans l’utilisation de ‘techniques pédagogiques’ comme par exemple la 

méthode Borel-Maisonny. Cette méthode phonétique et gestuelle participe à 

l’accompagnement de X et à une aide effective lui permettant de mieux verbaliser les 

phonèmes signés.  

Le renforçateur, ici un travail réalisé dans une serre, visualisable sur le séquentiel 

d’activités, représenté par le dernier pictogramme, permet à l’élève d’anticiper la fin de la 

séance. Il y fait d’ailleurs régulièrement référence, montrant l’intérêt et l’importance de ce 

type d’individualisation, qui permet à X d’être rassuré sur la suite mais aussi qui influence très 

certainement sa motivation à réaliser le travail demandé.  

Pour exemple également, la prise en compte des centres d’intérêts de X s’observe lors 

de la dernière activité, réalisée sur le tableau numérique et qui une fois terminée, permet à X 

de réaliser un coloriage de pirates, activité qui suscite chez lui un plaisir certain. 

 

Dès l’arrivée de l’élève, l’enseignant le rappelle pour lui indiquer d’accrocher sa photo 

sur la porte de la classe afin que les conditions de sécurité et de confort pour le jeune soient 

remplies. Cela permet notamment de l’aider à comprendre l’environnement dans lequel il se 

trouve pour pouvoir adapter son comportement à chaque lieu (E1 et E2). 

La séance est structurée autour notamment d’un séquentiel présenté horizontalement 

à l’élève en début de séance. Cela permet également d’avoir une prévisibilité sur les 

évènements à venir. L’enseignant présente le travail et pointe chaque pictogramme 

correspondant à une activité en désignant le tiroir associé (cercle jaune en E4) sur la gauche 

de l’élève (E4 à E7). L’enseignant marque le début et la fin de la séance de travail par l’écoute 

d’une musique pendant laquelle l’élève est assis à sa place en situation d’attente (E8 et E249).  

X est attentif durant l’écoute de la musique et se reporte à la bande séquentielle (E11 et E12) 

montrant ainsi une appropriation du travail à venir. 
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Comme le précise l’enseignant, cette structuration est réfléchie pour permettre à 

l’élève de suivre sa scolarité dans les meilleurs conditions possibles : « il est rentré il 

a trouvé un cadre […] rassurant ... notamment les débuts et fins 

de séance […] il a mis sur la porte de l'entrée sa photo pour 

signifier […] aux autres qu'il était dans la salle de classe mais 

pour lui aussi ça fait partie du rituel pour dire que la 

scolarité commence qu'on est à l'école, donc il a posé son sac 

et il s'est assis sur son plan de travail qui est un plan de 

travail style TEACCH […]. Donc le plan de travail il est contenant 

pour lui la y'a pas d'autres élèves dans la classe qui pourraient 

le perturber mais au moins là on voit que l'étagère qu'est dessus 

l'empêche de voir la porte d'entrée. Y'a des choses aussi hein 

sur l'étagère […] des plantes ... qui fait qu'il ne voit pas la 

porte d'entrée du coup il a pas ce problème de se dire que y'a 

la porte d'entrée que potentiellement il peut y avoir un danger 

qui arriverait de derrière … et il a son plan de travail organisé 

avec un séquentiel, les tâches des boxes des différentes actions 

à récupérer » 

On peut apercevoir également une sorte de sous-mains qui représente la zone de 

travail de l’élève et qui participe également à une certaine structuration : « un panneau 

... qui va délimiter la zone de travail ou il va agir ». 

 

Le début du travail est signifié par l’enseignant qui demande à X d’ouvrir la première 

bannette : 

22. M : "Tu ouvres la première bannette" 

23. X : "ça" montre la 4ème 

M pointe alors l’étiquette 1 sur la bande séquentielle et accompagne son geste de la 

production suivante : 

24. M : "première" 

 

Cela permet à X de modifier son geste et de diriger sa main vers la première bannette, 

de saisir son cahier de syllabes et de commencer le travail.  
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La structuration de la séance se déroule toujours de la même manière (Tableau 29 et 

tableau 30). Pour la première activité, l’élève ouvre le tiroir du haut numéro 1 situé à sa 

gauche, il y prend le matériel et débute son activité. Quand l’activité est terminée, X dépose 

le matériel utilisé (E68, E69) ainsi que l’étiquette correspondante (E70, E71) de la bande 

séquentielle dans un bac situé à sa droite (cercle jaune en E68).  

 

Tableau 29 : Exemple de la structuration du déroulement des activités S1-IME – lien avec les 
photogrammes 

Activité Début Fin 

Lecture de syllabes E17 E68 et E71 

Ecriture de pseudo mots E72 E112, E113 et E114 

Lecture de mots simples E115 et E116 E162, E163 et E164 

Tableau Numérique E165 E248 

 

Tableau 30 : Exemple de la structuration des activités S1-IME – lien avec la transcription 

Activité Début Fin 

Lecture de syllabes 
M : "tu ouvres la 

première bannette" 

M : "ça c'est terminé 

qu'est-ce que tu en 

fais ?" 

Ecriture de pseudo mots 
M : " hé regarde" 

X : "le numéro 2" 

M : "bien tu peux 

ranger" 

X : "là ?" 

Lecture de mots simples X : "numéro 3" 

M : "tu vois..bien 

allez tu prends 

le...3 tu enlèves" 

X : "numéro 4..hee 

jpeux allumer" 

Tableau Numérique 

M : " Donc là hein on 

va regarder, tu vas 

te lever et te mettre 

à l'ordi--… au TNI" 

M : " tu enlèves le 

4...tu t'assois" 
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2.2.3. Séance individuelle- S1-IME 

 

Avant de s’asseoir, l’élève (X) inspecte sa table et porte son attention sur le séquentiel 

(E3). L’enseignant (M) lui présente le séquentiel en passant devant chaque pictogramme, cette 

désignation est accompagnée d’une verbalisation des activités à venir, X écoute et regarde (E4 

à E7). 

 
10. M : "vas-y...aujourd'hui on va commencer par écouter 

un peu de musique pour commencer la séance" 

11. X : "oui" 

12. M : "[…] ensuite on fera de la lecture...après tu 
sauras travailler avec le tableau numérique" 

13. M : "si tu travailles bien tu pourras faire du 

coloriage […]le jeu du pirate" 

14. X : "oui" 

15. M : "et après ça sera l’heure d'aller à la serre..ok" 

16. M : "on commence par la musique" 

 

 

Apport de l’entretien : 

81. M : alors là on est avec X bon alors X qui a plus de 

16 ans au moment de la vidéo alors X il me semble 

qu'il a un autisme typique […] l'objectif prioritaire 
d'apprentissage chez lui c'est la lecture … on est sur 

l'apprentissage alors il a en stock un grand nombre de 

mots en globale mais il a jamais réussi à entrer dans 

la lecture par […] la combinatoire […] et donc petit à 
petit on est passé d'abord l'accroissement de son 

stock en global mais aussi par la méthode dite 

d'imprégnation syllabique, donc il essaie d'apprendre 

par cœur un stock de syllabe qu'il pourrait utiliser 

pour rencontrer des mots nouveaux non vu dans son 

stock global[…] 
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M débute son analyse en expliquant les enjeux de la séance à venir. Lorsqu’il évoque 

la méthode dite d’imprégnation syllabique, nous cherchons à obtenir des précisions : 

173. C : l'imprégnation syllabique tu la sors de ton 

expérience de PE ça ? 

174. M : pas du tout là je le sors vraiment […] de conseil 
alors effectivement pas de l'enseignement hein plutôt 

du psychiatre 

175. C : d'accord parce que c'est quoi ces phases tu dis 

qu'il est niveau 2 

176. M : dans la méthode, ben effectivement on rejoint 

l'apprentissage de la lecture hein c'est pour pas 

commencer à apprendre des syllabes avec des sons 

complexes hein donc on commence d'abord par des 

syllabes composées de sons … simples avant de passer 

aux […] syllabes composées de sons complexes 

177. C : mais cette méthode elle vient d’où ? 

178. M : c'est une méthode qui est plutôt utilisée par des 

orthophonistes hein  

179. C : d'accord 

180. M : mais qui sert beaucoup pour des enfants qui ont … 

qui ont une très bonne mémoire en fait hein  

 

Dans sa recherche de solution, M s’est donc tourné vers les professionnels de son 

établissement. 

181. C : d''accord donc quoi, y'a des manuels pour cette 

méthode ? 

182. M : y'a un manuel qui se trouve ... ortho édition je 

crois c'est vraiment une méthode conçue pour les 

orthophonistes hein 

183. C : d'accord d'accord et donc là en fait cette méthode 

là c'est en discutant avec le pedopsy de l'IME c'est 

ça ? qu'il te l'a donnée et toi t'as essayé de te 

l'approprier pour pouvoir le mettre en œuvre au sein 

de ta pédagogie ? 

184. M : oui c'est à dire que je l'utilise pas … comme elle 

est conçue par le guide hein c'est à dire que je crée 

moi-même mon matériel qui va servir notamment pour la 

manipulation 

 

Un temps d’écoute de musique marque le début et la fin du travail, temps durant 

lequel X est assis et écoute (E8 à E13 et E249 et E250). Durant le temps d’écoute en début de 

séance, X parcours le séquentiel du regard.  
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Apport de l’entretien : 

125. M : alors volontairement la musique est douce […] ça va 
le mettre au calme […]le temps qu'il se pose lui-même 
et petit à petit je diminue l'intensité sonore 

126. C : comment il est identifié ce besoin ? 

127. M : ... alors X il a besoin de vraiment d'être ... 

cadré … notamment on voit quand il dit au bout d'un 

moment "après j'ai la serre" ça veut dire vraiment que 

le temps soit vraiment marqué avec le début et la fin 

128. C : humhum si y'a pas ça ? 

129. M : si y'a pas ça dès qu'il arrive il va se dire que 

hop c'est bon c'est terminé ... j'y vais 

130. C : humhum mais par exemple la musique d'entrée là ? 

et la musique de fin ? 

131. M : c'est vraiment pour signifier le début et la fin 

de l'activité pis aussi pour le […] calmer […] parce que 
alors là au niveau du comportement il a beaucoup 

évolué mais il est quand même beaucoup dans […] les 
mouvements inadaptés  

132. C : d'accord d'accord donc du coup ça c'est … c'est 

toi qui l'as mis en place ou c'était en lien avec les 

éducateurs c'est quelque chose qui se mettait déjà en 

place pour lui ? 

133. M : c'est moi qui l'ai mis en place ... mais sur les 

conseils des éducateurs hein  

 

Le travail est ici en lien avec celui effectué sur le groupe éducatif, l’échange nous 

permet de mesurer cette notion de partenariat. 

134. C : c'est à dire qu'au début quand tu l'avais y'avait 

pas cet environnement TEACCH et cet espace de travail 

et c'était plus compliqué ? 

135. M : non la classe était comme une classe qu'on 

pourrait en école ordinaire […] y'avait un tableau et 
pis des tables devant et des affichages […] en plus 
juste décoratifs … et puis il était aussi pris en … 

avec un autre élève et … ça le perturbait donc il 

avait besoin vraiment de cette prise en charge en 

individuelle pour avancer sur ces compétences … et on 

va dire avant il était sans arrêt à demander … qu'est-

ce que je fais après … à regarder sa montre … pour 

avoir des indices horaires sur le temps qu'il passait  

 

M est un enseignant non spécialisé au moment de la réalisation de la vidéo. Il prend 

ses fonctions d’enseignant en UE en IME pour la première fois et découvre donc ce nouvel 
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environnement, environnement auquel il apporte des modifications afin de répondre au 

mieux aux besoins éducatifs particuliers des élèves.  

 

138. C : alors on le voit bien dans la vidéo hein il le 

demande souvent "et après je vais là, et après je fais 

ça ?" enfin il le demande, il le demande quand même pas 

mal de fois ouais du coup effectivement si y'a pas tout 

ça peut être que c'est encore plus présent. Du coup cet 

environnement TEACCH là qu'on voit le séquentiel, 

l'espace délimité dans lequel il agit, comment ça t’es 

venu ? 

139. M : ... alors d'une part je l'ai vu parce que quand on 

débute en IME on a envie d'avoir … certaines … déjà 

pratique […] installé donc […] via des documentations donc 
la en début de mon activité en IME je suis allé chercher 

dans les documentations on va dire outre-atlantique […] 
certains exemples de  pratique hein donc j'ai trouvé 

des documentations québécoises, j'ai trouvé dans des 

vidéos en ligne […] je l’ai vu évoqué aussi lors de 
formations, […] stratégies éducatives et je l'ai vu mis 
en place pour des choses qu'avaient pas rapport à la 

scolarité mais plutôt vraiment aux actions éducatives 

140. C : d'accord 

141. M : sur les groupes  

142. C : et du coup tu l'as adapté ? 

143. M : […]je l'ai adapté mais aussi en prenant exemple […] 
sur … des choses que j'ai vu ben dans des ouvrages 

pédagogiques […] accompagnement des élèves avec autisme 

 

Il s’agit d’une séance de lecture découpée en plusieurs activités, lecture de syllabes 

simples composées de deux lettres, écriture de pseudo mots à l’aide de syllabes, lecture de 

mots simples puis un travail de lecture au tableau numérique sur un logiciel spécifique. 

 

Pour la première activité, l’enseignant demande à l’élève d’ouvrir le premier tiroir du 

meuble de rangement situé à sa gauche pour prendre le matériel nécessaire (E15 à E17). En 

attrapant le cahier à l’intérieur, X verbalise « la lecture », signifiant qu’il a compris en 

quoi consiste l’activité à venir. M s’en assure et précise « alors c'est ton cahier 

de syllabes... ». 
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Figure 46 : Cahier de syllabes – S1-IME 

 

Les règles du jeu sont posées, M précise que c’est le cahier de syllabes, jeu auquel X et 

M ont déjà joué. La réactivation se situe également dans le milieu, ici le cahier en dit 

« suffisamment » sur ce qui va se dérouler ensuite. Le jeu est dévolu à l’élève par une certaine 

proxémie de l’enseignant. Le pointage opéré par M participe de cette dévolution. En désignant 

le milieu, M indique à X où il doit porter son attention, le regard de l’enseignant orienté vers 

l’élève lui signifie en outre que c’est à lui de produire.  

Le travail peut débuter, M a ouvert le cahier, X est centré sur l’activité. Les premières 

syllabes proposées commencent par la même lettre d’attaque ‘p’ et permettent une économie 

cognitive de la mémoire de travail de X. En effet, la récurrence du même signe graphique en 

début de syllabe permet à X de centrer son attention sur la deuxième graphie. Les syllabes 

s’enchaînent et ne semblent pas poser de difficultés majeures (E19 à E29). Cependant X 

produit ‘mé’ pour la dernière syllabe commençant par la lettre d’attaque ‘p’. M désigne alors 

de nouveau plus précisément encore où X doit apporter une attention particulière.  

 

Apport de l’entretien : 

 

89. M : alors juste dans l'imprégnation syllabique on 

commence on est vraiment sur des niveaux … successifs 

là on est sur le 2ème niveau hein là c'est … toutes 

les syllabes prévues à apprendre par cœur hein  

90. C : humhum 

91. M : donc c'est très répétitif hein et on va s'aider … 

de la méthode Borel-Maisonny hein la méthode gestuelle 
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 M utilise alors la méthode Borel Maisonny et signe la lettre ‘r’ (E31) puis la lettre ‘a’ 

(E32) mais X est centré sur le cahier de syllabes et ne regarde pas M. 

43. X : "mmmré" 

44. ¤  Note M signe Borel-Maisonny 

45. X : "ré" 

46. M : "regarde-moi X" signe Borel-Maisonny 

  

De nouveau M signe les lettres ‘r’ et  ‘a’ (E35, E36). 

48. X : "ra" 

49. M : "ra très bien" 

  

Cet épisode montre comment M, en proposant une entrée supplémentaire, en 

l’occurrence ici la lecture de signes déjà travaillés en situation de classe, permet à l’élève de 

produire la réponse attendue. Le travail phonatoire est ici étayé par le canal visuel et permet 

une mémorisation rapide et solide des formes graphiques. Les gestes de la méthode 

permettent en outre de travailler la tension, l’intensité et la durée du phonème car ils gardent 

les traits articulatoires de leurs phonèmes respectifs. Ici pour le ‘r’, le geste évoque cette 

caractéristique, à travers un glissement d’appui de l’index de la main sur la gorge en insistant 

sur la friction et la continuité de la production du son. Les syllabes s’enchainent de nouveau 

(E37 à E49) sans poser de difficultés majeures à X si ce n’est pour la syllabe ‘fo’ qui sera 

surmontée par X avec une aide de M (E42 à E46). 

 

Apport de l’entretien : 

 

134. M : […] on remarque que j'essaye d'intervenir peu ... 
alors là on est quand même en relation duelle donc 

j'interviens quand même davantage que si j'avais un 

groupe d'élèves en face de moi mais […] pour pas le 
perturber au niveau auditif plutôt que de dire "bravo 

X" … j'utilise mon pouce, et la guidance avec le 

[…]pointage 

135. C : et ça te vient d'où ça, quand tu dis j'évite de 

dire "bravo X" 

136. M : […] grâce aux formations […] interne à l'IME sur les 
perturbations sensorielles … ou on pourrait considérer 

que … trop d'informations […] le perturberaient 
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L’enseignant n’agit pas dans l’incertitude ou à tâtons, mais s’appuie sur les formations 

dont il a bénéficié en interne dans son établissement. 

 Il utilise régulièrement, tout au long de la séance, la méthode Borel-Maisonny (E52, 

E58, E60, E61, E62, E66, E79, E83, E151, E157). Cette technique est d’ailleurs reprise par l’élève 

à plusieurs moments également, lorsque celui-ci signe avant de pouvoir verbaliser la bonne 

lettre (E32, E53, E84). 

Apport de l’entretien : 

98. M : alors là j'utilise les gestes Borel-Maisonny pour 

donner l'ordre des sons alors le problème que je vois 

effectivement que j'ai vu tout à l'heure en visionnant 

la vidéo […] c'est le problème d'être à côté … c'est 
lorsque je fais les gestes je suis pas en face de son 

regard donc en fait il peut très bien pas me pas me 

calculer […] 

99. C : donc là t'envisagerais quoi un travail en face à 

face ? 

100. M : alors pas forcément soit je peux utiliser des 

petites étiquettes où y'a les images des gestes Borel-

Maisonny […] soit effectivement je pourrais situer 
davantage mon geste … en face de ses yeux 

101. C : humhum 

102. M : c'est à dire de me mettre pas me mettre moi 

physiquement devant lui mais au moins mettre le geste 

en face 

 

Concernant une éventuelle formation à la méthode Borel-Maisonny, M précise : 

197. C : donc là tu l'aides avec la méthode Borel-Maisonny 

t'as eu une formation pour ça ou tu l'as appris tout 

seul ? 

198. M : non c'est dans le cadre de quand j'avais des CP 

199. C : donc tu as eu une formation ? 

200. M : non même avant d'avoir les CP lorsque j'étais 

maitre E je l'utilisais déjà en médiation, non je n'ai 

pas eu de formation à la méthode Borel-Maisonny hein 

j'ai acquis moi-même en prenant le guide ... de base  

201. C : d'accord 

202. M : et après en l'utilisant dans le cadre de ma 

méthode pédagogique d'apprentissage de la lecture 
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 A la fin de la première activité, M ferme le cahier et demande à X ce qu’il doit en faire 

(E67 et E68) 

101. X : "le numéro 2" 

102. M : "ça, c'est terminé, qu'est-ce que tu en fais ?" 

103. X : "on met ça dans la boite" 

104. M : "hum hum" 

  

Après avoir déposé son cahier dans le bac situé à sa droite, X se détourne vers le 

meuble situé à sa gauche et contenant le matériel des activités à venir. M pointe l’étiquette 

numéro 1 sur la bande séquentielle, car X n’a pas encore totalement clôturé la première 

activité (E69, E70). X prend alors l’étiquette numéro 1 de la bande séquentielle pour la placer 

dans le bac situé à sa droite et recevant les activités terminées (E71). 

 Le matériel de l’activité suivante est sorti et l’enseignant place les étiquettes (Figure 

47) devant l’élève (E73), Il s’agit ici d’écrire des pseudos mots, des mots rigolos. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un premier temps, M fait lire les syllabes (E73 à E86). Le travail est accompagné 

par M, soit en pointant certaines syllabes ou parties de syllabes, soit en signant Borel-

Maisonny. 

Apport de l’entretien : 

117. M : alors là, y'a trop d'étiquettes qui sont 

présentées devant lui j'aurais peut-être dû en mettre 

que 4 qu'il les ait bien toutes en visuel parce que 

son regard ne se porte que ici 

118. M : je prends sa main pour lui montrer les syllabes  

 

 A l’étiquette syllabe ‘di’ pointée par M, X produit ‘bi’. M pointe alors l’étiquette à 

nouveau et place sa main sur le dos de X. 

Figure 47 : Etiquettes syllabes S1-IME 
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122. M : "ton..?" 

123. X : "dos" 

124. M : "oui avec le.." signe ‘i’ Borel-Maisonny 

  

M accompagne la dernière verbalisation du signe Borel-Maisonny de la lettre ‘i’ (A79). 

X est cependant en difficulté et verbalise alors ‘ni’, puis après deux relances de M qui demande 

"d et i  ça fait?" mais qui ne permettent pas à X de produire la bonne réponse : 

130. M : "di...di" 

131. M : "c'est quoi ?" pointant l’étiquette ‘di’ 

132. X : "di" 

   

Cette procédure sera utilisée à plusieurs reprises par M, qui en plus de la méthode 

Borel-Maisonny employée, demande à X d’associer les deux sons des lettres formant la syllabe 

(E82 à E85). En agissant ainsi M modifie la partition topo-génique en prenant à sa charge une 

partie du travail. Il s’agit ici de libérer X d’une part importante, celle d’association de deux 

phonèmes. M en verbalisant ‘d’ et ‘i’ ça fait ? permet à X de n’avoir finalement que la partie 

exécutive à réaliser, la réflexion sur la procédure à utiliser étant livrée par M. 

 M annonce la suite, il s’agit maintenant d’inventer des mots qui n’existent pas, des 

mots rigolos. C’est M qui propose les mots, X doit les recomposer à l’aide des étiquettes 

syllabes. 

142. M : "alors on va s'amuser à écrire un mot ..qui 

existe pas" 

143. M : "hein on va inventer un mot rigolo..d'accord" 

144. M : "alors est ce que tu pourrais m'écrire le 

mot...védi..védi" 

145. X : védi" 

  

Le premier mot proposé est ‘védi’. L’élève prend aussitôt l’étiquette syllabe ‘vé’ pour 

la placer devant lui (E88) puis l’étiquette ‘to’ (E89). M prend alors la main de X pour lui faire 

pointer les syllabes et lire le mot écrit devant lui. X produit alors ‘vé’ puis ‘lo’ (E91). 

153. X : "to" 

154. M : "donc tu m'as écris ?" 

155. X : "to" 

156. M : "vé" 

157. X : "lo" 

158. M : "to" 

159. M : "vé..to et moi je voulais védi" 
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La transcription ci-dessus nous éclaire sur le processus cognitif de X qui a lu en 

première instance ‘to’ à la seconde syllabe puis ‘lo’ lorsque la lecture de cette syllabe suit la 

lecture de ‘vé’. Malgré l’intervention de l’enseignant et le fait que X produise bien ‘to’, il reste 

sur seconde production ‘lo’ à la suite de M qui verbalise ‘vé’. Il est probable que X associe ici 

la syllabe donnée par l’enseignant ‘vé’ à un mot de son répertoire lexical : ‘vélo’. M reprend le 

pointage en verbalisant la première syllabe du pseudo mot ‘vé’, X produit de nouveau ‘lo’ 

(E93). Finalement M verbalise le pseudo mot ‘véto’ et redonner à X le mot attendu (E94) tout 

en enlevant l’étiquette syllabe ‘to’. 

X prend alors la bonne étiquette syllabe et la place au début de la première produisant 

ainsi ‘divé’. L’enseignant verbalise ‘védi’ ce qui provoque le déplacement de la syllabe ‘di’ 

après la syllabe ‘vé’ (E95 et E96). M effectue une micro institutionnalisation en guidant la main 

de X pour pointer les syllabes (E97). 

164. M : "on regarde si c'est bon" 

165. X : "vé di" 

166. M : "védi très bien" 

 

M propose un deuxième pseudo mot ‘tomi’ que nous ne détaillerons pas (E98 à E111) 

et demande ensuite à X de ranger le matériel dans le bac situé à sa droite (E112). L’enseignant 

guide ensuite le bras de X pour le diriger vers le séquentiel, prendre l’étiquette ‘2’ 

représentant l’activité qui vient de se terminer et la mettre également dans le bac situé à 

droite (E113, E114). En pointant, seul, l’étiquette ‘3’ du séquentiel, X verbalise "numéro 3" 

puis en ouvrant le tiroir numéro 3, "encore ça".  

214. M : "on va pas écrire des mots on va les" 

215. X : "écrire" 

216. M : "lire" 

217. M : "hein en premier on a lu les syllabes en deuxième 

t'as écrit des mots avec les syllabes et là on va 

lire des mots" 

218. X : "après jvais à la serre" 

219. M : "des mots simples" 

220. X : "après jvais aller à la serre " 

221. M : " à la fin tu vas à la serre" 

222. X : "à la fin" 

 

 La transcription ci-dessus montre que X utilise son séquentiel et qu’il a conscience 

qu’après il pourra se rendre à la serre. Il en a d’ailleurs envie car à plusieurs reprises durant la 
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séance il y fait référence.  Pour l’heure, il s’agit de lire des mots simples, le premier est ‘lama’ 

et ne pose pas de difficultés à X. 

 

Figure 48 : Lecture de pseudo-mots – S1-IME 

 

 Chaque étiquette-mot lue est ensuite mise dans le bac situé à droite de X (E121, E122). 

Le mot suivant est présenté à X, il s’agit de ‘poli’. X produit ‘po’ puis en suivant ‘poire’ (E123) 

montrant que X est encore à un stade où la lecture devinatoire est encore présente, la syllabe 

‘po’ lui fait dire le mot qui lui vient alors à l’esprit et non le mot écrit sur l’étiquette. M saisit 

alors une étiquette mot et s’en sert comme cache (Figure 48) pour segmenter le mot écrit en 

ne découvrant qu’une syllabe à la fois (E124), simultanément X produit ‘mi’. 

227. X : "po..poire" 

228. M : "po" 

229. X : "mi" 

230. M : "non c'est quoi ça ?" M cache une partie du mot 

 

L’aide apportée par M permet à X de lire la dernière syllabe du mot ‘li’. 

231. X : "li" 

232. M : "li donc ça donne" 

233. X : "moli" 

234. M : "non lis ça 

235. X : "to" 

236. M : "P et o ça fait" 

237. X : "po" 

238. M : "po" 

 

 Le travail de lecture est laborieux, l’enseignant reprend avec X la lecture de la première 

syllabe (E126) puis cache la cache de nouveau (E127) ce qui permet à X de produire ‘li’. M 

déplace alors le cache pour dévoiler la première syllabe du mot, X produit ‘to’ (E128). La 

transcription ci-dessus nous permet de voir la procédure déjà utilisée par M lors des activités 

précédentes quand il fait associer à X les sons que forment les lettres pour former la syllabe.  
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 M déplace alors à nouveau le cache pour dévoiler la dernière syllabe du mot ce qui 

permet à X de produire la réponse attendue ‘li’.  

 

245. X : "li" 

246. M : "très bien" 

247. X : "lipo" 

248. M : "non..poli" 

249. X : "oui" 

250. M : "tu relis" 

251. X : "poli" 

252. M : "poli poli...allez tu mets" 

 

 La validation de l’enseignant incite l’élève à produire une réponse mais il se réfère à la 

dernière syllabe qu’il vient de lire et verbalise ‘lipo’. C’est finalement M qui va lire le mot. 

Quand M demande à X de lire à nouveau le mot, il est fort à parier que X n’est pas dans une 

situation de lecture mais dans un processus de répétition du dernier mot entendu. D’ailleurs 

X ne suit pas du regard le pointage des syllabes opéré par M lors de cette lecture (E131). 

 

  M propose un autre mot mais décide d’interrompre la séance après 18 secondes (E133 

à E135). Il propose à l’élève d’aller arroser les plantes, ce faisant, M prend en compte sa 

fatigabilité. Une pause est nécessaire, M le sent. L’interruption dure 3min30 secondes (E136 

à E141). Le travail reprend avec la lecture de 3 autres mots que nous ne détaillerons pas (E142 

à E161). Le processus de transition entre les activités se déroule comme précédemment avec 

un fort guidage de l’enseignant (E162 à E166). 

 

 Il s’agit maintenant de poursuivre la lecture sur le tableau numérique, ce qui provoque 

chez X une réaction joyeuse et des mouvements de la tête de gauche à droite, montrant que 

X apprécie le support numérique (E167). 

 

 Nous notons une nouvelle référence à la serre, quand X pointe (E169), avant de se 

diriger vers le tableau numérique, le dernier pictogramme sur son séquentiel en verbalisant 

« après on va à la serre ». 
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X est maintenant devant le TNI (A171 et Figure 49). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au bout de 3 secondes, les images disparaissent et ne laissent que les mots écrits (Figure 50). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Image « consigne » en haut de l’écran  

Une série d’images avec le mot écrit qui s’y rattache écrit en dessous. 

Image « consigne » en haut de l’écran  

Les mots écrits. 

Figure 49 : Logiciel de lecture TNI étape 1 – S1-IME 

Figure 50 : Logiciel de lecture TNI étape 2 – S1-IME 
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Apport de l’entretien : 

239. M : l'activité TNI c'est aussi une activité ... 

carotte 

240. C : carotte tu veux dire renforçateur ? 

241. M : oui renforçateur pour le motiver tout au long de 

la séance […] pour pas qu'il ait envie de retourner 
directement sur son groupe éducatif mais qui en même 

temps motivante parce que c'est l'outil du TNI ... et 

là on va vraiment être dans l'association de mots avec 

des images on est sûr de la compréhension là 

242. C : y'a deux aspects sur ce tni là parce que 

finalement y'a une poursuite du travail et après y'a 

vraiment peut être encore plus le coté renforçateur 

c'est le coloriage des pirates 

243. M : oui 

244. C : donc le lecthèmes tu l'as trouvé comment ? 

245. M : lecthèmes alors on est sur Edition jocatop si je 

me trompe pas 

 

 

 

 La transcription ci-dessus décrit les échanges du lancement de l’activité pour X. La 

première ‘image consigne’ représente une personne endormie dans un lit. 

 L’élève regarde la consigne (E173) puis 0,3 seconde plus tard, il oriente son regard vers 

les images réponses avant qu’elles ne disparaissent (E174). Ainsi, le regard de X est orienté 

vers l’image réponse correspondant à l’image consigne. L’enseignant demande alors à X ce qui 

est dessiné (E175), celui-ci pointe vers la réponse attendue ‘je dors’ et demande confirmation 

à M (E176). X appuie sur la réponse qui s’encadre en vert signalant la validation (E177). 

366. X : "... dormir" 

367. M : " alors c’est ? je dors" 

368. X : "clui là" 

369. M : "essaye..très bien" 

 

 La transcription ci-dessus confirme que X ne joue pas le même jeu que M. Lorsqu’il 

répond ‘dormir’ il lit effectivement ce qu’il voit sur l’image, c’est M qui lui livre la réponse en 

précisant ‘alors c’est ? je dors ».  

 

363. M : " Donc tu as un dessin en haut X" 

364. X : " ouais" 

365. M : " et en dessous il faut que tu trouves le bon 

mot...donc là qu’est-ce qu'est dessiné X ?" 
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 Nous retrouvons cette procédure pour plusieurs épisodes (Tableau 31). 

 

Tableau 31 : Lien entre image consigne logiciel lecture TNI et réponses produites par l’élève – 
séance S1-IME 

Image consigne Photogrammes 

Lit E180 à E182 

Chambre E183 à 185 

Tapis E189 à E192 

Porte E194 à E198 

Horloge E199 à E201 

 

Concernant l’image consigne représentant l’horloge, la transcription ci-dessous 

montre que X associe l’image consigne au mot ‘horloge’. Pourtant il valide le mot réponse 

‘pendule’ montrant ainsi qu’il a pris un repère d’association d’image et pas utilisé une stratégie 

de lecture. 

383. X : "une horloge" 

384. M : " alors on appelle pas ça une horloge on dit ça 

une pendule" 

385. M : "très bien X" 

 

 Pour autant, X ne produit pas toujours la même stratégie comme pour l’image consigne 

représentant un toit (Figure 51). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L’élève regarde effectivement l’image consigne (E178), puis après la disparition des 

images réponses, pointe directement sur la réponse attendue après avoir parcouru du regard 

Figure 51 : Image TNI – séance S1-IME 
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les mots écrits (E179). Cette procédure est retrouvée pour l’image consigne représentant un 

mur (E186 à E188). 

 

 Dans la deuxième partie de lecture sur le même logiciel, nous retrouvons une 

procédure similaire (Tableau 32) durant laquelle X après avoir regardé l’image consigne, 

oriente son regard vers les images réponses. 

 

Tableau 32 : Lien entre image consigne logiciel lecture TNI et orientation du regard de l’élève 
– Séance S1-IME 

Image consigne Photogrammes 

Maîtresse E203 à E206 

Jouets E217 à E220 

Tableau E226 à E229 

Peinture E230 à 232 

Ardoise E233 à E238 

  

La transcription ci-dessous qui concerne l’image consigne ‘la maîtresse’ montre là 

encore que X n’est pas dans le jeu de la lecture mais bien dans celui de l’identification de la 

même image que l’image consigne. X a déjà validé sa réponse quand M lui apporte la précision 

sur l’article défini. 

 

389. X : "une maitresse" 

390. M : " oui" 

391. M : " la maitresse ...qu'est-ce que c'est X là-haut 

?" 

 

 La précision sur le pronom personnel est là encore apportée par M. 

 

397. X : "jouets il joue" 

398. M : " elle joue..une petite fille..elle joue" 

 

 X regarde donc parfois d’abord la zone des images réponses avant de regarder l’image 

consigne (Tableau 33). 
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Tableau 33 : Lien entre regard de l’élève et apparition mots réponses logiciel lecture TNI – 
séance S1-IME 

Image consigne Photogrammes 

Craies E207 à E210 

Gomme E211 à E216 

Bureau E221 à E225 

 

 La session se termine et X peut avoir une activité de détente. C’est ce que M annonce 

en lui proposant de faire un coloriage. La séance se termine par le retour à sa place de X et 

l’écoute de la musique. 
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2.2.4. Descriptif de la structure et synopsis des séances S2-IME et S3-IME  

 

Tableau 34 : Descriptif structure séance S2-IME et S3-IME 

 

 

L’enseignante enchaîne deux séances individuelles dans cette salle. C’est une salle très 

exiguë (Tableau 34). M et X se font face durant la séance.  

 

Apport de l’entretien : 

473. C : ça te pose des difficultés d'enchainer des prises 

en charge individuelle ? 

474. M : enchainer c'est très compliqué parce que ... et 

moi pour mon alors je sais pas comment dire dans ma 

démarche en fait jsuis obligé d'une compétence d'une 

élève lectrice à une élève avec qui je fais du 

préscolaire et de l'éveil et ... et pour installer le 

matériel j'ai pas forcément beaucoup de temps  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Place de X 

 Tiroirs des activités à venir 
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Un petit meuble de rangement (Figure 52) se situe à gauche de X avec des cases 

contenant les activités à venir. Il n’y a pas d’emploi du temps individuel ni de panneau 

d’affichage de photos de présence dans la salle. Cette salle se trouve non pas dans l’Unité 

d’Enseignement mais sur le groupe éducatif des jeunes concernés. Les fenêtres ne sont pas 

occultées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 52 : Meuble à cases – séance S2-IME et S3-IME 
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Synopsis de la séance S2-IME 

 

Tableau 35 : Synopsis séance S2-IME 

Phases Scènes Descriptif des scènes TDP Episodes remarquables 

Lecture 
syllabes 
1min 45 

1 
 

1min 45 

Cahier de syllabes – 
désignation par M et 
lecture par l’élève – 

1-59 
Étayage attaque de la 

syllabe, signe Makaton 
 

Ecriture mots 
3min 35 

2 
 

2min 30 
 
 

1min 05 

Modèle fourni à l’élève : 
POIREAU et lettres 

prédécoupées 
60-78 

A 3min, écholalie différée 
(cendrillon…) 

Second mot : RADIS 

Graphisme 
2min 55 

3 
35 sec 

 
47 sec 

 
1min 33 

Démonstration 
 

79-94 

 
Guidage physique de M 

par moments 
 

M pendant ce temps 
prépare activité suivante 

Reproduire un modèle 

Coller feuille dans cahier 

Numération 
2 min 50 

 

4 
1 min 38 

 
 

 
 

1 min 12 

Feuille procédure additive : 
l’élève doit additionner 

deux collections 

95-108 
 
 
 
 

 
109- 118 

L’élève dénombre les 
étiquettes qu’il 

positionne 
 

Elève compte 
effectivement les ronds. 

Opérations en ligne 
(additions) et fait 

correspondre à chaque 
nombre un nombre de 

ronds dessinés.  

Tableau 
double 
entrée 
2 min 5 

5 
 

2min 5 

Tableau double entrée – 
pas de consigne particulière 
– le matériel est présenté et 

l’élève exécute. 

119-122 
Peu d’interactions – 

M sur la tablette prépare 
la suite de la séance  

Lecture mots 
1 min 

6 
 

1 min 

Activité d’association - 
prénoms écrits / images de 

princesses. 
123-139 

Pas de difficultés pour 
élève qui semble 

connaître cette activité  

Tablette 
 

10 min 40 

7 
3 min 5 s 

 
2min 40 

 
4min 55 

Retrouver la lettre 
d’attaque d’un mot / image 

140-173 
 

174-200 
 
 

201- 215 

 
 

Elève attentif sur la 
tablette 

 

Association d’une couleur à 
des lettres A-O-U-I-E-é 

Alphabet chanté en anglais 
Activités loisirs libres 
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Lecture syllabes 

 
 

Ecriture mots 

 
Graphisme 

 

 
 
Numération 
  

 
Tableau double entrée 

Lecture mots 

Tablette 
 

                       

2
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Synopsis de la séance S3-IME 

 

Tableau 37 : Synopsis S3-IME 

Phases Scènes Descriptif des scènes TDP Episodes remarquables 

Préparation et 
arrivée de l’élève 

0 L’enseignant prépare 
matériel – Entrée élève 

1-7 Elève essaye d’entrer – 
porte fermée 

Encastrement 
2min 08 

1 
 

2 min 08 

Puzzle encastrement – 
repérage - association 

7-31 Guidance physique 
Élève se tape à 

plusieurs reprises 

Motricité fine 
3min 48 

2 
 

1min 15 
 
 
 
 
 
 

1min 20 
 
 
 

1min 13 

Transvasement : 
Boite en plastique dans 
laquelle se trouve boite 

camembert avec des 
lentilles – à l’aide d’une 
petite louche, élève doit 
transvaser lentilles de la 

boite au couvercle. 

32-38 
 
 
 
 
 
 
 
 

39- 52 
 
 
 

53-62 

Guidage physique par 
moment – 

 
 
 
 
 
 

Elève n’utilise pas tout 
le temps pas la pince 

mais parfois ses doigts. 
 

Élève se tape à 
plusieurs reprises. 

Pince pour placer des 
marrons dans une boite à 

œufs. 

Mettre des bracelets 
élastiques sur un rouleau 

cartonné. 

Lexique/consigne 
2min 50 

3 
 

2min 04 
 
 
 

46sec 

 
Matériel : série d’objets 
usuels en double : verre, 
fourchette… Consigne : 

tu me donnes… 

63-92 
 
 
 
 
 

93-98 

Tentative 
détournement du 

matériel 
 
 

Elève se tape à 
plusieurs reprises 

 

Changement activité : 
élève range – M va 
chercher tablette 

Tablette 
2 min 50 

 

4 
44 sec 

 
1min 34 

Préparation du logiciel  
99-101 

 
102- 110 

 
 

Guidage enseignant Jeux sur tablette 

Fin de la séance 
 

5 
44 sec 

Annonce la fin 111-118 Signe 
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Tableau 38 : Chronogénèse S3-IME 

P
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12min20sec 
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2.2.5. Une structuration de la pratique et une individualisation 

 

Les séances sont individuelles, l’enseignante se trouve seule avec un élève pour 

chacune des deux séances. Les élèves sont âgés respectivement de 12 ans pour la première 

séance et de 10 ans pour la deuxième. Les objectifs sont donc, normalement fortement 

individualisés. 

Nous observons, durant les deux séances, des interactions rares, à très rares, les 

consignes sont le plus souvent non verbalisées, et les élèves sont essentiellement, surtout 

pour la deuxième séance, dans le faire, la réalisation d’actions.  

Les deux élèves, dont les séances respectives s’enchaînent, montrent des profils très 

différents. Le premier n’utilise pas la communication verbale dans un sens pragmatique mais 

fait preuve d’écholalie différée et montre une certaine nervosité par moment, perceptible par 

l’accélération de sa respiration. La deuxième ne prononce pas de mots compréhensibles et 

semble plus agitée, pouvant durant la séance se donner des coups sur la tête. En ce sens et au 

regard de leurs profils différents, les séances sont construites différemment. La première 

ressemble à un enchaînement d’activités scolaires très courtes, que ce soit de la lecture, du 

graphisme ou bien du calcul. La seconde enchaîne également des activités très courtes issues 

des activités Montessori comme le révèlera l’enseignante lors de l’entretien. 

L’élève arrive dans la salle (qui n’est pas la salle de classe de l’enseignante mais un local 

situé sur le lieu du groupe éducatif du jeune concerné) et le travail débute aussitôt.  

L’enseignante est située face à l’élève dans les deux situations et c’est elle qui 

positionne le matériel devant l’élève. 

 

L’environnement est partiellement structuré, nous retrouvons à gauche de l’élève un 

meuble comportant des cases avec dans chacune d’elles, en débutant par la case du haut, le 

matériel des activités à venir (Figure 52, Tableau 34). 
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Apport de l’entretien : 

476. M : voilà donc j'essaye d'être assez organisé dans des 

paniers  

477. C : c'est pour ça que t'es organisée ou c'est pour une 

autre raison ? 

478. M : […] pour eux aussi le TEACCH mais moi aussi dans 
mes dans mon organisation pour que je sorte le bac, 

quel bac je vais prendre, à quel moment pour quel type 

d'activité et X2 on travaille essentiellement la 

motricité fine ... transvasement ... pression et pince 

avec les élastiques et on essaye alors là je suis 

toute seule pour le faire mais on essaye de travailler 

un peu de enfin pas pour l'amener au PECS mais en tout 

cas qu'elle reconnaisse en fait elle est au … objet, 

les cartes objets 

 

Lorsque le travail est terminé, M place le matériel dans un bac (cercle jaune en F29). 

L’enchaînement des activités est structuré par l’enseignante sans signifier verbalement 

mais plutôt par la présentation du nouveau matériel pour chacun des deux élèves (Tableau 39 

pour le premier et Tableau 40 pour le second).  

 
Tableau 39 : Exemple de la structuration du déroulement des activités – S2-IME 

Activité Début Fin 

Lecture de syllabes Cahier placé devant X 
M : "X ++ on finit 

la et après c'est 

fini" 

Ecriture de mots Cahier placé devant X  M : "Très bien X" 

Graphisme Pot de crayons placé devant X M : "tu colles" 

Numération Feuille placée devant X 
M : "11…c'est bien 

X" 

Tableau double entrée Matériel placé devant X M : "très bien" 

Lecture de mots Etiquettes placées devant X 
M : "c'est bien + 

alors" 

Tablette Tablette placée devant X 
M : "c'est fini X…ca 

y est t'as joué." 
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Tableau 40 : Exemple de la structuration du déroulement des activités – S3-IME 

Activité Début Fin 

Encastrements Puzzle placé devant X M : "bien ..bravo" 

Motricité 
fine/transvasement 

Matériel placé devant X 
M : "c'est 

bien...attends jvais 

fermer" 

Motricité fine/pince Matériel placé devant X 
M : "bravo..très 

bien" 

M :"mets dessus" 

Motricité fine/élastiques Matériel placé devant X M : "très bien" 

Lexique/consigne Matériel placé devant X 

M : "on essaye la 

tablette" 

M : "tiens mets 

dedans" 

Tablette Tablette placée devant X 

M : "c'est fini X ?" 

M : "c'est fini ?" 

(signe) 

M : "regarde-moi…X 

?..c'est fini" 

(signe) 

 

Si la structuration se situe dans l’écologie de l’action, les transitions et changement 

d’activités ne sont pas appuyés de manière ostensible par l’enseignant qui range le matériel 

de l’activité terminée dans le bac situé à droite de l’élève et donne ensuite celui de l’activité 

suivante. 

Il existe bien une structuration mais qui semble être présente pour la forme. Il n’y a 

pas de formalisation du changement d’activité si ce n’est par l’enlèvement du matériel 

précédent et la présentation du nouveau. 

La structuration, du matériel essentiellement, semble être à la disposition et pour une 

utilisation de l’enseignante, observable durant les deux séances. Les élèves ne semblent pas 

prêter attention à cette structuration, et à aucun moment il n’est observable l’apprentissage 

de cette structuration. Ainsi l’utilité de la présence du meuble à gauche de l’élève pour saisir 

les activités les unes après les autres ou bien celle du bac de rangement à sa droite ne 

semblent pas faire sens pour l’élève. Les élèves ne disposent pas de séquentiels d’action, leur 

permettant d’anticiper, de visualiser les actions. 
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2.2.6. Séance individuelle S2-IME 

 

La séance débute immédiatement après l’entrée de X dans la salle. X est assise en face 

de M qui lui présente son cahier de syllabes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 53 : Cahier de syllabes – S2-IME 

 

Apport de l’entretien : 

92. M : alors là c'est la séance de lecture et ... avec X1 

j'ai essayé au départ de faire de la syllabique ... 

classique et en fait j'associait au geste ... Borel-

Maisonny et en fait ...  

 

369. M : là je lui montre 

370. C : donc tu lui montre tu peux préciser ça ? 

371. M : ben comme j'évite de lui parler trop toute façon 

les consignes verbales en général ... à part mettre les 

chaussures ... et c'est compliqué, même sur le pavillon 

et donc ... on essaye de lui faire par mimétisme enfin 

elle fait par mimétisme 

372. C : d'accord donc c'est une pratique consciente que tu 

as, d'éviter de verbaliser la consigne et de plutôt 

faire une monstration c'est à dire de montrer  

373. M : lui montrer ce qu'elle doit faire 

374. C : d'accord et en fait par mimétisme elle va faire ... 

l'action, l'activité 

375. M : ouais. Alors là, elle connaissait plus ou moins 

l'activité mais elle sait pas quel graphisme elle va 

faire 
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 Les regards de X et de M sont orientés vers le cahier et plus précisément vers la zone 

pointée par l’enseignante. La main droite de X est elle aussi positionnée sur le cahier et pointe 

également la même zone que M (F1 et F2). Sur la première syllabe X verbalise "lo", M opère 

un glissement de son index vers l’item suivant en verbalisant "Très bien...po", X n’a 

plus qu’à répéter.  

 

  M décale son index pour pointer la syllabe suivante et oriente son regard vers X lui 

signifiant ainsi que c’est à elle de produire. Simultanément X dirige sa main gauche vers le 

matériel présent dans la case inférieure du meuble situé à sa gauche pour le manipuler du 

bout des doigts. M apporte une aide à X en verbalisant la première lettre d’attaque de la 

syllabe "sss". X produit alors la réponse "se" et M oriente son regard vers le cahier tout en 

corrigeant la production de X (F4). 

 

9. M : "So" 

10. X : "so" 

  

M et X décalent leur pointage vers l’item suivant, M en regardant le cahier, X en y jetant 

un regard furtif. X n’a qu’à suivre le pointage opéré, c’est très certainement ce dont elle 

s’assure en regardant rapidement vers où M déplace son index (F6).  

 

10. X : "to" 

11. M : "ouais" 

  

L’enseignante apporte une aide à X en verbalisant la première lettre d’attaque de la 

syllabe "l".  X verbalise « mo » pendant que M verbalise « lo ».  X ne regarde plus le cahier, 

son regard est orienté sur la bouche de M. A ce stade du jeu, les règles semblent avoir 

changées (F7).  D’ailleurs M tente de ramener l’attention de X sur le cahier. 
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Apport de l’entretien : 

96. M : alors j'essaye mais j'ai l'impression que ça 

l'aide pas vraiment c'est pour ça que je fais beaucoup 

elle regarde mon visage elle lit sur mes lèvres en 

fait plus qu'elle n'utilise le geste et ... du coup 

j'ai vu avec la neuropsy, on a parlé d'utiliser 

l'imprégnation syllabique, essayer parce qu'elle a une 

bonne mémoire visuelle donc ... ... là c'est le début 

on a commencé ... c'était au mois de mars avril en 

parallèle avec l'appli sur la tablette, on a une appli 

... 'lecture sensas' et j'ai utilisé le code couleur 

donc elle a le code couleur et le geste qu'elle 

utilise pas enfin je le fais pour certains sons le 

problème c'est que je les connais pas tous les gestes 

donc […] 
97. C : en même temps tu dis que les gestes à priori tu 

vas pas t'en servir ? 

98. M : ben pas trop pas trop pour X1 je pense pas ... 

j'ai essayé mais elle comme elle les fait pas du tout 

j'ai pas l'impression que ça l'aide par contre elle 

regarde mon visage et elle lit sur mes lèvres plus 

99. C : mais ... donc quand tu dis elle lit sur tes lèvres 

tu peux préciser un peu 

100. M : ben en fonction je pense de la forme de mon visage 

et elle va savoir quel son elle doit produire alors 

pas sur les sons voyelles mais sur les sons consonnes 

 

 

15. X : "euunn" 

16. M : "regarde" 

 

 Le regard de X est désormais essentiellement orienté vers la bouche de M. 

L’enseignante verbalise le plus souvent la lettre d’attaque de la syllabe pointée mais quand 

elle ne le fait pas, sa bouche exagère le mouvement naturel (F10 à F18) à faire pour la 

prononcer avec, par exemple, l’attaque « b » (F11) et l’attaque « ch » (F12). X produit 

systématiquement la verbalisation des syllabes en regardant M, ses regards ne sont plus 

portés sur le cahier. X ne cherche plus les informations graphiques lui indiquant le signe à lire. 

L’information devenue primordiale se situe sur la bouche de M. Le jeu est nettement différent 

(F13 à F17). Après 58,5 secondes, X semble s’agiter, la respiration s’accélère et est nettement 

perceptible sur la bande son, elle produit plus de vocalises, certaines incompréhensibles (F19). 

44. X : "non pas ça" 
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  Ses mimiques sont aussi plus marquées (F20) et X reprend la manipulation du matériel 

dans la première case du meuble situé à sa gauche (F21), manipulation que M interrompt en 

prenant la main de X (F22). X produit encore plus de vocalises ressemblant à des geignements. 

M poursuit cependant en déplaçant son index sur différents items mais l’échange devient 

incompréhensible, M produisant les réponses, X verbalisant simultanément. X manipule la 

bague de M pendant ce temps (F23 à F25). La respiration de X est toujours plus rapide et plus 

forte, les vocalises s’intensifient également. M tente de ramener X sur l’activité en lui signifiant 

que cela se termine (F27). 

 

Apport de l’entretien : 

M apporte des précisions sur l’attitude de cette élève lorsqu’une activité ne lui plait 

pas ou bien lorsqu’elle n’est pas disposée à travailler. 

116. C : d'accord et elle exprimait comment le fait qu'elle 

n'accepte pas ? 

117. M : alors X1 quand ça lui plait pas toute façon elle 

ferme et elle jette 

118. C : d'accord 

119. M : ou alors elle répète "non non "non "non non" et en 

fait c'est les seuls moments où je l'entends vraiment 

parler hors enfin où elle est dans le contexte 

120. C : d'accord 

121. M : elle parle très peu ... elle parle très peu 

122. C : très bien 

123. M : et d'ailleurs je parle très peu pendant la séance 

 

Nous profitons de cet échange avec M pour approfondir le choix qu’elle semble avoir 

fait de parler peu durant sa pratique.  

124. C : et donc tu dis tu parles très peu tu peux préciser 

un peu 

125. M : alors on m'avait prévenu en début d'année qu'il 

fallait […] éviter de parler effectivement en plus 
pendant la formation là ... on me l’avait dit et X1 il 

lui faut quelques mots clés en fait mais ... les 

séances ou je vais trop parler elle a tendance à se 

désorganiser complètement et elle a comme je pense 

comme un trop plein et en fait on arrive à rien du 

tout  
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128. C : d'accord donc tu fais le choix conscient de parler 

à minima dans tes séances  

129. M : ouais pour X1 ouais 

130. C : d'accord et pour d'autres élèves avec autisme tu 

parles plus ? 

131. M : pour la plupart des élèves avec autisme qui sont 

non verbaux 

132. C : tu fais ça tu parles moins ? 

133. M : je parle moins, quelques mots clés ou sauf si je 

travaille avec certains je peux parler je peux 

travailler sur du vocabulaire là évidemment je vais 

donner les mots  

134. C : très bien donc c'est bien en conscience que tu le 

fais 

135. M : ouais et X1 en fait elle peut crier elle peut 

alors elle est violente, elle peut taper ... la table 

ou elle va pas taper quelqu'un ou elle va pas se faire 

mal mais elle peut vite se mettre elle peut vite se 

fâcher 

136. C : elle pourrait se faire mal en tapant la table ? 

137. M : elle pourrait se faire mal mais elle va pas se 

taper elle-même 

 

On comprend le désarroi que peut susciter un tel comportement et l’idée même 

d’avoir à le gérer. L’enseignante applique ce qui semble être une méthode qui fonctionne, ce 

que les professionnels lui ont conseillé et qui lui permet de conduire la séance. 

 

66. M : "X […] on finit la et après c'est fini" 

67. M : "lllll" 

68. X : "le" 

69. M : "lo" 

 

Apport de l’entretien : 

138. C : d'accord. Donc l'objectif de cette petite séance-

là qui va durer deux minutes à peu près je crois c'est 

quoi ? 

139. M : là c'est l'entrée dans la, d'essayer de lui de la 

mettre dans la combi de la l'imprégnation syllabique 
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 Nous cherchons alors à obtenir des précisions sur le contenu de la séance : 

141. M : là c'est un peu le début alors ...  

142. C : tu as commencé ce travail quand avec elle ? 

143. M : j'ai commencé en mars je crois mars avril 

144. C : oui donc c'est récent effectivement 

145. M : […] c'est oui par rapport à la séance surtout que 
je l'ai pas énormément X1 je l'ai une heure par 

semaine 

146. C : 1heure par semaine 

147. M : 1heure et demi par semaine 

148. C : et ... tu peux préciser aussi ce temps de 

scolarisation ? une heure et demie 

149. M : alors c'est trois fois trente minutes deux sur le 

pavillon où elle est et une fois ici 

150. C : donc y'a une fois ou elle vient dans ta classe  

151. M : y'a une fois ou elle est censé venir quand elle a 

pas oublié enfin quand c'est mis dans son planning 

152. C : elle vient seule ? 

153. M : et elle vient en binôme, et ça se passe pas 

forcément bien donc j'avais demandé à arrêter le 

binôme parce que X1 demande beaucoup de ... de 

présence de l'adulte et l'élève avec qui elle était ne 

demandait pas du tout d'aide donc ... j'avais tendance 

à mettre l'autre élève de côté donc j'ai demandé à ce 

que s'arrête la séance de l'autre élève voilà 

 

M a donc entamé ce travail de lecture assez récemment avec X1. Durant cet échange 

nous apprenons que le temps de scolarité de X1 est très réduit, trois fois trente minutes par 

semaine, dont une fois où X1 vient dans la classe de M quand elle n’oublie pas. 

 L’activité se termine, M a posé un bac vert sur la droite de X, destiné à recevoir le 

matériel des activités terminées, ici le cahier de syllabes (F29). Elle prend dans la case suivante 

du meuble situé à gauche de X le matériel de l’activité suivante et le présente devant X (F30 

et F31). Il s’agit ici de recomposer avec des étiquettes lettres en majuscules d’imprimerie deux 

mots : POIREAU et RADIS. Le travail débute avec le mot POIREAU. 
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 Aucune consigne verbale n’est posée, M prépare le cahier en collant deux étiquettes 

repères, une pour chaque mot à reconstituer. Dans un premier temps, X manipule les 

étiquettes-mots, M lui enlève. X prend alors les étiquettes-lettres et les manipule de la même 

manière, avec une certaine jubilation, en produisant des vocalises (F32 à F35). 

Apport de l’entretien : 

177. M : la en fait c'est juste une activité ... parce que 

X1 j'ai eu du mal à la tenir concentrée ... enfin ça a 

été un peu long à ... 

178. C : donc là on reprécise l'activité juste 

179. M : là elle doit recomposer des mots en fait 

180. C : l’objectif ? 

181. M : recomposer un mot 

182. C : d'accord 

183. M : dans la compétence ... alors je sais plus la 

compétence exacte c'est ... recomposer un mot avec ou 

sans modèle 

 

 La dévolution de la tâche se déroule sans explication verbale, M désigne 

l’emplacement sur la page de gauche du cahier du premier mot à reconstituer, le modèle est 

positionné au-dessus (F36), X est attentive à la désignation de M. 

73. M : "X" 

74. M : "poireau" 

  

X débute son travail, elle prend l’étiquette ‘P’ et l’encolle (F38). M déplace l’étiquette 

mot ‘POIREAU’ sur la partie droite du cahier de X qui suit du regard (F39). Les regards de M et 

Figure 54 : Activité de recomposition d’un mot à partir de lettres – 
S2-IME 
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X sont centrés sur l’action au moment où X positionne l’étiquette de la lettre ‘P’ sur la partie 

gauche du cahier à côté de l’étiquette repère du mot ‘POIREAU’ (F40). Le regard de X se pose 

ensuite sur l’étiquette du mot ‘POIREAU’ pour y rechercher l’information suivante (F41) et X 

se saisit de l’étiquette lettre ‘O’. Le regard de M suit les actions de X (F42). 

Apport de l’entretien : 

185. M : et la X1 elle a le modèle à côté pour d'autres c'est 

le modèle en dessous et en fait c'est juste une petite 

activité pour la garder ... c'est parce que c'est 

quelque chose qu'elle sait déjà faire ou elle a pas 

besoin d'aide et ... on a gardé je l'ai gardé parce 

qu'au début c'est ce qu'on faisait en activité ... 

rituel 

186. C : donc y'a un objectif ou l'objectif c'est qu'elle 

soit posée pendant 2 min à faire une activité qu'elle 

maitrise finalement 

187. M : ça elle maitrise, elle sait faire 

188. C : est ce qu'elle est en apprentissage ? 

189. M : non pas vraiment 

190. C : alors l'objectif il est où ? 

191. M : ah l'objectif de ce moment-là et ben il est de la 

laisser concentrée, qu'elle reste sur une activité 

qu'elle maitrise 

192. C : donc elle est sur une activité sur laquelle elle 

est attentive, elle la maitrise et du coup l'objectif 

il est essentiellement là qu'elle se pose finalement 

193. M : voilà surtout que la lecture avant est un peu 

fastidieuse pour elle, on est sur une réussite là, y'a 

pas de, je sais qu'elle va pas être en échec elle 

découpe elle ... enfin là elles ont déjà été découpées 

mais sinon la plupart du temps c'est elle qui découpe 

 

 En collant l’étiquette lettre ‘O’, X verbalise des écholalies sans se départir de son travail 

(F44), M est impassible. 

75. M : "vas-y" 

76. X : "Cendrillon galava jalousse" 

  

Nous retrouvons régulièrement la procédure utilisée par X, un regard rapide vers 

l’étiquette mot ‘POIREAU’ (F45 à F58). A plusieurs reprises, X vocalise des écholalies parfois 

incompréhensibles (F53), parfois pas avec par exemple "mon secret a passé" (F55). 

L’enseignante parle peu, son regard suit les actions de X. Pour la lettre ‘U’, dernière du mot 
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‘POIREAU’, l’emplacement se situe à la fin de la page de son cahier ce qui semble perturber X. 

M lui indique alors en pointant avec l’index de sa main gauche où la positionner (F60). 

 

81. X chuchote : "non c'est pas ça" 

82. M : "mhum là" 

 

 Le premier mot à reconstituer est terminé, M pointe alors l’étiquette repère du mot 

suivant ‘RADIS’. La consigne est toujours minimaliste (F61). X cherche du regard des 

informations sur l’étiquette du mot ‘RADIS’ située en haut de la page de droite de son cahier. 

83. M : "radis" 

84. X : "radis" 

 

 La même procédure que décrite précédemment est utilisée par l’élève durant son 

travail (F62 à F78). Elle pose un regard sur l’étiquette mot ‘RADIS’ pour ensuite le détourner 

vers les étiquettes lettres, en prendre une et la coller à la suite de la précédente. M suit du 

regard les actions de X. 

 Parfois X produit des vocalises (F75) sur un ton légèrement ondulant. 

85. X : "toutatouuuuu" 

  

La fin de l’activité est signifiée par M qui, tout en félicitant X d’un ton neutre, note sur 

le cahier une valorisation à côté de chaque étiquette repère. 

 

86. M : "Très bien X" 

 

Apport de l’entretien : 

202. M : je lui fais un smyley content parce que j'ai pas 

les tampons et ... du coup ... chaque activité réussie 

est un bonhomme content  

203. C : et si elle est pas réussie, l’activité ? 

204. M : y'a rien je mets rien 

205. C : elle réagit ? si y'a rien 

206. M : non elle réagit pas, par contre elle sourit quand 

elle a son bonhomme content 
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La transition entre les deux activités se déroule comme précédemment, l’enseignante 

range le cahier sur sa droite et se saisit d’une feuille dans la case suivante du meuble situé à 

gauche de l’élève (F80).  

 

87. X : "oh come on" 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

Il s’agit d’une activité de graphisme, la feuille (Figure 55) placée devant X représente 

une robe de princesse. 

Apport de l’entretien : 

209. M : j'ai utilisé ce support ... X1 est obsédée par les 

princesses et finalement on en avait parlé j'ai essayé 

de faire mieux, enfin, de passer à autre chose en 

disant que je voulais faire évoluer un peu ce qu'elle 

savait déjà faire et j'ai cherché ... un bon moment et 

au final j'ai réutilisé les princesses parce que c'est 

vraiment ce qui la motive et depuis que j'utilise les 

princesses elle travaille, alors qu'avant c'était non 

non non et … là en fait on est sur les additions alors 

elle me donne pas le quantième elle est encore à 

dénombrer, elle s'arrête mais ça m'a permis de voir 

jusqu'où elle savait dénombrer ... en fait avant 

y'avait, on le voit pas bien là, mais y'a un plus  

 

Cet échange nous permet de comprendre que M tente de prendre en compte les 

centres d’intérêts de l’élève dans sa pratique. 

M se lève après avoir posé le bouchon de colle devant X qui le manipule avec un certain 

plaisir (F81, F82). M revient ensuite avec un pot de crayon et voyant que X n’a pas rebouché 

la colle verbalise « Bouche la colle + bouche la colle », ce que X fera à la suite (F83, F84). Le 

pot de feutres est tendu à X. L’enseignante lui demande de prendre un feutre (F85), X se saisit 

Figure 55 : Activité de graphisme – S2-IME 
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d’un crayon de couleur. M lui prend des mains en faisant une moue « hum 

crayon..alors ». Il est probable que l’enseignante s’attendait à un feutre, mais cela 

n’empêche pas la réalisation de l’activité (F86, F87). Il n’y a pas de consigne verbale. M fait 

une monstration de l’attendu (F88, F89) suivie du regard par X. L’enseignante trace avec le 

crayon des traits horizontaux partant de l’épaule droite de la robe vers la gauche. 

 M passe le crayon à X qui chuchote (incompréhensible) et reproduit le même signe 

graphique que M sur l’épaule droite de la robe (F90 à F92). Le tracé de X semble dévier vers 

un tracé plus oblique, M initie alors un mouvement de sa main gauche vers la main de X qui 

tient le crayon pour guider X qui vocalise « attention » + incompréhensible (F93).  

Apport de l’entretien : 

235. M : elle fait beaucoup de bruits pendant certaines 

activités 

236. C : tu interprètes comment ? 

237. M : pour se reconcentrer je pense enfin pour se 

remettre ... parce qu'après elle se calme en général 

c'est peut-être un petit peu de trop plein  

238. C : c'est ce que tu as appris en formation c'est pour 

se reconcentrer ou en échangeant avec l'équipe, avec 

la neuropsy 

239. M : ouais en discutant un peu, après X1 quand ça va 

bien elle fait du bruit, alors c'est un peu on sait 

pas trop, je sais pas ce qu'elle exprime vraiment en 

tout cas je sais que quand elle est vraiment 

mécontente et que ça lui plait pas on le sait tout de 

suite  

240. C : c'est à dire 

241. M : ah ben elle jette tout, c'est non non non elle se 

met à crier et elle se lève donc tant qu'elle reste 

dans la salle c'est que déjà ça lui convient et 

maintenant elle vient même spontanément dans la salle 

donc je me dit au moins ...  

242. C : donc elle a envie de venir 

243. M : elle a envie de venir après on a mis […] 6 mois 
pour qu'elle veule venir avec moi au début c'était des 

petites séances 

244. C : avant que tu n'arrives elle avait scolarité ou pas 

245. M : oui elle avait mais alors le changement ... ça a 

été compliqué et ... et maintenant elle arrive elle 

est avec le sourire quand on fait le trajet c'est avec 

le sourire mais avant ça pouvait être compliqué quoi 
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M nous permet de mieux comprendre le fonctionnement singulier de X1 et met en 

évidence que le changement d’enseignant à la rentrée n’a pas été facile à accepter pour 

l’élève. 

 

Tout en continuant à guider la main de X, M précise : 

95. M : "couché" 

 

Apport de l’entretien : 

219. M : c'est pour ça qu'en graphisme c’est une robe de 

princesse X1 refuse de prendre un crayon depuis le 

début de l'année et pour décorer des robes ...  

220. C : donc tu arrives à faire quelque chose quand c'est 

des princesses  

221. M : ben le thème en fait en général quand ça a trait 

aux princesses, au château ... on peut faire alors 

sauf sur des jeux ou la manipulation mais tout ce qui 

est passage à l'écrit c'est compliqué. Elle écrit très 

peu ... éventuellement avec les arts visuels on peut 

faire un peu de graphisme là c'est plus la logistique 

qui pose problème parce que c'est pas sur la classe 

... mais bon 

222. C : ok 

 

 Le travail se poursuit avec quelques indications de M afin de bien faire positionner le 

début du tracé sur le bord de la robe (F94 à F98). 

96. M : "là" 

97. M : "là" 

98. M : "au bord" 

 

 Quand X arrive au bas de la robe, elle range le crayon dans le pot, le travail est terminé. 

M la félicite toujours sur un ton neutre (F99), tout en se saisissant du cahier rangé 

précédemment à droite de M. 

99. M : "c'est bien X" 

 

 M ouvre le cahier de X et lui tend la colle. X retourne la feuille, il s’agit maintenant de 

coller dans le cahier le travail réalisé (F100, F101). Il n’y a pas de consigne à ce moment-là. X 

commence à encoller le dos de la feuille de graphisme durant un certain temps (6min51 à 

7min40 soit un peu moins d’une minute), encollant et manipulant le tube de colle (F102 à 
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F111). Pendant cette scène, X porte le tube de colle à sa bouche (F108) puis vers son nez 

(F109). M s’est levée et rapporte une pochette plastique contenant des étiquettes. 

L’enseignante verbalise alors à deux reprises à 7min40 (F111) et 7min45 (F113) : 

102. M : "tu colles" 

103. X : "ha" 

104. M : "colle" 

  

X retourne enfin la feuille pour la coller dans son cahier (F115), puis rebouche la colle 

(F116). Le travail est terminé, la transition se déroule sans consigne verbale. M ferme le cahier 

et place devant X une feuille plastifiée, des étiquettes plastifiées représentant des princesses, 

et une bannette orange contenant des étiquettes nombres (Figure 56). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Il n’y a pas de consigne verbale, M positionne l’étiquette nombre ‘7’ en haut de la 

première colonne, l’étiquette nombre ‘1’ en haut de la deuxième colonne et pointe ensuite 

l’étiquette ‘7’. 

 

107. M : "combien..X" 

 

Signe « + » 

Boite avec étiquettes 

nombre 

Zone de positionnement des 

étiquettes 

Etiquettes  

princesses 

Positions des étiquettes 

nombre par M 

Figure 56 : Activité de dénombrement – S2-IME 
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 X positionne alors des étiquettes princesses dans la colonne correspondant en les 

dénombrant (F118). 

108. X : "1..2..3..4..5" 

109. M : "là tu peux" 

110. X :"6..7" 

 

 Puis X poursuit pour sa deuxième colonne et positionne une étiquette (F119). 

111. X : "1" 

 

 Sans marquer de pause, X reprend le dénombrement de la première colonne et 

poursuit par sur comptage avec la deuxième colonne (F120) : 

112. X : "1..2..3..4..5..6..7..8" 

 

 M valide la production de X(F121). X effectue un sur comptage des étiquettes et ne 

produit pas le mot-nombre réponse pouvant affirmer qu’elle a acquis la notion de cardinalité. 

113. M : "Très bien" 

 

 Les photogrammes de la vignette F122 nous montre la même procédure avec 

l’étiquette nombre ‘4’ sur la première colonne et ‘5’ sur la deuxième.  

La suite de l’activité se déroule sur le cahier de X. M inscrit sur le cahier de X une 

opération en ligne (Figure 57). 

 

Figure 57 : Activité de calcul – S2-IME 
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Apport de l’entretien : 

 

223. M : et donc la en maths, on a travaillé les additions, 

comme ça pour l'instant, on est pas encore trop sorti 

de ça, donc j'ai essayé […] qu'elle écrive l'addition 
et moi je mette les princesses elle elle cherche le 

nombre soit l'inverse donc là on est l'inverse et elle 

met ... je lui donne le nombre et elle additionne par 

contre elle donne pas le quantième encore 

224. C : tu peux préciser le quantième ? 

225. M : ben 7+3, 10 ben elle va pas dire 10 elle va 

compter 1,2...10 elle dénombre mais elle s'arrête 

226. C : tu en déduits quoi ? au niveau de ses 

apprentissages à elle ? 

227. M : Pour l'instant on est pas encore complètement dans 

l'addition je pense, enfin elle les ajoute quand même 

parce qu'elle est capable de les compter de chaque 

côté 

 

 Sans consigne particulière, X pointe les éléments inscrits par l’enseignante et 

verbalise (F123): 

120. X : "4 plus 3 fait" 

121. M : "compte" 

 

X dénombre les ronds dessinés par l’enseignante sous les nombres (F124) et produit : 

122. X : "1..2..3..4..5..6..7" 

 

S’ensuit une validation de M : 

123. M : "C'est bien" 

 

Nous retrouvons la même procédure pour la suite de photogrammes suivant (F125 à 

F131). La suite de la séance se poursuit avec trois activités qui ne seront pas détaillées (Figures 

58, 59, 60). 
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Entre les deux séances situées dans le même local, un temps est réservé à la transition 

entre les deux élèves, temps qui permet à l’enseignante de préparer le matériel nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 58 : Tableau double entrée – S2-IME 

Figure 59 : Lecture de mots – S2-IME 

Figure 60 : Utilisation Tablette numérique – S2-IME 
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2.2.7. Séance individuelle S3-IME 

 

L’enseignante (M) nous éclaire sur la situation de l’élève (X2). Elle précise que suite à 

un échange avec la maman lors d’une ESS, X2 semble produire plus de verbalisation à la 

maison. 

 

Apport de l’entretien : 

482. M : et X2 c'est que quelques mots aussi mais là […] 
j'ai appris avec la maman on a fait une ESS au mois de 

juin j'ai eu du mal à la voir la maman et ...  ... 

elle verbalise beaucoup plus à la maison maintenant 

donc ... donc on pourrait envisager de parler un peu 

plus ... dans les séances je pense sans trop parler 

parce qu'elle s'énerve facilement et en fait X2 au 

début de l'année avait du mal à entrer dans la salle 

et elle restait assise sur le coin elle restait par 

terre donc c'était des séances très courtes  

483. C : elle restait assise ... par terre ? 

484. M : elle était en boule par terre et elle se tapait la 

tête contre le mur elle peut avoir un casque donc on a 

fait en sorte qu'elle ait plus de casque pendant la 

séance  

 

L’élève est placée face à M. Le travail débute aussitôt que X2 est assise, M plaçant 

devant l’élève le matériel. Il s’agit d’un puzzle d’encastrement (Figure 61) qui se présente sous 

la forme d’une plaque support et de 7 pièces en bois représentants des animaux. Il n’y a pas 

de consigne verbale. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Pendant l’installation du matériel, M commence à enlever les pièces du puzzle du 

support pour les positionner autour. X2 se saisit d’une pièce dans chaque main (celles situées 

Figure 61 : Activité puzzle encastrement S3-IME 
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aux extrémités inférieures du support) et porte celle de sa main droite au niveau de ses lèvres 

montrant ainsi une recherche sensorielle de sa part (G2, G18).  

 

Apport de l’entretien : 

561. M : oui elle est beaucoup dans le elle est 

complètement dans le sensoriel en fait 

562. C : d'accord 

563. M : et c'est particulièrement avec la bouche elle 

goute tout ... mais enfin voilà ... c'est pour ça que 

je voulais faire des arts visuels et que j'ai arrêté 

sans éducateur parce que ça finissait dans la bouche  

 

Après avoir enlevé la pièce du bon emplacement X2 la replace, mais avec une mauvaise 

orientation. L’enseignante prend alors la main de X pour la guider et tente de positionner les 

doigts de X2 pour lui permettre former la pince entre le pouce et l’index (G4). Les regards de 

M et de X2 sont orientés sur l’action en cours. 

8. M : "allez, on prend" 

 

 X2 saisit, avec sa main gauche, une deuxième pièce qu’elle va placer dans un 

emplacement trop grand qui ne correspond pas. M lui indique un premier emplacement qui 

n’est pas le bon, se corrige et lui indique le bon emplacement. Il n’y a pas de stratégies 

d’essais-erreurs, X n’en a pas le temps (G5, G6). 

9. M : "ici + ... ici.ici" 

 

 Le guidage de l’enseignante est fréquent. Elle prend la main de X2 tenant la pièce du 

puzzle et tente de lui faire exécuter le mouvement de la pince entre le pouce et l’index (G7, 

G16). X2 nous montre sur certains photogrammes qu’elle est en capacité d’effectuer la pince 

seule et sans aide (G18, G28, G32). 

 Durant cette séance, M effectue régulièrement plusieurs actions pour accompagner 

X2. M guide la main de X2, positionne ses deux mains pour saisir la pièce afin de l’orienter 

correctement dans l’emplacement prévu ou bien fait directement une légère action sur la 

pièce du puzzle pour que celle-ci s’enclenche (G8, G11, G14, G17, G19, G20, G30). X2 présente 

une certaine « mollesse » dans la conduite de ses gestes, alors que son corps semble très 

tonique.  
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Apport de l’entretien : 

500. M : donc là j'essaye de lui faire attraper des pièces 

en fait pour faire des encastrements j'ai pris des 

puzzles avec ...  

501. C : l'objectif c'est quoi ? 

502. M : là c'est qu'elle arrive à mettre l'objet dans la 

la forme ... la pièce dans la forme 

503. C : l'objectif c'est de prendre ou vraiment de mettre 

? 

504. M : de mettre  

505. C : de mettre ? 

506. M : de mettre et qu'elle essaye de tourner parce 

qu'elle tourne pas les pièces donc je cherche pas à ce 

qu'elle le mette au bon endroit, je lui donne 

l'endroit, mais là, c'est vraiment qu'elle arrive à 

l'encastrer […] 

 

 X2 montre une certaine prise en compte de l’environnement. A plusieurs reprises 

durant cette scène, X2 porte son regard sur le chercheur (G8, G12, G22). Ces regards sont 

suivis deux fois (G8 et G22) par un geste d’auto agression. Elle se frappe alors la tête 

violemment avec le revers de sa main (G9, G23). Une tension palpable se ressent, 

l’enseignante semble sur ses gardes et réagit en tentant de contrôler les mains de X2 pour la 

protéger (G10, G24).  

 

Apport de l’entretien : 

489. C : elle porte un casque.? 

490. M : elle a elle a eu un casque 

491. C : de protection ? 

492. M : ouais ça arrive qu'elle l'ait encore 

493. C : d'accord 

494. M : et là c'était une phase qu'était en plus assez 

compliquée ... même à la maison ... ça va beaucoup 

mieux mais ... cette période-là de l'année elle a été 

un peu compliquée ...  

495. C : d'accord ok 

496. M : avec des gros problèmes de sommeil aussi c'est une 

fille qui se lève à 2h du matin donc ... 

497. C : elle dort mal 

498. M : elle dort très très mal 
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L’épisode qui suit le contrôle des mains de l’élève par l’enseignante (G24) met en 

évidence la difficulté que l’enseignante rencontre à réguler ce comportement. En effet, l’élève 

effectue un geste rapide et brusque de recul sur sa chaise, le regard est orienté vers le plafond 

et elle vocalise une sorte de plainte. M tend alors une pièce du puzzle pour la ramener sur 

l’activité (G28).  

 X a conscience que tout ne se déroule pas comme d’habitude (G12 et G13), son regard 

orienté de nouveau vers le chercheur puis orienté vers la caméra fixée au plafond en dit long 

sur la prise en compte de ces changements qui perturbent son comportement. 

 La dernière pièce du puzzle sera placée par X2 seule après que M lui ait désigné le seul 

emplacement restant. L’enseignante positionne alors très rapidement le bac vert destiné à 

recevoir le matériel de l’activité terminée et verbalise : 

29. M : "et le dernier...ici" 

30. M : "bien ..bravo" 

 

Apport de l’entretien : 

536. M : donc là voilà le puzzle c'était long alors on peut 

en faire d'autres qui sont plus difficiles, elle va y 

arriver et alors c'est assez aléatoire avec X2 j'ai 

essayé de le changer ... dans mes bacs en fait y'a une 

progression sauf que pour elle finalement la 

difficulté, c'est pas forcément ... celle à laquelle 

je pense 

537. C : d'accord ouais ouais 

538. M : et le c'est le bac terminé que j'avais oublié de 

mettre que j'ai pas forcément pour X1 

539. C là tu peux préciser l'enchainement des activités, 

comment tu procèdes ? 

540. M : ça va vite, ça va un peu vite mais ... jpense 

parce que j'ai peur de les perdre si je laisse un 

temps comment en tous cas ces deux-là ...  

541. C : d'accord l'activité fait que finalement ça les 

tient ? 

542. M : ouais et jme dis que si je prends le temps de ces 

deux élèves en particulier mais je l'ai avec d'autres 

en fait, jme rends compte que j'enchaine ces 4 ou 5 

activités ça dépend ou 3 et en fait j'essaye de pas 

laisser de temps mort parce que je me dis que si y'a 

un temps mort et que je les perds c'est fini quoi 
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Le matériel est rangé dans le bac vert, M place aussitôt devant X2 la suite du travail. 

Nous cherchons alors à comprendre comment M envisage l’enchaînement des activités, 

comment elle l’a réfléchi pour ses élèves.  

Apport de l’entretien : 

 

538. C : et qu'est-ce que tu leur dis quand tu ... quand tu 

transites comme ça d'une activité à une autre ? 

539. M : je  leur dis pas grand-chose 

540. C : d'accord et qu'est-ce que tu penses que eux, ils 

perçoivent de ... ce changement d'activités? 

541. M : ben comme ils ont le ... le plan pour moi je 

pensais que c'était clair 

542. C : ils ont le ? 

543. M : ben ils ont le leur ... le truc TEACCH là, le 

meuble 

544. C : le meuble ? 

545. M : donc pour eux, on fait ça une fois qu'on a fait 

ça, on fait ça […]  

 

M tente de mettre en place des stratégies pour permettre aux élèves d’entrer dans les 

apprentissages mais devant la complexité des profils et le manque de formation, il lui est bien 

difficile de pouvoir anticiper et intégrer ces modèles à ses pratiques. 

 

L’activité suivant est une activité de transvasement de lentilles dans un récipient à 

l’aide d’une cuillère (Figure 62). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 62 : Activité de transvasement – S3-IME 
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Apport de l’entretien : 

 

566. C : donc là l’objectif ? 

567. M : on fait des transvasements en fait ben pour toutes 

les activités j'essaye de les prép enfin par rapport à 

l'autonomie sur le pavillon là c'est pour pouvoir servir 

les repas 

568. C : alors attends précise moi bien ça t'es en lien avec 

l'éducatif sur cet objectif là 

569. M: ouais en fait on a essayé … j'ai proposé d'un point 

de vue scolaire en fait de mettre en place des […] 
ateliers types Montessori. J'ai un grand meuble avec 

pleins de paniers ... avec une progression dans les 

bacs qu'est … y'a plus ou moins des thèmes par couleurs, 

y'a les transvasements, y'a … tout ce qui est 

préemption, tout ce qui est communication, les images 

séquentielles tout un tas d'activités avec une 

progression dans chaque activité et en fait c'est ... 

pour la plupart pour … ça a pas été fait mais ça devait 

être repris en activité avec … les éducs l'idée c'était 

de coller une gommette quand moi j'avais fait l'activité 

en scolarité je l'avais initié après elle elle pouvait 

le reprendre tous les jours en fait … ça a pas vraiment 

été fait, un peu 

 

 

 Il n’y a pas de consigne verbale, l’enseignante tend la cuillère à X2 qui s’en saisit et 

débute le transvasement (G33, G34).  

 

Apport de l’entretien : 

 

578. C : d'accord et donc là tu dis cet objectif là c'est 

pour ? 

579. M : là alors en fat on est ... sur les transvasements 

et en fait l'idée c'était que X2 serve les repas à 

table des autres jeunes, elle pourrait servir de l'eau 

580. C : et ça a été effectivement généralisé sur le 

secteur ou pas ? 

581. M : pas tout à fait elle commence un peu mais c'est 

pas encore ... ça, y'a des pinces à linge, alors là 

y'a pas ça peut être ou avec la pince mais l'idée 

c'est qu'elle attache ... elle attachait ses affaires 

de piscine sur le fil à linge 
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 Ces deux parties de l’entretien nous permettent de comprendre le lien qui peut être 

fait entre le secteur éducatif et la scolarité, même si la cohérence des actions envisagées ne 

semble pas complètement effective dans ce cas précis. Il s’agit ici de rendre X2 plus autonome 

dans les gestes de la vie quotidienne.  

Durant cet épisode, l’enseignante guide l’élève pour l’aider à bien saisir la cuillère et la 

positionner afin de pouvoir à la fois la remplir correctement et la vider dans le couvercle (G35 

à G42). X2 approche son visage de la boite de lentilles pour la sentir (G38). 

32. M : "ici" 

33. M : "encore" 

34. M : "encore..vas-y" 

35. M : "bien" 

36. M : "ici...mets ici" 

  

La transcription nous montre que l’enseignante encourage régulièrement X2 à 

poursuivre, le ton est neutre. Le matériel est ensuite rangé dans le bac situé à gauche de X2 

et M place le matériel suivant sur la table. 

 

Apport de l’entretien : 

585. M : et X2 c'est des toutes petites petites activités 

faut pas que ça dure trop longtemps parce que sinon 

... elle se met à crier elle peut se mettre en boule 

par terre et se taper 

 

L’activité suivant est une activité de préhension à l’aide d’une pince. Le matériel est 

constitué d’une boite d’œufs, d’une pince type pince à glaçons et de marrons (Figure 63). 

L’objectif est de mettre les marrons à l’aide de la pince dans les emplacements de la boite 

d’œufs. 

 

 

 

 

 

 

Figure 63 : Activité praxique – S3-IME 
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Il n’y a pas de consigne verbale, et pendant que l’enseignante enlève les marrons de la 

boite d’œufs pour les placer à côté, X2 se saisit de la pince avec sa main gauche et commence 

à positionner les marrons (G43, G44). 

 

Apport de l’entretien : 

591. M : alors là, la pince ... c'est pareil ça dépend y'a 

des jours où ça marche pas du tout, y'a des jours où ça 

va. Après au début c'était très très difficile, bon la 

pince elle est pas … elle est assez rigide en fait et 

c'était très difficile pour elle ... au début elle 

arrivait même pas à tenir la pince, elle arrivait pas 

à mettre son poignet, maintenant jme dis on voit le 

progrès quand même  

592. C : d'accord, quand tu dis on voit le progrès il 

apparait ou ce progrès […] au-delà de ton observation ? 

593. M : moi je le vois, … sur les photos j'ai essayé de 

faire des photos enfin j'en ai pas beaucoup parce que 

j'ai pas d'éducatrice et je peux pas la laisser enfin 

je peux pas et faire les photos et ….  

594. C : est-ce que tu as un endroit où tu formalises ces 

progressions ? 

595. M : je fais des livrets de réussites alors pour X2 il 

est pas fini, donc je peux pas le montrer  

 

Un événement (G45) se produit qui modifie la suite de l’épisode. X2 décide de changer 

de main et de placer la pince dans sa main droite. La dextérité de X2 n’est plus la même, et 

elle n’arrive plus à saisir le marron avec la pince car celui-ci glisse sur la table. Elle décide alors 

de pousser le marron avec sa main gauche qui est libre dans la pince mais sans succès. 

Finalement elle prend le marron avec sa main gauche pour le placer directement dans la pince 

(G46 et G47). X2 est en difficulté, M approche ses mains pour tenter de la guider (G48) et lui 

enlève le marron pour le replacer sur la table (G49). C’est que l’objectif pour M est de se servir 

de la pince, celui de X2 est de mettre les marrons dans la boite à œufs. M contrôle la main 

gauche de X2 pour éviter qu’elle n’attrape le marron, X2 tente alors d’attraper le marron avec 

sa main droite qui tient déjà la pince (G50). X2 réussit enfin à libérer sa main gauche pour saisir 

un marron sur la table et tenter de le placer dans la pince mais le marron lui échappe et tomber 

dans la boite à œufs (G51, G52). La même procédure se reproduit en G53, X2 tente de nouveau 

de saisir un marron avec la main gauche. M cherche une solution (G54) et oriente son regard 

vers le bac recevant le matériel des activités terminées. La solution qu’elle trouve alors est de 
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placer les marrons qui sont sur la table dans le couvercle de la boite des lentilles de l’activité 

précédente. Si M agit ainsi, c’est pour éviter que les marrons ne glissent quand X2 tente de les 

saisir avec la pince (G55). Cette procédure semble fonctionner car X2 réussit à prendre un 

marron avec la pince sans s’aider de sa main gauche (G56) mais cela sera de courte durée, au 

marron suivant, c’est la boite qui glisse sur la table (G57). X2 saisit alors le marron directement 

avec sa main gauche et le place aussitôt dans la boite à œufs sans passer par la pince (G58) et 

initie la même action pour le dernier marron. M ne l’entend pas de cette oreille (G59) et 

verbalise M: « avec la pince »,ce qui provoque une vocalise de X2 « hmm ». 

X2 s’agite sur sa chaise, exprimant que c’est assez, M maintient cependant les 

exigences en verbalisant à nouveau : 

49. M : "avec la pince" 

  

X2 met alors le marron avec la pince dans la boite à œufs, l’activité est terminée. 

50. M : "bravo…très bien" 

  

La transition se déroule comme précédemment, l’enseignante place le matériel de 

l’activité terminée dans le bac situé à droite de X2 et prend le matériel de l’activité suivante 

dans le meuble situé à gauche de X2 pour le placer devant elle. Il s’agit d’enfiler des élastiques 

autour d’un rouleau cartonné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Il n’y a pas de consigne verbale. Les élastiques sont enlevés du rouleau par 

l’enseignante et placés sur la table. X2 en saisit quelques-uns et les sent (G61), puis en prend 

un seul et le positionne sur le rouleau tenu par l’enseignante (G62). Sur l’épisode suivant, X2 

Figure 64 : Activité des élastiques – S4-IME 
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pose son regard en direction de la porte (G63) puis se frappe la tête (G64). M tente alors de 

contrôler sa main (G65,) et de la ramener sur l’activité « allez ...mets là » mais elle 

se frappe à nouveau la tête (G66). La suite se déroule rapidement, X2 est de nouveau dans 

l’activité et enfile les élastiques sur le rouleau (G67 à G69). 

61. M : "très bien" 

  

La séance se poursuit avec une activité de lexique/consigne et la tablette mais n’est 

pas détaillée (Figure 65 et figure 66). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 65 : Activité lexique / consigne – S3-IME 

Figure 66 : Activité tablette – S3-IME 
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2.2.8. Descriptif de la structure et synopsis de la séance S4-IME 

 

Tableau 41 : Descriptif structure S4-IME 

 

Dans cette salle de classe (Tableau 41), il n’y a pas de poste de travail aménagé pour 

l’élève avec autisme durant cette séance. Quatre tables sont regroupées pour accueillir les 3 

élèves concernés et l’enseignante. L’élève avec autisme est à une table, face à un autre élève. 

Il n’y a pas d’emploi du temps individuel ni de panneau d’affichage des photos de présence 

dans la classe. Un coin pour les rituels est aménagé à gauche tout de suite en entrant. Cette 

salle de classe accueille également, comme la première (S1-IME) différents groupes d’élèves 

et doit pouvoir répondre à des besoins différents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Bureau de M 

 

 
Tableau Numérique 

 

 

 

Place de X1 

 

 Zone d’affichage des rituels (date et nombre de jours d’école) 
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Synopsis de la séance 

Tableau 42 : Synopsis séance S4-IME 

Phases Scènes Descriptif des scènes Tour de 
parole 
scènes 

Episodes remarquables 

Arrivée des 
élèves 

3min09 

1 
 

3min09 

Installation Sans  

Rituels 
11min 

2 
3min38 

 
7min23 

Date 1 à 55 
 

 
56 à 156 

 

Le nombre de jours d’école 

Phonologie 
32min48 

3 
2min35 

 
5min39 

 
 
17min34 

 
7min01 

Explication du travail  
157 à 187 

 
 
 
 
188 à 268 

 

Mise au point des items et 
distribution du matériel 

Découpage pour X1 

Travail de classement pour 
X1 en fonction des sons 

 

 

 

Tableau 43 : Chronogénèse séance S4-IME 

3min
09 

3min38 7min23 2min35 5min39 17min34 7min01 

In
st

al
la

ti
o

n
 

Rituels Phonologie 

D
at

e 

N
o

m
b

re
 d

e 
jo

u
rs

 

d
’é

co
le

 

C
o

n
si

gn
e 

M
is

e 
au

 p
o

in
t 

d
es

 it
em

s 

D
éc

o
u

p
ag

e 
d

e 
X

1 

C
la

ss
em

en
t 

d
e 

X
1 

 

 

 

 

 

46min57sec 



290!

!

2.2.9. Une structuration de la pratique et une individualisation 

 

Le groupe classe est composé de 3 élèves dont une élève (X1) avec autisme, âgée de 14 

ans. A l’analyse de la vidéo, on constate que l’élève avec autisme est en responsabilité de gérer 

les rituels de début de séance et est fortement accompagnée (H1 à H53). L’accompagnement 

est physiquement proche, M est le plus souvent juste à côté de X1. Cette proximité permet à 

M de s’assurer que X1 se trouve dans le bon milieu, comme par exemple, lorsque 

l’enseignante désigne avec sa main droite l’emplacement ou l’attention doit être focalisée 

(H4). La transition pour le changement d’activité demande un temps relativement long à M 

(8min14secondes). Nous avons choisi de découper ce temps en deux phases : la première 

correspond à l’explication de la consigne et la seconde est un temps de mise au point des 

différents items afin que tout le monde parle bien de la même chose. Sur ces deux phases, X1 

est là encore accompagné par M. La participation de X2 et X3 (les deux autres élèves) est 

plutôt active (H56, H57, H62), en revanche, X1 est, elle, plutôt passive. M effectue plusieurs 

relances à son encontre (H55, H63). 

176. M : "dans le on, melon j'entends on, donc vous aurez 

une feuille, la feuille rose pour le son on, la 

feuille jaune pour le son ou et la feuille verte 

pour le son ette, jvais vous les écrire les ptits 

sons, d'accord X1" 

177. X1 : "ouais" 

178. M : "on fait un autre exemple, qu'est-ce que j'ai, 

ça c'est quoi ?" 

179. X1 : "une assiette" 

180. M : "assiette, j'entends on, ou ou ette ? dans 

assiette" 

181. X1 : "on" 

 

Dans la transcription ci-dessus, M implique (c’est la dévolution) X1 dans la tâche. 

M a une attention particulière également au matériel distribué (H65). Cette tâche est 

confiée à X2 mais X2 semble ne pas avoir pris les ciseaux que X1 utilise habituellement.  

189. M : "ohh on va prendre le bleu pour X1 il faut ses 

ciseaux sinon elle va pas découper" 

190. M : "alors on va déjà dire…non ben pas celui-là 

l'autre bleu ... X2, c'est pas celui-là qu'elle 

prend, c'est le bleu ciel" 
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La personne avec autisme a le plus souvent besoin de régularités dans son quotidien, ici 

celui de la classe. M en est consciente, son objectif est celui de la séance et pour s’assurer que 

X1 soit dans les meilleures conditions pour mener à bien la tâche, M est vigilante à ce qui 

pourrait sembler être un détail mais qui n’en est pas un pour X1.  

X1 est laissée seule sur un travail de découpage assez long (H72 à H112) même si durant 

ce temps M effectue plusieurs relances auprès de X1 pour le réorienter sur sa tâche.  Le travail 

final de classement des images en fonction du son entendu est ensuite accompagné par un 

étayage proche de l’enseignante (H113 à H162).  

 

Il n’y a pas de séquentiel d’activités, l’élève est dans le langage verbal même s’il existe un 

décalage entre ses productions et son âge chronologique. La séance ressemble à une séance 

type, telle qu’on peut la rencontrer dans une classe ordinaire, avec une activité de rituels (date 

et nombre de jours d’école) suivie d’une séance de phonologie.  

 

 L’intitulé même de la première partie de la séance montre une certaine structuration 

peut-être plus classique d’enseignement. En effet, l’acquisition du nom des jours de la 

semaine, par exemple pour la date, se construit de manière progressive pour ensuite 

apprendre à les ordonner. Cette modalité d’appropriation par répétition prend tout son sens, 

elle rassure les élèves en offrant une certaine prévisibilité des actions. 

 

Apport de l’entretien : 

4.  C : d'accord donc tous les matins tu as ce groupe-là 
5.  M : ouais tous les matins à la même heure tous les 

jours, j'ai le groupe des trois et donc on commence 

toujours par le petit rituel de faire la date, le 

nombre de jours […] si y'a un jour ou je suis pas là ou 
on fait une sortie on rattrape le tour 

 

On comprend à travers la verbalisation de M que cette activité est récurrente : 

2. M : "c'est à qui de faire la date aujourd’hui ?" 
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L’activité de phonologie est présentée une première fois oralement aux élèves (H6) : 

26. M : "juin, jeudi 8 juin, tu m'écris le jeudi 

ici..attend je te donne un feutre qui marche…celui 

ça devrait être bon…appuie fort pour effacer" 

27. M : "aujourd'hui on va faire un travail en relation 

avec ce qu'on fait…à Grafiti avec P1 hum…attention 

hein ça a intérêt à tututu" 

!!  

Cette présentation de la séance à venir correspond à une certaine structuration de la 

séance, les élèves savent à quoi s’attendre. 

Durant les rituels si M n’utilise pas de séquentiel visuel, elle permet par la verbalisation 

à X1 d’effectuer les différentes tâches (H20 et H21) : 

55. M : "c'est pour ça qu'on écrit 6, le mois de juin 

c'est le 6ème mois de l'année…les jours X1 ?" 

56. X1 : "là ?" 

57. M : "oui là, alors c'est plus notre 97ème jour 

d'école mais après 97 X2 y'a quoi ?" 

 

Ainsi pour signifier à X1 la fin des rituels (H54): 

154. M : "oui voilà…ok, parfait, merci X1" 

155. X1 : "ouais" 

156. M : "tu peux ranger le feutre Velléda" 

 

Le retour à sa place de X1, montre que celle-ci a compris que la première activité était 

terminée. M commence alors l’explication de l’activité suivante (H55). La transition est 

marquée par une structuration spatiale, M est assise avec les élèves, le milieu n’est plus au 

coin regroupement.  

L’espace de travail des élèves est organisé (H65) par une boite bleue destinée à 

recevoir les images une fois découpées. Régulièrement M débarrasse la table de X1 des petites 

chutes de papier inhérentes au découpage (H80). 

La partie classement est également cadrée par la mise en place de feuilles de couleurs 

(une couleur par son) devant X1 (H114). 
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2.2.10. Séance S4-IME 

 

L’enseignante nous apporte des précisions sur l’attitude de X1 en début d’année. 

 

Apport de l’entretien : 

18. M : en début d'année oui elle bloquait devant la porte 

d'entrée donc j'étais obligée de l'accompagner limite 

de ... la main dans le dos et […] pas de la pousser mais 
vraiment de l'accompagner dans le mouvement 

 

Le matériel se présente verticalement sur un affichage derrière la porte d’entrée de la 

salle de classe. Il comporte une bande numérique pour les jours du mois, une partie sur 

laquelle l’élève indique le jour, le mois de l’année en écriture alphabétique et le nombre du 

jour le nombre de jours d’école en écriture chiffrée. Une deuxième partie comporte la date en 

écriture chiffrée. Enfin une partie située sur la gauche consiste à compter le nombre de jours 

d’école avec un système de pailles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Figure 67 : Tableau des rituels – S4-IME 
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La séance débute véritablement à 3min09 après l’arrivée des élèves.  

2. M : "c'est à qui de faire la date aujourd’hui ?" 

3. X2 : "X1" 

4. M : "X1..on y va X1, tu nous fais la date?...allez 

c'est parti" 

Les rituels représentent une entrée en matière assez évidente pour les élèves, ils font 

partie de ce qu’il faut faire dès l’entrée dans la classe et permettent ainsi une mise au travail 

assez rapide. C’est à X1 que revient cette tâche aujourd’hui, elle se dirige aussitôt vers la zone 

d’affichage où se trouve la date (H2). M est proche physiquement de X1 qui doit dire le jour 

que nous sommes. 

10. M : "jeudi combien ? tu te souviens ou pas ?" 

11. X1 : "non" 

12. M : "regarde sur le calendrier…jeudi" 

  

Apport de l’entretien : 

39. M : bon voilà je prends du recul aussi c'est pour ça 

aussi que je m'assois, pour éviter d'être tout le temps 

tout le temps à côté d'elle et de l'accompagner 
40. C : d'accord 
41. M : et ça la laisse ... parce que des fois elle va me 

regarder, elle va regarder où je suis et si je la 

regarde pas, elle va se bloquer elle va s'arrêter 
42. C : d'accord 
43. M : donc ... au fur et à mesure de l'année voilà je 

prenais du recul et ... 
44. C : tu prenais tes distances quoi 
45. M : ouais et je m'assois un petit peu ... un petit peu 

plus loin, après quand elle a des difficultés, je me 

relève et je l'accompagne 
 

M travaille cette question de la distance avec X1 qui montre des besoins dans ce 

domaine. 

La proximité de M lui permet de désigner de la main droite l’endroit où X1 trouve la 

réponse à la question posée (H3). 

13. X1 :"8" 

14. M : "le 8, le 6 c'est fait, aujourd’hui on est le 

8..allez mets moi le 8" 

15. X1 : "le 8" 
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X1 met l’étiquette 8 à côté de l’étiquette « JEUDI » qu’elle a positionné juste avant. 

Lorsque M demande le mois, X1 produit la réponse « décembre ». M, tout en désignant 

l’étiquette du mois en cours (déjà positionnée, nous sommes le 8), se tourne vers les deux 

autres élèves. La position de M est oblique par rapport à la zone d’affichage et les élèves. 

L’attention de tous est requise. M poursuit l’accompagnement de X1 en prononçant la lettre 

d’attaque du mois en cours, X1 procède alors par association, le premier mois qu’elle propose 

« juillet » est rejeté par l’enseignante, permettant ainsi à X1 de donner la réponse 

attendue. On peut supposer que X1 n’est pas là dans un processus de lecture de l’étiquette. 

L’aide pointée par M n’en est pas une pour X1 qui ne se réfère pas au signe désignant le mois 

en cours. X1 est dans un processus de « devination », le but qu’elle poursuit est de produire 

une réponse. La tâche qui suit est entièrement dévolue à X1 qui doit écrire le nom du jour de 

la semaine en lettres capitales. X1 est donc sur sa tâche, M s’adresse alors à X2 et X3 et leur 

présente succinctement l’activité qui suivra les rituels. 

Il s’agit ici de donner du sens à l’activité à venir, en faisant du lien avec un temps fort 

de la scolarisation pour ces deux élèves, mais aussi de procéder à une certaine « mise en 

bouche » pour X2 et X3. En effet M ne livre rien sur le contenu de l’activité mais fait un lien 

avec une autre activité suivie par ces deux élèves qui semblent être sources de motivation. Le 

ton de mise en garde bienveillante « hum…attention » utilisé par M suscite la curiosité. 

M renforce par un pointage de sa main gauche un affichage en lien avec cette activité. M en 

agissant ainsi maintient une certaine attention de X2 et X3 (H6). 

Lors de l’écriture en abrégé de la date, M désigne à X1 l’emplacement dans lequel ce 

travail doit être fait. 

30. M : "tu écris la date en abrégée…donc ici c'est plus 

le 2 mais le " 
31. X1 : "le 8" 

 

M partitionne successivement le travail de X1 en désignant successivement la zone 

dans laquelle elle doit écrire, et la zone dans laquelle les éléments nécessaires à cette 

production abrégée se trouvent (H8 à H10). M n’oublie pas X2 et X3 et pendant que X1 est à 

sa tâche, elle cherche à maintenir l’attention de tous. Elle fait référence au calendrier mensuel 

affiché dans la partie supérieure droite, cette référence s’adresse essentiellement à X2 et X3 

et le regard de l’enseignante est orienté vers eux (H12). 
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32. M : "8, première case on oublie pas que c'est le 

nombre du jour du mois, on est le 8ème jour du mois 

de " 
33. X2 : "juin" 

 

C’est d’ailleurs X2 produit la réponse. Le nombre correspondant au mois de l’année est 

déjà inscrit, celui-ci est commencé depuis 8 jours. M  est  de dos par rapport à X3 quand elle 

pointe l’emplacement où est écrit 6, correspondant au mois de juin (H13). Elle procède alors 

à un mouvement de recul afin d’inclure X3 dans l’espace ainsi ouvert. L’orientation du corps 

de M et son regard sont alors tournés vers X3 (H14). 

34. M : "juin donc on écrit 8 dans la première case…ici 

pourquoi on a mis 6…X3?" 
35. X3 : "parce que 6" 
36. M : "pourquoi on a mis 6 ça correspond à quoi le 6 

?" 

 

X1 est en situation d’attente, M désigne de sa main droite la zone dans laquelle des 

éléments sont pertinents pour chercher la réponse, son regard et l’orientation de son corps 

sont toujours en direction de X3. 

39. M : "c'est le mois et la dernière case c'est 

l'année. Case du milieu c'est le mois on est quel 

mois ?" 

40. X3 : "juin" 

 

X3 peut dire le mois que nous sommes. Mais M veut aller plus loin. X1 et X2 regardent 

M (H16). X3 ne semble pas se référer aux désignations précédentes de M. Elle est cependant 

dans le contrat didactique mais ne joue pas le même jeu que M. X3 est dans la phase initiale 

du contrat, elle est interrogée et produit une réponse.  

41. M : "juin et le mois et le mois de juin c'est le" 

42. X3 : "5" 

 

M propose alors à X3 de compter sur ses doigts. En proposant ainsi une stratégie, 

l’enseignante souhaite certainement accélérer cette phase. Le temps didactique se déroule et 

M en a conscience. Le dénombrement ne suffit pas à mettre du sens sur l’inscription 6 dans la 

case du milieu et M le sait. C’est pour cette raison qu’elle initie la comptine des mois de 

l’année, qui sera poursuivie par X3, en y associant le dénombrement sur ses doigts (H19).  
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55. M : "c'est pour ça qu'on écrit 6, le mois de juin 

c'est le 6ème mois de l'année..les jours X1 ?" 

 

M effectue une micro institutionnalisation en reprenant une dernière fois l’énoncé 

précédent et effectue la transition sur l’activité suivante, le nombre de jours d’école. M recule 

et oriente son regard vers X2, c’est à lui d’intervenir. Cette proxémique de M attire l’attention 

de X2 qui pressent la sollicitation à venir. X2 passe d’un regard orienté vers X1 à un regard 

orienté vers M (H21). 

57. M : "oui là, alors c'est plus notre 97ème jour 

d'école mais après 97 X2 y'a quoi ?" 

 

La tâche est cependant dévolue à X1. M institutionnalise la réponse de X2 en la 

reprenant et avance en s’orientant vers X1. Elle lui demande alors de ranger l’étiquette 97 

dans la bonne enveloppe et de chercher la nouvelle étiquette 98 pour la positionner sur 

l’affichage puis l’écrire (H22 à H25). La manipulation des enveloppes ne se réalise pas dans la 

zone d’affichage où X1 se trouve depuis le début des rituels mais au niveau des tables 

occupées par X2 et X3. 

65. M : "tu nous fais les pailles…alors la dernière fois 

j'en avais 97 maintenant j'en ai 98, combien tu vas 

en rajouter ?" 

66. X1 : "un" 

 

M et X1 se redirigent vers la zone d’affichage, il s’agit de savoir maintenant combien 

de pailles il faut ajouter. C’est ce que demande M à X1 (H26).  

67. M : "une paille…et il faut changer quoi, il faut 

changer le panneau des" 

68. X1 : "dizaines" 

69. M : "des" 

70. X1 : "hmmhmm" 

71. M : "des unités" 

72. X1 : "s'il te plait tu peux m'aider" 

  

X1 demande de l’aide à M (H27). Son attention semble centrée vers l’emplacement 

des pailles mais elle est en situation d’attente. M lui propose alors de compter les pailles déjà 

présentes ce que fait X1. A chaque occurrence ajoutée pendant le dénombrement, M effectue 

un mouvement de la tête de gauche à droite, marquant ainsi physiquement le nombre ajouté. 
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La position debout associée à la manipulation des pailles ne permet pas à X1 d’être 

performante, elle se perd dans la coordination oculomotrice associée au dénombrement. M 

s’en aperçoit et propose à X1 de venir à la table pour dénombrer le paquet des unités (H28 à 

H30). 

 M demande à X1 de compter « tout fort ». M assure le déplacement des pailles 

pendant que X1 dénombre. X1 accélère alors son flux verbal ne respectant plus le 

déplacement opéré par M qui fait finalement ralentir X1 (transcription ci-dessous, TDP 79). 

78. X1 : "1,2,3,4" 

79. M : "hahé, 4" 

  

X1 ne s’arrête pas à la dernière paille et en rajoute une en énonçant « 9 » (H32) ce 

que lui signale M.  La procédure est reprise par M qui recommence plus lentement en 

accompagnant le démarrage du dénombrement. M permet ainsi à X1 de reprendre plus 

sereinement le dénombrement en adoptant une vitesse d’exécution plus lente, ce que X1 

réussit à faire. Elle adopte un rythme de parole qui semble se caler avec un mouvement de 

balancier de sa jambe gauche (H33 et H34). X1 produit la réponse attendue. Il s’agit 

maintenant de placer l’étiquette correspondante (8) au-dessus du pot recevant les unités dans 

la zone d’affichage (H35). 

97. M : "c'est pas grave, c'est la fin de l'année…98 

j'ai combien de dizaines ?" 

98. X1 : "9" 

99. M : "j'ai 9 dizaines j'ai 9 paquets de combien, 

combien j'ai de pailles dans un paquet ?" 

100. X1 : "10" 

101. M : "donc j'ai 9 paquets de 10 et combien d'unité, 

combien de pailles toutes seules ?" 

102. X1 : "8" 

 

X1 procède maintenant au dénombrement des paquets de 10. Cette activité se déroule 

sur les tables où se trouvent X2 et X3. M demande à nouveau combien il y a de dizaines à X1 

qui produit « 10 ». Une certaine confusion semble régner dans l’esprit de X1. M propose de 

recompter (H39). 

107. M : "t'es sure, j'ai combien de paquets de 10…compte 

les paquets" 
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Cela permet à X1 de vérifier qu’il y a 9 dizaines, 9 paquets de 10 pailles. M sollicite alors 

X3 pour connaître le nombre de pailles en tout dans 9 dizaines, et réactive chez X3 la 

procédure à utiliser pour pouvoir mener à bien cette tâche : 

117. M : "comment je vais les compter ?" 

118. X3 : "de 10 en 10" 

  

X1 semble suivre le travail mené par X3. M, tout en étant attentive à X3, assure le 

déplacement des paquets de 10 pailles (H42 et H43). Le but est de ne pas perdre X3 dans le 

dénombrement. M oriente alternativement son regard vers les paquets de pailles qu’elle 

déplace et vers X3 qui dénombre de 10 en 10. Lors du passage 10 à 20, X3 hésite, c’est 

l’initiation de la procédure, le démarrage du processus mental qui, une fois activé par ce 

passage à 20, peut prendre un rythme plus sûr. M le perçoit et ralentit fortement son 

mouvement pour poser le deuxième paquet de 10 (H43) permettant à X3 de s’engager 

pleinement. De la même façon, le dernier mot-nombre n’est pas verbalisé entièrement par 

X3 : ‘80’. Le regard de M montre qu’elle attend quelque chose, d’ailleurs X3 est en suspension 

quand elle le verbalise. Elle perçoit qu’il manque quelque chose mais n’arrive pas à le produire 

(H44).  

122. X3 : "30,40,50,60,70,80,80..." 

123. M : "80 ddd" 

124. X3 : "10" 

 

M s’adresse maintenant à X1. Son regard est orienté vers X1, le feutre qu’elle tient 

dans sa main droite pointe la zone d’affichage des rituels. Il s’agit pour X1 de dire combien il y 

a d’unités dans 98. L’indication produite par la proxémique de M incite X1 à s’orienter vers la 

zone d’affichage, c’est là que se trouvent les éléments pertinents qui l’aideront à produire sa 

réponse (H45, H46). 

Le regard de M indique que c’est à X2 de poursuivre. Il s’agit de dire combien de 

paquets de 10 composent 90, « combien de fois ça ? » demande M.  X2 hésite 

avant de produire une réponse, reprise par M sur un ton interrogatif. Cette intonation indique 

à X2 qu’il n’a pas produit la bonne réponse et X2 ne s’y trompe pas (H48). 

132. X2 : "....10" 

133. M : "10 ?" 

134. X2 : "non" 
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M propose alors à X2 de recompter les paquets de 10 qu’elle pointe avec le feutre, un 

par un, pendant que X2 les dénombre. Le regard de M est orienté vers les paquets de pailles, 

c’est ici que X2 doit centrer son attention (H49). La suite des rituels se termine par le 

changement d’affichage du nombre de jours d’école par X1 (H50 à H54). 

X1 est assise à sa place, M à sa gauche, X3 en face de X1 et X2 en face de M. La consigne 

est donnée de manière globale tout en fournissant des indications sur ce à quoi il va falloir 

être attentif (H55). 

M réactive un travail d’écriture de chansons conduit par les élèves dans lesquelles on 

« entend » les mêmes sons. X1 ne participe pas à cet atelier mais la séance prévue 

aujourd’hui est en lien avec ce travail. M implique cependant X1 : 

158. M : "alors, on va faire un peu de travail maintenant 

où il va falloir faire appel à ses oreilles on va 

travailler sur les sons…on a vu quels sons à Grafiti 

comme ça ils vont te dire un petit peu ce qu'ils 

font à Grafiti parce que t'es pas avec nous à 

Grafiti" 

159. X1 : "ouais" 

  

L’atelier Grafiti est un atelier d’écriture de chansons permettant de travailler la 

conscience phonologique de certains sons. Seuls X2 et X3 y participent et M leurs demandent 

d’expliquer à X1 en quoi il consiste (H56 et H57). L’attention de X1 n’est pas perceptible (H57). 

En effet, X1 a le regard orienté vers la droite en direction du chercheur mais pas sur lui, posé 

plus bas comme étant dans ses pensées. M le perçoit d’ailleurs durant l’évocation des sons 

travaillés pendant l’atelier. 

168. M : "le son ou…écoute hein X1, le son on, le son ou 

et le son ?" 

169. X2 : "ette" 

 

M choisit de présenter le matériel dans un premier temps en montrant (H58) aux 

élèves une feuille contenant des photos (assiette, choux, chaussettes, melon, loup, mouton…). 

Il s’agit tout d’abord de découper ces images pour les mettre dans une barquette et ensuite 

les coller sur une feuille que M désigne avec sa main gauche (H59), en fonction de ce que l’on 

entend (H60).  II ne s’agit pas de coller sur n’importe quelle feuille, mais de respecter une 

organisation définie : la feuille rose pour le son ‘on’, la feuille jaune pour le son ‘ou’ et la feuille 

verte pour le son ‘ette’. 
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 La distribution du matériel (Figure 68) est dévolue à X2 et une attention particulière 

est apportée au choix des ciseaux à donner à X1 comme nous l’avons vu dans la partie 

précédente concernant l’individualisation du travail (H64 et H65).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Tout est prêt, M s’assure maintenant de la bonne interprétation du contenu 

sémantique des images, tout le monde doit en effet parler de la même chose. L’image renvoie 

à un quelque chose qu’elle représente. En l’occurrence ici l’image renvoie à un mot qu’il faut 

prononcer, pour en identifier le son qui permet sa classification (H66, H67).  

 X1 est maintenant tout à sa tâche de découper les images. La mise au travail 

commence par la distribution des feuilles contenant les images aux élèves (H68). X2 et X3 se 

mettent à découper aussitôt, X1 semble ailleurs, perdue dans ses pensées (H69). 

 

270. M : "tu découpes X1 ?" 

 

M prépare les feuilles destinées aux différents sons et s’adresse à X2 et X3 (H70). 

Feuilles sur lesquelles il faut coller 

les images où on entend le son 

correspondant.

Bac dans lequel les élèves ont 

déposé les images qu’ils ont 

découpées. 

Figure 68 : Organisation du matériel – S4-IME 
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271. M : "alors ici ça va être le son on, comment on fait 

le son on" 

272. X2 : "on ... O et N" 

  

 Tout en continuant la préparation des feuilles, M sollicite X2 et X3, et indique à X1 qu’elle 

doit se mettre au travail (H71). 

273. M : "bien X2 un O et N..X1 tu t'y mets sinon tu vas 

être encore en retard" 

274. X1 : "ouais" 

275. M : "ben oui et je te signale que t'as tes feuilles 

à coller dans ton cahier de vie alors mets-toi à 

découper" 

276. X1 : "ouais" 

  

M indique à X1 qu’elle a des feuilles à coller dans son cahier de vie, des feuilles d’une 

séance précédente. X1 se retourne alors vers la bannette dans laquelle se trouvent les feuilles 

à coller (H72). X1, très certainement, montre une certaine lenteur à effectuer son travail. C’est 

ce que confirme la transcription qui suit. 

277. M : "ah ben faut déjà découper les images, objectif 

du jour, découper les images X1, d'accord et tu les 

mets dans la barquette" 

278. X1 : "j'ai pas fini mon travail" 

279. M : "c'est pour ça que ton objectif aujourd'hui 

c'est de découper, d'accord" 

  

Cette relance permet à X1 de se mettre au découpage des images, mais son attention 

n’est pas complètement à la tâche (H75). 

288. X1 : "moi j'ai faim" 

289. M : "moi aussi comme tous les jours à midi moins 5, 

on a tous faim" 

 

X1 reste alors ‘bloquée’ sur la dernière remarque de M concernant les photos à coller 

dans le cahier de vie (H76). Elle se tourne vers sa bannette, M, toujours à la préparation des 

feuilles des sons travaillés, rassure X1. 

291. M : "t'inquiète pas c'est toujours là tes photos 

pour le cahier de vie madame, tout le travail est là 

ça bouge pas" 
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Le découpage reprend pour X1 qui semble apporter un soin tout particulier à effectuer 

son travail.  M reste attentive et produit le commentaire suivant (H77) : 

 

293. M : "c'est bon X1 hein tu sais c'est assez découpé 

comme ça, pas besoin que ça soit parfait parfait, 

d'accord" 

 

M veut que ça avance et elle tente d’éviter à X1 de s’enfermer dans un découpage trop 

précis, découpage qui lui demande plus d’attention et plus de temps que les autres. Le 

rangement de l’espace de travail effectué par l’enseignante participe certainement au même 

but (H80) tout comme les commentaires produits (H81 et H82). 

 

297. M : "mets tes images dans la barquette X1, pour pas 

les perdre, tu vas les faire tomber" 

298. X1 : "ohwwh" 

299. M : "allez continue" 

 

M prend en compte les difficultés de X1 et lui assure un guidage sur le démarrage de 

l’activité de découpage. X2 et X3 sont déjà bien avancés et poursuivent avec assiduité. X1 est 

rapidement gênée par une mèche de cheveux qui lui arrive devant les yeux (H83), 

perturbation que M remarque assez rapidement (H84). 

301. M : "tu veux que je te la remette ?" 

302. X1 : "ouais" 

303. M : "sinon ça va te gêner pendant une demi-

heure...voilà, c'est bon, c'est fixé" 

  

Si M n’intervient pas ici, il est fort probable que X1 passe un certain temps sur cet 

événement ce que M indique d’ailleurs très bien dans la transcription ci-dessus. X3 a terminé 

son découpage, M est principalement en interaction avec elle (H86 à H90).   

 X1 fait tomber une image (H91) et M s’en aperçoit (H92). 

338. M : "elle est tombée ?" 

339. X1 : "ouais" 

340. M : "ben voilà pourquoi j'ai dit de mettre dans une 

barquette" 
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Le travail se poursuit pour X3 (H95, H96). X1 sollicite M pour savoir si elle doit découper 

plus précisément une image (H97). 

353. X1 : "je découpe là ?" 

354. M : "non t'es pas obligée X1" 

355. X1 : "jsuis pas obligée" 

356. M : "non, tu peux le mettre dans ta barquette puis 

continuer à faire les autres..moustique, moustique 

t'entends ou, on ou ette dans moustique." 

 

L’enseignante essaye de motiver X1 à avancer plus vite dans son travail tout en 

rassurant les élèves sur l’éventualité que ce travail ne se termine pas aujourd’hui (H98). 

359. M : "allez X1 il te reste encore deux feuilles, vous 

inquiétez pas si on a pas fini aujourd'hui on le 

terminera demain, y'a pas de problème..ça c'est 

quoi, un hi" 

  

On observe ainsi une grande vigilance de M sur le travail fourni par X1. L’attention de 

X1 est attirée par un bruit extérieur (H99). On entend des enfants jouant dans la cour 

attenante à la classe. M s’aperçoit que X1 n’est plus dans la tâche (H100) : 

371. M : "ou bien..allez X1..allez 3 images" 

  

Environ une minute plus tard, X1 semble de nouveau perdue dans ses pensées. M de 

nouveau s’en aperçoit et relance X1 (H101). 

384. M : "ça y est X1 ? allez il te reste plus qu'une 

feuille après" 

 

X1 a maintenant terminé une feuille. M commente alors le découpage de X1, ce 

commentaire est produit sur un ton bienveillant, de connivence entre X1 et M qui relate 

certainement un vécu entre l’élève et l’enseignant (H103). 

397. X1 : "voilà regarde" 

398. M : "oui voilà regarde jtai fait douze mille 

milliards de bouts de papier, ça te fait rire ça 

hein" 

399. X1 : "ben oui" 

400. M : "allez dernière feuille...ça c'est un..alors 

qu'est-ce que c'est que cet animal ?" 
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Pendant le temps durant lequel X1 poursuit le découpage des images, M alterne entre 

X2 et X3 pour les accompagner dans la tâche (H106), tout en tentant de maintenir X1 sur son 

activité (H107). La fin du découpage approche pour X1 qui le signifie à M (H110), vient 

également de terminer le classement de ses images sur les feuilles des sons (H111). 

457. X1 : "moi il me reste que" 

458. M : "wouha elle est trop forte X1 aujourd'hui" 

  

 

 40 secondes plus tard : 

467. X1 : "voilà X3 a fini" 

468. M : "oui, X2 est en route, toi t'as enfin fini de 

découper tes images, c'est bien t'as rempli ton 

objectif du jour, tu peux coller ... X3" 

  

X1 a enfin terminé le découpage. M se déplace alors vers X1 (H112) pour ranger son 

espace de travail (H113). Elle positionne alors les feuilles de couleurs correspondantes aux 

différents sons (H114). 

485. M : "la feuille jaune c'est quand on entend ette 

comme dans..cacahuète, cherche moi l'image de la 

cacahuète. Tu me donnes l'image de la cacahuète" 

  

X3 n’a plus qu’à coller les images sur ses feuilles, elle est en autonomie sur cette tâche, 

X2 lui n’a pas terminé son travail de classement. M lui indique qu’elle va se consacrer un peu 

plus à X1 (H115). X1 positionne l’image représentant ‘cacahuètes’ sur la feuille du son ‘ette’ 

et prend l’image représentant le ‘hibou’. X1 parcours du regard les feuilles devant elle (H117). 

489 M : "hibou, t'entends quoi t'entends ette, ou ou on 

dans hibou" 

  

X1 semble plutôt performante sur la tâche (H118, H119, H120) même si la verbalisation 

produite par M joue un rôle de fil conducteur des actions à mener. 

488. X1 : "hibou" 

489. M : "hibou, t'entends quoi t'entends ette, ou ou on 

dans hibou" 

490. X1 : "ou" 

491. M : "bien..ça c'est le son des " 

492. X1 : "chaussons" 

493. M : "chausson, on entend ?" 
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494. X1 : "on" 

  

X1 reconnaît un panda sur la photo de l’ours (H121). M lui rappelle alors ce qui avait 

été dit lors de la phase d’éclaircissement des différentes photos. X1 se corrige et poursuit son 

travail de classement (H122 à H127). Les photos découpées ne sont pas prises dans la bannette 

bleue dans l’ordre où elles se trouvent mais X1 choisit celle qui semble l’intéresser (H128). Des 

difficultés de prononciation peuvent empêcher la réalisation de cette tâche. Lors de la photo 

représentant les ‘chaussettes’, X1 prononce « sau » et M reprend en suivant « chau ». Cette 

photo sera ensuite positionnée par X1 sur la feuille du son ‘on’ (H129 et H130).  

521. M : "chaussette, chaussette on entend ette comme 

dans cacahuète, chaussette" 

 

X1 poursuit le travail de classement (H131 à H133). Elle a le visage orienté vers ses 

feuilles mais son regard surplombe ses lunettes pour s’orienter sur les feuilles de X3 (H134). 

X1 se saisit alors de la photo représentant le ‘saucisson’ et la positionne sur sa feuille du son 

‘on’. M tout en répondant à une question de X2 retourne la feuille du son ‘on’ de X3 placée 

face à X1 (H137). X1 adopte la même posture que précédemment, le visage baissé vers ses 

feuilles mais le regard orienté vers les feuilles de X3 face à elle (H136). Elle utilise cette 

procédure également en regardant la feuille du son ‘ou’ de X3 (H138) juste avant de choisir la 

photo représentant ‘moustique’ (H139). L’enseignante se déplace pour donner une feuille à 

X2, X1 regarde alors les feuilles de sons de X3 (H140 à H142). A son retour, M prend une feuille 

de X3 pour cacher les feuilles de X3 à X1 (H143). 

M a pris conscience du procédé utilisé par X1 pour résoudre le problème qui lui est 

posé.  

543. M : "ça c'est quoi, c'est quoi ? un mou » 

544. X1 : "mou" 

545. M : "moustique" 

546. X1 : "moustique" 

547. M : "moustique, on entend ?" 

548. X1 : "ou …violon" 

 

Le travail se poursuit, M positionne maintenant la feuille pour cacher les solutions à 

X1. La photo représentant ‘violon’ est correctement verbalisée et positionnée par X1 mais M 

lui demande de dire le son entendu dans ‘violon’. X1 interprète cette demande comme une 
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erreur de sa part et déplace la photo de la feuille du son ‘on’ à celle du son ‘ette’ (H145 à 

H147).  

554. M : "et ça c'est quel son ici ?" 

555. X1 : "on" 

556. M : "non c'est le ette, violon" 

557. X1 : "un O" 

558. M : "oui un O et un N, on entend on dans violon" 

 

La transcription ci-dessus montre que X1 n’utilise pas le code graphique représentant 

le son ‘ette’ inscrit en haut de la feuille par M ou bien ne sait pas le lire (H148).  

 M se rend compte de l’avancée du temps didactique et anticipe la fin de l’activité qui 

ne pourra pas être réalisée par les 3 élèves. Elle leur indique qu’ils vont terminer de placer les 

photos sur les feuilles des sons correspondants et que les photos seront collées cette après-

midi. 

570. M : "comme ça évitera de tout recommencer demain vu 

qu'on se voit en arts visuels on prendra le temps de 

coller cette après-midi" 

571. X1 :" ouais" 

572. X2 : "bouche" 

573. M : "menton" 

574. X1 : "X2 et moi on va finir" 

575. M : "oui vous finirez" 

576. X1 :" y'aura que X3 qu'aura fini" 

577. M : "c'est pas grave X3 elle finira son truc de son 

travail d'arts visuels…" 

578. X1 : "ouais" 

  

M a réduit ses exigences et ne demande plus à X1 de dire le son entendu dans le mot 

représenté par la photo. C’est que la fin de la séance approche (H153). Elle réduit même 

l’activité de recherche de X1 (H155) quand sur le mot ‘bouchon’, c’est M qui produit la 

réflexion pour X1. 

594. X1 : "bou chon" 

595. M : "y' a un piège on entend le son ou et on entend 

le son on dans le mot bouchon tu veux le mettre ou 

dans le ou ou dans le on, c'est toi qui choisis" 

596. X1 : "dans le ou"  
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Les mots sont verbalisés et positionnés aussitôt par X1 sans demande supplémentaire 

de M sur les sons entendus (H156 à H158). Il ne reste que deux photos l’enseignante demande 

à X1 de les positionner ce qu’elle fait sans rechercher les mots représentés par les photos 

(H160). Si une image se trouve bien placée, une autre en revanche n’est pas sur la bonne 

feuille. M fait verbaliser à X1 le mot représenté par cette photo (H161). 

613. X1 : "cou" 

614. M : "non, men" 

615. X1 : "men ton voilà" 

  

Sitôt la photo correctement positionnée, X1 se lève et se dirige vers la porte de la 

classe, la séance se termine (H162). 
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2.2.11. Descriptif de la structure et synopsis de la séance S5-IME 

 

Tableau 44 : Descriptif structure S5-IME 

 

La pièce présentée ici (Tableau 44) est une salle atelier cuisine qui est utilisée 

également par les professionnels de l’éducatif. Il n’y a pas d’emploi du temps individuel ni de 

panneau d’affichage des photos de présence dans la salle. Si l’environnement semble 

structuré comme peut l’être une cuisine, il n’y a pas d’affichage particulier désignant les 

différentes zones : coin évier, coin cuisson, ustensiles… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de travail 

 

 
Espace four et micro-ondes 

 

 

 

Place régulière de X1 (face à la fenêtre) 

 

 
Evier (derrière la cloison) 
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Synopsis de la séance 

Tableau 45 : Synopsis séance S5-IME 

Phases Scènes Descriptif des scènes Tour de 
parole  

Episodes remarquables 

Arrivée des 
élèves et 

installation 
7min22 

1 
7min22 

 

Installation et préparation 
Lavage des mains, mise en 

place des tables 

1 à 48  

Recette du 
gâteau au 
chocolat 

41min 
 

2 
3min45 

 
1min16 

 

2min53 
1min 

 

35 sec 
42 sec 
35 sec 

1min08 
1min29 
2min44 
33 sec 

1min19 

Préparation des ustensiles 
pour X1, des ingrédients 

pour X2 

49 à 78 
 
 

79 à 84 
 

85 à 100 
101 à 111 

 

112 à 118 
119 à 124 
125 à 131 

132 
133 à 157 
158 à 179 
180 à 186 
187 à 200 

Nombreux rappels de M 
pour recentrer l’élève 

 
Déambulations X 

 
Echolalies 

 
Activités sociales 

passives ou actives mais 
bizarres 

Mise de la blouse 

Mise de la farine 

Mise de la levure 

Mise d’un œuf 

Lavage des mains 

Mélange du saladier 

X1 assis 

Chercher le chocolat 

Casser le chocolat 

X s’assoit et déambule 

Chocolat dans un bol 

2 
2min43 

 

57 sec 
 

46 sec 
2min10 
25 sec 

2min56 
58 sec 

3min52 
 

58 sec 
 

1min09 
 

1min47 
3min34 

 
47 sec 

Bol de chocolat dans le 
micro-ondes 

201 à 213 
 
 

214 à 222 
 

223 
224 à 230 

231 
232 à 255 

256 
 

257 à 280 
 

281 
282 à 289 

 
290 à 293 
294 à 316 

 
317 à 322 

Chocolat fondu dans le 
saladier 

X1 assit 

Lavage d’une assiette 

X1 assit 

Mélanger la pâte 

X1 assit enlève son tablier 

Mettre la pâte dans le 
moule 

X1 assit 

Mettre le moule dans le 
four 

X1 assit 

Nettoyage de la table 

Départ 
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Tableau 46 : Chronogénèse séance S5-IME 

7min
22 

41min 

In
st

al
la

ti
o

n
 

Recette du gâteau au chocolat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

48min22sec 
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2.2.12. Une structuration de la pratique et une individualisation 

 

La séance est conduite par deux enseignantes pour deux élèves dont un avec autisme. 

Nous avons centré notre film sur l’élève avec autisme (X1) qui est essentiellement en 

interaction avec une enseignante (M1). La séance consiste en l’exécution d’une recette de 

cuisine. Le contenu même de la séance est structuré, en effet, réaliser une recette demande 

de suivre un plan d’actions définies en suivant une trame sur laquelle on peut se reporter. Il y 

a finalement peu de place à l’incertitude, et la liberté d’action est assez limitée. 

 

Ici deux élèves sont réunis dans un même lieu pour réaliser une recette. Ils sont 

accompagnés, chacun, par une enseignante. L’individualisation commence déjà par ce 

premier constat, chaque élève est très majoritairement sollicité par son enseignante.  

La répartition des tâches est segmentée et les élèves ne sont pas conviés à travailler 

ensemble ou bien à réaliser des actions communes. Leurs productions se complètent pour 

finalement arriver à un résultat final commun, mais à aucun moment de la séance, un lien est 

proposé ou explicité pour tenter de comprendre que les actions de l’un complémentent celles 

de l’autre ou que la réalisation d’une étape ne peut se faire que parce que l’autre à réaliser 

une action précédente par exemple. 

Le travail mené par les enseignantes est autre, leurs objectifs semblent 

essentiellement axés sur le maintien de l’orientation sur la tâche, et sur le respect des 

consignes données. Pour l’élève concerné par l’étude, l’enseignante, au travers de sa pratique, 

nous laisse penser que la lecture par recherche de mots écrits sur les ingrédients semble  

également faire partie des objectifs, sans pouvoir affirmer que ce sont des objectifs 

d’apprentissage, une évaluation des capacités de l’élève ou bien un maintien ou rappel 

d’invariants sur le monde qui permettent de s’y repérer (pour trouver un ingrédient parmi 

d’autres, il suffit de rechercher dans les indications fournies par le paquet). 

Les enseignantes entre-elles, durant la séance, s’assurent parfois de cette répartition 

des tâches, en fonction des capacités de leurs élèves et ont le souci permanent de faire en 

sorte que chacun puisse manipuler différents éléments de la recette. Par exemple, l’action de 

casser des œufs n’est pas réaliser par un seul élève mais partager entre eux pour que chacun 

puisse y participer. Il y a, semble-t-il, des volontés d’organisation de la part des enseignantes 

qui sont orientées par des objectifs particuliers. 
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 La réalisation de la recette demande l’exécution d’un nombre de tâches conséquent. 

Ces tâches sont réparties, comme nous l’avons évoqué dans la partie précédente, entre X1 et 

X2 par M1 et M2. Concernant le travail réalisé par X1, il est en permanence guidé par M1. Il 

n’est pas pertinent de détailler ici la structuration mis en place par M1 sur chacune de ces 

tâches mais nous pouvons pour exemple nous reporter à la Vignette I25. M tout en indiquant 

à X1 sur la recette où regarder, verbalise les actions à venir : 

52. M1 : "nous on a besoin de ?" 

53. X1 : "un saladier" 

54. M1 : "allez un saladier on y va" 

55. M2 : "X1 non, non" 

56. M1 : "un saladier, tu sais ou c'est, va le chercher" 

 

Sans cet accompagnement structurant, X1 ne serait pas en capacité de réaliser la 

recette. 

 

L’espace dans lequel se déroule la séance est une cuisine pédagogique, lieu structuré 

naturellement par une organisation et un rangement propre à ce type d’endroit. Il n’y a pas 

de repérage particulier, tels que des pictogrammes sur les meubles indiquant par exemple ce 

qu’il s’y trouve ou de séquentiel d’action, par exemple pour le lavage des mains ou bien le 

nettoyage de la vaisselle. 
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2.2.13. Séance S5-IME 

 

X1 arrive dans la salle en portant un bac rouge qu’il dépose sur une table pour ensuite se 

diriger vers la caméra, passer devant puis s’installer en face de la fenêtre. En s’asseyant sur sa 

chaise X1 verbalise « viens jouer » (I1 à I4). Pendant ce temps, M1 et M2 installent les 

tables.  

Il s ‘agite de réaliser un gâteau au chocolat (Figure 69 et figure 70)).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 69 : Recette - S5-IME 
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Après 5 min d’installation, M1 se dirige vers X1 et tapote sur sa chaise, puis se place 

derrière X1 (I5 et I6) en verbalisant « aller ». Ne voyant pas de réactions de X1, M1 se 

dirige vers le bac rouge pour y chercher un pictogramme (Figure 71), X1 se retourne alors et 

tend la main vers M1 pour la toucher, M1 ne s’en aperçoit pas. Une fois que X1 a touché M1, 

il se retourne à nouveau vers la fenêtre (I7 et I8). M1 présente à X1 un pictogramme qu’elle 

place devant ses yeux (I10). 

26. X1 : "laver les mains" 

27. M1 : "alors on y va + aller tu vas laver tes mains + 

tu montes tes manches" 

 

 

 

 

 

 
 

 

 A la seule présentation du pictogramme, X1 le verbalise mais cela ne suffit pas à initier 

l’action. M se place derrière X1 et soulève légèrement sa chaise pour donner l’impulsion 

nécessaire. X1 se dirige vers l’évier en relevant ses manches (I12) mais la trajectoire choisie 

par X1 n’est pas la plus directe. X1 s’oriente vers l’évier et essaye d’y accéder malgré la 

présence de X2 et M2 qui sont en train de se laver les mains eux aussi (I13, I14).  

30. M2 : "lave toi bien dedans et dessus + attend X1 

regarde X2 il est en train de faire" 

 

Figure 70 : Matériel de la recette - S5-IME 

Figure 71 : Pictogrammes - S5-IME 
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 X1 prend alors les mains de M pour les poser sur sa tête (E15). 

 

31. M1 : "attend laisse le se laver les mains + pas bisous 

maintenant après bisous" 

32. X1 : "peur" 

33. M1 : "je sais" 

 

 X1 est en capacité d’exprimer un sentiment, il signifie à M qu’il a peur. M entend sa 

crainte, elle le rassure, sans exagérer. 

 X1 se dirige alors à nouveau vers la place (I16 à I18) qu’il occupait précédemment près 

de la fenêtre. C’est une place qu’il occupe à de nombreuses reprises durant la séance (I4, I7, 

I8, I9, I10, I18, I19, I66, I67, I68, I70, I71, I72, I89, I127, I131, I133, I134, I135, I166, I167, I168, 

I184, I192, I193, I196, I197, I209, I210, I221, I222, I232, I243). 

 Il est temps d’aller se laver les mains, M1 donne une impulsion sur le dossier de la 

chaise de X1 pour qu’il se lève. X1 se dirige vers l’évier, le chemin n’est pas direct et il préfère 

là encore faire le tour des deux tables (I19 à I21). 

 

37. M1 : "tiens, viens voir, regarde on met du savon" 

38. M1 : "frotte, frotte encore"  

39. M1 : "on frotte, frotte encore, on rince"  

 

 M doit accompagner X1, par un guidage physique et surtout une verbalisation des 

étapes à réaliser. 

 

45. M1 : "va les jeter" 

 

 M indique à X1 les différentes étapes à réaliser, par exemple après avoir essuyé ses 

mains, elle lui indique de jeter le papier (I22), mais X1 n’a pas vraiment essuyé ses mains, il a 

pris un papier comme M1 lui a demandé mais le geste n’est pas efficace. Quand X1 jette son 

papier, il secoue ses mains comme si l’eau encore présente le gênait (I23). 

 Le travail peut débuter et X1 doit chercher les ustensiles. M1 donne la consigne, mais 

poursuit un guidage proche. Elle montre sur la feuille de la recette où trouver les éléments 

nécessaires (I24 et I25). 
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49. M1 : "on va aller chercher les ustensiles" 

50. M1 : "X1" 

51. M2 : "tiens viens voir X2, nous on regarde les 

ingrédients" 

52. M1 : "nous on a besoin de ?" 

53. X1 : "un saladier" 

54. M1 : "allez un saladier on y va" 

 

 X1 en voyant le saladier dessiné et écrit sur la recette est en capacité de verbaliser. 

56. M1 : "un saladier, tu sais ou c'est, va le chercher" 

57. M2 : "on va avoir besoin de quoi nous, si tu veux 

faire le gâteau et le manger après sur le groupe il 

faut que tu saches tes ingrédients" 

58. M1 : "celui la là" 

59. M1 : "X1, X1, viens voir"  

60. M1 : "qu’est-ce qu'il nous faut, là" 

61. X1 : "un couteau" 

62. M1 : "un couteau" 

 

 X1 prend un saladier et le pose sur la table sans accompagner son geste du regard, son 

port de tête est plutôt haut, le regard balayant (I27, I28). X1 se détourne de la tâche et il se 

rapproche de la fenêtre, d’abord en s’éloignant assez vite, bouche ouverte en se tapant le 

ventre (I29 et I30). L’enseignante ramène X1 dans la tâche (TDP59, ci-dessus) qui oriente son 

regard vers M1 et commence à se diriger vers elle. Cependant X1 poursuit son trajet vers 

l’autre côté de la table. M tout en regardant vers la recette, se déplace pour aller à sa 

rencontre et tend sa main droite vers lui (I31, I32). M1 oriente ensuite son corps 

perpendiculairement à celui de X1, la recette est orientée face à X1. L’enseignante pointe avec 

l’index de sa main gauche la partie à regarder sur la recette (tour de parole 60), son regard est 

orienté vers X1.  X1 ne s’y trompe pas (TDP 61) et M1 en validant, effectue une micro 

institutionnalisation (TDP 62). Elle désigne l’endroit de sa main droite vers lequel X1 doit se 

rendre (I34). X1 effectue une rotation sur lui-même en initiant le départ vers la zone désignée 

précédemment par M1 (I35 et I36). 

 M1 et X1 ont maintenant leurs attentions sur le tiroir correspondant. X1 se saisit d’un 

couteau (I37) qu’il porte à la bouche presque aussitôt (I38). M1 s’en aperçoit et initie un 

mouvement vers lui. L’enseignante montre une proxémie signifiante lorsqu’elle prend les 
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mains de X1 pour l’orienter face à elle. C’est que ce qu’elle a à dire est important, en tous les 

cas elle souhaite que X1 soit très attentif (I39). 

64. M1 : "non, non, non pas à la bouche, pas à la bouche" 

65. X1 : "pas à la bouche" 

 

 L’écholalie immédiate de X1 (TDP 65) a lieu lorsque M1 part rincer le couteau (I40). 

 Le milieu est de nouveau désigné par M1 qui pointe sur la recette la suite des ustensiles 

à prendre. X1 est attentif, M1 tout en désignant le nouvel ustensile, regarde X1, c’est à lui de 

produire (I41 et I42). 

66. M1 : "viens voir, après il nous faut" 

67. X1 : "cuillère + en bois" 

68. M1 : "allez" 

69. M1 : "une cuillère en bois, ouais c'est bien" 

 

 On peut voir X1 de nouveau porter à la bouche la cuillère en bois qu’il vient de prendre 

dans un tiroir (I47). M1 ne peut pas le voir car X1 lui tourne le dos. 

 Il pose alors la cuillère en bois sur la table sans accompagner son action du regard et 

tout en poursuivant son chemin vers les fenêtres (I49) et trouve alors sur son passage X2 (I50). 

Il le pousse tranquillement (I51) pour accéder aux fenêtres. 

 On retrouve de nouveau la même proxémie de l’enseignante qui, tout en pointant la 

zone à regarder sur la recette (I52 et I53), regarde ensuite X1 pour lui signifier que c’est à lui 

de produire. 

71. M1 : "après viens voir, on a pas fini, X1" 

72. X1 : incompréhensible "la fouet" 

73. M1 : "un fouet, on y va" 

 

 M1 souhaite que X1 reste à côté d’elle pour poursuivre le travail. C’est ce qui explique 

certainement pourquoi elle retire le fouet des mains de X1 pour le poser sur la table et pointe 

aussitôt l’ustensile suivant sur la recette (I55 et I56). Elle oriente ensuite son regard vers X1, 

c’est à lui de produire. 

75. M1 : "regarde celui-là" 

76. X1 : "des moules" 

77. M1 : "moules à gâteau, tu te rappelles où ils sont"  
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 M1 oriente X1 vers la zone où se trouvent les moules à gâteaux (I58), X1 oriente son 

attention vers les fenêtres mais M1 ne lâche pas l’affaire et ouvre sa main pour saisir le bras 

de X1 et l’orienter plus fermement vers la zone (I59, I60). 

78. M1 : "viens + regarde là-bas"  

 

 La recette est utilisée par M2, M1 ne peut donc s’en servir comme référence, elle 

s’adresse alors à X1 (I62) pour lui demander d’aller chercher un bol mais X1 semble se diriger 

à nouveau vers les fenêtres. Le corps de M1 est orienté vers la zone où se trouvent les bols 

(I63). 

80. M1 : "et du coup, on va prendre un bol, tu sais c'est 

tout petit" 

81. M1 : "viens là, tu vas me chercher un bol là-haut" 

82. M1 : "un bol ça c'est une assiette, oui c'est bien X1, 

c'est ça, un bol, un + c'est bien, tu vas le mettre 

sur la table" 

 

 Pendant que M1 organise l’espace de travail, X1 se dirige vers la chaise près de la 

fenêtre (I65) et s’assoit. M1 présente alors à X1 un pictogramme (I66), il s’agit de mettre le 

tablier. 

84. M1 : "X1, X1, regarde" 

85. X1 : incompréhensible "sa blouse" 

86. M1 : "allez elle est ou, bien allez, lève-toi, viens" 

 

 M1 met la blouse à X1, celui-ci regarde dehors (I69) puis se rassoit (I70). 

 L’enseignante organise la suite de la recette en lien avec M2 (I70) 

88. M1 : "jte laisse faire ça, du coup moi je commence à 

lui faire ... à lui faire mettre la farine" 

 

 M1 rappelle alors X1, mais le rappel verbal ne suffit pas, M1 doit de nouveau donner 

une impulsion sur le dossier de sa chaise pour qu’il se lève (I71, E72). 

 

 Le milieu change, ce n’est plus la recette qui fait référence, ce sont les ingrédients 

disposés sur la table. M1 les pointe avec l’index de sa main gauche et donne la consigne à X1 

(I75), l’attention de X1 est portée sur ce que désigne M1. X1 prend alors le paquet le plus à 

droite et M1 demande à X1 de porter son attention sur les écritures présentes sur le paquet 

(I77). Tout en désignant le milieu à X1, M1 le regarde, c’est à lui de produire (I78). 
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94. M1 : "qu’est-ce qu'il y écrit là" 

95. X1 : "sucre" 

96. M1 : "ah moi je veux pas du sucre moi je veux la 

farine"  

 

 Le même processus se retrouve pour le sachet de levure (I80 à I82) puis X1 pointe le 

sachet de farine (I84) et M1 lui demande de lire ce qu’il y a écrit. 

102. M1 : "lis" 

103. X1 : "farine" 

104. M1 : "ahhh tu l'as trouvée, c'est bien"  

  

X1 tente alors une échappée vers la chaise près de la fenêtre (I87) que M1 tente 

d’interrompre. Seulement M1 doit ouvrir le paquet de farine et X1 réussit à passer (E88). M1 

l’appelle alors mais cela ne suffit pas, une action sur le dossier de la chaise est de nouveau 

nécessaire pour qu’il se lève (I89). 

105. M1 : "tu vas mettre la farine dans le pot viens" 

106. M1 : "viens voir X1" 

107. M1 : "allez viens, allez, allez, allez" 

 

 Il s’agit désormais pour X1 de mettre la farine dans les trois pots de yaourt. On peut 

voir que cette action nécessite de nombreuses relances de M1 pour être menée à bien (I90 à 

I97) avec une tentative d’échappée de X1 (I92). 

109. M1 : "jusqu’en haut" » 

110. M1 : "jusqu’en haut, encore, encore"  

111. M1 : "jusqu’en haut"  

112. M1 : "allez jusqu'en haut » 

113. M1 : "vas-y, c'est bien, celui-là il est bon"  

114. M1 : "encore"  

115. M1 : "regarde, encore X1"  

116. M1 : "faut qu'il soit plein jusqu'en haut"  

117. M1 : "encore, là"  

118. M1 : "ouais" 

 

 La suite de la recette se déroule toujours avec cet accompagnement proche de M1. Il 

s’agit pour X1 de verser les pots de farine dans le saladier (I98 à I100) et on peut voir que sitôt 

terminé, il se dirige à nouveau vers la chaise près de la fenêtre (I101). M1, qui a la recette dans 

la main droite, le saisit avec la main gauche. Le regard de M1 est orienté vers la recette 

signifiant que c’est ici qu’il faut porter son attention (I102) puis l’enseignante oriente son 

regard vers X1 signifiant que c’est à lui de produire (I103). 
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124. M1 : "viens voir, on a pas fini" 

125. X1 : "me tire pas sur les oreilles" 

126. M1 : "on va mettre?" 

127. X1 : "sachet deleee" 

128. M1 : "le sachet de levure"  

 

 La transcription ci-dessus montre que X1 réagit à l’intonation et la gestuelle associée 

de M1 (TDP 125) juste quand M1 l’attire vers elle avec la main gauche. 

 La recette se poursuit et X1 met la levure dans le saladier accompagné de M1 (I104 à 

I107). M1 lui tend alors le fouet pour qu’il mélange la préparation (I108). Le maintien de 

l’attention et de l’action de X1 demande à M1 d’effectuer des relances régulières (I110). 

X1 a un mode d’entrée en relation particulier, actif mais bizarre, quand il pince la main 

de M1 qui de son côté ne réagit pas (I112). Il s’agit maintenant de casser un œuf dans le 

saladier (I113 à I120). M1 propose de l’aider à casser l’œuf (I119). 

148. M1 : "je t'aide" 

149. X1 : "you're taking forces" 

150. M1 : "oui, ouvre allez, bien"  

 

 On peut voir sur la transcription ci-dessus une nouvelle production idiosyncrasique de 

X1 (TDP 149), production idiosyncrasique en lien avec de l’écholalie. 

 Il s’agit ensuite de mélanger à nouveau la préparation. X1 remue avec le fouet dans le 

saladier pendant que M1 regarde la recette (I126) et il se détourne à nouveau de l’action en 

cours pour s’orienter vers la chaise près de la fenêtre (I127). M1 l’a senti et elle tente de le 

motiver, d’abord verbalement mais cela ne suffit pas, puis avec un léger basculement de la 

chaise qui permet d’initier le mouvement (I128). 

164. M1 : "encore X1"  

165. M1 : "encore va remuer encore un peu et après tu 

prends 2 minutes, allez, tu vas remuer un coup et 

après tu viens t'asseoir"  

166. M1 : "tu remues encore un peu, la, c'est bien va 

t'asseoir 2 minutes et on recommence après" 

 

 On peut voir sur la transcription ci-dessus que M1 anticipe la pause à venir, nécessaire 

à X1 (TDP165). 
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 X1 est maintenant en pause, assis sur la chaise près de la fenêtre (I131 à I135). On peut 

le voir se lever pour effectuer une rotation sur lui-même en se tapant le ventre avant de se 

rasseoir (I132). 

 Le travail peut reprendre. M1 se dirige vers X1, lui tapote légèrement les hanches en 

verbalisant qu’il faut reprendre mais cela ne suffit toujours pas et un léger basculement de la 

chaise sera de nouveau nécessaire (I135). En se levant il tend sa main gauche pour toucher 

M1 (I136). 

 Il s’agit pour X1 de s’occuper du chocolat. Il doit le chercher dans le bac rouge 

contenant les ingrédients (I137 à I152). Cet épisode assez long est ponctué de moments où il 

tente de se rapprocher de la fenêtre ou de se détourner du milieu (I143, I147, I148). Enfin il 

trouve la tablette de chocolat-dessert et il s’agit de la casser en morceaux dans une assiette 

qu’il doit aller chercher. Le regard de M1 est orienté sur X1, elle veut s’assurer de son attention 

quand elle lui désigne la zone vers laquelle il doit se rendre tout en lui passant la consigne 

verbalement (I153). 

198. 
M1 : "écoute moi tu vas chercher une assiette, tu vas 

chercher une assiette + une assiette X1" 

 

 X1 prend une assiette et la pose sur la table puis se dirige vers les fenêtres (I155). M1 

lui redonne verbalement l’action à effectuer : casser le chocolat dans l’assiette (I158 à I162). 

Ce travail est terminé, X1 fait le tour des tables de travail et en passant à côté de X2 lui touche 

les cheveux (I163). M1 lui désigne la chaise et lui annonce qu’il peut prendre une pause (I164). 

En s’approchant de la chaise X1 initie de nouveau un mouvement pour toucher M1 (I165) puis 

s’assoit finalement sur la chaise (I166). Il essaye ensuite d’enlever sa blouse (I167), M1 lui 

indique alors que ce n’est pas encore fini. X1 réagit en pinçant M1 (I168) puis il se lève pour 

déambuler dans la pièce. M1 se dirige alors vers lui et propose de continuer le travail (I170). 

X1 doit aller chercher un bol (I170, I171) et il tente de nouveau d’entrer en contact avec M1 

en initiant un mouvement de sa main gauche vers elle (I172). De la même façon quand X1 

revient vers l’espace de travail avec le bol, il touche M1 de son doigt (I175). Il s’agit maintenant 

de transférer le chocolat cassé en morceaux de l’assiette dans le bol (I176). M1 lui demande 

alors (I177, I178) d’aller mettre le bol dans le micro-ondes afin de faire fondre le chocolat. On 

peut voir encore une façon de X1 d’entrer en contact avec M1 (I179) où il approche son visage 

de celui de l’enseignante. Il se dirige ensuite vers la porte de la salle en tapant du pied, en 
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secouant ses avant-bras et en se tapant le ventre (I180). X1 reprend le travail et met le bol 

dans le micro-ondes accompagné de M1 (I181 à I183) puis se rassoit (I184). 

 Le chocolat est maintenant fondu, il faut le mettre dans le saladier (I185 à I189) ce que 

lui demande M1. 

256. M1 : "tu mets dedans avec la cuillère, vas-y" 

257. M1 : "tout X1, X1 tout le chocolat" 

258. X1 : "avant que je me fâche" 

259. M1 : " je t'aide, vas-y , la" 

260. X1 : "ok" incompréhensible 

261. M1 : "vas-y fais le toi, vas-y, voilà" 

262. X1 : vocalise 

263. M1 : "encore" 

264. X1: "yes, i wanna be a king" 

 

 La transcription ci-dessus révèle de nouveau un langage idiosyncrasique associé à des 

écholalies de la part de X1 (TDP 258, 264). 

 X1 retourne ensuite sur la chaise près de la fenêtre (I192) jusqu’à ce que M1 lui 

demande d’aller nettoyer une partie de la vaisselle ce qu’il fait X1 accompagné de 

l’enseignante (I193 à I195). Il se rassoit (I197) mais M1 le rappelle à la tâche. Il s’agit 

maintenant de mélanger la pâte du gâteau (I198). X1 commence alors le mélange (I199 à I208) 

avant de retourner rapidement s’asseoir (I209) tout en enlevant son tablier. M1 s’en aperçoit 

et fait remettre le tablier à X1 (I210 et I211) puis l’incite à poursuivre. La suite de l’activité 

consiste à mettre la pâte dans les moules à gâteaux (I212 à I220) ce que fait X1 toujours 

accompagné, avant de retourner de nouveau à sa chaise (I221). Enfin X1 met les moules dans 

le four accompagné de M1 (I222 à I229) avant d’enlever le tablier (I230 à I231) et de retourner 

s’asseoir (I232). 

Il se lève ensuite pour se diriger vers M1 (I233) et lui demande si c’est terminé. 

L’enseignant lui signifie alors, à l’aide d’un pictogramme en appui de la verbalisation, qu’il faut 

maintenant nettoyer et ranger (I234). 

340. X1 : "c'est fini ?" 

341. M1 : "on va nettoyer là-bas nous d'abord, regarde" 

342. X1 : "on va nettoyer la table" 

343. M1 : "toute la table" 

 

La fin de la séance approche, X1 nettoie la table alternativement avec X2.  
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Au moment du départ, X1 se met au sol, il quitte ses chaussures, montrant là encore 

une particularité du fonctionnement autistique concernant les phases de transition (I246 à 

I248) qui peuvent, suivant le profil, être difficile à gérer. 
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Synthèse. 

Les séances en IME, au nombre de 5, révèlent des fonctionnements singuliers et des 

pratiques toutes différentes, en fonction du public accueilli et de l’enseignant. 

Structurellement, nous retrouvons de très petits groupes d’élèves allant de la prise en charge 

individuelle au groupe de 3 élèves.  

Les séances sont préparées dans toutes les structures, même si la référence aux 

programmes scolaires n’est pas toujours évidente. Le matériel et l’environnement sont 

souvent structurés, en revanche, les transitions entre le groupe éducatif et la scolarité ne le 

sont pas toujours, où alors, elles sont effectuées par les éducateurs. Nous observons une 

valorisation présente mais peu expressive et moins marquée que dans le dispositif UEM. Un 

renforçateur est souvent prévu en fin de séance. L’appropriation des particularités de 

fonctionnement observées n’est pas toujours intégrée pour tous les enseignants. Il nous 

semble important de préciser que ces enseignants sont tous sur ces postes plus par obligation 

que par choix, comme le précise une enseignante qui déclare qu’elle était « en dispo 

pour rapprochement de conjoint et … c'était une des opportunités 

d'enseigner … était en IME ». Un seul enseignant sur les quatre était au moment 

de la réalisation des captations vidéo en cours de préparation à la certification CAPA-Sh, en 

candidat libre. 

La structuration du langage de la part des enseignants est fluctuante et les temps de 

paroles sont souvent longs ou au contraire plutôt absents. Les contenus sont le plus souvent 

fondamentaux, en fonction du profil de l’élève. Concernant les 5 séances observées, trois sont 

orientées vers l’apprentissage de la lecture et/ou la numération, deux autres séances sont 

orientées vers des apprentissages éducatifs où même vers des prédicteurs d’apprentissage 

plus éducatif et axés vers les gestes de la vie quotidienne. 

Les séances sont le plus souvent courtes, souvent moins de 30 minutes, sauf pour deux 

séances, dont une d’un peu plus de 46 minutes dont 17 minutes d’autonomie en découpage 

et une autre d’un peu plus de 48 minutes pour la réalisation de la recette du gâteau. Cette 

dernière séance montre cependant de nombreux moments durant lesquels l’élève peut 

s’isoler sur sa chaise et révèle une certaine agitation dès qu’il est debout qui nécessite à 

l’enseignant d’être en permanence vigilante à le maintenir sur l’action en cours. Ces 

déplacements ne sont jamais directs, ils suivent une certaine déambulation dans la salle. Le 
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profil des élèves observés modifie évidemment très fortement les pratiques observées et 

mettent en évidence des réalités bien différentes des contextes observés. 
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2.3. En ULIS Collège 

 

2.3.1. Descriptif de la structure et synopsis de la séance 

 

Tableau 47 : Descriptif structure S-ULIS 

 

 

La salle de classe est implantée dans un collège et sa structure ressemble à une classe 

« ordinaire », typique de ce type d’établissement. Il n’y a pas d’emploi du temps individuel ni 

de panneau d’affichage des photos de présence dans la salle de classe.  
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 Un emploi du temps collectif est présent à droite en entrant dans la salle. Il n’y a pas 

de poste de travail aménagé pour l’élève, même si la zone de travail en mathématiques est 

orientée face au mur, ce qui limite les perturbations de l’environnement. Les fenêtres ne sont 

pas occultées. 

 

Figure 72 : Plan salle de classe S-ULIS 

 

 

 

 

 



329!

!

Synopsis des séances 

Tableau 48 : Synopsis séance S-ULIS 

Phases Scènes Descriptif des scènes Tour de 
parole  

Episodes remarquables 

Installation 
1min31 

1 
1min31 
 

 Les élèves s’installent – 
temps de rapide 
d’explication du 
chercheur 

1 à 10 Installation des élèves 
dans le calme. 

Explication de 
lecture faite à la 
maison 
8min22 

2 
1min48 
 
38 
secondes 
 
4min58 
 
 
58 
secondes 

Rappel des éléments 
principaux du texte. 

11à 49 
 
 
50 à 62 
 
 
63 à 136 
 
 
137 à 157 

à 3min08, entrée d’une 
AVS. 
M en position frontale 
avec la classe, s’adresse 
à tous. 
 
Relance de M à 5min07, 
6min18 et 7min10 
 

Demande aux élèves si 
certains ont été votés. 

 
Demande aux élèves ce 
qu’ils ont retenu d’autres 
de la lecture. 

M clôture mais un élève 
relance le débat. 

Lecture 
12min23 

3 
1min26 
 
 
10min57 
 

 
Transition 
 

158 à 172 
 
 
173 à 324 

M fait référence à EDT 
 
à 11min37, AVS se lève, 
M se place assise face à 
X. 

Travail de lecture sur les 
charades. 

Transition et 
pause 
 
5min58 

4 
 
 
5min58 

Sonnerie du collège et 
temps de récréation 

325 à 356 
 
 

 
X ne souhaite pas aller 
en récréation, il préfère 
‘faire la date’ au tableau 

Mathématiques 
 
56min10 

5 
4min35 
 
 
2min06 
 
 
4min55 
 
 
17min31 
 
 
4min25 
 
 
 
22min38 

 
Installation 

 

357 à 390 
 
391 à 424 
 
425 à 456 
 
457 à 753 
 
754 à 767 
 
 
 
767 à 949 

Explications et 
préparations du 

matériel 
 
 

 
Calcul mental 
 

 
Pause 
 

 
Problèmes 
 

 
Pause 
 

 
Problèmes 
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Tableau 49 : Chronogénèse séance S-ULIS 
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2.3.2. Une structuration de la pratique et une individualisation 

 

Dans ces structures, la constitution du groupe de scolarité est le même que celui d’une 

classe ordinaire. L’enseignant ne constitue pas son groupe-classe en fonction de groupes de 

besoins mais accueille dans le dispositif un certain nombre d’élèves et doit conjuguer ces 

singularités. 

La circulaire n°2015-129 du 21-8-2015 sur les Unités localisées pour l'inclusion scolaire 

(ULIS), dispositifs pour la scolarisation des élèves en situation de handicap dans le premier et 

le second degré précise par ailleurs que le nombre d’élèves qui bénéficient du dispositif ne 

doit pas dépasser 10. 

La constitution de groupes peut se faire cependant en interne mais de la même façon 

qu’en classe « ordinaire », avec la constitution de groupes de besoins, de groupes homogènes 

ou au contraire hétérogènes… 

On peut constater dans les séances observées un thème de travail collectif, avec 

cependant une prise en compte des besoins de chacun des élèves fortement individualisées. 

De plus nous pouvons voir également que l’élève (X) concerné bénéficie en outre de 

l’accompagnement d’une AVS durant son temps de classe. Le moment où nous réalisons le 

film correspond au retour de celle-ci qui était absente deux mois et non remplacée.  

 

Apport de l’entretien : 

L’enseignante (M) précise lors de l’entretien que « X avait gagné par la 

force des choses en autonomie tout seul parce que moi je pouvais 

pas gérer … gérer tout ». M précise même un peu plus loin « parce que donc 

avant l’absence de l’Avs c’était elle qui notait » car « ça lui 

demandait trop d’effort en fait à X ». 

 

Nous observons régulièrement une alternance de la présence de l’enseignante et de 

l’AVS auprès de l’élève. En effet, dès que M quitte la proximité de l’élève, l’AVS prend 

systématiquement le relai. 

Concernant les besoins d’autonomie, l’enseignante apporte des précisions au sujet de 

ce ballet incessant.  
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261.M : je viens de partir, […] l'AVS va voir un peu, a 
toujours un œil sur X  

262.C : alors cette situation-là, on va l'observer 

systématiquement. Que ce soit en situation de lecture, 

en situation mathématiques, dès que tu t'écartes, enfin 

dès que tu arrives, elle s'écarte, dès que tu t'en vas 

poum elle revient. C'est intéressant parce que à la fois 

… enfin ben d'abord dis-moi toi comment tu l'interprètes 

cette situation 

263.M: […] on sait pertinemment que X a besoin, malgré tout de 

quelqu'un à côté histoire[…]  elle sait que les autres ont 
besoin de moi et donc ça se faisait d'une manière 

naturelle […] mais elle aussi, elle a toujours le regard 
comme moi qui part partout et donc elle voit que je suis 

parti et ben hop elle va venir pour […] que je puisse 
m'occuper des autres […] 

264.C : c'est une sorte d'orchestration silencieuse, […] c'est 
presque incroyable, ça marche tout seul quoi ? 

265.M : ben oui, mais c'était ça hein 

266.C : t'es là boom tu t'en vas pouf elle arrive 

267.M : ben c'était ça hein jpeux te dire que.. 

268.C : sans que y'ait de signes, de dire ‘psst’ […] 

269.M : on avait pas besoin c'est une complémentarité … moi 

j'ai adoré bosser avec elle […] 

 

M apprécie donc cette complémentarité, et nous cherchons alors à faire le lien avec 

l’échange précédent, lorsque M nous explique que durant l’absence d’AVS, X avait gagné en 

autonomie. 

272.C : alors après, je fais aussi le lien avec ce que tu 

disais tout à l'heure et … je me demande en quoi ça 

dessert pas l'autonomie de X ? 

273.M : tout à fait, là-dessus je suis d'accord, […] c'est des 
choses sur lesquelles on a travaillé parce qu'on voyait 

[…] quand même une fois par mois l'educ du Sesad autisme 
274.C : hum hum 

275.M : on faisait le point toutes les trois sur l'évolution 

de X, sur les éventuelles explications de mal être en 

classe, ou de ressenti, de questionnement, donc une fois 

par mois on la voyait. Y'avait déjà un cahier de liaison 

qui concernait la famille, le sessad et nous mais … on 

avait en plus cette rencontre là et … c'est vrai qu'on 

avait essayé de travailler l'autonomie et justement par 

rapport à ça et … c'était le gros objectif mais qu'est 

pas toujours facile à mettre en place parce qu'on a pris 

des habitudes. Parce qu'on a envie d'aider X  
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La situation se précise quand M nous indique « Parce qu’on a envie 

d’aider X », effectivement tout part d’une bonne volonté. C’est le dilemme que 

rencontrent M et l’AVS et c’est une posture qu’il n’est pas facile d’intégrer dans sa pratique 

comme le montre la suite de l’échange. 

279.M : et moi, c'est justement leur faire prendre 

conscience que c'est pas ... qu'elles sont inutiles 

c'est de mieux doser leur ...  

280.C : leurs interventions ? 

281.M : bon avec l’AVS, y'a pas de soucis, tu vois elle tout 

de suite, elle comprenait au contraire de temps en temps 

elle me disait : t'en penses quoi je le laisse ou pas? 

[…] mais tu sais qu'avec l'autre AVS c'est plus compliqué 
parce qu’elle a l'impression que c'est son travail que 

je rejette du coup et … qu'elle est moins utile et … 

mais ça fait partie des choses qui sont vraiment 

compliquées à mettre en place en … en classe ordinaire 

comme […] en dispositif ULIS et c'est toute la difficulté 
que j'expliquai moi à des parents hein qui ... que j'ai 

reçu à nouveau … qui avait mis … "nous ne voulons pas 

que l'AVS approche notre enfant " et en fait il avait 

une AVS en classe ordinaire, en primaire, et les parents 

estimaient […] qu'elle faisait tout à la place de du gamin 
et que donc pour cette raison ils ne veulent plus d'AVS 

et c'est pour cette raison qu'ils auraient refusé une 

orientation en Segpa avec AVS […] C’est toute la 
difficulté de trouver l'équilibre entre la présence de 

l'AVS qui ne bride pas l'autonomie du jeune 

 

L’explication de M nous permet de cerner que le travail peut être très variable d’un 

AVS à un autre et que parfois l’AVS peut s’estimer « rejeté » dans son travail, avoir le 

sentiment d’être inutile. 

 

Si l’intitulé de la séance est le même pour les élèves, nous constatons que le travail est 

au final un travail se rapprochant d’une prise en charge individuelle. La prise en compte des 

particularités de chacun peut s’observer au travers de ce que dit M du travail de X. 
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Apport de l’entretien : 

161.M : c'est vrai qu'on était toujours obligé de lui 

demander forme bien ton chiffre, tu me fais un beau 8, 

tu me fais un beau 0, […] parce qu’autrement il avait 
tendance à 

162.C : on voit que ça c'est quelque chose que tu reprends 

beaucoup avec lui, sur l'écriture, fais attention, fais 

un beau S  

163.M: parce que à partir du moment où il écrivait seul, 

oui, on insistait. Mais y'a souvent eu dictée à l'adulte 

[…] tout dépendait justement des objectifs […] parce qu’au 
début quand il est arrivé, la famille voulait qu'il 

écrive, écrive, écrive … maintenant nous on a dit stop 

y'avait utilisation de l'ordinateur en dictée de mots […] 

parce que l'objectif […] c'était pas l'écriture […] après 
quand, oui il écrivait ben là automatiquement, y'avait 

[…] l'exigence que ce soit bien fait 

 

M apporte une attention particulière également aux centres d’intérêts de X comme le 

montre la partie de l’entretien suivante : 

340.M : […] dès que tu touches voiture de toute façon alors là 
y'a un mode de fonctionnement particulier parce que lui 

les voitures c'est son truc 

341.C : oui c'est ce que tu disais oui 

342.M : voilà 

343.C : tu lui as dit plusieurs fois "t'as de la chance y'a 

encore une voiture" 

344.M : […] les premiers temps quand il est arrivé, sa pause, 
son renforçateur c'était allé sur internet regarder des 

images de voitures  

345.C : d'accord 

346.M : quand il est arrivé, après ben c'était allé sur 

Google Earth voir les rues enfin tu vois les histoires 

de voitures toujours […] 

 

M utilise régulièrement dans les modalités de travail, des situations en lien avec les 

voitures, respectant ainsi les centres d’intérêts de X. Lors de son arrivée, son renforçateur était 

d’aller sur internet pour regarder des images de voitures, la suite de l’entretien nous permet 

de comprendre comment parfois le renforçateur peut devenir un obstacle aux apprentissages. 

La prise en compte de ces centres d’intérêts est d’autant mieux assurée qu’elle n’est 

pas le fait exclusif de l’enseignante, mais résulte d’un travail en lien avec la famille et les 

partenaires extérieurs. 
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352.M : et là l'année dernière y'avait eu tout un travail de 

fait entre le sessad la famille et nous  

353.C : un travail sur ? 

354.M : sur ... quel renforçateur mettre en place en classe […] 
parce que l'année dernière, y'avait la fameuse histoire 

des voitures. […] Pourquoi on était arrivé à évoluer aussi 
par rapport à ça, c'est quand il allait sur internet voir 

les voitures, il était irrécupérable, revenir au boulot 

après […] il avait plus que ça, donc après […] ce 
renforçateur-là n'était plus qu'en fin de demi-journée 

donc juste avant d'aller manger ou en fin de journée  

355.C : hum 

356.M : et du coup en échangeant avec le sessad et la famille, 

on l'a fait évoluer et … quand avec nos histoires de jetons 

et de tickets le gros renforçateur de la journée c'était 

à la maison qu'il était, avec des temps de console 

357.C : ah oui super donc du coup c'était hors l'école 

358.M : […] le gros renforçateur c'était hors l'école 
359.C : donc socialement ça passe mieux  

360.M : voilà on a pu mettre nous aussi des renforçateurs un 

peu orientés, même s’il allait voir de temps en temps […] 

les voitures […] 
361.C : vous l'avez travaillé avec la famille ça hein, avec la 

famille puis avec le sessad 

362.M : et le sessad 

363.C : […] donc c'était vraiment un travail … collaboratif 

364.M : […] le sessad a travaillé aussi avec […] la psychologue 
et l'educ ABA qui venait à la maison parce que […] en plus 
de sessad autisme y'avait ABA qui intervenait […] en libéral 

 

L’implication de tous les partenaires est essentielle dans la mise en œuvre d’un 

accompagnement cohérent autour de l’élève. L’implication de X lui-même a cependant été 

plus compliquée malgré des tentatives. 

365.C : et X il était impliqué dans cette réflexion ? 

366.M : nous on a essayé de l'impliquer, ça c'était plus 

compliqué 

367.C : d'accord 

368.M : mais y'a des moments où nous justement, AVS et moi, on 

l'impliquait, on discutait et ce qui fait que ces 

renforçateurs-là par exemple en classe c'est lui qui les 

a choisis 

 

Sur le travail de lecture, les élèves sont invités à travailler sur des charades. Cependant 

chacun travaille sur une fiche individualisée et l’accompagnement de l’élève avec autisme est 
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plus proche que pour les autres. Nous constatons effectivement une alternance dans la 

présence auprès de cet élève de l’enseignant et de l’AVS.  Cette alternance se retrouve dans 

la séance de mathématiques comme expliquée plus haut. 

Plusieurs outils sont proposés à X, durant la séance de lecture, l’économie de jetons, 

un système d’aide autonome sur la fiche des charades…  

Apport de l’entretien : 

387.M : […] je me rappelle plus du thème qu'y avait hein … 
y'avait des items, […] faire un exercice, […] je suis resté 
concentré, […] en autonomie […]et donc on mettait des jetons 
verts et des jetons orange, et c'est ces jetons verts et 

orange qui donnaient droit à des tickets pour le 

renforçateur le soir à la maison  

388.C : d'accord c'est ça qui donnait ... 

389.M : ça, ça a été mis en place ... proposé par le sessad  

390.C : humhum 

391.M : donc objectifs définis ensemble et mis en place fait 

par le sessad, c'est une méthode qu'il utilisait alors je 

sais plus d'où elle sort voilà c'était … cette éduc je 

sais plus d'où elle l'avait pris cette façon de ce truc de 

jetons pour amener au renforçateur […] 

 

Pour chaque exercice réalisé ou pour chaque item observé, l’AVS ou M positionne un 

jeton vert (Figure 73) dans la partie droite du tableau. Au bout d’un certain nombre de jetons, 

communiqué à la famille sur un autre support, X peut bénéficier le soir d’un renforçateur 

défini par lui-même et ses parents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 73 : Système de jetons – S-ULIS 
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Les items du système d’économie de jetons sont choisis en fonction des priorités fixées 

par l’équipe éducative comme nous l’explique l’enseignante : 

393.M : donc je sais plus, je commence mon exercice calmement 

[…] parce que ça faisait partie des grandes choses qu'il 

fallait travailler avec lui, […] je ne me tape pas la tête 
[…] on en rajoutait ou pas selon son état général 

394.C : donc c'est modulable c'est variable 

395.M : c'était modulable voilà, tout à fait et ... mais on 

avait établi des priorités 

396.C : hum hum 

397.M : sur la période 

398.C : et en fait donc ça, […] tu le qualifierais comment cet 
outil finalement ? 

399.M : pas toujours facile d'utilisation, […] t'es toujours 
quand même obligé d'y penser après … un moyen aussi très 

visuel pour X de voir vers quoi il tend et donc d'être 

capable de … de se ressaisir et … nous ben aussi de pas 

être renforçateur dans la journée en classe tu vois c'était 

un moyen, y'a eu plein de choses, c'est pas toujours 

évident de s'en servir mais il a permis malgré tout […] de 
faire le lien avec […] le travail en classe peut avoir une 
incidence sur la maison et ça X il le savait en plus 

400.C : donc du coup c'est un outil qui a été utile pour lui 

quand même ? 

401.M : ouais 

402.C : et une fois que ces jetons sont mis sur la feuille là 

comment le lien est fait à la maison y'a un mot dans le 

carnet ?  

403.M : dans le carnet de liaison y'avait le nombre de tickets 

 

Les objectifs, toujours visibles par l’élève, sont écrits et modulables. X peut s’y 

reporter, évitant ainsi d’oublier. M précise que X avait conscience que les objectifs travaillés 

avaient une incidence sur la maison. Le fait de décaler le renforçateur lui permet notamment 

d’être socialement plus acceptable. 

 

Régulièrement durant les deux séances observées, des « checks », sorte d’alternative 

ou même d’appui à la valorisation verbale, sont réalisés par M ou l’AVS avec X. Il s’agit de 

taper sa main dans la main de l’autre, ces interactions sont réalisées indépendamment par M, 

X ou bien l’AVS. 
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Apport de l’entretien : 

De la même manière, le check opéré par X avec l’AVS ou M remplit une fonction 

expliquée par M : 

171.M : alors ça, c'était indispensable  

172.C : on le voit beaucoup avec toi aussi 

173.M : […] c'était son truc, […] il s'était appliqué, il avait 
ben voilà on checkait, […] lui pour continuer à se 
remettre au boulot c'était important  

174.C : d'accord, t'aurais un terme pour expliquer ce genre 

de chose  

175.M : j'ai envie de dire quelque part […] , est-ce-que 
c'était un renforçateur vraiment … oui on peut se 

questionner quoi, […] ça faisait partie de ‘t'as bien 
fait’ ben on check quoi […] c'est lui qui avait choisi en 
fait en gros c'est lui qui l'avait instauré hein il 

avait cherché à le faire pis ben nous on avait que ce 

soit l'AVS ou moi on était on est parti là-dedans aussi  

176.C : mais c'est vrai qu'il le recherche souvent […] 

177.M : […] pour lui c'est si on check, si on répond c'est que 
ben oui c'est que j'ai bien fait et […] si on refusait de 
checker ben je pense que quelque part ben zut j'ai mal 

fait, c'était une reconnaissance de son […] travail bien 
fait, lui je pense qu'il y mettait ce sens là 

 

Le ‘check’ observé tout au long des séances est donc un renforçateur participant ainsi 

à la valorisation du travail effectué par X. Les éléments détaillés dans cette partie montrent 

une certaine structuration de la séance, en termes d’accompagnement, l’élève étant rarement 

laissé seul trop longtemps, d’outils proposés comme le système d’économie de jetons, de 

prise en compte de ces centres d’intérêts ou bien de relation confiante ritualisée comme les 

signes de valorisations mise en place. 
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2.3.3. Séance lecture 

 

L’élève (X) est âgé de 13 ans et demi au moment de la réalisation de la vidéo. Dans un 

premier temps, l’enseignante (M) est en position oblique par rapport à la classe et par rapport 

à l’emplacement qu’elle désigne de sa main droite où se trouve l’emploi du temps de la classe. 

La référence est clairement indiquée aux élèves et M demande « Bon allez on passe 

en quoi ? ». X produit une réponse mais pas celle attendue par M. L’enseignante ne veut 

pas perdre de temps et annonce elle-même la suite du travail. Il s’agit de passer en lecture et 

plus précisément sur un travail sur les charades, travail déjà commencé par les élèves. X1 est 

avec le groupe classe, il est assis sur la gauche de ses camarades et son AVS se trouve installée 

à côté de lui. M prend le temps de s’adresser à chacun de ses élèves pour bien positionné le 

travail à faire, poser le contrat didactique.  La réalité des dispositifs spécialisés que sont les 

ULIS, dans lesquels le plus souvent des jeunes au profil très différents sont scolarisés, impose 

de clarifier les choses pour chacun. En effet, chaque élève avance à son rythme les tâches à 

réaliser ne sont pas forcément les mêmes. 

M se dirige alors vers son bureau, elle passe devant X et lui lance un message 

d’encouragement ou de mise au travail. 

 

M distribue les feuilles (Figure 74) à deux élèves dont X, les autres ayant déjà leur 

matériel. Il s’agit de terminer ou d’avancer sur un travail de lecture. 6 charades sont à résoudre 

(Figure 74). Une charade est une forme de devinette, elle combine des jeux de mots et de la 

phonétique.  La fiche est adaptée pour l’élève concerné par notre étude. Nous pouvons 

observer que les charades sont présentées sous la forme d’un petit tableau, les indices 

permettant de construire la solution sont encadrés en orange, la phrase finale qui constitue 

une sorte de définition du mot à trouver est entourée en bleu. En bas de la fiche-élève, nous 

observons deux encadrés qui constituent une aide. Le premier, encadré en orange, permet de 

recenser tous les mots-solutions aux indices, le second, encadré de bleu, tous les mots-

réponses des charades. 
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Figure 74 : Activité lecture/écriture charades S-ULIS 

 

 

 



341!

L’AVS se lève et signale à X qu’elle le laisse faire tout seul.  

22. AVS : à Morgan "Je te laisse faire tout seul ?" 
23. X : "oui" 

 

M se place sur une chaise face à X qui est concentré sur sa feuille. Le travail débute 

alors sur une charade (Figure 75) que X avait déjà commencée la veille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous nous situons sur la partie centrale de l’image ci-dessus. 

27.X : "C'est lundi que ...c'était" 
28.M : "alors c'est aujourd'hui, c'est ..lundi..dimanche 

c'était quand?" 
29.X : "hier" 
30.M : "super" 

 

 M est en relation duelle avec X, le ton est chuchoté, certainement pour ne pas déranger 

les autres élèves qui sont au travail sur leurs fiches, certains accompagnés d’une AVS. Nous 

retrouvons à plusieurs reprises le rituel gestuel entre M et X lorsque M le félicite. M et X se 

tapent dans la main, le plus souvent c’est X qui présente sa main et qui attend le geste de M. 

 X a produit la réponse attendue à l’item 2, il reste à le noter. 

32. X : "et faut noter là" 
33. M : "ouais ben vas-y" 
34. M : " héé écris bien héhéhé comme tu sais bien le 

faire" 
 

 M a des exigences et X le sait, la graphie n’est pas son domaine de prédilection mais il 

doit faire des efforts. C’est ce que M lui signale. On peut voir grâce à la transcription suivante 

(Fig ) qu jà

Figure 75 : Activité détaillée charade 1 – S-ULIS 
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que la réponse à la charade ‘portière’ est produite en donnant des indices qui ne viennent pas 

du travail effectué en amont. Quand M demande à X, ‘quatre quoi ?’, il s’agit plus d’une 

question de connaissance générale. Il n’y a pas de référence faite aux deux mots écrits 

précédemment qu’il faudrait normalement associer. 

35.M : "génial...y'a une voiture" 
36.M : " hé hé" 
37.X : « sou  sou...souligne 4  4" 
38.M : « 4 quoi" 
39.X : "4 port" 
40.M : "y'a un i...porti" 
41.X : "ere" 
42.M : "oui portière ben oui regarde" 

 

 La réponse est donnée et l’élève doit maintenant l’écrire. Il peut donc se reporter dans 

la partie inférieure où se trouvent les deux cadres décrits plus haut, un orange contenant les 

mots réponses des items de la charade et un bleu contenant les mots réponses du dernier 

item de la charade. X le sait cherche la réponse dans le cadre correspondant mais on peut 

constater qu’il n’est pas dans une lecture efficace avec la transcription ci-dessous. 

43.X : " ben oui c'est là" 
44.M : "ben j'ssais pas il est où ?" 
45.X : "porte" 
46.M : " portière, cherche où il est" 
47.M :" ça c'était porte hein, ça c'était hier..portière 

il est où ?" 
 

X désigne le mot en le pointant avec son doigt (J21) et M anticipe la difficulté relative 

à la taille des lettres. Elle précise que le mot est un peu grand et qu’il faut prendre son temps. 

L’anticipation de ce genre de difficulté est primordiale. Cela permet, en effet, de guider l’élève 

sur la prise en compte d’éléments d’ordre plutôt méthodologiques qui s’ils ne sont pas 

intégrés tout de suite peuvent bloquer la suite du travail, voire générer un trouble du 

comportement devant le constat d’une réalisation qui ne conviendrait pas. M poursuit son 

accompagnement en allégeant la charge cognitive dévolue à X et imposée par l’écriture, afin 

de lui éviter un va-et-vient entre le mot réponse et la zone d’écriture. L’enseignante lui épelle 

le mot à écrire (J22). 

 

 

 



343!

49.M : "il est là...alors il est un peu grand là comment 

tu vas faire il est un peu grand là prends ton 

temps...p o  r" 

50.X : "..e" 

51.M : "t i e" 

52.X : "t" 

53.M : "i" 

54.X : "e" 

55.M : "r...e et y'a un accent grave...non pas sur clui 

la" 

56.M : "super allez" 

 

 M est en travail individuel avec X mais elle n’en oublie pas les autres élèves (J25 à J27), 

et se déplace vers une autre élève pour suivre l’avancée de son travail. Nous notons d’ailleurs 

que sur ce laps de temps de 53,5 secondes, l’AVS de X passe près de la table de celui-ci en 

jetant un regard sur son travail 19,7 secondes après que M en soit partie (J26). 

 X poursuit son travail et a commencé la lecture de la charade suivante (J28 et Figure 

76). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

68.M : "c'est bon" 

69.M : " petite tas de beurre ou de terre" 

70.X : "beurre" 

71.M : " petit tas de beurre ou de " 

72.M : " qu'est-ce que ça peut être ?" 

73.X : "motte" 

74.M : "ouais super" 

 

 X produit la réponse attendue assez rapidement au regard du mot qui n’est pas 

forcément un mot courant du champ lexical commun. Il est possible que X ait trouvé la 

Figure 76 : Activité détaillée charade 2 – S-ULIS 
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réponse par élimination dans le cadre des mots réponses. Il pointe rapidement le mot réponse 

en regardant M pour chercher une validation (J31). 

 X rencontre une difficulté passagère sur l’encart du milieu avec le mot ‘suffit’ mais M 

lui apporte une aide en verbalisant le début du mot, X poursuit alors la lecture (J33, J34) et 

produit la réponse attendue (J35). X se reporte ensuite sur la partie inférieure de sa fiche (J36) 

pour y trouver le mot réponse et le désigner à M qui valide (J37). 

 

79.X : "je comprends pas clui la" 

80.M : "suf.." 

81.X : "là" 

82.X : "là" 

83.X : "de regarder sa montre" 

84.X : "heure" 

85.M : "très bien" 

 

 M encourage X à chacune de ses productions. Le ton est chuchoté, bienveillant et 

positif. M donne une indication à X, peut-être pour lui faciliter la lecture ou bien pour 

l’encourager et le motiver, comme nous l’avons noté plus haut, X apprécie les voitures (J38). 

88.M : "donc ça va être quoi là, ouais ouais là tu vas 

trouver encore...toujours les voitures en plus là t'as 

de la chance" 

 

 X lit le dernier encart de la charade, celui qui doit donner un indice permettant en 

associant les deux premiers items de produire la réponse attendue. M lui apporte une aide à 

X qui est encore du domaine des connaissances générales : qu’est ce qui peut être en panne 

et qui empêche la voiture d’avancer ? D’ailleurs X produit la réponse sans s’attacher aux deux 

premiers items (J39, J40). 

89.X : "quand il est en panne, la voiture n’avance plus. 

Qu’est-ce qui se passe ?" 

90.M : "donc qu'est ce qui se passe X" 

91.M : " qu'est ce qui est en panne ?" 

92.X : "le moteur" 

 

X pointe alors le mot ‘moteur’ écrit dans la zone des mots réponses en bas de la feuille. 

M ajoute un jeton avec sa main gauche, sur la feuille de suivi de X (J41). Si X n’associe pas les 

deux premiers mots de la charade pour formuler la réponse, il est par contre dans un travail 

de lecture, écriture. 
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M valide le pointage de X sur le mot ‘moteur’. 

X évoque alors un sujet qui n’est pas en rapport avec l’exercice en cours, en parlant de 

l’anniversaire de sa maman. M prend en compte les propos de X, tout en ne s’attardant pas 

sur le sujet. M est une enseignante experte, habituée à maintenir le fil de la séance, et 

consciente du temps didactique. M décide donc de s’écarter en annonçant à X qu’elle le laisse 

travailler seul (J44). La charade suivante (Figure 77) peut débuter. 

 

Figure 77 : Activité détaillée charade 3 – S-ULIS 

 

M en profite pour rejoindre l’AVS et échanger à propos des progrès de X. On sent dans 

l’échange que vont avoir les deux professionnels, leurs regards positifs sur les élèves (J45). M 

encourage X avant d’aller aider les autres élèves. La gestion du groupe classe et les besoins 

éducatifs particuliers de chacun des élèves demandent à l’enseignant d’être vigilante à chacun 

(J46, J47). 

L’AVS se rapproche alors de X (J48), suivie aussitôt de la venue de M (J49). Cette 

répartition de l’espace entre M et l’AVS se retrouve tout au long des séances observées, 

comme nous l’avons détaillé plus haut afin de mieux comprendre l’organisation et la 

répartition topogénétique entre l’enseignante et l’AVS. 

M lui demande alors à X de bien lire l’encart central. Il s’agit de trouver le mot ‘sens’ à 

partir d’un indice sur les 5 sens (J51 à J55). L’étayage qu’apporte M durant cette phase est 

essentiel pour permettre à X de produire la réponse attendue dans un temps relativement 

court. X est penché sur sa feuille lorsqu’il est en situation de lecture de la consigne (J52, J54) 

et regarde M lorsque celle-ci produit le mot ‘ouie’ (J53). Les regards vers l’enseignante sont 

fréquents et X ne semble pas en difficulté pour entrer en interaction avec elle, comme 

lorsqu’elle lui demande : « ce sont les cinq quoi ? » (J55). Nous ne pouvons pas 

affirmer que X n’aurait pas trouvé seul, mais il semble que l’étayage apporté soit bénéfique 
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sur au moins deux aspects : le maintien de l’attention en lui permettant de ne pas s’épuiser 

sur la recherche d’une réponse qui pourrait entacher son implication dans le travail (beaucoup 

d’effort pour un faible résultat), et sa réassurance face à la tâche grâce au regard positif 

renvoyé par M. 

X épèle ensuite le mot tout en l’écrivant sur sa feuille (J57). Il a maintenant tous les 

éléments de la réponse, et la lecture du dernier item de la charade devrait suffire, en associant 

les deux premières réponses, à produire la réponse finale attendue (J58). 

Mais X n’associe pas ces deux premiers items, il est dans la résolution de la question 

finale, aucun lien n’est fait entre le début du travail et la fin (J59). M lui pose alors une question 

qui ne l’incite pas à utiliser les deux premiers items, en lui demandant ce qu’il faut mettre dans 

une voiture pour qu’elle avance (J60). X ne fait appel à l’association phonologique des deux 

premiers items de la charade pour répondre à la question mais à ses connaissances sur le 

monde pour produire la réponse attendue :  pour qu’une voiture avance, il faut mettre de 

l’essence dedans. X pointe le mot réponse écrit dans l’encart en bas de la feuille pour pouvoir 

ensuite l’écrire (J62). M et X font un ‘check’ (J63). 

 

Apport de l’entretien : 

M précise lors de l’entretien l’objectif de la séance qui n’est pas l’appropriation de la logique 

de la charade : 

334.M : […] pour beaucoup d'entre eux, les textes classiques 
là, la lecture question, c'est même pas la peine tu vas 

les dégouter, y'aura aucune autonomie et là c'est les 

amener aussi leur prouver qu'ils sont capables de lire, 

qu'ils sont capables de comprendre, […] qu'ils savent 
analyser, […] y'a des ptits filous qui vont pas le faire 
dans le sens … y'en a qui vont chercher la réponse même 

s'ils n'ont pas les bons mots tu vois avant. Bon après 

tout j'ai envie de dire ben moi je prends ça comme des 

points positifs parce qu'ils sont capables de mettre des 

stratégies tu vois on les met tu vois les mettre en 

position de lecteur sur des supports différents moi mon 

gros objectif il est là tu vois avec ça 

335.C : d'accord 

336.M : moi mon gros objectif, il est là avec ça hein  

337.C : donc du coup la logique de la charade n'était pas 

travaillée en soi, c'était pas ça, l'objectif 

338.M : non non  
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X n’aura pas le temps de poursuivre avec la charade suivante, la sonnerie du collège 

retentit (J64, J65). Il demande aussitôt à M ce qu’il doit faire ensuite (J66). On perçoit là 

encore, le besoin de prévisibilité de l’élève avec autisme. M est expérimentée, comme le 

montre la prise en compte de ses besoins (J67). Il ne s’agit pas lui imposer de sortir en 

récréation. M lui demande ce qu’il préfère, sortir ou bien rester dans la classe, ce qu’il choisit 

finalement. L’AVS propose alors à X de mettre la date au tableau, car c’est son tour de le faire 

(J68). La séance se termine (J69). 

 

Apport de l’entretien : 

Lors de l’observation de la séance, M fait part de son étonnement : 

300.M : c'est studieux hein 

301.Repère temporel 

302.C : c'est très calme on sent que c'est une classe qui 

... est bien habituée à être en posture de travail  

303.M : mais c'est super intéressant de voir justement parce 

que ouais y'a des moments j'ai l'impression que y'a pas 

de silence tu vois que y'a pas de ... mais si au bout du 

compte ça tourne, on devrait se filmer plus souvent pour 

faire des analyses de pratique parce que bon t'as 

beaucoup d'enseignants qu'ont peur mais c'est ... mais 

moi je trouve que ça serait ... c'est super intéressant 

quoi  
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2.3.4. Séance de mathématiques 

 

M annonce la prochaine (K1) séance en sollicitant les élèves. Il s’agit désormais de 

travailler en mathématiques. X a une place particulière durant ce temps de travail. Il rejoint 

une table située au fond de la classe (K2), orientée face à un mur. Devant lui, des sortes de 

mémos sont affichés sur le mur lui rappelant ce qu’est la concentration, ce qu’il doit faire 

quand il fait un exercice ou bien pour comprendre un exercice. 

 

Le premier temps est consacré au rappel des outils nécessaires, utiles pour la 

résolution de problèmes. Pour ce faire l’AVS demande à X de se les remémorer (K3, K4). X 

énumère les outils pendant que l’AVS les note sur une ardoise. L’aide visuelle est primordiale 

pour aider les élèves, elle leur permet la permanence en étant toujours accessible et évite 

ainsi une surcharge cognitive (K5). 

M se rapproche de X pour lui rappeler que la séance débute par du calcul mental, mais 

M va plus loin en le remettant en situation et en lui donnant explicitement l’objet du travail, 

à savoir, aujourd’hui, faire +10 (K6). M est également dans l’anticipation, le renvoyant aussi à 

une perspective, en lui annonçant que bientôt il s’agira de passer à « autre chose ». 

Mais pour l’heure il s’agit de montrer à l’AVS comment il est « au top » avec le +10 (K7). 

Cet épisode montre là encore, à la fois le regard positif de M sur X, mais aussi de la confiance 

accordée en ses capacités. 

Le temps de préparation de cette phase de la séance semble assez long à M qui le 

signale lors de l’entretien et qui précise l’évolution de l’attitude de X sur une période 

relativement longue. 

141.M : et c'est là que j'étais surprise ben de voir le 

temps assez long mais il reste vraiment tranquille, il 

reste il fait son …  

142.C : alors là je pense qu'il vérifie combien il en a 

143.M : oui voilà il vérifie les cases savoir combien de 

cases il a, il compte et … X il aime beaucoup compter 

tout le temps … ça s'était mis en place ça, mais je le 

trouve drôlement calme … pour ce temps d'attente là ... 

ça montre une belle évolution de ce gamin et … il a 

passé combien de temps avec moi deux ans, la première 

année … il se serait promené dans toute la classe il 

aurait embêté les autres …  
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X est maintenant installé, prêt à démarrer l’activité (K9) et l’AVS note (K10) la date sur 

la feuille de X. On peut s’interroger sur le fait que l’AVS note à la place de X, celui-ci étant en 

attente, l’hypothèse que nous en faisons est que en agissant ainsi, l’AVS permet à X de ne pas 

se rajouter une tâche supplémentaire, même si cela interroge sur le développement de son 

autonomie. 

L’AVS a été absente pendant une période assez longue, et X s’est alors retrouvé seul 

en classe. C’est pour cette raison que l’AVS lui demande comment cela se passait quand elle 

n’était pas là. Elle lui demande notamment de préciser qui doit noter sur la feuille les 

résultats ? (K12). X répond que c’est lui qui note. Cet échange nous montre à quel point la 

présence de l’AVS, est souvent nécessaire, mais elle peut aussi entacher l’autonomie de l’élève 

accompagné. En l’occurrence ici, avant, X ne notait pas les résultats, cette tâche était faite par 

l’AVS.  

Le calcul mental peut commencer, c’est une activité chronométrée (K13) et le départ 

est donné. L’AVS pointe la zone de la feuille sur laquelle sont écrits les calculs à faire et X 

produit la réponse (K14), réponse parfois validée par son AVS. L’AVS déplace le pointage au 

fur et à mesure des calculs de X (K15, K16). X est alors attiré par M qui s’approche de son poste 

de travail (K17), ce à quoi l’AVS réagit en indiquant à X qu’elle n’arrive pas à relire un chiffre 

(K18). En agissant ainsi l’AVS LUI permet de rester centré sur la tâche en cours. L’AVS annonce 

un temps pour un élève qui a terminé ses calculs. M revient lors de l’entretien sur ce passage 

en précisant : 

167.M : et là aussi, le fait qu'il s’est pas arrêté de 

compter quand elle a donné le score à l'autre, ça c'est 

quelque chose de  

168.C : avant il se serait interrompu ? 

169.M : ben oui il aurait eu du mal à accepter que toute 

façon son AVS fasse ... gère aussi avec ...  

 

 En prononçant le TDP 169, M appuie sur ‘SON’ pour insister sur la relation particulière 

de l’élève avec l’AVS. Cependant, l’absence de l’AVS durant un temps assez long a 

certainement permis à X de se détacher un peu de ce lien privilégié. 

 M s’est donc approchée de X qui est resté centré sur son travail (K20). X vient de 

terminer sa feuille et annonce « Top » à l’AVS pour qu’elle arrête le chrono, 1 minute 34 

(K21). L’AVS le félicite alors (K22) et fait un ‘check ‘ avec lui (K23). Il peut alors aller ranger ses 
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feuilles et prendre une petite pause avant de passer à la suite (K24, K25, K26) ce qui permet à 

l’AVS et à M d’échanger de nouveau sur les progrès de X. En revoyant ce passage M précise : 

179.M : et cette expérience-là a prouvé justement la 

difficulté du rôle d'AVS 

180.C : humhum ah ben oui 

181.M : […] elle faisait un super boulot avec lui hein ... 
alors on échangeait, elle fabriquait les outils enfin 

bon vraiment super boulot ... une éduc à la base avec 

une formation, les connaissances ABA […] mais trouver 
l'équilibre, jusqu'où le laisser le faire seul  

182.C : humhum c'est toujours la difficulté de la juste 

distance hein ou est-ce que je me place, quand est-ce 

que je m'écarte, quand est-ce que je me rapproche ? […] 

183.M : surtout dans un groupe d'ULIS, […] la présence de 
l'AVS peut être source tout simplement d'apaisement, de 

pas faire de bruit, laisser les autres bosser 

 

Il s’agit maintenant de passer à la résolution de problèmes mathématiques (K27). X a 

droit à une pause, qui n’est pas un temps libre pendant lequel l’élève est livré à lui-même. M 

a emprunté un jeu de cartes qu’il affectionne particulièrement (K28). Le temps de pause est 

chronométré par l’élève lui-même (K29) et c’est d’ailleurs lui qui signifiera que son temps est 

terminé (K30). En proposant le mesure du temps de la pause, la prévisibilité est assurée pour 

l’élève qui peut anticiper en visualisant le déroulement du temps. On est ici sur la structuration 

du temps, tout comme de l’espace, car le temps de pause de X ne se déroule pas à la même 

place que le temps du travail mathématique. Si les espaces ne sont pas matérialisés comme 

ils pourraient l’être dans une petite classe, ils n’en sont pas moins structurés et cette 

structuration semble être lisible pour X. Il retourne à sa place pour la résolution des problèmes 

(K31), l’AVS s’installe à ses côtés (K32) lui rappelant qu’il doit lire deux fois la consigne. 

Le premier problème est l’occasion de lui rappeler les invariants auxquels il doit faire 

attention, ce qu’on cherche (K32), les outils possibles et dont on a éventuellement besoin 

(K33). C’est un problème additif simple mais qui demande tout de même une lecture attentive, 

ce que fait l’élève (K34) accompagné de l’AVS (K35). Il s’agit d’éclaircir ce qu’il doit chercher 

et l’AVS lui demande d’ailleurs ce qu’il cherche (K36). La formulation attendue par l’AVS est 

une phrase du type « je cherche… », ce qui amène X à énoncer qu’il cherche le nombre 

de poussins. L’AVS lui demande alors de noter sur sa feuille ce qu’il vient de dire (K37) puis 

celle-ci s’écarte (K38). L’AVS propose ainsi un étayage lui permettant de se remémorer les 
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étapes initiales et aussi lui permettant de s’engager dans la résolution de problèmes. 

L’écartement de l’AVS permet de lui signifier que la tâche lui est maintenant dévolue. Sitôt 

que l’AVS s’éloigne, l’enseignante arrive, montrant là encore la répartition implicite mise en 

place par M et l’AVS sur l’accompagnement de cet élève (K38). M est donc proche de X, qui 

signale que la phrase à écrire est longue. Lors de l’entretien, M précise : 

190.M : quand il dit ça, c'est long à écrire, on sent que […] 

ça lui plait moins […] il faut l'encourager […] j'ai envie 
de dire ça s'est ça se fait au feeling […] 

191.C : c'est à dire au feeling ? 

192.M : […] tu le connais, […] si tu sais, enfin faut passer par 

le 'pou' pour qu'il soit capable d'écrire 'poussin' […] 
on distille des petites aides […], avec lui c'était 
systématiquement, […]tu veux qu'il finisse l'exercice et 
dans ces cas-là tu distilles à petites doses des aides 

[…] pour relancer, pour remotiver, […] on le laisse tout 
seul et il va faire n'importe quoi 

193.C : pour d'autres tu fais pareil ou pas forcément ? 

194.M : oui, […] ça dépend de chaque problématique […] 
195.C : […] tu peux essayer de préciser ça justement quand tu 

dis ça dépend de chaque problématique ? 

196.M : […] déjà ceux qui sont en difficulté de lecture ou pas 

197.C : humhum mais ... plus généralement parce que là tu 

parles tu dis … pour le remotiver, finalement c'est quel 

que soit la situation ben je lui donne un petit indice 

ect et puis pour d'autres un peu moins, […] comment tu 
peux expliquer que tu arrives à savoir quoi avec qui ? 

198.M : alors comment je vais faire bon … c'est vrai que ça 

c'est avec des élèves que j'ai depuis deux ans ou trois 

ans déjà donc … on commence à les connaitre y'a toute […] 
l'évolution qu'ils ont pu avoir faut savoir que moi j'ai 

gardé ben tous mes écrits, toutes mes notes, tous ce 

qu'ils ont fait depuis le début, depuis que je les ai 

donc quand ils sont en 4ème année […] régulièrement ça 
m'arrive pour certaines choses de me référer à ce qu'ils 

ont fait avant, […] où ils en étaient quand ils sont 
arrivés, […] ça permet de … justement de conforter 
certaines façons de faire. Après y'a ceux qu'on connait 

aussi niveau tempérament, […] moins j'en fait mieux je me 
porte ou ceux qui, c'est nouveau, je connais pas toute 

façon je ferai rien, je saurais pas faire, […] là par 
contre tu vas aider juste au début et après tu as plus 

besoin parce que tu sais qu'ils sont capables […] pff 
après c'est plus au feeling aussi avec des gamins à 

force de les connaitre 
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Nous tentons alors d’obtenir des précisions sur cette notion de feeling. 

199.C : comment tu dis au ? 

200.M : au feeling, oui je … je fonctionne beaucoup comme ça 

avec eux, je fonctionne beaucoup en non verbal aussi par 

les regards 

201.C : quels sont les indices ? non verbal, les regards 

ouais ça c'est intéressant  

202.M : les regards, l'attitude, […] la posture quoi la 
posture du jeune ou … et justement la sérénité ou non 

sérénité du regard  

203.C : humhum 

204.M : parce que t'as ceux […] qui vont te solliciter parce 
qu'en fait ils ont pas envie de se creuser là … et ceux 

quand ils te sollicitent du regard tu sens que y'a 

vraiment […] un besoin, un réel besoin d'aide 

205.C : donc en fait c'est … tu me dis, si je me trompe dans 

ce que je comprends, […] c'est que c'est quand même une 
microanalyse très fine des signes d'interactions qu'il y 

a entre toi et le jeune au moment où tu lui expliques 

quelque chose qui vont orienter ton action finalement ? 

206.M : oui  

 

M s’assure que X a bien compris ce qu’il cherchait (K39) et X montre que, au-delà de la 

résolution et de la procédure de recherche qui n’est pas encore débutée, que d’autres tâches 

difficiles pour lui sont inhérentes à la résolution (K40). M le ressent et d’ailleurs lui propose à 

ce moment précis un ‘check’ (K41) certainement pour l’encourager. 

Il s’agit maintenant de résoudre ce problème, ce que M initie en lui demandant 

comment faire. Dans un premier temps, la tournure employée par l’enseignante l’engage tout 

autant que l’élève : « Comment on va faire ? » , impliquant que la résolution leur 

incombe à tous les deux (K42). 

X est en difficulté et ne semble pas se représenter comment il peut résoudre le 

problème. M le ressent et lui propose alors de schématiser les poussins (K43). X désigne alors 

son cahier de brouillon comme outils de résolution (K44). M lui demande alors ce qu’il doit 

faire ensuite (K45), le mettant ainsi en posture réflexive et projective et pas seulement en 

acteur agissant. En effet X était disposé à représenter sur son cahier de brouillon les poussins, 

il est alors dans une posture agissante, empêchant la réflexion. M en a tout à fait conscience 

et en enseignante experte, sait que l’objectif est de mettre l’élève en réflexion, c’est ce qu’elle 

fait en anticipant ainsi sur la suite (K45, K46). M a conscience également que la procédure 
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choisie par X est risquée. C’est que 48 poussins à dessiner demandent de l’organisation. Mais 

les tentatives de M pour faire changer X d’outil se relèveront vaines, X préfère le cahier de 

brouillon. 

Lors de l’entretien, M propose une explication à l’obstination de X à utiliser son cahier 

de brouillon : 

218.M : alors X a souvent du mal à utiliser les outils, ce qui 

nous pourraient nous sembler plus pertinent, il pouvait 

utiliser les cubes […] mais si on le laisse […] pas faire ce 
qu'il avait envie on pouvait très bien le bloquer bon ben 

on le laissait, on prend le temps qu'il faut 

219.C : humhum 

220.M : c'est pour ça d'ailleurs qu'il a sur l'ardoise les 

différents outils possibles 

221.C : pour lui rappeler qu'il y a plusieurs possibilités ? 

222.M : oui, il prend celui qui  

223.C : souvent j'ai l'impression que son premier choix c'est 

le cahier de brouillon ? 

224.M : oui ah oui, et parfois il fallait batailler pour qu'il 

prenne autre chose que son cahier de brouillon hein qu'il 

prenne la roue des nombres, […] les cubes ou les pièces  

 

M poursuit son accompagnement, car X dans un premier temps désigne dans son 

cahier de brouillon un espace réduit, entre deux anciennes productions, pour y dessiner les 

poussins (K47), et on voit bien ici la présence nécessaire d’une aide humaine pour lui. M lui 

propose de prendre plutôt une page vierge (K48) et lui rappelle l’objectif en cours, 48 poussins, 

il s’agit de faire attention. 

X peut débuter le travail de représentation des poussins, et en même temps qu’il 

dessine des ronds signifiant les poussins, il les dénombre (K49), toujours avec la présence 

vigilante de M qui lui propose d’organiser les ronds en faisant des lignes de 10 (K50). 

M commente ce passage où elle lui conseille d’organiser son travail et nous apporte 

des précisions quant au progrès de X. Elle montre que le travail préparé en amont, et 

notamment la proposition de calcul mental sur les compléments à 10 sont en lien avec les 

objectifs travaillés. M permet à X en lui proposant de faire des lignes de 10 de transférer les 

apprentissages faits sur d’autres temps. 
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226.C : tu peux préciser ce qui se passe là ? 

227.M: […] c'est vrai qu'il a eu beaucoup de mal avec la 

représentation, au début, quand il est arrivé, il avait 

aucune représentation du nombre … les dizaines n'en 

parlons pas, il fallait recompter toujours … un par un et 

on a vu justement en calcul mental l'évolution qu'il y a 

pu avoir là-dessus. […] A la fin il commençait à ne plus 
être obligé de tout recompter pour … donc j'en ai profité 

pour … mais quand il est arrivé … même compter jusqu'à 2 

il fallait qu'il reprenne un par un …  

228.C : et là c'est ce qu'il se passe là ? 

229.M : ben il est obligé quand même de le dire mais il va 

plus se tromper avant il aurait dessiné n’importe comment 

et … il en aurait mis plein et alors que là ça y est un 

par un, il les mettait, il est […] capable de reproduire 
bien dix dix dix ça aussi c'est une évolution et ça 

montrait qu'il commençait à s'approprier le système 

décimal 

230.C : humhum d'accord, en fait là, tu réactives le travail 

qu'il a fait sur le complément à 10, le travail sur les 

dizaines […] 

231.M ben voilà complètement  

 

X termine de représenter les poussins (K51, K52) et M demande alors ce qu’il faut faire 

ensuite (K53). Il répond qu’il faut barrer (K53). M ne réagit pas et lui demande combien il faut 

en barrer (K54). Malgré une erreur dans la procédure utilisée, ni l’enseignante, ni l’élève ne 

réagissent. Ils sont tous les deux engagés dans une procédure soustractive. C’est que M ne 

s’est pas remémorée l’énoncé car elle était occupée avec d’autres élèves (K54) et X a très 

certainement lu l’énoncé sans vraiment en comprendre le sens. Il sait ce qu’il cherche car l’AVS 

a insisté sur ce point mais il n’y a pas eu d’explicitation des différents termes de l’énoncé. 

X annonce donc qu’il doit en barrer 9 (K56). M l’incite à organiser son travail en barrant 

si possible de manière ordonnée (K57, K58). X a barré les 9 poussins (K59) et M lui demande 

alors combien il en reste. X commence le dénombrement (K60). M se reporte alors à l’énoncé 

et réalise que la procédure utilisée n’est pas la bonne, elle l’annonce à X (K61, K62). 

Finalement, M demande à X de poursuivre son travail de dénombrement (K62 à K65) pour 

revenir sur la procédure utilisée (K66). En agissant ainsi elle permet de mener à son terme un 

processus cognitif engagé.  

X lui ne comprend pas tout de suite ce que veut dire M qui s’en aperçoit et s’assure 

alors de la bonne compréhension de X du texte du problème. La lecture de l’énoncé doit 
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permettre la prise d’informations et nécessite de comprendre chaque terme. Ici le terme 

important est le verbe « naitre » et c’est ce que M demande à X de préciser.  L’élève associe 

ce terme en expliquant que les poussins vivent (K67). L’enseignante ramène alors l’explication 

à un langage plus mathématique. Elle demande à X, si on a des poussins en plus ou des 

poussins en moins (K68). X répond dans un premier temps des poussins en plus, mais M 

marque un temps d’arrêt, espérant certainement que X réalise l’erreur initiale dans le choix 

de la procédure (K69). X lui semble interpréter ce temps d’arrêt différemment et l’associe à la 

réponse qu’il vient juste de produire et qui pourtant est correcte. Il change donc sa réponse 

en formulant que cela fait des poussins en moins. Finalement M (K70) institue que les poussins 

sont en plus. La responsabilité de l’erreur est partagée par M, qui décharge ainsi X d’un 

sentiment d’échec (K71). M demande à X ce qu’il aurait fallu faire, celui-ci, dans un premier 

temps, répond qu’il faut les entourer.  

M précise alors lors de l’entretien : 

236.M : et là ... important on s'est trompé, c'est pas grave  

237.C : oui pis tu l'assumes avec lui finalement  

238.M : oh ben oui complètement toute façon 

239.C : tu lui enlèves cette charge là 

240.M : oui de toute façon oui je le fais parce que et c'est 

ça c'est valable pour tous hein pour montrer que y'a pas 

qu'eux qui se trompent, on a tous le droit de se tromper 

et que justement, on fait plus attention après on lit 

mieux ... moi ça m'arrive souvent hein surtout en fin de 

trimestre hein … voyez l'utilité de se relire […] 

 

On comprend bien ici toutes les procédures dont X dispose dans ses outils cognitifs et 

qui sont utilisées sans vraiment mettre de sens. La réponse que X fournit ici est une réponse 

au contrat didactique. M veut avancer (K72) et réduit les degrés de liberté de X en lui donnant 

une procédure ‘clef en main’, prendre un crayon d’une autre couleur et à 48, en ajouter (K72). 

M pointe l’énoncé du problème pour ramener X sur le milieu didactique dans lequel il 

doit puiser les informations dont il a besoin (K73). X lui semble un peu perdu et demande 

d’ailleurs ce qu’il doit faire (K74), s’il doit rajouter 9 ronds. M le ramène alors sur ce qui s’est 

dit avant, en lui demandant ce qu’il devrait faire si 9 poussins naissaient. Les 9 ronds 

supplémentaires sont dessinés (K75) et il s’agit maintenant de dénombrer combien il y a de 

poussins en tout (K76). X oublie alors 10 poussins dans son dénombrement et annonce 47 

poussins au lieu de 57. M ne réagit pas. 
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La résolution est terminée, X doit maintenant écrire la procédure et le résultat sur sa 

feuille (K77, K78, K79) notamment en posant l’opération et en écrire le signe opératoire. 

Finalement X, avec l’aide de M, produit la réponse finale, 48+9=57 (K80). L’opération est écrite 

mais le travail ne s’arrête pas là. M demande à X d’écrire la phrase réponse en insistant sur un 

mot important à ne pas oublier. X énonce « il y a 57 poussins », le mot à ne pas oublier et 

« maintenant » (K81). M rappelle à X de s’appliquer et de bien penser à la place dont il 

dispose pour écrire (K82). M est également interpellée par d’autres élèves (K83). 

Sitôt la phrase écrite, X s’inquiète de la suite et de ce qu’il doit faire ensuite (K86). M 

lui demande alors de faire le problème suivant avant de pouvoir prendre une petite pause 

(K87). X commence à lire l’énoncé du problème. M se lève mais reste à proximité de X (K88). 

Il s’agit de donner le poids du chien de Maxime qui pèse 7 kg de plus que son chat de 4 kg. 

La lecture est terminée, M est restée près de X, son corps est orienté vers lui. Il se 

tourne alors vers M et donne à M sa réponse en proposant 4+7, 47 (K89). M se rassoit (K90) à 

côté de X, finalement il semble qu’il ne fera pas le problème seul et M l’interroge sur son 

calcul. L’étayage de l’enseignante permet à X de réussir à faire le calcul mentalement (K91). 

M lui demande d’écrire l’opération (K92, K93) puis lui rappelle qu’il doit aussi écrire ce qu’il 

cherche (K94). Si X semble avoir compris qu’il cherche un poids, il n’est pas évident pour lui 

de rattacher ce poids au chien ou au chat et d’ailleurs c’est M qui lui donne l’indication (K95). 

X termine d’écrire sa phrase (K96) pendant que M va voir les autres élèves (K97). Dès 

que celui-ci a terminé d’écrire sa phrase, il se retourne vers M en levant sa feuille pour le 

signifier (K98), l’AVS vient le voir. M, qui souhaite certainement poursuivre l’accompagnement 

de X sur la résolution de ce problème, annonce qu’elle vient voir où il en est, mais que dans 

un premier temps il doit finir seul. Ce message s’adresse probablement aussi à l’AVS, lui 

signifiant ainsi qu’elle souhaite que X soit en autonomie (K99). 

M se réinstalle à côté de X pour que celui-ci termine d’écrire la résolution du problème 

(K100 à K103) et X interroge de nouveau M sur ce qu’il doit faire maintenant. M lui rappelle 

ce qui avait été dit, X part en pause (K104-K106). 

X reprend ensuite la résolution de problèmes, M lui donne la consigne (K107). Il s’agit 

de partager 16 gâteaux entre 4 enfants. M tout en donnant le problème, montre à X son 

ardoise sur laquelle l’AVS avait écrit les différents outils utilisables pour aider à la résolution 

des problèmes (K109). 
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M lui conseille alors de prendre des cubes (K110) puis tout en restant à côté de X, prend 

une posture en recul, dévoluant ainsi à X la tâche à accomplir (K111). X lit le problème. 

M reprend ensuite une position plus proche, signifiant ainsi qu’une aide va être 

apportée, ce qu’elle fait en accompagnant X pour l’écriture de la phrase recherche (K112). 

Une fois la phrase produite verbalement, M profite de ce moment d’écriture par X (K113) pour 

aller voir les autres élèves. L’écriture est terminée, X se tourne vers M (K114) mais c’est l’AVS 

qui vient voir X (K115). Par son questionnement, pour savoir où en est X et ce qu’il doit faire 

(K116), l’AVS remet X au travail. Malgré le conseil de M sur l’utilisation des cubes, X choisit 

d’utiliser le cahier de brouillon (K117) mais l’AVS lui propose et l’incite, à utiliser dans un 

premier temps son ardoise, proposition que X accepte (K118). Cependant, devant l’explication 

de X sur la procédure qu’il souhaite utiliser (dessiner 16 ronds et les barrer au fur et à mesure), 

l’AVS réalise que les cubes seront certainement plus pertinents pour permettre la résolution 

de ce type de problème. Elle lui enlève finalement l’ardoise (K120). 

Ce sont donc bien des cubes qui sont utilisés (K121, K122) au moment au M décide de 

revenir vers X (K123). X vérifie le nombre de cubes correspondant aux 16 gâteaux, l’AVS se 

lève (K124) laissant M reprendre la main (K125). L’enseignante propose à X de donner un 

prénom à chaque enfant du problème. Mettre des prénoms permet de personnifier le 

problème, de le rendre explicite et concret et donc de donner du sens en rendant 

représentable une situation écrite plus abstraite. X commence alors la distribution des cubes 

à chacun des prénoms qu’il a choisi (K126). M, tout en l’incitant à poursuivre, écarte les cubes 

précédemment positionnés, l’AVS est légèrement en retrait (K127). 

M est appelée par un autre élève (K128), X ayant terminé sa distribution se tourne vers 

l’AVS (K129). L’élève montre régulièrement qu’il est très souvent en demande de validation et 

d’approbation sur les tâches qu’il effectue. M est revenue auprès de X qui dessine ensuite sur 

sa feuille réponse une représentation des 4 tas de 4 cubes afin d’expliquer sa procédure. Sur 

les conseils de l’enseignante, il représente chaque répartition d’une couleur différente (K130). 

Il s’agit pour X de produire maintenant la phrase réponse (K131). M lui rappelle que 

pour construire une phrase réponse il doit reprendre tous les mots de la question initiale 

(K132), question que va relire M dans un premier temps (K133). Ensuite, l’enseignante, avant 

d’attaquer le début de la phrase réponse, prononce l’attaque du mot « chaque ». X produit 

alors l’énoncé de la phrase réponse qui est approuvé au fur et à mesure de l’oralisation par 
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une proxémie de M qui accompagne et approuve par le regard ainsi que par des hochements 

de tête (K134). 

La phrase réponse est formulée, charge maintenant à X de l’écrire sur sa feuille. M 

rappelle les attendus de la production graphique, puis en s’écarte pour aller voir d’autres 

élèves (K135, K136), dévoluant ainsi la tâche d’écriture à X. Durant cette phase d’écriture, X 

est régulièrement distrait par l’environnement (K137, K138, K139, K140, K141). Son travail 

d’écriture terminé, X se lève avec sa feuille (K142), puis X revient vers sa place pour le 

problème suivant. Nous ne décrirons pas les scènes suivantes car le problème est rapidement 

interrompu par la sonnerie marquant la fin de la matinée. 
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Synthèse. 

Les séances observées montrent une grande expertise de l’enseignante qui travaille 

dans le dispositif ULIS depuis plus de 10 ans. L’ambiance au sein du dispositif est très sereine 

et le cadre posé permet une mise au travail effective de chacun des élèves, en fonction de ses 

besoins. L’enseignante a bénéficié de très peu de formations institutionnelles, elle a 

cependant trouvé des ressources personnelles pour répondre à ses questionnements : lecture 

personnelle, échange avec des amis concernés par ces problématiques… Le travail de 

collaboration avec les partenaires extérieurs et les familles mis en place permet de mettre du 

sens et de la cohérence sur les interventions, comme le révèlent les effets sur les 

renforçateurs. L’enseignante montre également une prise en compte et un échange riche avec 

les AVS intervenants au sein du dispositif, ce qui permet là encore de renforcer les actions 

mises en œuvre. Cette enseignante a trouvé les ressources lui permettant de répondre à ses 

questionnements au sein de son entourage.  

Plus spécifiquement, les séances observées dévoilent une individualisation de 

l’accompagnement très poussée. L’enseignante explique qu’elle prend des indices très fins qui 

lui permettent de ressentir les besoins de ses élèves. Au-delà de ces gestes professionnels, 

difficilement identifiables sans la vidéo et l’entretien d’auto-confrontation, les séances 

montrent également une connaissance approfondie des compétences de l’élève concerné, 

ainsi qu’une maîtrise des contenus didactiques proposés. Tous ces éléments, associés à une 

réflexion permanente sur sa pratique, participe à une scolarisation efficiente de cet élève avec 

autisme. 
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Synthèse globale des séances vidéoscopées 

Les analyses des séances montrent que le travail des enseignants révèle des pratiques 

très différentes selon la structure dans laquelle elles se déroulent et suivant le profil autistique 

et l’âge des enfants. Dans les structures comme l’ULIS collège où l’UEM, il nous semble que 

l’adéquation entre l’âge des élèves en présence et les tâches proposées permet à l’enseignant 

de se raccrocher à son référentiel de compétences et surtout à la représentation du métier 

consensuellement admise. Les enseignants des UE en IME conduisent des séances qui 

s’adressent à des élèves dont l’âge est en décalage important avec le développement typique. 

Nous pensons qu’enseigner dans ces structures, sans relation avec le milieu ordinaire, peut 

générer chez l’enseignant une perte de références en tant que repères à la norme. Il devient 

alors extrêmement complexe de maintenir un niveau d’exigence bienveillant et le risque de 

perdre le sens même du rôle de l’école devient très présent. C’est bien par la pédagogie de 

projet et la compréhension des enjeux de l’école inclusive que l’enseignant, même isolé, peut 

alors concevoir, en lien avec la famille et le jeune, le parcours de scolarisation. Les données 

montrent que l’isolement des enseignants, sans formations, et qui se trouvent devant des 

élèves avec autisme sévère, rencontrent plus de difficultés malgré leurs implications et toute 

leur bonne volonté, pour répondre efficacement à leurs BEP.   

L’analyse qualitative nous permet de repérer différentes pratiques dans des contextes 

tous singuliers. Concernant la pratique effective de l’enseignante de l’UEM, il convient de 

préciser le caractère particulier de ce dispositif. Nous sommes en première année de 

fonctionnement d’un dispositif UEM qui bénéficie de tout l’engouement relatif à la nouveauté 

où tout est à construire, à penser. De plus l’enseignante présente également un profil 

singulier. Elle est particulièrement investie dans ses missions et depuis longtemps impliquée 

dans un questionnement relatif à l’accueil des élèves avec autisme. Nous notons que les 

moyens dévolus au dispositif et à la structuration de l’environnement ont été pensés et mis 

en œuvre en amont de l’accueil des élèves. Par ailleurs la formation princeps précédant 

l’ouverture du dispositif, détaillée dans une partie ultérieure, associée au travail en 

partenariat avec l’équipe médico-éducative et permettant une approche pluri catégorielle, 

favorisent une dynamique propice à réunir des conditions optimales à l’accueil des élèves. 
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 Il s’agit maintenant de discuter les résultats de cette étude, en tentant de mettre en 

regard les données qualitatives et quantitatives et de les confronter avec ceux issues de la 

littérature. 
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Quatrième partie : Discussion et préconisations 
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1. Discussion 

 

Dans ce travail de thèse, notre objectif principal était d’étudier les modalités de 

scolarisation des élèves avec autisme en milieu spécialisé, c’est-à-dire dans les Unités 

Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) en école ordinaire ou collège, les Unités 

d’Enseignement (UE) en Institut Médico-éducatif (IME) et les Unités d’Enseignement en 

Maternelle autisme (UEM). Pour atteindre cet objectif, nous avons tenté de caractériser le 

public concerné par cette scolarisation en interrogeant les enseignants en poste spécialisé, 

notamment sur le niveau scolaire des enfants accueillis, leurs compétences langagières ou 

encore leurs attitudes et comportements face aux tâches proposées. Nous avons également 

cherché à savoir en quoi la pratique pédagogique était modifiée par les particularités 

fonctionnelles de ces élèves à besoins particuliers. Notre objectif était aussi d’identifier les 

formations de ces enseignants en postes spécialisés et de saisir les liens entre ces formations 

et les prises en charge des élèves avec autisme.  

Les enseignants en poste spécialisé ne sont pas les seuls concernés par la scolarisation des 

enfants avec autisme. Les enseignants référents sont également au cœur du système inclusif 

et participent par leurs actions à une meilleure prise en compte des singularités des élèves en 

situation de handicap. Nous les avons interrogés, dans le but de croiser leurs regards avec 

ceux des enseignants en poste spécialisé, pour tenter de comprendre ce qui, selon eux, justifie 

une orientation vers le secteur spécialisé. Nous avons également cherché à comprendre 

quelles étaient les formations suivies par ces enseignants référents et si ces formations 

avaient un impact sur leurs accompagnements. 

Enfin pour avoir une vision la plus explicite possible de la réalité des modalités de 

scolarisation de ces élèves avec autisme, nous avons réalisé des captations vidéo de séances 

d’enseignement. Ces films nous permettent de mieux comprendre la pratique des enseignants 

en poste spécialisé. Couplés avec des entretiens durant lesquels nous sommes revenus sur 

cette pratique effective de l’acteur en situation, nous avons ainsi pu mieux appréhender celle-

ci. Ces entretiens ont permis également d’affiner notre analyse de certains résultats 

quantitatifs. 

Une étude de la littérature sur le sujet et des premiers constats de terrain nous avaient 

permis de proposer les hypothèses suivantes : 
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Ø   Les élèves avec autisme orientés vers le secteur spécialisé seraient ceux qui 

présenteraient un déficit important de l’autonomie et/ou des troubles du 

comportement importants. 

Ø La formation des enseignants en poste spécialisé influencerait directement leur 

pratique dans les dispositifs.      

Ø De grandes variabilités dans les pratiques existeraient en fonction de la structure, du 

profil des élèves accueillis et du profil de l’enseignant. 

Ø La gestion des attitudes ou des troubles de comportement serait plus difficile pour les 

enseignants insuffisamment formés aux particularités fonctionnelles des élèves avec 

autisme. 

 

Pour tenter de vérifier ces hypothèses et de répondre à notre questionnement, nous avons 

construit deux questionnaires, un à destination des enseignants en poste spécialisé et un à 

destination des enseignants référents. Pour la population des enseignants en poste spécialisé, 

nous avons obtenu un retour de 121 questionnaires, ce qui concerne 385 élèves avec autisme. 

Pour la population des enseignants référents, nous avons obtenu un retour de 124 

questionnaires. 

Une analyse quantitative des données recueillies par questionnaires a été réalisée. Le 

questionnaire à destination des enseignants en poste spécialisé a pu être croisé avec les 

données issues d’entretiens réalisés suite à des captations vidéo de séances d’enseignement 

dans des dispositifs ou structures spécialisés.  

L’analyse des captations vidéo des séances d’enseignement s’est déroulée en étapes 

successives complémentaires. Dans un premier temps afin de rendre visible le flux 

ininterrompu des données, une mise en synopsis a été effectuée suivie d’une narration, 

étayée de la transcription de l’action en cours. Cette première analyse a été complétée par les 

apports des entretiens d’auto-confrontation des acteurs à leurs pratiques (sauf pour une vidéo 

pour laquelle il ne nous a pas été possible de contacter l’enseignante). 

 

Notre recherche permet de dégager les profils des enseignants en poste spécialisé 

notamment en termes de formation. Il apparait en premier lieu que les enseignants 

interrogés connaissent insuffisamment les ressources sur lesquelles ils peuvent s’appuyer : 

seulement 3 enseignants sur les 5 participant aux entretiens et 40,5% des enseignants 
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interrogés par voie de questionnaire connaissent les Recommandations de Bonne Pratique de 

la HAS. Une enseignante déclare à propos de ces recommandations qu’elle pensait que 

« c’était plus pour les professionnels genre … tu vois les éducs 

… qui intervenaient à l’IME ». En effet les enseignants ne font pas partie des 

principaux professionnels concernés par ces recommandations et il semble donc logique qu’ils 

ne s’y intéressent pas (Laxer, Ridor, & Testanière, 2012), et nos données rejoignent les propos 

de Magerotte (2012, p.97) pour qui les Recommandations de Bonne Pratique  ont été mises 

au point pour « les secteurs médical et médico-social, elles n’ont encore guère touché le 

domaine de l’éducation». 

De plus, dans les documents devant faire partie de ceux transmis prioritairement par 

l’institution, le guide pour scolariser un élève avec autisme ou présentant des troubles 

envahissants du développement semble méconnu par un nombre non négligeable 

d’enseignants, notamment en poste spécialisé. Il est tout de même mieux diffusé via leurs 

messageries électroniques que les Recommandations de Bonne Pratique et 75,2% des 

enseignants interrogés par voie de questionnaire le connaissent ainsi que 3 enseignants 

participant aux entretiens. Comme indiqué précédemment, ces résultats sont à rapprocher 

des résultats d’une enquête32 conduite en mai 2014 par la Direction des Services 

Départementaux de l’Éducation Nationale de Seine-Saint-Denis auprès de 472 personnels du 

premier degré (enseignants 68%, directions 17%...) : elle montre que si 97% des enseignants 

répondant savent qu’ils disposent d’une adresse professionnelle du type prénom.nom@ac-

académie.fr, 32% déclarent ne s’en servir jamais et 28% occasionnellement. Dans notre étude, 

une enseignante interrogée lors des entretiens déclare consulter son adresse professionnelle 

« très rarement ». 

En ce qui concerne plus précisément les formations aboutissant à des certifications 

dont ont pu profiter les enseignants que nous avons consultés par le questionnaire en ligne, 

près de 29% ne sont pas détenteurs d’une certification professionnelle pour les 

enseignements adaptés. Deux enseignantes étaient spécialisées au moment des entretiens, 

dont une ayant bénéficié d’une formation à la certification par alternance. L’autre enseignante 

déclare qu’elle l’a « passé en candidat en libre » et ne pas avoir eu « de 

                                                           
32 Résultats d’une enquête de satisfaction de la DSDEN93 menée auprès des enseignants du premier degré, mai 
2014, http://www.dsden93.ac-creteil.fr/spip/IMG/pdf/Resultats_enquete_de_satisfaction_enseignants.pdf
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formation après […] voilà … à part deux fois deux jours à 

enseigner, débuter dans l'ash ». Parmi les enseignants ayant participé aux 

captations vidéo quatre sont non spécialisés (l’un d’entre eux était en cours de préparation 

personnelle pour présenter le CAPA-Sh). Nos résultats confortent ceux des enquêtes déjà 

publiées qui montrent qu’en France, 20 à 50% des postes d’enseignants spécialisés seraient 

occupés par des enseignants non titulaires de cette certification (Caraglio & Delaubier, 2012 

cités par Poirier & Cappe, 2016).  

  Cependant parmi tous ces enseignants, certains ont pu bénéficier de formations aux 

stratégies éducatives ou aux méthodes de communication alternative notamment par 

l’intermédiaire de leur institution pour ceux se trouvant en Unité d’Enseignement (UE) en 

Institut Médico-éducatif (IME). Ainsi deux enseignants non spécialisés déclarent avoir suivi 

respectivement une semaine de formation aux stratégies éducatives pour l’un et trois jours 

de formation sur les perceptions sensorielles pour l’autre. L’enseignante de l’ULIS collège, 

spécialisée, n’a bénéficié d’aucune formation spécifique, précisant que ses connaissances 

proviennent essentiellement d’« échanges avec les copines», de ses lectures, de 

temps d’informations notamment « y'a quelques années avec ludotisme … 

esperanza j'avais fait l'animation pédagogique » ou enfin « une demi-

journée plus le sessad autisme quand même pour justement pour X 

[…] tous les ans une demi-journée de formation », l’enseignante ajoutant 

que c’était « plus de l'information ».  

Un croisement des données issues des entretiens avec celles des questionnaires 

montre qu’effectivement, si le nombre d’enseignants non spécialisés des UE en IME est plus 

important qu’en ULIS, ce sont pourtant eux qui bénéficient le plus de formations spécifiques, 

que ce soit en stratégies éducatives (9,1% TEACCH et 9,1% ABA en UE contre respectivement 

0,8% et 1,6% en ULIS) ou bien en méthodes de communication alternative (11,6% PECS et 

12,4% MAKATON en UE contre respectivement 2,5% et 2,5% en ULIS). Un enseignant d’UE en 

IME déclare ainsi qu’il a « eu un temps de présentation formelle des 

différentes méthodes en plénier à l'IME », mais que les formations plus 

spécifiques comme TEACCH ou MAKATON étaient plus destinées aux éducateurs. Les IME 

sont des établissements privés sous contrat avec l’Éducation Nationale ou bien plus rarement 

des établissements publics. La formation des enseignants travaillant dans ces établissements 

est parfois proposée par l’Éducation Nationale et notamment la circonscription ASH dont ils 
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dépendent ou bien par les associations gestionnaires. L’articulation et la partition des offres 

de formation peuvent être impactées par un concept idéologique très différent selon le point 

de vue choisi. En France, le retard en matière de formation aux méthodes éducatives est en 

partie dû à une image étroite et répétitive du modèle cognitivo-comportemental et à 

l’approche qui consistait à la « non-intervention pour attendre que naisse la motivation du 

sujet » (Rogé, 2015, p.206).  En effet certains établissements peuvent parfois préconiser un 

certain type d’approche plutôt qu’un autre, même si désormais, avec les recommandations 

de la HAS, un consensus est apparu. Comme le rappelle Philip & al. (2012), ces méthodes ne 

doivent pas être considérées comme un ensemble rigide appliqué sans discernement mais 

comme une ressource intéressante que les enseignants peuvent intégrer dans leur pratique 

pour enseigner aux élèves avec autisme, même au sein d’un collectif. Concernant plus 

spécifiquement le programme TEACCH, il s’agit plus d’une « méthodologie de résolution de 

problèmes » (que d’une méthode) qui gagne à s’enrichir des apports de la psychomotricité, de 

l’orthophonie ou des méthodes de communication augmentatives et alternatives et en aucun 

cas il ne s’agit de le considérer dans une application méthodiste uniquement (Dionisi, 2013, 

p.241). 

C’est dans les pays où la prise en charge spécialisée est la mieux organisée que  la 

formation accompagne systématiquement la mise en place de nouvelles structures 

comprenant l’aménagement de l’environnement et la prise en compte d’une pédagogie 

adaptée (Rogé, 2015). L’observation de l’UEM et l’entretien avec l’enseignante montrent que 

l’ouverture de ce type de dispositif semble bénéficier d’une dynamique assez positive, 

appuyée par une volonté législative forte. En effet l’enseignante participant à notre étude, 

affectée en UEM, a bénéficié d’une formation à la certification en alternance à l’INSHEA de 

Suresnes et dans un dispositif ULIS durant l’année précédant sa prise de fonction. Elle a aussi 

bénéficié de temps de formation conjoints, avant l’ouverture du dispositif, avec les membres 

du Service d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) accompagnant sa structure 

et les parents des élèves accueillis dans le dispositif. L’entretien nous apprend que durant 10 

jours, les enseignants de l’école maternelle, les ATSEM (Agent Territorial spécialisé des Ecoles 

Maternelles) et certains professionnels communaux des temps périscolaires dans laquelle 

était implantée l’UEM ont pu bénéficier de formations communes sur l’autisme. Cette 

préparation à l’ouverture du dispositif et cet accompagnement proposé montrent la volonté 

certaine de l’Institution à instaurer un cadre satisfaisant à l’accueil des élèves concernés. Nous 
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notons cependant que l’implication de l’enseignante volontaire pour ce poste est un élément 

fondamental de la stabilité du dispositif. Tous les critères énoncés ci-dessus se retrouvent dans 

l’instruction ministérielle sur la mise en œuvre des UEM qui précise concernant la formation 

d’une durée de 10 jours que celle-ci réunit les professionnels de l’UEM mais aussi pour certains 

modules, les parents, le personnel de l’école et d’autres professionnels amenés à intervenir 

auprès des élèves de l’UEM. Les objectifs visés par cette formation sont à la fois : réactualiser 

les connaissances sur l’autisme, comprendre les spécificités liées à l’âge des élèves, connaître 

et intégrer les méthodes d’enseignement et d’interventions éducatives.  

Nos données révèlent que globalement la formation des enseignants au handicap 

demeure encore insuffisante, comme le notait déjà le rapport Blanc (2011), mais de 

nombreuses disparités existent et la création de nouveaux dispositifs inclusifs comme les UEM 

ou bien la nouvelle maquette du plan de formation à la spécialisation CAPPEI s’accompagnent 

d’une évolution positive dans ce domaine. 

Lentement mais sûrement des évolutions semblent se dessiner en ce qui concerne la 

formation des enseignants en poste spécialisé auprès d’enfants avec autisme depuis le 

rapport publié par Wickers et al. en 2014. Ce rapport sur les UE indiquait que la formation des 

enseignants affectés en établissements médico-éducatifs apparaissait très inégalement 

répartie, que beaucoup d’entre eux avaient débuté leur carrière sur ces postes sans 

préparation particulière et parfois sans avoir préalablement enseigné dans l’ordinaire. Un 

grand nombre déclaraient s’être formés sur le tas, la certification n’ayant été passée, pour 

certains, que dans un second temps. Enfin le volume de formation dont ces enseignants 

pouvaient bénéficier était très faible. 

 

Aujourd’hui, notre enquête montre que 83% des enseignants interrogés se déclarent 

encore insuffisamment formés et l’expérience ne serait pas suffisante à elle seule pour 

permettre aux enseignants de trouver dans leurs pratiques les ajustements nécessaires. Nos 

résultats restent cohérents avec ceux de Rattaz & al. (2013) selon lesquels deux tiers des 

enseignants déplorent un manque de connaissances sur l’autisme. Les stratégies d’ajustement 

semblent avoir un impact non négligeable sur le stress des enseignants d’élèves avec autisme 

et le burnout d’enseignants d’élèves avec un retard mental (Probst & Leppert, 2008; Hastings 

& Brown, 2002 cités par Cappe, Rougé, & Boujut 2015). Un lien a pu être établi entre un fort 

sentiment d’auto-efficacité associé à un score faible de burnout pour des enseignants 
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travaillant auprès d’élèves avec TSA (Jennett, Harris & Mesibov, 2003 cités par Cappe & al., 

2015). La formation peut alors être envisagée comme une ressource de moyens d’ajustement 

pour les enseignants permettant de faire face à l’hétérogénéité et la complexité de situations 

souvent déstabilisantes pour eux. Nous pensons que la qualité de la formation de ces 

enseignants participe à maintenir leur motivation à enseigner auprès de ces élèves en 

situation de handicap et à prévenir le burn-out professionnel. 

L’entretien que nous avons conduit avec l’enseignante de l’UEM confirme qu’elle 

semble avoir bénéficiée de formations suffisantes, permettant d’être « assez à l’aise » 

dans son enseignement et de ne pas se sentir « démunie ». Cette enseignante se déclare 

« privilégiée » par rapport au fait d’être partie en formation à Suresnes pour la 

préparation à la certification. Son parcours nous indique cependant qu’avant ce départ en 

formation, alors qu’elle était enseignante en maternelle, elle avait accueilli deux élèves avec 

autisme et s’était alors trouvée en échec avec des répercussions sur l’ensemble de la classe. 

Cette situation, inacceptable pour elle, l’a amenée à chercher des solutions, en travaillant 

notamment avec les familles, les parents apportant leur contribution à une meilleure 

connaissance de leur enfant, en se documentant au niveau de l’Éducation Nationale et en 

échangeant avec un ami, éducateur spécialisé à la retraite, particulièrement formé aux 

stratégies éducatives. Ces précisions nous permettent de comprendre que comme le déclare 

cette enseignante, elle était entrée dans un ‘processus’, qu’un questionnement était 

certainement engagé et qu’elle a mis en œuvre des démarches afin de répondre à un manque 

crucial de formation et surtout à un sentiment d’échec ressenti. On comprend également 

l’engagement et l’investissement de cette enseignante qui savait « que normalement il 

devait se créer une classe … une UEM en fait dans chaque 

département donc j’attendais un peu … ça ».  

Cette implication sur des temps personnels, nous la retrouvons également chez les 

autres enseignants interrogés, qu’ils soient en UE ou en ULIS notamment chez ceux qui 

ressentent un manque de formations institutionnelles. Un enseignant d’UE fait d’ailleurs le 

lien entre l’absence du sentiment de pouvoir répondre aux BEP de ses élèves, et le manque 

de formations, l’obligeant à tâtonner, à rechercher des solutions au travers de lecture 

d’ouvrages spécialisés ou bien en observant les pratiques sur le terrain éducatif. Les lacunes 

des systèmes de formation sont ici en partie comblées par l’investissement de l’enseignant. 

L’enseignante d’ULIS, spécialisée, précise qu’elle a trouvé des réponses dans ses lectures, ses 
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recherches personnelles et aussi dans son expérience. Elle ajoute que les animations 

pédagogiques proposées par l’institution « sont … pour le spécialisé, 

[…]l'année dernière, […] c'était ‘Enseigner en IME et ULIS école 

et collège’, […] tout le monde y trouvait pas son compte » et « les 

autres animations, qui étaient ciblées ULIS, comme on se voyait 

tellement peu, c'était surtout des échanges de pratique ». Cette 

demande est assez récurrente de la part des enseignants qui souhaitent souvent pouvoir 

échanger. L’enseignant en poste spécialisé dans un collège, mais plus généralement quelle 

que soit la structure, se sent isolé et lorsque des formations sont proposées, cela peut 

permettre « d'être ensemble […]on partait […] sur ce que chacun 

vivait tout seul dans son coin ». En effet, certains auteurs indiquent que la 

multiplication des dispositifs a conduit à l’isolement des professionnels de ces structures 

(Lafore, 2009 cité par Thomazet, Merini, & Gaime, 2014), que dans le cadre de la scolarisation 

d’élèves avec TSA, la moitié d’une population d’enseignants en classe ordinaire et spécialisée 

témoigne d’un sentiment d’isolement (Rattaz et al., 2013), 50% des enseignants dans le milieu 

ordinaire et 30% dans le milieu spécialisé (Cappe, Smock, & Boujut, 2016). 

Rappelons que des enseignants insuffisamment formés à l’accueil des élèves avec 

autisme sont susceptibles d’éprouver de grandes difficultés allant pour certains jusqu’au 

stress et à l’épuisement professionnel (Boujut, Cappe, 2014; Cappe, Poirier, Boujut, 2014; 

Cappe, Smock, Boujut, 2016; Poirier, Cappe, Boujut, 2015 citées par Poirier & Cappe, 2016). 

Les éducateurs d’enfants avec TSA et les enseignants auprès d’enfants avec déficiences 

développementales « montrent de hauts niveaux de stress chronique » (Fore, Martin & 

Bender, 2002; Miller, Brownell & Smith, 1999 cités par Cappe, Rougé, & Boujut, 2015, p.126). 

Plus généralement, les enseignants travaillant avec des élèves à besoins spécifiques 

présentent plus de risque d’épuisement professionnel ou de burn-out que les enseignants 

intervenant auprès d’enfants typiques (Whitaker, 2000; Nichols & Sosnowsky, 2002; Albanese 

& Fiorilli, 2009; Doudin et al., 2009; Doudin, Curchod-Ruedi  &  Lafortune, 2010 tous cités par 

Curchod-Ruedi, Ramel, Bonvin, Albanese, & Doudin, 2013). 

Au-delà de la prévention des risques psycho-sociaux et de stress professionnel, la 

formation permet de travailler « la compréhension et les représentations des élèves, les 

pratiques professionnelles ainsi que les pédagogies mobilisées » (Ebersold, Plaisance, & 

Zander, 2016, p.39). 
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La formation ressort bien comme l’élément indispensable permettant aux enseignants 

en poste spécialisé d’être en mesure de disposer des connaissances indispensables à l’accueil 

des élèves avec autisme et plus généralement des élèves à besoins spécifiques. Elle devrait 

permettre également, dans le cadre des dispositions législatives prises par la France 

récemment, d’être en mesure de mieux porter les valeurs de l’école inclusive. Une 

scolarisation plus efficiente des élèves en situation de handicap ne pouvant se faire qu’en 

apportant un soin particulier aux futures formations des enseignants qui devront prendre en 

compte non seulement l’aspect de praticiens réflexifs, mais aussi et surtout la place et le rôle 

d’acteurs de l’école inclusive (Mazereau, 2009) ce qui semble assez bien engagé avec la 

réforme de la certification et la mise en place du CAPPEI. 

Les résultats principaux de notre étude montrent que les enseignants en poste 

spécialisé manquent de formation, notamment ceux qui sont dans les structures existantes 

depuis longtemps comme les UE en IME ou bien les ULIS école ou collège et où malgré les 

derniers textes législatifs, il est difficile de faire bouger les pratiques, ce qui ne favorise pas un 

accueil performant des élèves avec autisme dans leurs dispositifs. Nous pouvons convenir, en 

effet, que dans une école élémentaire dans laquelle une ULIS école est implantée depuis de 

nombreuses années, anciennement sous la dénomination de CLIS, le fonctionnement qui a 

prévalu peut, et ce malgré les avancées législatives en termes d’école inclusive, perdurer, 

particulièrement si le poste est honoré par un enseignant non titulaire de la spécialisation. De 

plus il convient de prendre en compte que tous les acteurs de la communauté pédagogique, 

les collègues de l’école, devraient bénéficier d’une remise à jour de leurs connaissances afin 

de mieux intégrer les enjeux et les valeurs éthiques d’une école plus inclusive.  

La formation, si elle ne garantit pas toutes les conditions, est un élément essentiel et 

incontournable qui, se conjuguant avec l’expérience assurerait une meilleure prise en compte 

des élèves avec autisme. Rappelons qu’il n’y aurait pas de lien entre l’ancienneté et le 

sentiment d’auto-efficacité pour des enseignants intervenant auprès d’élèves avec autisme 

(Ruble, Toland, Birdwhistell, McGrew et Usher, 2011 cités par Cappe et al., 2016). Il semble 

qu’au travers de ce résultat, c’est bien la complexité des caractéristiques si particulières de 

l’enfant avec autisme qui confronte l’enseignant à une sorte de ‘déstructuration’ de son socle 

identitaire. Celui-ci doit en effet revoir ses principes, ses valeurs culturelles et identitaires, ses 

connaissances et ses représentations professionnelles et personnelles, qui ne correspondent 

pas à la prise en charge singulière de ces élèves. Malgré son expérience éventuelle, sans 
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formation, il ne peut construire une réponse pertinente aux BEP des élèves avec autisme. Une 

connaissance fine des particularités du fonctionnement autistique et du large spectre que 

recouvre la notion de l’autisme, associée à une intégration des méthodes pédagogiques 

spécifiques sont indispensables pour apporter des réponses adaptées aux BEP de ces élèves. 

Nous postulons qu’une formation précoce des enseignants dans le cursus initial ou dans les 

premières années d’enseignement devrait améliorer considérablement leurs sentiments 

d’auto-efficacité, la gestion des troubles du comportement des élèves avec autisme, la mise 

en pratique d’adaptations en classe d’autant plus que ces enfants sont de plus en plus 

nombreux à être scolarisés en milieu ordinaire, ce sont alors tous les futurs enseignants qui 

devraient être préparés dans leur cursus initial à leur accueil particulier. 

Le troisième plan autisme, 2013-2017, vient de s’achever et le bilan dressé montre qu’il 

y a peu de résultats concrets en matière de formation. Des changements, permettant 

d’atteindre des objectifs comme la transformation des pratiques professionnelles, sont en 

cours mais essentiellement en formation continue et très peu en formation initiale. Dans 

l’ambition de construire une société inclusive, notamment en garantissant l’accès aux 

apprentissages à tous les âges, le 4ème plan se fixe comme axe, entre autres, de mieux 

informer, former et accompagner les enseignants. Tout comme apprendre à conduire dans 

des conditions difficiles permet d’être à l’aise en toute situation de conduite, apprendre à 

enseigner aux élèves les plus en décalage au regard de la norme scolaire doit également 

permettre d’enseigner à tout type d’élève. Ainsi la formation doit pouvoir proposer davantage 

de modules d’enseignement sur les élèves à Besoins Educatifs Particuliers (BEP) sans négliger 

de travailler les questions concernant l’école inclusive (Lavoie, Thomazet, Feuilladieu, 

Pelgrims, & Ebersold, 2013). 

 

Pour autant l’existence de dispositifs et de structures spécialisées en France nécessite 

la mise en œuvre de procédures d’orientation appuyées sur des critères clairement 

répertoriés. Pour exemple, dans le domaine particulier des élèves avec troubles de 

l’apprentissage, on retrouve plus de 70 facteurs conduisant à l’orientation de ces élèves vers 

l’enseignement spécialisé (Ebersold & Detraux, 2013). Cela illustre la complexité des processus 

et laisse la place à l’interprétation, source d’inégalité dans les choix d’orientation. 
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Déterminer les critères d’orientation d’un élève avec autisme vers un dispositif 

spécialisé est donc primordial. C’est ce que nous permet l’analyse des données que nous 

avons récoltées. 

Il apparait que les enseignants référents et les enseignants en poste spécialisé 

n’utilisent pas les mêmes critères d’orientation des élèves avec autisme vers le secteur 

spécialisé, que ce soit en IME ou bien en ULIS au sein d’une école. Les enseignants référents 

sont plus nombreux (50%) à identifier la déficience intellectuelle associée et/ou la sévérité du 

trouble comme la raison principale d’orientation en milieu spécialisé alors que les enseignants 

en poste spécialisé identifient les troubles du comportement (43,8%) comme composante 

essentielle d’orientation. L’enseignant référent est au cœur des questions de l’orientation et 

par son positionnement professionnel, déchargé de classe, il a une vision plus globale de 

l’élève. Il se situe dans une position liminale entre des demandes d’enseignants généralistes 

souhaitant une orientation vers le milieu spécialisé d’un élève et des parents s’appuyant sur 

la loi de 2005 qui revendiquent le droit à la scolarisation en milieu ordinaire (Laville, 2016).  

La pratique d’un enseignant en poste devant élèves sera directement influencée par 

les troubles du comportement, ce qui peut être particulièrement difficile à gérer dans un 

contexte d’enseignement ‘ordinaire’. C’est ce que nous confirme cet extrait d’entretien dans 

lequel une enseignante déclare que « normalement ça serait la sévérité du 

trouble qui viendrait en avant mais je pense que souvent ça sera 

les problèmes de comportement en fait » tout en précisant que « dans 

l’enseignement ordinaire y’aura toute une classe à gérer […] et 

un enfant […] qui a des troubles du comportement, qui peuvent le 

mettre en danger et mettre d’autres enfants, d’autres personnes 

en danger […] les enfants sont pas toujours accompagné d’un 

AVS33, l’AVS n’est pas tout le temps là et malheureusement je 

pense que c’est souvent ça qui est déterminant pour […]qu’un 

enfant aille dans l’enseignement […] spécialisé ». Cette question semble 

essentielle et rejoint la question de la formation des enseignants afin de leur donner des 

moyens de gérer ces troubles du comportement. Dans une situation de classe, Philip (2012a) 

a pu montrer que si un élève manifeste des signes visibles de troubles du comportement (cris 

                                                           
33 AVS : Auxiliaire de Vie Scolaire, personne accompagnant un élève en situation de handicap afin de l’aider à 
vivre sa scolarité au mieux. Le statut AESH (Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap) est moins 
précaire que celui d’AVS. 
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et déambulation durant une séance), la non-réaction de l’enseignante et la prise en compte 

par l’AVS permet à l’ensemble de la classe de poursuivre son travail. L’auteure précisant que 

c’est la préparation et donc la formation des professionnels qui permet de savoir quelle 

attitude adopter. Le critère mis en avant par les enseignants référents semble, pour 

l’enseignante spécialisée interrogée en entretien, être une évidence car les problèmes de 

comportement ne surgissent pas forcément parce que l’élève n’a pas sa place dans l’école 

mais très certainement en raison d’adaptations qui n’ont pas été mises en œuvre. 

 Ce qui ressort des entretiens est que le choix d’orientation par le critère des troubles 

du comportement peut permettre à un enfant de niveau très faible de rester dans le milieu 

ordinaire, alors qu’un enfant de niveau plus élevé avec des troubles du comportement sera 

écarté du milieu ordinaire, uniquement dans l’intérêt des autres élèves que son 

comportement perturbe et dans celui de la gestion de la classe. Cette divergence de points de 

vue, révélée dans nos résultats, montre que les enseignants en poste spécialisé, confrontés 

aux troubles du comportement les identifient comme critère premier justifiant une 

orientation vers leurs dispositifs ou structures, et les enseignants référents, dans une vision 

plus globale de l’élève identifient une déficience intellectuelle associée et/ou une sévérité des 

troubles autistiques comme une caractéristique plus importante. Il semble également 

important de rappeler qu’en matière d’orientation, des questions soulevées par le rapport sur 

les UE semblent restées en suspens, notamment pour des situations analogues. Qu’est ce qui 

conduit une CDAPH34 à choisir ou la voie d’une scolarisation inclusive jusqu’au « lycée 

professionnel ou celle de l’établissement spécialisé avec la réduction du volume de formation » 

qu’elle implique dans presque tous les cas ? Que justifie l’orientation d’un élève avec 

déficience intellectuelle légère maintenu en ULIS école ou collège et celle d’un élève 

homologue en terme de profil en IME (Wickers et al., 2014, p.55).  

On peut dès lors s’interroger sur l’orientation d’élèves avec autisme indifféremment 

vers les dispositifs ULIS école ou collège ou vers les établissements médico-éducatifs. En effet, 

à six ans, si 85% des élèves en situation de handicap sont scolarisés en classe ordinaire (âge 

du CP), un tiers seulement des enfants présentant un TED35 a été maintenu en maternelle et 

ils sont également les plus nombreux à être exclusivement scolarisés en établissement 

                                                           
34 Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées : prend les décisions relatives à 
l’ensemble des droits de la personne handicapée sur la base de l’évaluation réalisée par l’équipe 
pluridisciplinaire et du plan de compensation proposé. 
35 Troubles envahissants du développement, dénomination utilisée dans le DSM IV et la CIM 10. 
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spécialisé (Le Laidier & Prouchandy, 2016). D’autres critères agissent très certainement, 

notamment la répartition territoriale des établissements et services médico-sociaux qui reste 

très inégale et qui a un impact sur ces questions de l’orientation. En 2012, un rapport de la 

Caisse Nationale de la Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) indique (p.3) que « la clé d’entrée 

pertinente n’est plus l’offre et ses différentes catégories (logique de « lits et places »), ou les 

frontières entre territoires institutionnels, mais l’usager et ses besoins et attentes, le partage 

d’objectifs communs au service des personnes ». La question de continuité des parcours est ici 

essentielle et se trouve au cœur de celle de l’orientation. L’idée de parcours est donc bien 

celle mise en avant dans le but d’éviter les ruptures. Comme le rappelait déjà une circulaire 

d’avril 2002 citée par Philip & Magerotte (2012, p.9), « les lacunes d’un parcours scolaire 

peuvent générer des incapacités qui, sans lien avec une atteinte ou une déficience, crée pour 

le futur adulte les conditions d’un désavantage durable, du fait d’apprentissages mal ou 

insuffisamment maîtrisés ». La question des aménagements disponibles rendant une scolarité 

possible par exemple d’un élève dans un dispositif ULIS doit-elle être soulevée en ces termes ? 

Et plus avant la question de la formation des enseignants spécifiquement affectés dans ces 

postes et même plus généralement la question de la formation de l’ensemble de la 

communauté éducative ne doit-elle pas être interrogée ? Nous comprenons alors que cette 

question dépasse largement le cadre de l’autisme et que c’est bien d’une école inclusive dont 

il est question.  

Il persiste une réalité inégalitaire et des parcours scolaires et sociaux très heurtés. Si 

l’augmentation du nombre d’enfants en situation de handicap scolarisés semble effective, elle 

concerne essentiellement les élèves présentant des troubles d’apprentissage ou des troubles 

du comportement (Ebersold et al., 2016). Les enfants en situation de handicap issus de milieux 

défavorisés sont plus souvent orientés dans un dispositif ou un établissement spécialisé que 

les enfants d’origine sociale plus élevée (Le Laidier & Prouchandy, 2016). Notre étude ne 

permet pas de faire le lien entre le niveau socio-économique des familles et l’orientation de 

leur enfant, cependant il convient de réfléchir à cette question de l’orientation, considérant 

que les familles les moins à même de connaître le fonctionnement du système éducatif et 

celui des institutions doivent être accompagnées plus efficacement. Cet accompagnement 

sera d’autant plus efficace que les enseignants seront formés au handicap. Ces données nous 

laissent penser que malgré des volontés législatives fortes et des enjeux éthiques essentiels, 

le constat de Bourdieu proposé en 1971 reste d’actualité, « tout se passe en effet comme si 
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l’action de l’Ecole, qui n’atteint que très inégalement (ne serait-ce que sous le rapport de la 

durée) les enfants des différentes classes sociales et qui ne réussit que très inégalement auprès 

de ceux qu’elle atteint, tendait à redoubler et à consacrer par ses sanctions les inégalités 

initiales » (Bourdieu, 1971, p.52-53). 

Gageons qu’une formation accrue sur l’école inclusive de tous les personnels ayant à 

s’occuper des affaires scolaires permettrait de mieux conseiller les parents. Trois méta-

analyses (Baker, Wang et Walberg, 1994 ; Hunt, Farron-Davis, Beckstead, Curtis et Goetz, 

1994 ; et Keefe et Van etten, 1994) citées par Rousseau et al. (2009, p.44) indiquent que la 

« classe spécialisée n’est pas toujours synonyme de réussite et de développement du plein 

potentiel ». Cette formation ne peut alors plus se concevoir comme une formation 

complémentaire, ou bien ne concernant que les enseignants volontaires et motivés, mais elle 

devra irriguer la formation initiale afin de toucher la totalité des futurs enseignants d’une part 

mais aussi d’opérer un changement de conception de la part des futurs acteurs de l’école 

inclusive.  

Rejoignant la question de la formation des enseignants, et dépassant celle des 

enseignants spécialisés uniquement, la question de l’orientation se pose aujourd’hui dans une 

société toujours plus inclusive. L’éducation inclusive tend à positionner de plus en plus le 

milieu spécialisé en tant que ressources pour l’école (Ebersold et al., 2016; Pelgrims, 2012), 

encore faut-il que la formation suive cette tendance. Cette injonction inclusive est basée sur 

un constat d’échec des mesures de différenciation structurale, postulant que l’inclusion et 

l’intégration seraient plus efficientes pour les élèves à BEP sans pour autant desservir les 

autres élèves (Bonvin, Ramel, Curchod-Ruedi, Albanese, & Doudin, 2013), les ajustements des 

méthodes pédagogiques mises en place pour les enfants en situation de handicap dans les 

classes ordinaires pouvant d’ailleurs également être utilisées pour les enfants au 

développement typique présentant des difficultés.  

 

Nos données quantitatives permettent de préciser le profil et les modalités de 

scolarisation des élèves avec autisme concernés par notre étude (N=385).  

12,5% des élèves ont un niveau préscolaire, 26,5% un niveau de cycle 1, 44,9% un 

niveau de cycle 2 et 16,1% un niveau de cycle 3 et ce sont les élèves au plus bas niveau scolaire 

qui sont majoritairement orientés vers les UE (p<0.001). Une majorité de 82,6% sont dans la 

communication orale, cependant parmi eux, 64,2% utilisent également des supports visuels. 
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Les élèves au plus bas niveau scolaire sont ceux qui ne s’expriment pas oralement (p<0,001) 

et ils sont prioritairement présents en UE (p=0.014). Les élèves les plus jeunes sont aussi ceux 

qui ne communiquent pas oralement (p<0,001), la plupart des études générales notent 

l’importance de l’âge d’apparition du langage en tant que facteur prédictif du niveau 

intellectuel (Aussilloux, Baghdadli, Bursztejn, Hochmann, & Lazartigues, 2001). 

 

Concernant les modalités de scolarisation, ces élèves sont scolarisés à temps complet 

pour 26,8% d’entre eux, en groupe pour 87,5%. Quand ils sont scolarisés à temps partiel 

(73,2%) et/ou en individuel (12,5%) c’est majoritairement en UE en IME. Nous sommes 

d’accord avec Cappe, Smock & Boujut (2016) pour qui une scolarisation trop partielle ne peut 

faire sens pour l’enfant qui en bénéficie. Nous nous demandons effectivement l’intérêt que 

peut représenter un morcellement aussi sporadique de la scolarité et comme le stipule la 

circulaire n°2016-117 du 8 aout 2016, « une fréquentation occasionnelle ou réduite à quelques 

heures par semaine serait contraire à l’objectif de scolarisation ». Le rapport sur les UE 

constate la très petite taille des groupes observés (groupes de plus de 5 élèves rarissimes) 

avec pour corollaire un temps de scolarisation très réduits : « elles (les unités d’enseignement) 

ont adopté un fonctionnement très fractionné, de petits groupes se succédant selon des plages 

horaires assez limitées, parfois réduites à trente minutes, avec pour chaque élève quelques 

séances seulement, voire une seule, par semaine » (Wickers et al., 2014, p.33). Rappelons que 

si la loi de 2005 a imposé la scolarisation des enfants en situation de handicap, elle n’apporte 

aucune directive en termes de durée minimum de scolarisation dans les Instituts Médico-

Educatifs, les textes qui lui ont succédé n’ont pas davantage précisé cette donnée. Les auteurs 

du rapport cité précédemment indique pourtant (p.35) que concernant les UE, « une scolarité 

quotidienne effective apparait partout possible et souhaitable ». L’école est un lieu de 

construction de savoirs, de savoir-faire mais aussi de savoir-être, quand le temps de 

scolarisation est réduit à une demi-journée voire une heure par semaine, il devient 

probablement un temps de socialisation pour l’enfant qui en bénéficie. En IME l’aspect 

socialisant peut cependant être relativement restreint si la scolarisation se déroule en 

individuel au sein même de l’établissement. 

Dans une note de cadrage relative à l’externalisation de 100 UE à la rentrée scolaire 

2015-2016 figurait entre autres objectifs un accroissement du nombre d’heures de 

scolarisation des élèves scolarisés en établissement médico-éducatif et une intensification de 
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la coopération entre l’Éducation Nationale et le secteur médico-social au bénéfice des enfants 

accompagnés. Il ressort d’une enquête qualitative sur les unités d’enseignement externalisées 

de mars 2015 que sur 177 établissements retenus (dont 122 IME), les élèves de ces dispositifs 

sont très majoritairement scolarisés à temps partiel, que cette externalisation permettait 

l’organisation d’activités communes comme les enseignements fondamentaux pour 38%, les 

enseignements professionnels pour 10%, les enseignements artistiques pour 25%, l’éducation 

physique et sportive pour 18% ou bien les sorties et activités périscolaires pour 9%. 

26,5% des élèves de notre étude bénéficient d’une inclusion, 14,7% sont scolarisés en 

UE et 85,3% sont scolarisés en ULIS. Nos résultats confirment ceux d’autres études montrant 

que la sévérité du syndrome autistique constitue un des facteurs limitant les temps d’inclusion 

scolaire de l’enfant en milieu ordinaire (Rivard & Forget, 2006; Mesibov & Shea, 1996 tous 

cités par Rattaz et al., 2013). 

Bien entendu notre étude ne permet d’atteindre que les élèves avec autisme qui 

bénéficient effectivement d’une scolarisation aussi minime soit-elle, elle ne prend pas en 

compte les enfants qui, pour des raisons diverses (dont l’importance des troubles autistiques 

et des troubles associés), n’ont pas accès à l’école et il serait très certainement intéressant de 

savoir quel est le pourcentage d’enfants avec autisme ne bénéficiant d’aucune sorte de 

scolarisation. 

Les observations et les données issues des entretiens complètent ces éléments. Il 

ressort que sur les 12 élèves avec autisme présents lors des captations vidéo, 5 élèves étaient 

scolarisés à temps partiel, et 7 élèves (6 élèves de l’UEM et 1 élève d’ULIS collège) l’étaient à 

temps complet. Les modalités d’enseignement sont très variables. En dispositifs ULIS collège 

et UEM, la scolarisation est en groupe, même si les temps d’enseignement révèlent des temps 

d’accompagnement individuel plus ou moins importants. En unité d’enseignement en IME, 3 

élèves sont en scolarité individuelle, 1 élève en groupe avec 2 autres élèves et 1 élève suit une 

séance ‘partagée’ avec un autre élève et son enseignante sans que l’on puisse qualifier ce 

temps comme un temps de travail en groupe. L’individualisation du temps d’enseignement 

selon les besoins de l’élève se réfère principalement à la méthode clinique qui consiste à 

identifier l’écart à la norme, évaluer les difficultés et à proposer une remédiation. L’efficacité 

de cette approche dépend de la pertinence du diagnostic de départ ainsi que de l’expertise et 

de la coordination des différents intervenants autour de l’élève (Jimerson et al., 2008 cité par 

Grangeat, 2017).  
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Dans les établissements médico-éducatifs, une scolarisation trop parcellaire, ne 

permet cependant pas la réalisation des acquis essentiels. Un temps suffisant est pourtant 

nécessaire pour adapter les stratégies, entrainer les élèves et les conduire à maîtriser les 

apprentissages fondamentaux. Le taux d’encadrement y est pourtant, en théorie plus 

important qu’en ULIS école ou ULIS collège, pour autant les groupes de plus de 5 élèves y sont 

rarissimes (Wickers et al., 2014). Plus globalement, par rapport aux autres handicaps, les 

élèves avec TSA sont moins scolarisés à temps complets (16% contre 32%), bénéficiant alors 

d’une scolarisation partielle pouvant se réduire à une heure par semaine(Compagnon et al., 

2017; Philip, 2012a). 

Ces éléments sont à rapprocher d’autres données évoquées plus loin dans le texte, 

notamment l’absence parfois constatée d’ESS au sein des établissements médico-éducatifs, 

ce qui laisse le soin aux équipes internes de construire le projet scolaire du jeune. Il ressort 

que le plus souvent les arguments mis en avant justifiant une scolarité fortement réduite, sont 

d’une part une approche médicale du handicap de l’enfant et d’autre part la question du 

risque de surinvestissement voire d’acharnement à la scolarisation (Philip, 2012a; Wickers et 

al., 2014).  

Cette conception entretient, encore aujourd’hui, une approche diagnostique, centrée 

sur la personne, minimisant le processus social. L’approche médicale adoptée par certains 

enseignants rend les interventions moins efficaces que pour ceux convaincus des 

déterminants scolaires et sociaux des difficultés des élèves, « l’adoption d’une centration sur 

les déficits et les capacités n’est pas des plus aidante pour orienter l’action pédagogique » 

(Lavoie et al., 2013, p.97), particulièrement aujourd’hui où le virage législatif entrepris par la 

France engage tous les acteurs à plus de coopération. 

 

Notre étude s’est également intéressée aux pratiques effectives des enseignants en 

poste spécialisé en les questionnant sur différents éléments. Concernant les « stratégies qui 

fonctionnent réellement en éducation spéciale et inclusive », les enseignants doivent adapter 

à leur main celles identifiées par la recherche (Mitchell, 2008 cité par Lavoie & Thomazet, 

2013, p.17), la recherche ayant également un travail pour diffuser leurs résultats et leurs 

recommandations. 

 



382!

!

Les données quantitatives de notre étude indiquent que les évaluations diagnostiques 

sont pratiquées par plus de 80% des enseignants en poste pour situer le niveau de l’élève. Les 

enseignants déclarant ne pas en faire (19,8%) le justifient en précisant que les compétences 

de l’élève sont trop éloignées de compétences évaluables, que les troubles du comportement 

sont trop importants, que la situation est trop stressante pour l’élève ou bien l’enseignant lui-

même ne sait pas comment procéder. Les évaluations pédagogiques (en cours d’année), sont 

pratiquées par plus de 83% des enseignants en poste, parmi ceux déclarant ne pas en faire 

(16,5%), 1,6% indiquent ne pas y trouver d’utilité.  

On peut penser que la représentation que se font certains enseignants de l’évaluation 

diagnostique et de l’évaluation pédagogique, certainement induite par la formulation de notre 

question, reste certainement très stéréotypée, ceux-ci la voyant comme un contrôle sur table 

et non pas comme un ensemble de modalités : travail quotidien, observation, évaluation plus 

formelle éventuellement… qui peuvent se conjuguer pour apporter des éléments 

indispensables à la construction du projet pédagogique individualisé. Une enseignante précise 

d’ailleurs lors des entretiens qu’ « une évaluation c’est vraiment se dire … 

on fait un petit contrôle quoi tu vois parce que moi j’évalue 

tout le temps finalement ».  

Rappelons que pour identifier les BEP de l’élève, une évaluation la plus pertinente 

possible, mettant en avant les capacités effectives, les potentialités et ne s’arrêtant pas aux 

difficultés revêt une importance cruciale (Hessels & Hessels-Schlatter, 2010). Dans les facteurs 

influençant la dynamique motivationnelle des élèves, une attention particulière doit être 

portée par l’enseignant aux activités pédagogiques proposées, à la relation entretenue avec 

les élèves, au climat de la classe, aux récompenses et sanctions et aux pratiques évaluatives. 

Il convient alors de distinguer l’évaluation axée sur la performance de celle axée sur le 

processus d’apprentissage (Viau, 2008). 

Par ailleurs il ressort des données quantitatives de notre étude que plus les 

enseignants ont de l’ancienneté, moins ils font d’évaluation. Les entretiens montrent que 

l’évaluation est le plus souvent envisagée sous l’angle de l’observation, elle semble continue, 

portant plus sur les activités quotidiennes et le travail de l’élève que sur des moments formels 

de ‘contrôle sur table’. La progression individuelle mise en place pour chacun des élèves 

semble être également un élément permettant plus facilement l’évaluation continue, tout 

comme le nombre réduit d’élèves suivis. De plus ces élèves restent souvent plusieurs années 
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avec le même enseignant ce qui facilite d’autant plus une continuité dans l’observation des 

progressions. Cependant des évaluations sont réalisées, plus formellement en ULIS collège, à 

des moments correspondants aux bulletins scolaires. Ces évaluations servent finalement à la 

communication aux élèves et aux familles des progrès effectués ainsi que pour compléter le 

GEVAsco36. On constate également que l’évaluation passe par l’échange entre les différents 

professionnels intervenant dans le projet éducatif et thérapeutique des élèves concernés. 

On voit très bien ici la distinction faite entre évaluation quotidienne et évaluation 

« pure et dure », entre évaluation de la performance, qui peut, selon Viau (2008), nuire à la 

motivation d’apprendre et l’évaluation du processus d’apprentissage. Ces évaluations sont 

complétées par d’autres, quotidiennes, sur des modalités d’observation et de prises d’indices 

(échanges avec les élèves, travail quotidien…).  Les données qualitatives issues des entretiens 

révèlent que les enseignants évalueraient en permanence, en continue même si « ils 

n’écrivent pas à chaque fois », faisant là encore une place importante à 

l’observation et au travail quotidien. De la même manière, un enseignant précise qu’« au 

fur et à mesure des années donc on a un regard qui est un peu 

plus expert … qui fait qu'on effectue une évaluation … liée à 

l'expérience ». Ces propos sont à rapprocher de ceux de Tochon expliquant que les 

enseignants experts « ont une faculté d’encodage et d’élaboration de l’information dans leur 

mémoire de travail supérieure ; ils retiennent mieux l’information pertinente, sont plus 

sensibles aux structures et modèles sous-jacents à l’information. Dans les tâches verbales, leur 

haut niveau d’inférence leur permet de discriminer l’information selon son degré de pertinence. 

Ils rassemblent l’information de manière plus efficace et ont un accès plus rapide et meilleur 

aux souvenirs utiles » (Tochon, 1993, p.131 cité par Tardif, 2012, p.57) 

Les enseignants vont également « chercher l'information davantage en 

amont, après directement on a des repères en fait qui se créent 

quand on a côtoyé plusieurs jeunes ayant la même pathologie … 

donc on a … des perceptions que pour certaines causes on aura 

certaines conséquences ». Si une connaissance du handicap au sens de typologies ou 

de grilles de lecture est nécessaire elle est cependant non suffisante pour adopter une 

stratégie de pédagogie inclusive (Ebersold et al., 2016). La question de l’accessibilité 

                                                           
36 Guide d’Evaluation des besoins de compensation en matière de Scolarisation 
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pédagogique est centrale et le risque de ne former qu’à la connaissance des déficiences 

pourrait empêcher une approche plus contextuelle et écologique des situations. Lors de 

l’analyse des séances dans le dispositif UEM, l’enseignante, à l’issue de chaque séance 

individuelle, évalue chaque progression des élèves sur des fiches individuelles (photogrammes 

C67 et C68), fiches préparées en amont sur lesquelles des indicateurs précis sont posés, en 

fonction du travail en cours. Si l’observation peut représenter une modalité d’évaluation 

importante, elle nécessite cependant d’avoir réfléchi aux indicateurs permettant de cibler 

précisément l’atteinte de l’objectif. C’est bien le processus d’apprentissage, en tant que 

progrès accompli par l’élève, qui dans le cadre de pratiques évaluatives centrées sur 

l’apprentissage est le principal critère d’appréciation (Viau, 2002).   

 

Ces évaluations servent avant tout le projet de l’élève et permettent d’identifier ses 

difficultés mais aussi ses compétences. Le projet de groupe classe ou de dispositif doit pouvoir 

notamment rendre compte des dispositions envisagées, des objectifs en termes d’inclusion, 

du public accueilli au sein du dispositif…Le projet individualisé précise quant à lui les difficultés 

rencontrées par l’élève en regard de ses compétences servant alors de points d’appui aux 

différentes actions pédagogiques, aux modalités d’inclusion envisagées... Généralement 

définis après un temps d’observation des attitudes et d’évaluation des acquis scolaires, ces 

projets mettent en exergue des points d’appui afin de permettre la mise en place de stratégies 

pédagogiques et la définition d’objectifs en adéquation si possible avec les programmes en 

vigueur. Si la question du projet est au cœur des questions pédagogiques, la majorité des 

enseignants interrogés par voie de questionnaire déclare rédiger un projet de groupe classe 

(87,6%) et un Projet Pédagogique Individualisé (PPI) par élève (93,4%). La construction des 

projets se fait majoritairement seul (61,1%). Les enseignants qui le rédigent en collaboration 

le font avec les parents et/ou l’équipe éducative pour 38,9%. Le travail en collaboration est 

essentiel à la prise en compte des particularités fonctionnelles parfois si singulières de ces 

élèves. Les entretiens apportent des éléments complémentaires qui nous permettent de 

comprendre la complexité que peut revêtir concrètement ce travail collaboratif. Ainsi 

l’enseignante en UEM déclare à propos de ce nécessaire croisement des regards que ses 

collègues « lisaient les projets puisque l'orthophoniste avait déjà 

commencé à compléter moi j'avais complété, la psychomot enfin et 

elles […] rajoutaient aussi, c'était un temps où elles pouvaient 
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rajouter sur […] les projets », expliquant ainsi comment dans ce dispositif 

particulier où se côtoient des professionnels du médico-éducatif et de l’Éducation Nationale, 

des stratégies sont déployées afin que chacun puisse apporter sa participation sur la rédaction 

du projet. Cette structure particulière montre bien le travail complémentaire entre les 

différents professionnels et cette prise en compte des apports de chacun. Ce type de pratique 

pour la construction de projets est conforme à la législation en vigueur, il est fort dommage 

qu’il ne soit pas plus répandu. 

Le dispositif dans lequel se déroule la scolarité de l’élève impacte le projet dans son 

essence même. Des adolescents accueillis en ULIS collège auront le plus souvent des objectifs 

orientés vers l’accès au monde du travail alors que des élèves d’âge « maternelle » en UEM 

seront sur les apprentissages premiers. L’implication même du jeune dans son projet, qui 

devient un projet de vie est plus accentuée pour des adolescents comme le révèle l’entretien 

avec l’enseignante d’ULIS collège. 

Pour que les projets soient cohérents, un travail en coopération est nécessaire, le 

Projet Personnalisé de Scolarisation (PPS), n’étant qu’un des axes du projet de vie de l’enfant 

ou de l’adolescent concerné. « L’inclusion se matérialise dans l’aptitude des enseignants à 

inscrire leur fonction dans une vision polysytémique se préoccupant des interdépendances 

interinstitutionnelles et interindividuelles nécessaires à la réalisation du projet éducatif de 

l’individu par-delà ses dimensions pédagogiques » (Ebersold, 2009, p.77). En effet, il s’agit bien 

de penser le projet éducatif, dans une perspective de parcours de formation qui exclut la 

logique de filiarisation pour permettre une prise en compte adaptée des besoins de chaque 

individu.  

Dans les IME, le décret du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants, des 

adolescents et des jeunes adultes handicapés et à la coopération entre les établissements 

rappelle l’obligation de conception d’un Projet Individualisé d’Accompagnement (PIA) pour 

chacun des enfants, adolescents ou jeunes adultes accueillis dans l’institution. Ce projet 

intègre trois composantes, une éducative, une thérapeutique et une pédagogique constituée 

par la mise en œuvre du PPS notifié par la CDAPH. Il est défini comme étant « la mise en œuvre 

du PPS par un établissement ou service spécialisé », réorganisant ainsi le champ professionnel 

des acteurs concernés autour de la scolarisation (Benoit, 2012). 
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Une circulaire37 précise notamment que l’équipe de suivi de scolarisation (ESS) a pour 

objectif de faciliter la mise en œuvre du PPS et d’en assurer le suivi. Elle exerce une fonction 

de veille sur le déroulement du parcours scolaire de l’élève handicapé et doit se réunir autant 

que de besoin, au moins une fois par an. Les données quantitatives montrent que les 

enseignants lorsqu’ils ne font pas d’ESS, se trouvent significativement plus présents en UE en 

IME. Plus de 90% des enseignants assurent faire des ESS, parmi eux, 79,3% en font une tous 

les ans et 10,7% un tous les 2 ou 3 ans. Un enseignant interrogé durant les entretiens précise 

que « la loi dit qu'il faudrait une ESS par an […] après pour des 

raisons pratiques, […] liées au peu de jours de disponibilité 

des enseignants référents, concrètement c'était plutôt une ESS 

tous les 2 ans ». En 2014, le suivi par les enseignants référents des enfants et jeunes 

des établissements médico-sociaux et de santé était encore rare (Wickers et al., 2014), et il 

est probable qui si des avancées ont eu lieu, la situation ne soit pas encore pleinement 

optimale. Le nombre de dossiers dont les enseignants référents doivent assurer le suivi leur 

impose de faire des choix qui ne sont pas en faveur des élèves scolarisés en établissement 

médico-éducatif. Le rapport Blanc (2011) sur la scolarisation des enfants handicapés révèle 

que les enseignants référents ont une charge de travail inégalement répartie selon les 

départements avec une moyenne nationale de 127 élèves suivis par enseignant. Une enquête 

nationale du Syndicat National Unitaire des Instituteurs, Professeurs des écoles et des 

Professeurs d’enseignement général de collège (SNUIPP-FSU) de mai 2018, indique que depuis 

2009, le nombre de dossiers ne cesse d’augmenter avec une moyenne de 220 élèves par 

enseignant référent (130 au minimum relevé et 500 au maximum). La priorité est alors donnée 

au milieu ordinaire, la perspective d’organiser les modalités d’éventuelles inclusions est alors 

du ressort exclusif des professionnels de l’établissement (Laville, 2016), ce qui peut laisser 

supposer une grande variabilité dans les pratiques, au-delà des BEP des élèves considérés. 

 

Dans le cadre de l’ESS et afin de rendre le dialogue le plus efficace possible entre les 

différents partenaires, les formulaires GEVAsco (Guide d’Evaluation des besoins de 

compensation en matière de scolarisation) sont mis à disposition pour évaluer les besoins de 

                                                           
37 Circulaire n°2006-126 du 17 août 2006 relative à la mise en œuvre et au suivi du PPS. 
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l’élève. L’arrêté du 6 février 2015, rendant obligatoire l’utilisation du GEVAsco, s’applique à 

tous les enseignants. 

Notre étude montre que 81,8% des enseignants s’en sont emparés. Cependant, parmi 

les enseignants faisant des ESS (90,1%), ils sont 9,2% à ne pas le fournir mais à lui préférer un 

document institutionnel ou personnel. Si les ESS sont normalement obligatoires à raison d’au 

moins une annuellement, le décret du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants, des 

adolescents et des jeunes adultes handicapés et à la coopération entre les établissements 

précise que « l'équipe médico-psychopédagogique de l'établissement ou du service fait 

parvenir à la famille, au moins tous les semestres, des informations détaillées sur l'évolution 

de l'enfant ou de l'adolescent et chaque année un bilan pluridisciplinaire complet de sa 

situation ». La question de l’articulation du PIA et du PPS est au cœur des préoccupations des 

IME. En effet ces instances ne sont pas régies par les mêmes modalités de fonctionnement 

que les dispositifs implantés dans les établissements de l’Éducation Nationale. La réunion de 

synthèse annuelle des établissements médico-éducatifs est pilotée le plus souvent par le 

responsable de service, elle réunit les professionnels de l’établissement travaillant avec le 

jeune concerné. L’ESS est pilotée quant à elle par l’enseignant référent et assure l’évaluation 

du PPS. Rappelons que si la mission des ESS est d’assurer la mise en œuvre et le suivi des PPS, 

ce document, rarement formalisé, n’est pas transmis aux établissements comme le stipule 

pourtant la loi. Le plus souvent les documents reçus sont une simple notification d’orientation 

assortie au mieux du GEVAsco, sans plus de précisions sur des exigences quant aux modalités 

de formation et de scolarisation  (Wickers et al., 2014).  

 

L’évaluation des besoins de l’élève et la conduite des ESS dans le cadre de la mise en 

œuvre et du suivi du PPS impliquent de travailler en collaboration étroite avec la famille dans 

toute la mesure du possible. En se plaçant dans une « approche polycentrée structurée autour 

du devenir de la personne » à BEP, la famille et l’élève deviennent également acteurs du 

processus et coconstruisent le projet avec tous les professionnels intervenant autour du jeune 

(Ebersold & Detraux, 2013, p.110). 

 

Dans son engagement n°5, le 4ème plan autisme préconise de soutenir les familles et 

de reconnaître leur expertise. Nos données quantitatives montrent que plus de 94% des 

enseignants interrogés ont rencontré les parents au moins une fois dans l’année, que 
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majoritairement cette rencontre a eu lieu à la demande de l’enseignant. Ces enseignants 

jugent à plus de 81% ces rencontres comme très importantes. Elles permettent de mieux 

connaître et comprendre le fonctionnement de l’élève, de mieux cerner l’environnement et 

le rapport à l’école et de sécuriser les parents et les informer sur les questions de l’orientation. 

Cette évaluation princeps doit donc impliquer les parents car ce sont eux qui transmettront 

les informations sur le moyen de communiquer de l’enfant à la maison, sa façon de dire non, 

ses centres d’intérêts… Elle permettra également de connaître la volonté des parents, quelles 

sont les aptitudes que les parents veulent voir se développer en priorité (Peeters, 2014). Mons 

(2016) rappelle que les parents d’enfants en situation de handicap sont proportionnellement 

plus nombreux que les autres parents à juger l’enseignement peu ou pas du tout satisfaisant 

(16% contre 4% à l’entrée au CP en 2011) et moins de la moitié des familles connaissent les 

aménagements pédagogiques prévues par le PPS. Des rencontres plus fréquentes devraient 

alors permettre de combler ces manques dans la transmission d’informations à laquelle ces 

parents ont droit. 

Il est aujourd’hui admis que les parents sont les premiers experts de leur enfant et il 

semble bien naturel de se tourner vers eux pour mieux communiquer. « La famille précède, 

prolonge et complémente l’école », un travail par exemple autour d’un cahier de 

communication doit pouvoir s’envisager dans l’objectif d’améliorer les conditions de 

scolarisation de l’élève, les parents se présentant comme des partenaires potentiels de 

l’ enseignant  (Hayek & Planche, 2016; Poirier, Paquet, Giroux, & Forget, 2005, p.277).  

Pour Peeters (2014, p.204), la prise en compte de l’expertise parentale et la volonté de 

les impliquer dans la construction du projet de leur enfant est « la suite logique d’une bonne 

compréhension de l’autisme ». De même le travail de généralisation des aptitudes ne peut se 

faire sans cette collaboration avec les parents et ne pas engager ce travail indiquerait que 

l’enseignant n’a pas intégré cette particularité fonctionnelle des personnes avec autisme. 

L’enseignante de l’ULIS lors de l’entretien précise d’ailleurs que « l'année 

dernière y'avait eu tout un travail de fait entre le SESSAD la 

famille et nous » qui a permis « une super évolution parce que on a 

bien travaillé en équipe, […] du coup impliquer la famille ». Le 

lien entre l’évolution constatée par l’enseignante et le travail en coopération est ainsi 

clairement identifié. L’enseignante souligne l’importance d’ « instaurer un climat de 

confiance avec … la famille », climat nécessaire et indispensable à la bonne 
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réalisation du projet de l’élève. Particulièrement dans le domaine de l’autisme et les difficultés 

que peuvent ressentir les parents, « la participation parentale ne peut se faire que s’il y a 

invitation à participer de la part des enseignants, puis compréhension du rôle parental » 

(Deslandes & Bertrand, 2004 cités par Feyfant, 2015, p.3). Cette suggestion nous semble 

essentielle. 

Ce travail de collaboration se retrouve de manière encore plus évidente dans le 

dispositif UEM comme nous l’explique longuement l’enseignante en indiquant que « par 

rapport au projet on veut vraiment qu’ils soient à l’aise avec 

[…] et que ça réponde vraiment à leurs attentes […]. Donc y’a 

tout ce qui est les VAD (Visites à Domicile), […]on a on a 

accueilli chaque famille une demi-journée en classe […] pour 

qu’il puisse voir ce qu’on faisait vraiment avec les enfants, 

[…] y’a le cahier de vie […] totalement individualisé qui va à 

la maison chaque semaine, tous les jours on remplit aussi un 

petit agenda ou on met une petite photo qu’on a pris le matin, 

[…] la petite photo c’est pour les familles […] ». L’instruction 

interministérielle du 10 juin 2016 relative à la modification du cahier des charges des UEM 

prévues par le 3ème plan autisme (2013-2017) laisse une place importante à l’implication des 

parents dans le cadre de l’intervention précoce qui nécessite d’intervenir « auprès de l’enfant 

mais aussi de son environnement ». Dans ce dispositif particulier, implanté rappelons-le dans 

une école maternelle et donc dans lequel tous les matins les familles déposent leur enfant et 

le récupèrent tous les soirs, une demi-journée de visite a été proposée aux parents afin qu’ils 

visualisent le travail effectué. Si cette visite est tout à fait pertinente dans le cadre de ce 

dispositif particulier qu’est l’UEM, elle n’est bien entendu pas toujours possible, ni même 

souhaitable, suivant le dispositif et l’âge des élèves. Il semble peu concevable en effet que des 

parents viennent passer une demi-journée dans le dispositif ULIS en collège de leur enfant. 

Cela n’empêche cependant pas de proposer aux parents d’élèves des temps de rencontre avec 

l’enseignant et éventuellement l’AVS pour communiquer sur la scolarité, échanger et mieux 

comprendre l’enfant ou le jeune dans sa globalité. Rappelons que la recommandation de 

bonne pratique pour l’Autisme et autres troubles envahissants du développement de mars 

2012 mettent en avant l’importance du lien avec les parents pour la co-élaboration du projet 

d’intervention et sur l’information à faire aux parents sur les indications, les objectifs et les 
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moyens mis en œuvre, dans le cadre des évaluations et interventions. L’annexe 2 de 

l’instruction ministérielle du 13 février 2014 dans le cadre de la mise en œuvre des UEM 

précise en outre que les parents sont, du fait de leur connaissance de leur enfant, des experts 

et des partenaires essentiels et qu’une étroite collaboration est nécessaire tout au long de 

l’accompagnement. 

Nous observons qu’au-delà de la prescription, l’enseignante de l’UEM met en place des 

outils plus classiques observés dans les pratiques de classe comme un cahier de vie 

hebdomadaire qui rentre toutes les semaines à la maison, et un agenda journalier dans lequel 

l’enseignant colle une photo prise le matin durant une activité et s’en sert de support 

langagier. Ce type d’outils, s’ils ne paraissent pas particulièrement compliqués à mettre en 

œuvre, demandent cependant à l’enseignante une grande rigueur, la régularité notamment 

de leurs productions facilitant leurs appropriations par les parents et par les élèves. La 

collaboration n’est pas figée dans le temps et l’équipe de l’UEM, dans son ensemble, réfléchit 

à d’autres possibilités permettant une implication plus avancée des parents, notamment en 

leur permettant d’assister à une séance avec l’ergothérapeute, l’orthophoniste ou en 

motricité, ou bien en proposant des temps plus conviviaux autour de la confection, tous 

ensemble, d’un gâteau.  Nous discernons ici un double objectif dans la volonté d’impliquer les 

parents, donner à voir le travail conduit avec leur enfant par les différents professionnels mais 

aussi leur proposer des temps de partage, de co-éducation dans lesquels ils seraient inscrits. 

L’instruction ministérielle des UEM déjà citée indique que des Visites A Domicile (VAD) sont 

proposées aux parents qui le souhaitent afin de les accompagner dans l’appropriation de 

techniques visant à « exercer l’attention conjointe, les interactions sociales, la 

communication… ». Ces visites sont opérées uniquement par l’équipe médico-éducative de 

l’UEM. 

Une enseignante d’UE dans un IME indique qu’elle a « eu la famille au 

téléphone » car l’élève se plaignait de ne pas avoir de devoirs comme les autres. Ici la 

collaboration avec la famille est plus réduite, se contenant à la résolution d’une difficulté 

passagère rencontrée par l’élève. C’est d’ailleurs la famille qui a contacté l’enseignante. 

L’enseignante propose « un cahier de vie » qui revient à la maison « à chaque 

période » et dans lequel on retrouve « les objectifs de travail, ce qu'on 

a fait comme travail pendant la période, le thème qu'on a étudié 

avec des photos ou j'explique […] le travail des enfants ». Le cahier 
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de vie ne revient donc ici qu’une fois par période ce qui ne permet pas de rendre cet outil 

pertinent comme moyen de communication et source d’échanges entre l’enfant et la famille. 

Il n’y a pas de carnet de correspondance propre à l’école mais plutôt géré par les éducateurs, 

l’enseignante précisant à propos des mots des parents que « je leur dis […]des fois 

ils mettent des mots de trois kilomètres dans le cahier je dis 

appelez-moi c'est plus pratique ».  

Nos observations montrent que la qualité des rencontres avec les parents varie 

suivant le contexte dans lequel elle se dévoile. 

Globalement, les enseignants en UE ont peu évoqué le travail avec la famille. Le plus 

souvent ces établissements ne sont pas proches du domicile parental, du fait notamment 

d’une répartition géographique plus étalée que les écoles ou collèges. Le lien avec la famille 

s’en trouve de fait plus distendu. Dans le rapport sur les UE de 2014, les auteurs relèvent que 

les parents d’enfants en situation de handicap scolarisés en milieu ordinaire expriment un 

besoin clair d’accompagnement et une incertitude quant à l’avenir de leur enfant, ils posent 

des exigences fortes en matière de maintien d’une scolarisation ordinaire alors que pour les 

parents d’enfants scolarisés en UE en IME,  « l’attente d’une continuité de l’accompagnement 

l’emporte sur toute autre demande » (notions de parcours, projet personnalisé, inclusion) 

(Wickers et al., 2014, p.92).  

Ce travail de collaboration avec les familles revêt un caractère beaucoup plus marqué 

dans le dispositif UEM. Ce dispositif, appuyé par un cahier des charges précis, suppose 

l’implication des parents dans un système de co-éducation. Ce fonctionnement, au-delà des 

prescriptions, semble pouvoir être effectif notamment grâce à la conduite opérée par 

l’enseignante, particulièrement formée à l’accueil des élèves avec autisme et convaincue de 

la nécessaire collaboration avec les familles, perceptible à travers sa déclaration quand elle 

indique vouloir « mettre le paquet » sur « […] la collaboration avec les 

familles […] ».  

On peut constater également que l’enseignante de l’ULIS collège, titulaire d’une 

certification à l’enseignement spécialisé, conduit un travail important avec la famille de l’élève 

considéré dans cette étude en passant notamment par l’instauration d’un climat de confiance 

mais aussi en faisant du lien avec les partenaires. 

Dans la perspective d’une école inclusive, le message passé aux familles, quant à leurs 

droits en termes de scolarisation pour leur enfant, quant aux valeurs éthiques prônées par la 
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société, diffère fortement selon le dispositif dans lequel l’enfant est scolarisé. En effet, si le 

message d’un travail en coéducation, comme observé dans le dispositif UEM ou le dispositif 

ULIS collège, donne à voir un ensemble de potentialités sans en négliger des difficultés à 

surmonter ensemble, dans les établissements médico-éducatif, le message ne semble pas 

avoir la même portée en termes de scolarisation.  

Le travail en collaboration avec les parents, et les moyens de communication mis en 

œuvre par les enseignants sont pourtant plus retrouvés dans notre étude particulièrement 

pour ceux étant les plus formés ou les plus anciens. Les données quantitatives montraient un 

lien entre l’ancienneté et le fait de rencontrer les parents sans donner plus de détails sur 

l’aspect qualitatif de ces rencontres. Les entretiens appuient l’hypothèse que la formation, 

notamment concernant l’enseignante de l’UEM, est un élément fondamental dans la prise en 

compte de l’implication parentale dans une perspective d’école inclusive. Ces données nous 

permettent de valider partiellement l’hypothèse émise selon laquelle la formation et 

notamment une meilleure connaissance des spécificités fonctionnelles de l’élève avec 

autisme impacte directement la mise en place de meilleures conditions d’apprentissage. 

Elles nous permettent également de valider partiellement l’hypothèse selon laquelle en 

fonction de la structure dans laquelle ils enseignent, du profil des élèves accueillis et des 

enseignants eux-mêmes, les pratiques sont hétérogènes. La coopération avec les familles fait 

en outre partie du référentiel inscrit au bulletin officiel n°13 du 26 mars 2015 de tout 

professeur, celui-ci devant notamment être en mesure d’œuvrer à la construction d’une 

relation de confiance, d’analyser avec les parents le parcours de leur enfant. Elle est 

également inscrite dans le référentiel de compétences de l’enseignant spécialisé, celui-ci 

devant entre autres « exercer une fonction de personne ressource pour l’éducation inclusive 

en construisant des relations professionnelles avec les familles en les associant au parcours de 

formation ».  

 

Rendre les contenus accessibles au plus grand nombre d’élèves possible, pose la 

question d’accès au programme de formation générale (Kame'enui et Simmons, 1999; King-

Sears, 2001; Koga et Hall, 2004; Nolet et McLaughlin, 2005; Orkwis, 1999; Rose, Meyer et 

Hitchcock, 2005; Sorrells, Rieth et Sindelar, 2004; Udvari-Solner, Villa et Thousand, 2002; 

Wehmeyer, 2002 tous cités par Paré, 2011), au Socle Commun de Connaissances, de 

Compétences et de Culture pour la scolarisation en France. 
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Nous avons voulu savoir si les enseignants arrivaient à se référer aux programmes de 

l’Éducation Nationale dans l’enseignement qu’ils proposaient aux élèves avec autisme. Les 

données quantitatives montrent que 87,6% des enseignants répondants déclarent se référer 

toujours ou quelques fois aux programmes. Une étude portant sur trois groupes 

d’enseignants, indique que seuls les enseignants spécialisés apportent un contenu cognitif 

effectif aux apprentissages des élèves en situation de handicap contrairement aux enseignants 

ordinaires et jeunes titulaires nommés sur des postes spécialisés sans formation (Lachal et al. 

2006 cités par Mazereau, 2011). L’analyse des séances vidéoscopées montre que si la plupart 

des enseignants proposent des situations d’enseignement pouvant être raccrochées à des 

éléments du programme, les situations d’enseignements S3-IME et S5-IME, dans leur contenu, 

présentent un décalage important avec l’âge chronologique du jeune concerné. Les élèves 

impliqués dans ces deux séances sont des élèves avec un autisme sévère, ils sont tous les deux 

non-verbaux, même si un élève présente de l’écholalie. L’élève de la séance S3-IME a un 

comportement qui peut être violent envers elle-même comme le précise l’enseignante en 

indiquant qu’« elle était en boule par terre et elle se tapait la 

tête contre le mur, elle peut avoir un casque ». C’est une élève qui 

présente également de grandes particularités sensorielles, portant beaucoup de choses à la 

bouche ou vers la sphère olfactive. L’élève de la séance S5-IME montre quant à lui un 

comportement très agité, en déplacement quasi-permanent quand il est debout et 

recherchant le plus souvent sa place assise près de la fenêtre. L’enseignant peut alors 

rencontrer des difficultés pour maintenir son socle identitaire, ce que nous explique 

l’enseignante de l’UEM en déclarant que « régulièrement, je dis à mes 

collègues par rapport à cet élève quand je l’ai sur mes jambes 

et que je dis « un, deux, trois, boom », juste pour avoir un 

regard, où est mon côté instit là-dedans, […] en même temps je 

me dis que je peux pas passer sans ça ». Cette interrogation, légitime de la 

part de l’enseignante, montre à quel point il peut parfois être difficile de maintenir un niveau 

d’exigence justement adapté, en fonction de l’élève, mais aussi en fonction de l’instant et de 

laisser de côté, pour un moment seulement, son cadre de références professionnel. C’est en 

partie ce que nous livre l’enseignante quand elle précise qu’elle ne ‘peut pas passer sans ça’. 

Cette situation intermédiaire, transitoire, dont a besoin l’élève, participe à l’entrée en relation, 

à la prise en compte du sujet dans ce qu’il est à ce moment précis. Dans le cadre de l’analyse 
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de l’activité humaine, ce passage nous montre que l’activité est enactée dans le sens où 

l’enseignante fait émerger un monde propre signifiant et pertinent au moment où cette 

situation se présente ; qu’elle est incarnée, l’enseignante agissant en relation avec tout ce qui 

la constitue (caractéristiques psychologiques, physiologiques…) ; qu’elle est située car en 

transformation permanente du fait par exemple de la réponse ou non de l’élève à cette 

recherche de regard ; qu’elle est cultivée car elle se base sur un substrat, un héritage culturel 

et participe également à l’enrichir ; qu’elle est vécue dans le sens d’une expérience 

correspondant à sa conscience préréflexive et enfin elle est cognitive car l’enseignant 

construit des significations, mobilise et transforme des savoirs (ici certainement posturaux, 

relationnels …) (Guérin, 2012). 

L’enseignante de l’UEM précise qu’il est difficile de faire référence aux programmes 

pour un élève du dispositif car « pour lui c’est un peu compliqué » et « du coup 

… lui on est beaucoup sur les prérequis ». Le dispositif UEM se situe en 

école maternelle où les apprentissages se font également par le jeu et parfois de manière 

moins formelle que durant la scolarité ultérieure, cela étant l’enseignante qui a une 

expérience de « pratique de maternelle » dans une école où elle est restée 12 ans 

peut parfois éprouver un décalage et se trouver en difficulté pour faire face de façon efficace 

à l’écart entre le prescrit et le réel (Lantheaume, 2007). C’est aussi dans cet écart entre le 

prescrit et le réel que « les professeurs conçoivent des outils, des dispositifs nouveaux, dont ils 

assurent le développement en transformant leur milieu de travail » (Amigues, 2009, p.20).  

Ainsi l’enseignante de l’UEM précise qu’au sein des UEM de France, les collègues se sont 

regroupés en réseau et ont proposé une sorte de « curriculum », dans lequel des éléments 

ont été listés comme « des compétences qu’on va développer comme 

l’imitation, l’attention conjointe, avant de pouvoir rentrer, le 

pointage, avant de pouvoir rentrer dans les compétences dites 

scolaires qu’on trouve dans les programmes ». Ces prérequis s’entendent 

comme préalables avant de pouvoir entrer dans les apprentissages et ne correspondent pas à 

des conditions nécessaires à la scolarisation car « pour rentrer dans ma classe je 

pense qu’il n’y en pas ».  Ces habiletés préalables sont donc nécessaires ici à l’entrée 

dans les apprentissages et plus généralement afin d’assurer la réussite d’éventuelles 

inclusions futures (Poirier et al., 2005). Dans cette situation de l’entre-deux, les enseignants 

confrontés à ces écarts parfois importants ont su développer un outil, une liste de prérequis, 
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dans l’objectif de répondre à une zone d’incertitude et de « non-lieux » professionnels. La 

question de la possibilité de scolarisation de « tous » les enfants avec autisme, même de 

ceux se situant dans le bas du spectre, ne doit se poser qu’en termes d’aménagements et de 

modalités à mettre en œuvre, c’est ainsi qu’il faut comprendre l’entrée de l’enfant dans les 

apprentissages scolaires et ce travail des prérequis fait alors pleinement partie des missions 

de l’école (Philip, 2012a).  

 

Si les enseignants arrivent généralement à se référer aux programmes, il n’en ressort 

pas moins que des adaptations sont nécessaires, « l’élément qui conditionne les capacités 

d’organisation et d’adaptation des professionnels » étant la formation (Lavoie et al., 2013, 

p.98). Pour Berzin (2007), dans le cadre des inclusions d’élèves, le plus souvent les adaptations 

prennent la forme d’une moins grande exigence en termes de notation et de discipline ou 

dans le meilleur des cas à une réduction des tâches demandées ou à la constitution de groupes 

de niveau.  

Les données quantitatives montrent que plus de 95% des enseignants apportent des 

adaptations à leurs pratiques. Dans notre étude, 29% des enseignants interrogés par voie de 

questionnaire en poste spécialisé ne sont pas titulaires d’une spécialisation pour 

l’enseignement aux élèves en situation de handicap. Ces enseignants sont donc confrontés à 

des groupes d’élèves à BEP en ayant reçu, comme le précise Cappe et al. (2016, p.88), une 

« formation initiale très pauvre en contenu sur l’adaptation scolaire de ces élèves (voire 

souvent un contenu inexistant) ». Ces professeurs ayant parfois une conception classique de 

l’enseignement, sont alors mis en face d’un écart parfois important entre les compétences de 

l’élève et les normes de la classe pouvant les mettre en grande difficulté (Belmont & Verillon, 

2003 et Gombert & Roussey cités par Gombert, Feuilladieu, Gilles, & Roussey, 2008). Cela 

nécessite donc que l’enseignant soit en mesure de proposer des adaptations rendant 

accessibles les apprentissages. Concernant ces adaptations, le recours au visuel semble être 

un incontournable (Poirier et al., 2005) mais n’est cependant pas suffisant, l’accompagnement 

par une aide humaine pouvant s’avérer nécessaire ou bien l’agencement de séquentiel des 

activités. Autrement dit, l’application stricte d’une mise en pictogramme, par exemple d’une 

consigne, ne se suffit pas à elle-même. En fonction du profil de l’élève, un accompagnement 

à la compréhension de cette adaptation peut s’avérer nécessaire. Les séances vidéoscopées 

montrent que majoritairement les enseignants ont tenté d’apporter des adaptations 



396!

!

pédagogiques à leurs pratiques. Ainsi les séances de l’UEM mettent en évidence de nombreux 

éléments relevant de l’adaptation comme le matériel utilisé, essentiellement tourné vers la 

manipulation, l’environnement visuel et structuré, la segmentation des tâches, un 

accompagnement de proximité…. L’enseignante n’hésite pas à utiliser des pièces Lego, de la 

pâte à modeler, des boules d’aluminium dans le cadre de sa pratique, tous ces éléments que 

nous retrouvons dans les classes maternelles et qui permettent aux élèves d’apprendre en 

manipulant. La séance S2-ULIS montre également que la manipulation peut se poursuivre bien 

au-delà, pour des adolescents, ici dans le dénombrement d’objets afin de résoudre un 

problème mathématique.  

Si le passage par la manipulation est une adaptation retrouvée régulièrement, les 

enseignants cherchent aussi des solutions dans des méthodes qu’ils trouvent auprès de 

partenaires avec lesquels ils collaborent. Ainsi un enseignant en UE d’IME déclare ainsi à 

propos de l’imprégnation syllabique utilisée avec un élève que « c'est une méthode 

qui est plutôt utilisée par des orthophonistes », cette méthode ayant 

été adaptée pour répondre aux objectifs fixés. L’enseignant ne se contente pas de ‘modifier’ 

sa pratique mais cherche également des techniques, des méthodes qui peuvent se trouver 

assez éloignées de sa culture professionnelle. Il crée donc lui-même le matériel et l’adapte 

ainsi aux besoins de l’élève. De même celui-ci déclare à propos de la méthode Borel-Maisonny 

qu’il l’utilisait déjà en médiation lorsqu’il était maître E sans avoir cependant eu « de 

formation » mais en « prenant le guide … de base […]et après en 

l'utilisant dans le cadre de ma méthode pédagogique 

d'apprentissage de la lecture ». Le praticien étant ici considéré comme un 

professionnel ayant suivi des études et étant en capacité de « réaliser en autonomie et en 

responsabilité des actes intellectuels non routiniers dans la poursuite d’objectifs en situation 

complexe » (Paquay, Altet, Charlier, & Perrenoud, 2012, p.30). 

L’enseignante de l’ULIS propose une autre approche des adaptations qui se 

rapprochent de l’individualisation des aides apportées indiquant qu’elle apporte un étayage 

au « feeling, […] on adapte ». Cette adaptation à la singularité de l’élève est 

confirmée par l’enseignante qui ajoute que « ça dépend vraiment des jeunes […] 

ça dépend de chaque problématique ». L’enseignante distillant alors ses aides au 

travers de gestes dont de nombreuses recherches ont mis en évidence le caractère essentiel 

pour tous les élèves, y compris ceux en difficulté ou porteurs de handicap (Sensévy et al., 2002; 
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Zakhartchouk, 2002; Gombert, Feuilladieu, 2010; Gombert, Roussey, Gilles & Roussey, 2008 

cités par Odier-Guedj & Gombert, 2012). Ce type d’adaptation de la conduite de la pratique 

demande à l’enseignante de bien connaître ses élèves ce qu’elle précise en indiquant qu’elle 

les a « depuis deux ans ou trois ans déjà », l’enseignante conservant tous ses 

écrits, toutes ses notes sur les progressions de chacun des élèves, lui permettant ainsi de cibler 

précisément leurs potentialités et leurs difficultés. Ce que l’enseignante nomme ici ‘feeling’ 

correspond à quelque chose de plus précis même s’il ne lui est pas évident de le conscientiser. 

Cet échange montre que l’enseignante déclare fonctionner « beaucoup en non verbal 

aussi par les regards » et précise « les regards, l'attitude […] la 

posture quoi la posture du jeune ou … et justement la sérénité 

ou non sérénité du regard ». L’adaptation de la pratique pédagogique au-delà du 

matériel, prend en compte des éléments de l’ordre du non-verbal par une lecture 

psychologique fine, dans le sens d’une lecture attentive des signaux communicatifs qu’ils 

soient visuels ou verbaux, afin de répondre au plus près aux attentes de l’élève. Ainsi 

l’enseignante indique que « […]ceux quand ils te sollicitent du regard 

tu sens que y'a vraiment […]un besoin un réel besoin d'aide ». Il 

est difficile de préciser plus avant quels signes indiquent à l’enseignante ce qui différencie 

l’élève qui a besoin d’aide et celui qui ne « veut pas se creuser ». Il semble pourtant 

que l’enseignante effectue bien une microanalyse très fine des signaux communicatifs, en 

prenant en compte à la fois sa propre perception mais aussi tous les éléments qu’elle aura 

amassés sur l’élève depuis qu’il est dans le dispositif, plus certainement des éléments venant 

de la collaboration avec des partenaires. Pour Faingold (2012, p.167), l’intuition pour les 

enseignants experts, repose « sur des compétences de prélèvement d’indices très pointus liés 

à une connaissance approfondie à la fois du groupe classe dans son ensemble, de chaque 

enfant dans sa spécificité et des contenus didactiques de référence ». Intuitivement 

l’enseignante observe les mouvements corporels d’un élève pour en déceler l’état d’esprit, la 

tête fournissant des informations relatives à la nature des émotions ressenties, la fréquence 

des mouvements corporels augmentant au fur et à mesure qu’une tension s’amplifie 

(Sainsbury, 1955; Ekman, 1964, 1965, 1967; Ekman & Friesen, 1969; Dittmann, 1972 tous cités 

par De Landsheere & Delchambre, 1979). L’enseignante se trouvant dans une posture de 

praticienne en capacité de déceler des « facteurs essentiels sur lesquels agir et de prélever 

dans l’immense complexité du réel les indices qui lui permettent de définir l’efficacité de la 
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restructuration du problème, soit sous forme d’hypothèse, soit sous forme d’action dans le 

réel » (Schneuwly, 2012, p.31).  

L’adaptation dans la pratique se retrouve d’une manière encore différente dans 

l’analyse de l’entretien conduit avec l’enseignante des séances S2-IME et S3-IME, 

l’enseignante s’exprime très peu avec les élèves et n’utilise que « quelques mots clés ». 

Les enchaînements d’activités se déroulent sans passation de consignes verbales et 

l’enseignante précise qu’elle « évite de lui parler trop, toute façon les 

consignes verbales en général … à part mettre les chaussures … 

et c'est compliqué […] ». Nous cherchons à comprendre ce que pense l’enseignante 

de la perception qu’ont éventuellement les élèves de ces activités qui s’enchainent sans 

consigne particulière, l’enseignante précisant que « comme ils ont […] le plan 

pour moi je pensais que c'était clair », le ‘plan’ étant « le truc TEACCH 

là, le meuble » et ajoutant que « donc pour eux […] une fois qu'on a 

fait ça, on a fait ça ». Ici l’enseignante, malgré une volonté évidente d’adapter 

son enseignement, ne semble pas avoir eu le temps d’intégrer les modalités de 

l’environnement TEACCH et surtout les nécessaires adaptations et aménagements à conduire 

pour permettre aux élèves de se les approprier. Procurer aux élèves avec autisme des outils 

permettant un fonctionnement plus harmonieux et l’accès à davantage d’indépendance 

nécessite effectivement de s’assurer de l’appropriation de ces outils par ces élèves afin qu’ils 

en construisent la signification. Mais cette enseignante n’est pas spécialisée, elle n’a bénéficié 

d’aucune formation spécifique. D’autre part les élèves présentent des symptômes autistiques 

sévères. Il est communément admis que les difficultés des enseignants à adapter leurs 

pratiques aux BEP semblent imputables aux lacunes des systèmes de formation (Ebersold & 

Detraux, 2013). 

Globalement, concernant les adaptations observées en situation, nous retrouvons 

dans toutes les situations vidéoscopées, en référence à la typologie des gestes d’aide de 

Gombert (Gombert et al., 2008), des adaptations du cadre de travail avec un placement de 

l’élève particulier le plus souvent et un aménagement des conditions matérielles ; de la 

prescription avec des transmissions de consignes très variables, parfois sans verbalisation, 

parfois en accompagnant le geste à la parole ou en faisant reformuler… ; des moyens 

notamment avec une adaptation des supports, une souplesse dans l’alternance de temps de 

travail et de pause… ; des parcours, la plupart des élèves ayant un individualisation importante 
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des notions travaillées en fonction de leurs besoins ; de la guidance et du contrôle 

individualisés de l’enseignant pour tous les élèves considérés avec une vigilance accrue de 

tous les enseignants ; des adaptations des apports méthodologique et métacognitif, sauf pour 

les séances S2-IME et S3-IME où l’environnement censé par exemple aider l’élève à intégrer 

les étapes du travail à réaliser est plus une aide pour l’enseignante ; à l’évaluation 

particulièrement dans le dispositif UEM où celle-ci semble être présente dans tous les 

moments d’apprentissage ; dans la revalorisation avec de grandes disparités dans la 

réalisation, par exemple bien présente avec un ton enjoué et ‘motherese’ dans le dispositif 

UEM et beaucoup moins présente et avec un ton beaucoup plus neutre dans les séances S2-

UEM et S3-UEM. 

Les données quantitatives de notre étude indiquent que majoritairement les 

enseignants déclarent modifier des documents existants ou bien les créer, n’excluant 

toutefois pas une utilisation ponctuelle de manuels existants même si dans la majorité des 

séances observées, les enseignants n’en utilisent pas. Ainsi les données quantitatives 

montrent que 13,2% des enseignants en poste spécialisé répondants utilisent des manuels, 

modifient des supports pour 63,6% d’entre eux et les créent eux-mêmes pour 50,4%, ces 

modalités pouvant être conjuguées. Concernant les données issues des captations vidéo ou 

des entretiens, certains modifient des supports comme la feuille utilisée pour le graphisme de 

la séance S2-IME ou la fiche de lecture de la séance S1-ULIS sur laquelle l’enseignante a 

attribué une couleur à chaque catégorie de données constituant la charade, pour un repérage 

facilité pour l’élève. Les séances en UEM montrent du matériel essentiellement fabriqué par 

l’enseignante, le niveau et l’âge des élèves incitant un apprentissage par la manipulation. Nous 

n’avons pas observé de fiches de travail ou de manuels dans ce dispositif, ce qui respecte le 

cadre des programmes de l’école maternelle qui indique que les « situations inscrites dans un 

vécu commun sont préférables aux exercices formels proposés sous forme de fiches »38. La 

grande majorité des séances en IME révèle de la manipulation de matériel, étiquettes, images, 

puzzle d’encastrement…Un enseignant en UE déclare ainsi que « je crée moi-même mon 

matériel qui va servir notamment pour la manipulation ». 

 

                                                           
38 Programme de l’école maternelle 2015 
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L’utilisation des Technologies de l’Information et de la Communication pour 

l’Enseignement (TICE) est très présente chez plus de 80% des enseignants interrogés par voie 

de questionnaires dans notre enquête. Majoritairement l’utilisation est centrée sur le 

traitement de texte ou les logiciels d’apprentissages et dans une moindre mesure sur les jeux 

vidéo, les logiciels de géométrie ou la messagerie. Sur les séances observées, deux enseignants 

se servent de l’outil numérique sur trois séances : la séance S1-IME dans laquelle l’élève 

travaille à la fin de la séance d’enseignement sur le Tableau Numérique Interactif puis 

poursuit, pour clore, avec une activité plus ludique et les séances S2-IME et S3-IME durant 

lesquelles les élèves ont un temps plus ou moins libre sur une tablette numérique. 

L’enseignante des séances S2-IME et S3-IME constate que « quand ils sont sur la 

tablette ils ont tendance à s'enfermer un peu […] dans leur bulle 

quoi […]» et indique l’aspect motivant pour l’élève « quand on a commencé sur 

la tablette la lecture elle avait le sourire ». L’outil numérique permet 

l’interaction sans être pressant et conserve toujours le même comportement (Mercier et al., 

2016) permettant à l’élève avec autisme une certaine prévisibilité. L’utilisation du numérique, 

comme les tablettes tactiles, permet d’offrir aux élèves avec autisme un univers de travail 

stable, patient et apportant des réponses sans émotion, on observe alors un « transfert de 

compétences vers d’autres domaines d’apprentissage ou dans les relations sociales » (Mercier, 

Bourdet, & Bourdon, 2016; Muñoz  et al., 2012, Hourcade et al., 2012 cités par Mercier & 

Guffroy, 2015). 

 

L’enseignante des séances S1-ULIS et S2-ULIS utilise régulièrement l’outil numérique 

même si nous ne l’avons pas observé. Elle indique que l’élève peut aller « sur internet 

regarder des images de voitures » ou bien qu’il « y avait utilisation 

de l'ordinateur en dictée de mots ». Les TICE sont maintenant assez répandues, 

que ce soit en classe ordinaire ou en dispositifs spécialisés, et elles s’avèrent particulièrement 

adaptées au profil autistique (Machalicek et al., 2010; Matson et al., 1993 cités par Dascalu & 

Garnier, 2015). 
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L’hypothèse selon laquelle les pratiques des enseignants en poste spécialisée 

accueillant des élèves avec autisme sont hétérogènes et répondent à des finalités et des 

modalités distinctes, selon la structure dans laquelle ils enseignent, selon le profil des 

enseignants et selon le profil des élèves accueillis est validée par les données que nous avons 

recueillies.  

 

Les domaines disciplinaires enseignés varient grandement en fonction de la structure 

dans laquelle les enseignements se déroulent. Les données quantitatives de notre étude 

indiquent que la maitrise de la langue reste le domaine le plus travaillé (57%), suivi de 

l’autonomie et la socialisation (29,7%), des mathématiques (11,6%) et de la découverte du 

monde et de l’éducation artistique (0,8%). Ainsi dans le dispositif ULIS, les deux séances 

observées sont respectivement en français et en mathématiques. Dans les IME, les objectifs 

des séances sont variables avec trois séances en lecture sur des niveaux très différents et deux 

séances dont l’objectif est plus difficile à définir. Les séances observées dans le dispositif UEM 

sont centrées essentiellement sur des objectifs orientés vers la préparation aux activités 

scolaires comme le graphisme, la compréhension d’une consigne simple, le repérage spatio-

temporel ou le dénombrement de très petites quantités mais aussi sur la maîtrise du langage 

à travers les comptines, les prénoms ou la date du jour. 

Nos observations des situations de classe montrent donc une pratique hétérogène en 

termes de domaines abordés, l’ULIS collège, les UE en IME et dans une moindre mesure l’UEM, 

ont cette particularité des « classes spécialisées » de réunir des élèves aux parcours scolaires 

antérieurs très variables, avec une fréquentation de l’école ordinaire plus ou moins 

importante, des apprentissages en lien avec les programmes scolaires plus ou moins 

importants et diversifiés,  des ruptures de parcours scolaire et/ou social, une possible 

expérience de scolarisation en enseignement spécialisé. Ces constats ont déjà été décrits par 

(Pelgrims, 2009) notamment. 

L’enseignante de l’ULIS collège apporte des précisions sur l’objectif de la séance de 

lecture, qui rappelons-le est basée sur des charades, et déclare que « […]c'est que 

y'ait une certaine autonomie vis à vis de lecture » précisant à propos 

de la lecture que  « […]c'était trop complexe donc … on facilite les 

tâches pour qu'il soit capable seul justement de trouver […] » 

et finalement « les mettre en position de lecteur sur des supports 
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différents […]». En combinant ces données avec celles de l’analyse de la séance, il 

ressort que l’élève n’utilise pas la technique de la charade, devinette combinant jeux de mots 

et phonétique. Comme le précise l’enseignante ce n’est pas l’objectif de la séance, il s’agit 

avant tout d’entraîner à lire sur des supports plus attrayants. Il s’agit pour l’enseignante de 

restaurer une image confiante, un rapport positif à la lecture au travers de situations plus 

ludiques et dans lesquelles les élèves sont en réussite.  

Des études réalisées en milieu ordinaire, incluant des ULIS, montrent que les objectifs 

visés pour la scolarisation des élèves à BEP concernent essentiellement la socialisation plutôt 

que les apprentissages et que si la socialisation apparait importante pour tous, les progrès 

d’apprentissage eux concernent davantage les enseignants d’ULIS (Berzin, 2006,2007; Faure-

Bac et al., 2012; Gombert et al., 2008; Grimaud et Saujat, 2011 cités par Coudronnière, Mellier, 

Florin, & Guimard, 2016). 

Un enseignant d’UE d’IME déclare, à propos d’un élève, que « l'objectif 

prioritaire d'apprentissage chez lui c'est la lecture […] ». L’élève 

ici possède un grand nombre de mots en global, il s’agit d’essayer de lui faire apprendre 

maintenant une quantité de syllabes qui lui permettrait, s’il les manipulait correctement, de 

pouvoir rencontrer des mots nouveaux. L’enseignant apporte une précision supplémentaire 

sur l’objectif de la séance qui « est apprendre à lire […] des mots composés, 

des syllabes, vu dans le cadre du cheminement de la méthode de 

l'imprégnation syllabique », séance décomposée en une suite d’activés dont 

l’enseignant explique qu’on retrouve une progression dans la lecture, de la syllabe jusqu’au 

mot. L’idée de l’enseignant est aussi de faire sortir l’élève de la reconnaissance globale du mot 

pour en déterminer les composants phonémiques. Cependant, l’objectif final n’est pas tant 

de permettre à l’élève de devenir un lecteur confirmé, l’enseignant postulant d’ailleurs qu’il 

ne pourra pas combiner tous les sons mais qu’au mieux en manipulant deux syllabes, il 

pourrait arriver à former un mot. Il est utile de rappeler que cet élève est âgé de 16 ans au 

moment de la réalisation de la vidéo. L’exigence de l’enseignant est alors toute relative. Les 

objectifs doivent pouvoir, en fonction du projet de l’élève concerné, être parfois plus 

opérationnels et viser des finalités objectives. 

Nous retrouvons des objectifs variés, par exemple, pour certaines séances d’UE en 

IME : « trier des images en fonction […] du son » car les élèves ont des 

difficultés à « écouter un son dans un mot […] », arriver à se « repérer dans 
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le temps […]et après d'aborder justement la notion de dizaine et 

unités par […] le comptage des jours », « essayer […] de la mettre 

dans […] l'imprégnation syllabique » pour une élève en capacité de verbaliser. 

Les objectifs de la séance S1-UEM des rituels se situent essentiellement sur le repérage 

spatio-temporel comme le précise l’enseignante souhaitant que les élèves « se situent 

dans le temps et dans le déroulement de la semaine ou du mois ». 

L’enseignante insiste sur la notion des jours qui « avancent », et « donner aussi 

quelques repères sur ce qui s'est passé hier, ce qui se passera 

demain […] ». Tout en posant des objectifs collectifs, l’enseignante nous montre qu’elle 

n’en oublie pas la singularité de chacun, concernant un élève capable de dire les nombres 

jusqu’à trente et qui peut alors donner le quantième du mois. C’est ce qu’elle confirme en 

déclarant à propos du matériel utilisé en numération sur la séance S4-UEM qu’elle n’a 

« […]pas les mêmes objectifs pour chaque enfant […] ».   

Chaque activité que l’enseignante de l’UEM conduit est sous-tendue par un ou 

plusieurs objectifs précis comme par exemple la séance S2-UEM sur la première activité dans 

laquelle l’élève doit donner un objet de couleurs rouge ou bleu et dans laquelle il « y a 

plusieurs objectifs … c'est différencier, enfin, c'est qu'il 

reconnaisse bleu et rouge d'une part et c'est la consigne "donne" 

aussi […] ». Si l’exercice semble facile pour l’élève c’est que le travail est « en phase 

finale par rapport à bleu et rouge », l’élève ayant déjà travaillé ces notions 

depuis quelques temps. Au moment de l’entretien, l’enseignante a effectivement fait évoluer 

le travail : « on est parti […] sur […] vert et jaune ». Toujours sur la séance 

S2-UEM lors de l’activité du pointage de photos d’animaux, « l'objectif, c'était 

qu'il pointe », car l’enseignante savait « qu'il connaissait le nom des 

animaux, d'ailleurs, quand il montre, il ne se trompe pas […] 

mais c'était le pointage parce qu'en fait […] il ne pointait pas 

forcément ». Le pointage est un savoir-faire qui n’est pas appris de manière systématique 

aux enfants mais qui reste dans le domaine de l’apprentissage implicite, alors qu’il est 

pourtant un moyen très efficace de communication pour partager une attention conjointe. Ce 

type de pointage ‘proto-déclaratif’ est destiné à signifier à un interlocuteur son intérêt pour 

quelque-chose, et il fait souvent défaut chez l’enfant avec autisme (Tardiff, 2010 citée par 

Mercier, Bourdet, & Bourdon, 2016). Les objectifs sont construits ici dans une véritable 
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progression des apprentissages adaptée à chacun des élèves. L’activité de piquer dans la pâte 

à modeler de la séance S2-UEM a pour objectif « la préparation au graphisme sur 

les points, […]je lui montre […]et j'associe … un mot enfin le 

mot PIC en fait à chaque geste », l’idée étant ici de préparer l’élève aux activités 

de graphisme à venir.  

Dans l’analyse qui précède, les enseignants parviennent donc à se reporter à des 

objectifs qui semblent être dans les références culturelles de l’école, les élèves montrant des 

capacités d’apprentissage en adéquation avec les référentiels et les programmes.  

La séance S3-IEM est une séance dans laquelle plusieurs activités courtes vont 

s’enchaîner, sans consigne particulière. Nous avons cherché à comprendre quels étaient les 

objectifs poursuivis par ces temps d’apprentissage. Concernant la première activité, il 

s’agissait de mettre des pièces de puzzle d’encastrement dans le bon emplacement. 

L’enseignante déclare à propos de l’objectif que « c'est qu'elle arrive à mettre 

l'objet dans la […] forme, … la pièce dans la forme ». L’activité en 

elle-même décrit naturellement son but, en l’occurrence la pièce est dans le bon 

emplacement. Nous tentons alors d’obtenir des précisions, l’enseignante indique qu’il s’agit 

« […]qu'elle essaye de tourner, parce qu'elle tourne pas les 

pièces. Donc je cherche pas à ce qu'elle le mette au bon endroit, 

[…] c'est vraiment qu'elle arrive à l'encastrer ». L’élève est âgée de 

10 ans et elle présente une attitude posturale tonique voire tendue en contraste avec une 

grande mollesse des mains sur l’ensemble des activités à réaliser. 

Dans l’activité suivante, l’élève doit prendre des lentilles dans une cuillère pour les 

mettre dans un récipient, l’objectif étant de faire « des transvasements, […] pour 

toutes les activités […] par rapport à l'autonomie sur le 

pavillon, là c'est pour pouvoir servir les repas ». On voit ici aussi une 

progression, dans l’idée de préparer l’élève à une certaine autonomie notamment durant les 

repas sur le pavillon éducatif, l’enseignante précise que le but étant que l’élève « serve les 

repas à table ».  

Enfin l’activité dans laquelle l’élève doit donner le même objet que celui présenté par 

l’enseignante dont l’objectif est « sensé être la communication mais là si je 

le dit pas, effectivement, c'est pas vraiment de la 

communication. […] On est vraiment sûr trouver le même en fait ». 
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Particulièrement pour cette élève avec autisme sévère, l’enseignante éprouve des difficultés 

à mettre du sens sur ces temps de scolarisation, cherchant à trouver du lien avec l’éducatif 

pour dégager des objectifs qui pourraient être travaillés en classe. La question de l’adéquation 

entre le prescrit et le réel nous semble ici pertinente. Les compétences travaillées durant cette 

séance peuvent sembler bien loin de ce qui peut être envisageable pour un enseignant, 

particulièrement quand celui-ci n’est pas formé à la spécialisation.  

La scolarisation des élèves dans l’enseignement spécialisé implique le plus souvent de 

mettre en lien les objectifs de l’école et ceux de l’accompagnement éducatif et donc d’engager 

un travail conjoint entre l’enseignant et l’équipe médico-éducative ou les services 

accompagnant l’enfant. 

 

Les dispositifs innovants et les modalités de transformation des structures médico-

éducatives issus de l’émergence de plus en plus prégnante de l’école inclusive incitent les 

acteurs appartenant à des milieux professionnels distincts à toujours plus de coopération. Si 

les occasions de rencontre ne manquent pas, notamment dans le but de s’informer, se 

concerter, se coordonner ou de réaliser des actions en commun, il convient de considérer que 

la coopération ne se déclare pas de fait et que rien n’oblige les acteurs à travailler ensemble 

(Chauvière & Fablet, 2001; Ebersold, 2012). 

 

Les données qualitatives issues des captations vidéo nous permettent de mieux 

comprendre comment s’organise le travail en collaboration au sein des dispositifs et 

structures. Les séances de l’UEM montrent une orchestration de plusieurs professionnels 

opérant en même temps, dans un même lieu et sur un même public. Une séance en IME 

montre le travail conjoint de deux enseignantes avec deux élèves et les séances en ULIS collège 

montrent le travail d’une enseignante et d’une AVS. 

Concernant le travail en UEM, l’enseignante déclare que l’équipe « a beaucoup 

parlé […] en septembre-octobre justement sur … les choses sur 

lesquelles […] il fallait qu’on soit vraiment d’accord quoi, 

[…]au niveau du langage, … la façon de de gérer les 

comportements, […] on a eu un temps de formation commune … avec 

les parents ». Ce temps de travail préparatoire permet de poser les bases des attendus, 

notamment sur les questions de la cohérence au niveau des interventions. La séance S1-UEM, 
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réalisée en fin d’année scolaire, montre une organisation silencieuse et efficace des différents 

professionnels en présence, l’enseignante précisant que « chacune […] sait ce 

qu'il va se passer en fait, sait ce qu'il y a faire ». Il ressort de 

l’entretien que cette organisation qui semble assez libre, correspond à une répartition 

orchestrée par l’enseignante qui constitue des plannings pour chacun des professionnels du 

dispositif. Le plus souvent, un enfant est pris en charge par un personnel paramédical 

(orthophoniste, psychomotricienne, neuropsychologue), les autres élèves sont répartis sur les 

quatre professionnels restants, 3 personnels éducatifs et 1 enseignante. Ainsi cette dernière 

précise que l’organisation « a bougé sur l'année, […] ça peut être fixe 

sur plusieurs mois quoi cette rotation ». On comprend alors tout le travail 

préparatoire qui laisserait penser à un observateur extérieur que tout semble « rouler » 

naturellement. Le bilan dressé par le 3ème plan autisme indique dans le cadre de l’articulation 

des interventions des professionnels et l’adaptation de la scolarisation que le rôle de ‘pilote’ 

de l’unité d’enseignement dévolu à l’enseignant a été rarement observé, celui-ci se trouvant 

effacé derrière le reste de l’équipe. En revanche lorsqu’il a pu être observé, c’est en grande 

partie dû à la personnalité de l’enseignant (Compagnon et al., 2017) montrant un très fort 

investissement comme dans la situation que nous avons pu enregistrer. 

Concernant les séances S1-ULIS et S2-ULIS et le travail avec l’AVS, l’enseignante précise 

qu’ « on sait pertinemment que X a besoin malgré tout de quelqu'un 

à côté ». L’AVS « sait que les autres ont besoin de moi » et elle « a 

toujours le regard, comme moi qui part partout, […] elle voit 

que je suis parti et ben hop elle va venir […] ». Il est intéressant de 

constater qu’il n’y a aucun signe, aucune verbalisation tendant à indiquer à l’AVS que 

l’enseignante quitte la proximité de l’élève, « on avait pas besoin c'est une 

complémentarité ». Cela rejoint une étude s’appuyant sur le positionnement des acteurs 

professeur-AVS-élève, qui montre que l’orientation des regards, les postures corporelles de 

chacun, les modulations de leurs voix sont des composantes complexes en lien avec le contenu 

des énoncés dans l’échange, les interactions étant verbales et non verbales (Nédélec-Trohel 

& Toullec-Théry, 2010). 

Enfin concernant la séance S5-IME, séance pour laquelle nous n’avons pas pu 

rencontrer l’enseignante pour mener l’entretien, l’orchestration semble plus simple, la séance 

mettant en présence deux enseignantes et deux élèves et la répartition, plus immuable, 
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attribue à chacune des enseignantes l’accompagnement d’un élève. Il ressort malgré tout que 

la partition des tâches à effectuer a été réfléchie en amont, même si en cours d’action, les 

enseignantes échangent sur la conduite des actions à mener. 

Le dispositif UEM présente une organisation qui s’est construite à partir d’un travail 

collaboratif entre l’enseignante et les différents intervenants. Le travail entre l’enseignante de 

l’ULIS et l’AVS semble également être préparé en amont, par des temps d’échanges, 

impliquant aussi des partenaires extérieurs comme le SESSAD.  

 

En résumé de cette première partie, notre étude montre que les élèves avec autisme 

sont orientés vers le secteur spécialisé suivant des critères différents selon le statut de 

l’enseignant, en poste spécialisé ou référent. Pour les premiers, le critère déterminant sera 

l’apparition de troubles du comportement, pour les seconds, la sévérité du trouble autistique 

et/ou une déficience intellectuelle associée. Nous avions émis l’hypothèse que le critère 

déterminant serait un déficit important de l’autonomie et/ou des troubles du comportement 

importants, nous rapprochant du critère retenu par les enseignants en poste spécialisé. 

Comme le précise une enseignante lors des entretiens, les troubles du comportement 

peuvent apparaître par manque d’adaptations mises en place et ne révèle rien du niveau 

scolaire. Les enseignants référents, dans une vision plus globale retiennent les éléments qui 

devraient effectivement infléchir une décision d’orientation vers le secteur spécialisé, à 

savoir la déficience intellectuelle associée et/ou la sévérité du trouble. 

 

Nous avons supposé également que les pratiques des enseignants en poste spécialisé 

accueillant au moins un élève avec autisme sont hétérogènes et répondent à des finalités et 

des modalités distinctes, selon la structure dans laquelle ils enseignent, selon le profil des 

enseignants et selon le profil des élèves accueillis, cette hypothèse est validée. La formation 

aux spécificités fonctionnelles des élèves avec autisme est aujourd’hui encore très 

insuffisante en France pour les enseignants en poste spécialisé même si des progrès sensibles 

sont réels. Dans le cadre d’une école inclusive, où tous les enseignants sont amenés, de plus 

en plus, à accueillir un élève à besoins éducatifs particuliers, il semble primordial de proposer 

dès la formation initiale des modules spécifiques relatifs à l’accueil de ces élèves, bien au-

delà du cadre de l’autisme. 
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Il s’agit dans la partie qui suit de comprendre et de discuter les connaissances qu’ont 

les enseignants des particularités fonctionnelles des élèves avec autisme sans oublier toute 

la singularité de chacun des élèves concernés. Ces connaissances sont-elles utiles ? 

Permettent-elles de mieux prendre en compte ces élèves ? Participent-elles à une meilleure 

gestion de certaines attitudes ou troubles du comportement ? 

  

L’étude des questionnaires a montré que les enseignants intègrent dans la mesure du 

possible leurs connaissances des particularités fonctionnelles des élèves avec autisme à 

leurs pratiques. 

 

76% des enseignants sollicités par le questionnaire diffusé en ligne déclarent proposer 

une structuration de l’environnement et 42% un séquentiel d’actions. Cette structuration qui 

s’applique à l’espace, au temps et aux activités permet « d’éviter la confusion et donc le 

stress », d’éviter « les difficultés à appréhender la succession des activités et donc à anticiper » 

et permet une « adaptation en fonction du niveau et des objectifs retenus » (Rogé, 2015, 

p.140-141) . Dans la plupart des structures visitées, nous observons une certaine structuration 

de l’environnement et des tâches à effectuer. C’est dans l’UEM que nous retrouvons la 

structuration la plus importante avec des boxes de travail individuel et individualisés 

comprenant un environnement de travail TEACCH, un séquentiel d’actions, des zones 

identifiées dans la salle du dispositif. Dans les deux IME cette structuration se compose 

essentiellement d’un environnement de travail TEACCH comprenant parfois un séquentiel 

d’actions, une organisation des tâches à effectuer avec une régularité dans l’ordonnancement 

des actions. Il ressort que les pratiques observées montrent des variations sensibles dans 

l’intégration de ces méthodes de structuration dans la conduite des séances. Pour Frith (2010, 

p.331), un des éléments pouvant aider les personnes avec des fonctions exécutives 

défaillantes correspond « aux directives et aux signaux qui les aident à initier leurs actes aussi 

bien qu’à les mener à terme ».  

Pour l’UEM, le travail en collaboration avec l’établissement médico-éducatif conjugué 

à la formation de l’enseignante (formation au CAPA-SH en alternance à l’INSHEA de Suresnes 

et en dispositif ULIS, formation conjointe avec les personnels du médico-éducatif et les 

parents aux particularités de l’autisme) permet une appropriation certaine de ces méthodes 

et l’entretien permet de voir l’intégration qu’en fait l’enseignante : « alors plutôt … 



409!

!

stratégies … comportementalistes, […] bon au niveau de 

l’organisation de l’espace on est plutôt en espace TEACCH, […] 

le travail en individuel et pis la classe est assez structurée 

assez épurée, … voilà après du visuel, pour l’organisation du 

temps bon ben c’est du TEACCH et après, … au niveau du travail 

en lui-même, on va plus être sur une stratégie ABA ». On perçoit ici 

l’intégration des deux approches par l’enseignante dans sa pratique, même si elle précise que 

cette appropriation est mesurée au regard des objectifs de cette scolarisation au sein de l’UEM 

qui n’est pas une fin en soi : « après on est pas on est pas en TEACCH et 

ABA pur, […]moi j’estime, dans une classe maternelle et du coup 

[…] on travaille […] les activités de l’école maternelle […], 

autant sur le TEACCH tout est extrêmement, […] la table va 

toujours être très structurée, nous on a 4 jeux qui sont sur la 

table, […] voilà ça fait partie de la vie d’une école et … comme 

le but c’est aussi que les enfants aillent aussi dans d’autres 

classes, […] il faut aussi qu’ils soient un peu habitués ». 

L’adaptation des méthodes, loin d’une application stricte, prend plutôt en compte à la fois la 

culture de l’enseignante (qui a longtemps enseigné en maternelle), les besoins des élèves et 

l’apport des formations spécifiques. L’enseignante organise sa méthode pédagogique en 

articulant des techniques issues des méthodes TEACCH pour la structuration de 

l’environnement par exemple et ABA comme pour la gestion des renforçateurs.  Le 

programme TEACCH, dans une application stricte au sein de l’école, n’incite pas à l’utilisation 

du langage pour la compréhension et à la réalisation des tâches (Odier-Gudej, 2012). 

L’enseignante de l’UEM insiste d’ailleurs sur le fait que « c’est un mélange […] de 

pédagogie classique et avec du TEACCH et de l’ABA », montrant sa 

volonté de ne pas se figer dans une application rigide d’une méthode. Il est désormais établi 

que l’éducation d’un enfant avec autisme doit s’appuyer sur un cadre structuré, lui apportant 

les repères qui lui manquent, évitant la confusion et le stress (Rogé, 2015). Les stratégies 

éducatives comme TEACCH et l’intervention comportementale intensive sont évaluées 

positivement par différentes études (Poirier, Abouzeid, Taieb-Lachance, & Smith, 2017). Mais 

au-delà de ces stratégies éducatives, la culture de cette enseignante, son exercice 

professionnel dans la première école, lui ont appris à utiliser depuis de nombreuses années 
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l’espace en le délimitant pour le rendre lisible aux plus jeunes élèves. Ainsi une classe d’école 

maternelle est constituée de coins aménagés qui peuvent évoluer au cours de l’année et ils 

représentent des « incontournables » qui permettent notamment la socialisation et la 

régulation de la vie de classe (Coquidé, 2007).  

Pour certains auteurs la scolarisation de l’enfant autiste se déroule dans un 

« environnement matériel, social et éducatif adapté » ou encore dans un environnement 

« tranquille » sans apporter plus de précisions quant à la prévisibilité qu’apporte un 

environnement structuré (Hameury, Mollet, Massé, Lenoir, & Barthélémy, 2006, p.376). Dans 

le cadre d’une intervention précoce et notamment en travail individuel comme nous pouvons 

l’observer dans l’UEM, une intervention intensive se réalisera en travail individuel « dans un 

environnement adéquatement structuré afin de réaliser des apprentissages importants pour 

le devenir » de l’enfant (Magerotte & Rogé, 2004, p.582). 

La question de la structuration est d’ailleurs très présente en UEM, notamment grâce 

aux emplois du temps individuel qui permettent à l’élève de visualiser le déroulement de la 

journée, emploi du temps auquel il se réfère après chaque activité, accompagné par un adulte 

qui s’assure de son utilisation. Ce point qui peut paraitre anodin est pourtant essentiel, les 

outils doivent servir l’élève et demandent une certaine rigueur de la part des professionnels 

qui les mettent en place. Dans toutes les séances individuelles d’apprentissage, l’enseignante 

utilise un séquentiel d’actions et en propose une intégration différente en fonction de l’élève 

concerné. L’enseignante précise l’utilisation qui en est faite pour la séance S2-UEM : « Donc 

je prends son doigt et on pointe chaque picto ou chaque photo et 

en même temps je verbalise le nom de l'activité, […]ça c'est 

dans un premier temps et ensuite au fur et à mesure de l'avancé 

de […] l'atelier du coup on déplace la petite flèche verte qui 

est au-dessus ». Ce séquentiel d’activités permet également à l’élève d’avoir une 

certaine lecture de ce qu’il reste à faire et de l’avancée du temps.  

L’enseignante de l’UEM précise concernant un élève qu’elle va lui indiquer qu’elle 

arrive « dans deux minutes, […] ça n'a aucun sens pour lui ». 

L’enseignante poursuit en indiquant qu’ « il aurait fallu que je lui mette le 

timer pour lui dire […] je suis avec X2 et puis … quand ça sonne, 

je viens avec toi ». Mais une difficulté peut alors apparaître c’est que « ce qui est 

dur, c'est de venir avec lui quand ça sonne […] ». L’enseignante doit 
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conjuguer avec le temps didactique, assurer l’avancée en fonction des tâches à faire par l’élève 

tout en respectant son rythme et gérer l’attente de l’autre élève. Cela demande une grande 

rigueur de la gestion du temps, afin de conduire à son terme la séance engagée sans en 

négliger la phase de transition et tout en respectant la sonnerie du Time Timer pour l’élève en 

attente quand elle se produira. Dans les écoles ou les institutions spécialisées, des frises 

chronologiques, comme les emplois du temps de l’UEM, sont utilisées pour soutenir les élèves 

avec autisme dans leur difficulté à intégrer la notion de temps (Mercier et al., 2016), ces 

dispositions sont pourtant rarement associées à l’utilisation d’une minuterie visuelle du type 

Time Timer. La pratique de l’enseignante de l’UEM s’est d’ailleurs modifiée au cours de l’année 

comme elle le précise quand elle indique qu’ « on essayait d'utiliser 

d'avantage les timers, soit pour dire quand ça sonne j'arrive, 

soit pour … dans une autre activité … leur dire ben tu as le 

droit de faire cette activité là pendant 5min et dans 5 min on 

change ».  

Si l’environnement de l’ULIS collège montre une structuration moindre, le travail de 

l’enseignante révèle cependant une certaine intégration de techniques éducatives s’insérant 

dans le fonctionnement d’un enseignement plus classique, comme le système de 

renforcement par les jetons, ce que confirme l’entretien : « […]avec nos histoires 

de jetons et de tickets, le gros renforçateur de la journée 

c'était à la maison qu'il était, avec des temps de console ». Le 

vocabulaire utilisé, comme renforçateur par exemple, montre ici une certaine intégration des 

apports des stratégies éducatives. Le travail de l’enseignante se trouve facilité par une 

collaboration étroite avec des partenaires formés à ces différentes techniques : « avec […] 

le sessad, on a travaillé aussi avec […] la psychologue et l'éduc 

ABA qui venait à la maison parce que y'avait en plus de sessad 

autisme, y'avait … ABA qui intervenait […] en libéral ». 

L’environnement est relativement structuré par rapport aux besoins de l’élève, ainsi un coin 

spécifique pour la séance de mathématiques est organisé au fond de la salle avec un affichage 

particulier pour cet élève. Le temps de pause se déroule sur une autre table, identifiée par 

l’élève, sans que cela nécessite de marquage particulier. Les ordinateurs du dispositif sont 

réunis dans un angle au fond de la salle. Un environnement respectant une certaine 

structuration avec une salle de classe composée de plusieurs espaces clairement identifiés par 
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les élèves est nécessaire pour les élèves avec autisme en particulier, créant un espace stable 

et sécurisant dans lequel il est plus facile de s’engager (Miginiac, 2011). Nous postulons que 

cette structuration ne peut que servir l’ensemble des élèves, à BEP ou pas, si elle est adaptée, 

évolutive et si elle prend en compte les acteurs eux-mêmes c’est-à-dire si elle est construite, 

dans la mesure du possible, avec les élèves. 

Les séances en IME permettent de saisir des pratiques sensiblement différentes. Les 

salles utilisées ne sont pas toujours les salles de classe des enseignants, comme pour les 

séances S2-IME, S3-IME et S5-IME qui sont respectivement une salle attenante au groupe 

éducatif pour les deux premières séances et une cuisine pédagogique pour la dernière séance 

citée. Concernant la salle éducative, il n’y a pas de structuration particulière. La salle étant 

extrêmement exiguë, seul un environnement approchant TEACCH est présent, se limitant à 

un meuble à cases sur la gauche de l’élève contenant l’enchaînement des différentes activités 

et un bac sur sa droite pour recevoir le travail terminé. Dans ces trois situations, il n’y pas de 

séquentiels d’actions et plus particulièrement dans S2-IME et S3-IME, l’environnement 

TEACCH n’est pas utilisé par l’élève concerné mais plutôt par l’enseignante qui n’a bénéficié 

d’aucune formation aux méthodes de stratégies éducatives. Interrogée sur le bénéfice de la 

structuration de cet environnement TEACCH proposé aux élèves, l’enseignante explique que 

l’enchainement des prises en compte individuelles des élèves demande une certaine 

organisation et que le système TEACCH permet de s’y retrouver plus facilement : « pour eux 

aussi le TEACCH, mais moi aussi dans mes dans mon organisation, 

pour que je sorte le bac, quel bac je vais prendre à quel moment, 

pour quel type d'activité ». L’intégration des apports de ces méthodes est moindre 

pour l’enseignante, qui rappelons-le, n’a pas eu de formations spécifiques. Ici l’enseignante 

ne veut pas perdre le contrôle de la situation et ne pas laisser de temps vides entre deux 

activités. Elle enchaine donc « ces 4 ou 5 activités », et précise lors de l’auto-

confrontation : « je me dis que si y'a un temps mort et que je les 

perds, c'est fini quoi ». L’analyse de ces deux séances montrent bien 

l’enchaînement des activités pour ces deux élèves, il n’y a pas de consignes de l’enseignante, 

le matériel est présenté à l’élève qui n’opère aucune action dans le déroulé des activités mais 

qui reste essentiellement dans le « faire », la structuration mise en place ne semble pas 

apporter une meilleure lecture de l’environnement pour les deux élèves concernés. C’est aussi 
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dans ces trois séances que les élèves montrent le plus de troubles du comportement ou de 

signes anxiogènes (F19, F53, F55 ou G9, G23, I4, I7, I167). 

La recette de cuisine (S5-IME) se présente comme une sorte de séquentiel d’actions, 

les étapes à réaliser étant successives, pour autant, il n’y a pas d’adaptations particulières et 

c’est surtout l’enseignante qui utilise le fil conducteur que procure la recette. L’élève est le 

plus souvent guidé physiquement pour initier l’enchaînement des actions à effectuer. Il est 

systématiquement rappelé à chaque action à effectuer, et se retire d’ailleurs de lui-même dès 

que l’enseignante relâche ses demandes. La séance se déroule dans une cuisine pédagogique, 

pour autant, si ce n’est la structuration inhérente à la cuisine en elle-même qui comporte un 

coin évier, un coin cuisson, des meubles de rangement et une table de travail, l’environnement 

n’est pas structuré particulièrement à l’aide d’indications visuelles comme des pictogrammes. 

On peut imaginer qu’un étiquetage préalable des différents espaces, et peut-être même des 

différents éléments nécessaires à la réalisation de la recette (ustensiles par exemple) 

permettrait de rendre l’environnement et l’anticipation plus lisibles.  

L’analyse de la séance S1-IME révèle différentes modalités de structuration : la photo 

de l’élève sur la porte de la classe, le temps de musique en début et en fin de séance ainsi que 

son plan de travail inspiré de la méthode TEACCH. L’environnement physique comprend ainsi 

« […] un séquentiel, les tâches, des boxes des différentes actions 

à récupérer », de même que « son plan de travail, […] délimité par 

les marqueurs rouges ». L’enseignant a pu proposer ce travail de préparation du cadre 

d’enseignement à partir d’une recherche personnelle, à la fois en allant chercher des 

documentations notamment québécoises et en s’appropriant le travail mis en place sur les 

groupes éducatifs par des professionnels formés à ces différentes techniques.  

Nous retrouvons dans de nombreuses ressources, dont le Guide pour Scolariser les 

élèves avec autisme de l’Éducation Nationale, le caractère essentiel qui consiste à proposer 

un aménagement de l’environnement. Il est ainsi préconisé de structurer le cadre spatial et 

temporel, en divisant la classe ou le dispositif en espaces de travail distincts, en organisant le 

temps à l’aide de plannings visuels, en aménageant le déroulement des tâches à effectuer par 

des repères visuels et des systèmes de séquençage comme nous avons pu en observer dans 

la séance S1-IME et les séances en UEM.  

Rappelons que le 4ème plan autisme identifie la formation continue comme un 

« élément déterminant » permettant une évolution des pratiques pédagogiques et précise 
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même que les formations spécifiques doivent faciliter l’intégration dans les pratiques des 

évolutions récentes concernant la scolarisation des élèves avec autisme.  

 L’appropriation par l’élève d’un élément structurant peut permettre de travailler la 

communication. Par exemple, l’utilisation du tableau de choix dans le dispositif UEM permet 

à l’élève de faire une demande, en pointant le pictogramme correspondant à l’activité choisie, 

dans la perspective d’un développement langagier ultérieur. La structuration de 

l’environnement participe donc à créer un espace sécurisant et stable qui peut faciliter 

l’entrée en communication de l’élève avec autisme. 

 

L’acquisition du langage est le plus souvent retardée dans le développement 

autistique. Les données quantitatives de notre étude montrent que 82,6% des élèves 

concernés sont dans la communication orale mais que parmi eux, 64,2% utilisent en 

complément des supports visuels. 28,1% des enseignants interrogés ont suivi au moins une 

formation à une méthode de communication alternative et augmentative. L’observation 

vidéoscopée des séances d’enseignement montre que sur les 12 élèves concernés, 6 élèves 

sont non-verbaux et que sur les 6 enseignants, aucun n’est formé spécifiquement à une 

méthode de communication. Ces méthodes de communication alternative et augmentative 

sont parfois utilisées comme outils de compensation permettant notamment aux élèves avec 

autisme de visualiser et d’anticiper les activités journalières. La méthode Picture Exchange 

Communication System (PECS) par exemple, mise en place sur la durée, augmente de manière 

importante la communication verbale et permet en outre d’améliorer la communication 

sociale et de diminuer les troubles du comportement (Charlop-Christy, Carpenter, Le Blanc & 

Kellet, 2002 cités par Mercier et al., 2016). Ainsi l’enseignante de l’UEM déclare qu’elle n’a pas 

de formation diplômante aux méthodes de communication alternative et augmentative style 

PECS ou Makaton, mais que sur son temps personnel elle a pu faire « une formation 

sur la communication, plus ou moins du Makaton mais c’était pas 

étiqueté Makaton ».  Un enseignant d’IME a eu, comme nous l’avons indiqué, une 

présentation formelle des différentes méthodes dans son établissement. L’enseignante de 

l’ULIS, quant à elle, s’est informée « avec les copines » et deux enseignantes n’ont 

suivi aucune de ces formations.  

L’enseignante de l’UEM précise que le PECS doit plutôt être « lancé dans les 

familles et après repris à l’école » alors que dans ce dispositif particulier, le 
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PECS est lancé dans l’école puis repris par les éducateurs avec la famille dans le cadre des 

Visites A Domicile (VAD). Les parents des enfants bénéficiant de ce dispositif n’ont suivi que 

deux journées de formation sur les 10 prévues à l’ouverture. Ils n’ont donc pas eu le temps 

d’intégrer suffisamment d’informations pour être efficace dans la mise en place de la 

méthode.  

Les difficultés dans le domaine de la communication et les troubles du comportement 

pouvant en résulter font partie des symptômes autistiques les plus difficiles à vivre pour les 

parents d’enfant avec autisme, concourant à augmenter le niveau de stress ressenti (Goussot, 

Auxiette, & Chambres, 2012). Intervenir auprès des parents est alors indispensable pour 

renforcer l’effet des interventions auprès de leur enfant et ainsi améliorer la qualité de vie de 

l’ensemble de la famille. L’utilisation de techniques de communication avec le soutien 

d’images est facilement compréhensible hors des lieux d’apprentissage. Cela permet 

également d’être moins arbitraire, l’image étant concrète, de plus cela facilite la permanence 

du message (Peeters, 2014).  

Les vidéos montrent que les élèves présentent, en fonction des séances, de l’écholalie 

différée ou immédiate. Quand il se développe, le langage peut comporter des anomalies 

comme l’écholalie immédiate, l’écholalie différée, une utilisation idiosyncrasique mais aussi 

des anomalies de la prosodie. De plus il est souvent peu utilisé dans sa dimension 

pragmatique, peu initié par la personne avec autisme et rarement pour le plaisir de discuter 

(Peeters, 2014; Plumet, 2014; Rogé, 2015). De plus, le répertoire communicatif des enfants 

avec autisme est extrêmement variable, au niveau inter-individuel comme intra-individuel, 

évolutif dans le temps, et peut se présenter comme étant isolé, passif ou bien en recherche 

d’interaction mais sous une forme bizarre et non conventionnelle (Plumet & Tardif, 2003). 

L’écholalie marque le fait que la dimension pragmatique, sa fonction communicative, 

n’est pas véritablement comprise. Pour certains auteurs, elle peut avoir différentes fonctions 

et donc être perçue comme une tentative de communication (Prizant et Duchan, 1981; Prizant 

et Rydell, 1984 cités par Rogé, 2015). Pour la plupart des élèves filmés, c’est bien la 

composante pragmatique du langage qui est impactée, c’est-à-dire sa fonction 

communicative. Cependant les différences interindividuelles sont très grandes et la précocité 

du diagnostic et une prise en charge adaptée peuvent modifier favorablement l’apparition du 

langage (Plumet, 2014). L’analyse des vidéos montre que la plupart des enseignants 

s’appuient sur un environnement visuel (S1-UEM à S4-UEM, S1-IME, S4-IME, S5-IME, S1 et S2-
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ULIS) permettant une meilleure communication en production comme en réception. Les 

supports visuels permettent de travailler la fonction de demande, par exemple en augmentant 

les choix possibles, voir en complexifiant les formes syntaxiques. Ils sont également supports 

à la compréhension de la fonction communicative par le principe de l’échange d’images 

comme dans le PECS (Cuny & Giulani, 2014). Les séances en UEM montrent ainsi l’emploi du 

temps individualisé et pictographié de chaque élève, des séquentiels d’actions, ou un tableau 

de choix lors de la transition entre deux activités. Ces éléments permettent à l’élève de 

comprendre les attentes, d’en garder une certaine permanence car le pictogramme reste 

présent après la consigne orale, mais aussi de produire une demande. L’enseignante de l’UEM 

indique, à propos du tableau de choix qui permet aux élèves du dispositif de communiquer 

sur l’activité qu’ils souhaitent réaliser, que cet outil évolue au fil de l’année avec notamment 

« des choses qu'on a rajoutées, par exemple le doudou et la suce » 

pour une élève.  

Cette utilisation du tableau de choix comme mode de communication, sous des 

apparences simples, nécessite cependant un travail en amont comme l’explique l’enseignante 

qui précise avoir échangé avec l’orthophoniste. La question s’est posée notamment de savoir 

s’il fallait enlever certains pictogrammes, notamment celui de la pâte à modeler, 

systématiquement demandée par un élève mais qui finissait par la manger. Enlever le 

pictogramme signifiait alors pour l’orthophoniste retirer à l’enfant un moyen de 

communication, il a été décidé de laisser l’image mais une croix amovible est apposée dessus 

lorsque les professionnels en présence ne peuvent pas assurer la surveillance de l’élève en 

question afin de l’empêcher d’ingérer la pâte à modeler. L’intérêt de croiser les regards et les 

compétences de chacun prend ici tout son sens, l’enseignante déclarant « effectivement 

elle a raison, enfin, on lui enlève pas une chose qu’il peut pas 

dire verbalement ». Pour Montoya & Bodart (2009), une proposition de photos 

représentant des choix possibles d’activités pour les élèves permet de travailler les prérequis 

à la communication en donnant l’opportunité à l’enfant de développer sa capacité à entrer en 

interaction en produisant des demandes et en faisant des choix.  

Certains des enseignants observés utilisent le français signé, issu le plus souvent du 

Makaton, pour appuyer les productions verbales ou la méthode Borel-Maisonny qui permet 

de percevoir la différence entre des sons et leurs articulations et de fixer plus facilement la 

mémoire des formes graphiques.  Le canal gestuel serait le premier à se développer et serait 
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donc d’un « accès moins élaboré sur le plan développemental » (Franc & Gérard, 2004, p.2). 

L’enseignante de l’UEM explique ce choix en mettant en avant la possibilité de privilégier 

plusieurs entrées possibles et notamment une entrée visuelle : « pour essayer 

d'associer […] différentes entrées, […] l'oral mais pas 

seulement, […] il faut qu'il ait un signe, quelque chose de 

visuel […] ». Pour Virole et Bufnoire (2006), l’utilisation du langage gestuel peut 

permettre un démarrage de la communication verbale et le risque de ne développer que le 

langage gestuel semble écarté, l’apport essentiel se situant dans l’utilisation pragmatique du 

langage ainsi qu’une meilleure attention au locuteur. Cela est confirmé par l’enseignante de 

l’UEM qui ajoute à ce propos que les élèves ne disaient jamais le mois de l’année mais aussi 

qu’elle-même ne le signait jamais. Elle a donc modifié sa pratique et pour associer à 

l’évocation verbale du nom du mois le signe et constate que « si il y avait une 

preuve que ça marche pour oraliser les signes et ben ça quoi, 

parce que j'ai fait pour MAI et JUIN, et ben ça y est hop en 

JUIN, ils disaient JUIN mais c'est les deux seuls mois qu'ils 

m'ont dit et c'est les deux seuls mois que j'ai signé ».  

 

Il apparait cependant que les enseignants impliqués dans les séances filmées 

manquent de formation dans les méthodes de communication alternative et augmentative. 

C’est ce que précise l’enseignante de l’UEM qui est la seule à avoir bénéficié d’une formation 

au CAPA-Sh en alternance quand elle déclare que « d’autant plus que moi je suis 

accompagnée en plus par par une orthophoniste qui elle a fait la 

formation PECS, MAKATON, donc … dans ce cas-là on le fait on 

fait ensemble en fait donc … moi je m’appuie aussi sur ses 

compétences à elle ». Le dispositif de l’UEM mettant en situation conjointe de travail 

l’orthophoniste et l’enseignante permet de conjuguer les compétences et de combler le 

manque de formation de l’enseignante. Dans les autres dispositifs, que ce soit en ULIS collège 

ou bien en Unité d’Enseignement en IME, l’enseignant est le plus souvent seul avec les élèves 

et ne peut donc compenser son manque de formation par l’apport éventuel d’autres 

professionnels, si ce n’est en échangeant lors de moments formels ou informels.  

L’entrée en communication de l’élève avec autisme peut être facilitée notamment en 

lui proposant une méthode axée sur l’utilisation de pictogrammes, en débutant un travail lui 
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permettant de formuler des demandes. Il est alors fondamental d’offrir un éventail de 

propositions s’appuyant sur ce que l’élève apprécie afin de l’engager dans la formulation de 

ce qu’il souhaite obtenir. Le tableau de choix apparaît de nouveau comme un exemple 

intéressant pour permettre l’émergence de la capacité communicative. En effet, il s’appuie 

sur des activités motivantes pour les élèves, reposant le plus souvent sur leurs centres 

d’intérêts. 

 

Dans leur prise en compte des particularités fonctionnelles de l’élève avec autisme, les 

enseignants semblent accorder une importance aux centres d’intérêt des élèves, observables 

sur 9 séances, contre deux séances (S3-IME et S5-IME) pour lesquelles il ne semble pas y avoir 

d’identification particulière de ce facteur motivant. Les élèves concernés par ces deux séances 

présentent un syndrome autistique sévère qui impose à l’enseignant de procéder le plus 

souvent par un guidage de certains mouvements et un accompagnement très proche. Il est 

possible que les centres d’intérêts de ces deux élèves n’aient pas été identifiés ou bien qu’ils 

se trouvent trop éloignés de ce que l’enseignant puisse concevoir comme acceptable, bien 

que pour une des deux situations l’élève soit pris en charge individuellement. La prise en 

compte de ces centres d’intérêts est pourtant essentielle comme « médiateur d’expériences 

partagées, préalable nécessaire pour que l’enfant autiste reconnaisse l’intérêt potentiel des 

échanges et s’y engage de façon plus active »(Plumet, 2014, p.45). 

Nos données quantitatives indiquent que plus de 96% des enseignants interrogés 

utilisent les centres d’intérêts de l’élève et plus les enseignants ont un score de formation 

élevé, plus ils utilisent les centres d’intérêts de l’élève avec autisme. 

Plumet (2014) rappelle que les intérêts propres de l’enfant avec autisme sont parfois 

difficiles à identifier, notamment comme pour les deux élèves précités lorsqu’il y a peu 

d’initiatives et qu’ils paraissent ne pas pouvoir s’intégrer dans l’interaction. Les enseignants 

observés précisent, dans l’ensemble, qu’il est nécessaire d’intégrer dans sa pratique les 

centres d’intérêts de tous les élèves. Certains ajoutent cependant :  « avec les enfants 

autistes c'est peut-être plus difficile de trouver » ou encore 

que « c’est un petit enfant non […] verbal et […] pour lequel on 

a le plus difficulté, […] pour l’instant parce qu’il a très, 

très peu de centres d’intérêts et […] on a beaucoup de 
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difficultés à élargir justement ses centres d’intérêt pour 

pouvoir trouver des points d’appui ».  

Cependant pour favoriser la participation de l’élève, son engagement dans 

l’apprentissage, il est important de pouvoir s’appuyer sur ses intérêts personnels. Pour autant, 

ce « partage motivationnel » reste compliqué à organiser parfois, pour les enfants les plus 

jeunes et/ou les plus sévèrement atteints, car cela demande à l’enseignant des « efforts 

particuliers » pour identifier puis  accepter les intérêts parfois atypiques de l’élèves avec 

autisme (Plumet, 2014). L’utilisation exclusive d’un centre d’intérêt peut revêtir un caractère 

contraignant pour l’enseignant qui doit alors l’aménager à ‘toutes les sauces’, adaptant par 

exemple des activités de graphisme, des activités de dénombrement ou des activités 

langagières basées sur le thème des princesses comme dans la séance S2-IME. Pour Rogé 

(2015), les changements sont mal supportés et l’enfant peut montrer une attirance pour les 

activités routinières. Une enseignante en UE, dans la perspective de faire évoluer les centres 

d’intérêts, a expérimenté d’autres pistes pour finalement réutiliser « les princesses 

parce que c'est vraiment ce qui la motive et depuis que j'utilise 

les princesses elle travaille alors qu'avant c'était non non 

non ». Il peut être difficile de réussir à proposer autre chose à l’élève avec autisme malgré les 

tentatives de l’enseignante qui a « essayé de faire avec d'autres supports, 

des gommettes … et la … non ». L’identification tardive du centre d’intérêt, avec les 

élèves ne communiquant pas, peut retarder la mise au travail de l’élève comme le précise 

l’enseignante « jusqu'au mois de février mars ça a été compliqué 

jusqu'aux princesses en fait vraiment ». 

Une réflexion sur le lien entre renforçateur et centre d’intérêt peut permettre à 

l’enseignant d’identifier plus facilement des points d’appui à l’engagement de l’élève dans 

l’activité. Dans les premiers temps de scolarisation de l’élève au sein de l’ULIS collège, le 

renforçateur était de pouvoir aller sur internet regarder des voitures. Ce renforçateur a pu 

ensuite être utilisé par l’enseignante dans les propositions d’activités à l’élève, par exemple 

dans la séance de lecture observée sur les charades, le thème revenant régulièrement, 

prenant ainsi en compte les centres d’intérêts de l’élève. 

Le Guide pour Scolariser les élèves avec autisme ou présentant des troubles 

envahissants du développement de l’Éducation Nationale préconise de découvrir les intérêts 

et les motivations de l’élève comme appuis aux premières activités proposées et de solliciter 
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les parents qui seront les plus en mesure de fournir des indications. Dans le cadre de 

l’apprentissage de la lecture, le guide indique également que la compréhension est facilitée 

notamment si le contenu proposé est lié à ses centres d’intérêts. C’est encore ce que nous 

montre l’enseignante de l’UEM, particulièrement formée aux spécificités fonctionnelles des 

élèves avec autisme : « avec les renforçateurs, après la structuration 

… du temps, la structuration de l’espace, les centres d’intérêt 

des enfants, ben on démarre par ça en fait, en tout début, du 

coup je te dis les choses pas dans l’ordre … ». L’enseignante précisant 

également que « le tout début c’est le pairing en fait donc vraiment 

on cherche le … qu’est ce qui les attirent, qu’est ce qui leur 

fait plaisir … à se faire accepter ». Il est probable qu’une formation 

suffisante et précise de l’enseignant aux caractéristiques fonctionnelles de l’enfant avec 

autisme, lui permette non seulement d’identifier les centres d’intérêts porteurs de sens dans 

la relation pédagogique avec l’élève mais aussi de s’en servir pour étayer les objectifs 

d’apprentissage.  

 

Dans une perspective de démarche positive, il apparaît essentiel d’évaluer le plus 

précisément possible les éléments possédant un caractère positif et négatif afin d’être en 

mesure de proposer des actions éducatives efficaces. En réprimant un élève, l’enseignant doit 

s’interroger pour savoir s’il n’est pas en train de renforcer un comportement. Des félicitations 

adressées à un élève avec autisme peuvent aussi être totalement contreproductives, 

provoquant chez l’élève une perception trop bruyante, trop intrusive (Willaye & Magerotte, 

2014). Il convient alors de mener un travail d’évaluation précis des renforçateurs pouvant 

permettre de maintenir l’attention de l’élève, de valoriser le travail effectué ou le 

comportement attendu.  

Nos données quantitatives montrent que 82,3% des enseignants interrogés utilisent 

un renforçateur, et 48,6% un renforçateur choisi en accord avec l’enfant. Les encouragements 

restent majoritaires, ils sont aussi certainement les plus faciles à mettre en œuvre, ne 

nécessitant pas de matériel particulier et sont à la disposition permanente de celui ou celle 

qui les dispense. Les enseignants déclarent utiliser de manière égale l’informatique et les 

puzzles ou autres jeux, puis des coloriages ou dessins et enfin dans une moindre mesure la 

nourriture, ce dernier renforçateur étant essentiellement utilisé pour les élèves au plus bas 
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niveau scolaire et le plus souvent en UE en IME. Les enseignants titulaires de la certification à 

la spécialisation favorisent plus l’utilisation des renforçateurs. Ainsi, l’enseignante en ULIS 

collège, spécialisée, utilise une sorte de ‘Check’, quand avec l’élève ils tapent dans la main. 

L’enseignante déclare lors de l’entretien que « c'était un renforçateur […] Lui, 

je pense, qu'il y mettait ce sens-là ». Elle précise que l’utilisation d’un 

renforçateur peut s’assimiler aux encouragements classiques retrouvées dans les situations 

d’enseignement. Durant les séances concernées (S1-ULIS et S2-ULIS), nous observons deux 

autres types de renforçateur : le premier semble plus axé sur le maintien de l’attention de 

l’élève durant la séance. Il s’agit d’un système d’économie de jetons servant à différer le 

moment où le renforçateur est effectivement donné. L’économie de jetons présente plusieurs 

avantages en situation d’enseignement : permettre de différer le renforçateur, ne pas 

interrompre le travail en cours, travailler la frustration… Chaque action attendue est valorisée 

d’un jeton, et au bout d’un certain nombre de jetons, l’élève obtient le renforçateur. Ce 

système permet un renforcement positif, conditionné car les jetons deviennent eux-mêmes 

renforçants et également généralisables car ils peuvent être échangés contre plusieurs 

renforçateurs selon une règle préétablie. Dans la situation envisagée ci-dessus, l’élève 

bénéficie d’un ‘gros’ renforçateur mais différé en fin de journée lorsqu’il est de retour à la 

maison. Chaque jeton étant ajouté en fonction d’items prédéfinis et visibles par l’élève, 

comme par exemple pour l’élève en question commencer son exercice calmement, ne pas se 

taper la tête… Le second renforçateur, matérialisé par l’autorisation de prendre une pause, 

est utilisé pour cet élève en cours de journée, ponctuant des temps de travail jugé satisfaisant 

par l’enseignante. Ces moments sont anticipés par l’enseignante qui donne un objectif à court 

terme à l’élève comme par exemple faire deux problèmes mathématiques avant de bénéficier 

d’un temps de pause pendant lequel il pourra prendre un jeu. La durée du temps de pause est 

fixée par l’enseignante et c’est l’élève qui s’assure de le respecter en utilisant un 

chronographe. Le matériel utilisé pendant ce temps est choisi par l’élève, l’enseignante 

précise qu’il « a commencé à aller chercher ça systématiquement, […] 

mais moi je l'avais commencé en calcul mental ce jeu là, […]pas 

du tout en renforçateur, […]je l'avais pas emprunté pour ça ». 

Rappelons que tout individu, dans toutes les actions qu’il effectue, en retire un bénéfice qu’il 

soit financier ou pour des motivations plus élevées. Les contacts sociaux sont une part 

importante de satisfaction chez les enfants ‘tout-venants’. Cependant comparativement à nos 
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valeurs, les appétences des élèves avec autisme peuvent nous apparaitre comme bizarres : 

agiter un objet devant ses yeux, boire… Dans le cadre d’un programme éducatif, ces éléments 

devront être pris en compte, et même visualisables par l’enfant sur le schéma de travail 

(Peeters, 2014).  

Le système de l’économie de jetons a pu être également utilisé en UEM, en tant que 

renforçateur provisoire comme l’explique l’enseignante à propos d’un élève pour qui 

« maintenant, on fait même plus l’économie de jetons et […]le 

renforçateur, c’est à la fin et … il a vraiment fait du chemin ». 

Ce constat montre l’évolution de l’élève pour qui on aménage l’environnement afin de le 

rendre lisible. Les renforçateurs peuvent parfois être difficiles à utiliser dans le cadre d’une 

classe comme par exemple pour un élève qui apprécie de « […]sauter sur le 

trampoline, tourner dans la coquille, […]c’est plus compliqué à 

mettre en place dans une classe ordinaire […] ». Dans le cadre de 

l’apprentissage du PECS pour un élève du dispositif UEM, le seul renforçateur identifié par 

l’équipe comme donnant des résultats, est de la nourriture et l’équipe a pu le mettre en place 

sur un temps de goûter, plus facilement utilisable et socialement acceptable que sur une 

activité d’apprentissage plus formelle. Cependant l’éventualité de son utilisation sur d’autres 

temps interroge l’équipe. Dans un contexte d’école inclusive, et le dispositif de l’UEM est 

clairement inscrit dans cette optique, il semble évident de considérer que les renforçateurs 

primaires ne sont pas les plus adaptés. Les renforçateurs ‘normalement efficaces’ comme les 

encouragements, un sourire, une note ou la tâche elle-même ne procurent pas les mêmes 

effets sur les élèves avec autisme. La nourriture comme système de renforcement est peu 

compatible avec une situation d’enseignement et afin de gérer ce problème, il est nécessaire 

« de jumeler le plus tôt possible ces renforçateurs primaires à des stimuli conditionnés » qui 

viendront remplacer « les conséquences plus primaires » (Poirier et al., 2005, p.278). Ainsi 

associer la nourriture, dans cet exemple, à un autre renforçateur, comme le système de jetons 

ou un encouragement suivant le niveau d’acceptation de l’enfant, peut permettre à terme de 

différer le renforçateur primaire pour arriver à de ne plus l’utiliser. 

Le renforçateur peut également devenir envahissant pour l’environnement ainsi que 

le précise l’enseignante de l’ULIS quand elle évoque l’évolution de l’influence du renforçateur 

sur le comportement de l’élève, celui-ci devenant « irrécupérable, […] c'était 

son truc, il avait plus que ça ». Le renforçateur, déjà évoqué (aller sur internet 
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regarder les voitures), empêchait ensuite l’élève de se remettre au travail et provoquait donc 

une situation difficilement envisageable dans un dispositif ULIS. Le travail conduit a donc 

d’abord consister à différer ce temps-renforçateur en fin de demi-journée ou en fin de journée 

pour ensuite le faire disparaître et le remplacer par un autre renforçateur plus adapté à 

l’école. 

Dans le cadre des pratiques observées, le renforçateur est également utilisé en tant 

qu’outils pour motiver l’élève tout au long de la séance, par exemple avec l’usage du Tableau 

Numérique Interactif.  L’intérêt semble être ici de mettre l’élève en perspective de pouvoir 

utiliser, à la fin de la séance, un outil numérique attrayant. La tablette numérique peut ainsi 

être utilisée en tant que motivateur et intervenir essentiellement quand « c'est terminé 

on passe à la tablette, […] c'est elle qui la prenait 

spontanément au début en fait ». Cette conception de l’utilisation du renforçateur 

semble particulièrement présente dans les UE d’IME observées, certainement en raison de la 

durée de présence des élèves, plus courte que dans le dispositif UEM ou ULIS collège. 

 Le lien entre renforçateur et centre d’intérêt, permet donc à l’élève avec autisme de 

maintenir son attention et de persévérer durant les activités d’apprentissage. Proposer des 

activités intéressantes et significatives, prenant en compte les centres d’intérêts de l’élève, 

est alors primordiale pour travailler l’imitation (Nadel, 2016). 

 

Présente dès la naissance dans le développement typique, la capacité à associer la 

perception et l’action nécessaire pour imiter peut se trouver altérée dans les cas de troubles 

autistiques, potentiellement en raison de retards des acquisitions motrices ou d’une 

hypersensibilité visuelle qui compliquerait la perception du mouvement (Nadel, 2016). 

 

Or l’imitation est un moyen particulièrement efficace et puissant pour apprendre. La 

séance S1-UEM montre dans sa toute dernière partie, un temps durant lequel les élèves sont 

invités à reproduire les gestes d’une éducatrice du dispositif. Nous retrouvons également ce 

moyen d’apprentissage dans la séance S3-UEM, dans l’activité Lego durant laquelle l’élève 

doit exécuter les mêmes actions que l’enseignante pour reproduire une construction. Cette 

modalité  permet notamment, en capturant les formes globales plutôt que les détails exacts 

d’exécution comportementale, l’apprentissage « de l’imitation sociale et à travers cette ‘ sorte 
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d’abstraction motrice ‘, c’est l’intention d’autrui que l’enfant saisit de mieux en mieux » 

(Plumet, 2014, p.69).  

L’atelier d’imitation de la séance S1-UEM s’est mis en place « par hasard », sur un 

temps flottant en fin de matinée durant lequel une éducatrice s’était mise à faire des 

imitations avec un élève. Les professionnels du dispositif ont rapidement constaté l’intérêt 

que cela avait suscité chez les élèves. Concernant l’imitation, il semble nécessaire de savoir 

précisément de quel type d’imitation il est question : immédiate, décalée ou différée. Il 

convient également de s’assurer que la demande soit réalisable par l’enfant. L’imitation 

permet de parler sans mots, d’apprendre en regardant, c’est aussi un moyen de 

communication qui comporte la synchronie, la distribution des rôles et l’attention conjointe 

(Nadel, 2016). Dès la deuxième séance d’entrainement à l’imitation, les enfants avec autisme 

qui ne reconnaissent pas qu’ils sont imités et qui n’imitent pas augmentent leur capacité dans 

ce domaine (Nadel, 2005). Peut-être que ces connaissances sur l’imitation sont trop peu 

répandues dans le monde enseignant alors même qu’elles permettraient certainement 

d’accroître le ‘pairing’, l’entrée en relation pour les élèves les plus sévèrement atteints, et 

peuvent être un point d’appui important pour l’apprentissage. L’imitation sert pour 

communiquer, avant le langage, en tant que capacité transitoire, et pour apprendre, tout au 

long de la vie en fonction du répertoire disponible (Nadel, 2016). 

 

La prise en compte des particularités fonctionnelles de l’élève avec autisme, la mise en 

place d’un environnement lisible dans lequel on donne à l’élève des moyens de s’exprimer en 

s’appuyant sur ses centres d’intérêts apparaissent alors comme autant d’éléments qui 

peuvent prévenir l’apparition de comportements pouvant perturber l’accès aux 

apprentissages.  

 

Les enseignants impliqués dans les captations vidéoscopées ne sont pas 

spécifiquement formés à la gestion des troubles du comportement mais certains ont pu 

travailler avec des professionnels utilisant certaines techniques comportementales issues par 

exemple de l’ABA. 

Les données quantitatives de notre étude montrent que 76,9% des enseignants 

éprouvent des difficultés à gérer les troubles du comportement des élèves avec autisme avec 

par ordre d’importance l’agitation, l’agression des autres élèves, les cris, l’auto-agressivité et 
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les stéréotypies. Plus de 60% des enfants avec TSA présenteraient des troubles du 

comportement (Lopes, Rivard, Morin, & Forget, 2012). En outre, le score de formation, plus 

élevé pour les enseignants en UE en IME, dans notre étude, s’il n’est pas corrélé avec les 

difficultés rencontrées par les enseignants pour gérer les troubles du comportement, indique 

cependant une tendance. On ne peut cependant pas en conclure que les enseignants les plus 

formés ont plus de difficultés à gérer les troubles du comportement mais plutôt qu’ils y sont 

plus confrontés. En effet, les élèves aux symptômes autistiques les plus sévères sont orientés 

majoritairement vers les établissements médico-éducatifs et sont certainement ceux qui 

présentent le plus de troubles de comportement susceptibles de mettre les enseignants en 

difficulté. Ces comportements perturbateurs sont perçus comme les plus difficiles à gérer en 

classe, sont une source importante de stress et peuvent mener à l’épuisement professionnel 

(Gaudreau, 2011). Les enseignants concernés par les vidéos constatent le plus souvent des 

évolutions positives au niveau du comportement, suite notamment au travail en équipe avec 

l’AVS, le SESSAD et l’implication de la famille par exemple pour le dispositif ULIS. Une 

enseignante en UE d’IME indique qu’au début de l’année, une élève pouvait rester en boule 

par terre et se taper la terre contre les murs. L’enseignante précise en outre que cette élève 

a « des gros problèmes de sommeil aussi, […] se lève à 2h du matin ». 

Les problèmes de sommeil font partie des particularités comportementales associées aux 

comorbidités (Liu, Hubbard, Fabes et Adam, 2006 cités par Poirier & Cappe, 2016) et peuvent 

impacter de manière globale la prise en charge et plus spécifiquement ici la scolarité du jeune 

concerné. En effet, les difficultés à s’endormir, les réveils nocturnes ou trop tôt, ont un impact 

très important sur le comportement de l’enfant durant la journée.  

L’enseignante de l’UEM, à propos du comportement d’un élève, évoque qu’il peut 

mordre, associant ce comportement à un mode de communication, une opposition ou bien 

en raison de douleurs internes.  Au sujet d’une autre élève, l’enseignante précise qu’elle faisait 

beaucoup de colères, elle manifestait beaucoup de pleurs, se laissait tomber par terre 

complètement démunie, signifiant ainsi ses difficultés pour comprendre l’environnement ou 

exprimer ses demandes. Des enseignantes d’IME expliquent comment l’élève peut montrer 

sa joie en tapant très fort sur la table ou dans quelle mesure les activités proposées doivent 

être courtes afin d’éviter l’apparition de comportements inadaptés comme jeter le matériel, 

crier, se taper ou se mettre en boule par terre. Les particularités de ces comportements 

peuvent alors désarçonner l’enseignant. En effet, sans une formation à la gestion de ces 
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troubles ou aux particularités de fonctionnement des élèves avec autisme, les conditions 

d’accueil ne peuvent pas être adaptées. Dans ces configurations, les problèmes de 

comportement peuvent alors survenir, comme le soulignent certains auteurs qui rappellent 

que les comportements-défis s’inscrivent dans un environnement qui peut potentiellement 

en être la cause (Willaye & Magerotte, 2014).  Quand nous interrogeons une enseignante sur 

son ressenti lors de l’apparition de ce type de comportement, celle-ci déclare que « là je 

pense que j'aimerais que tout s'arrête et qu'elle soit plus dans 

la pièce (rires). […] Elle se tape très fort en fait, et là … 

bon c'est … un peu dur, donc après j'ai pas le casque avec moi 

sur la séance, toute façon là, c'est trop tard une fois qu'elle 

s'est tapée … le casque.  Pis ça l'empêchera pas de se taper le 

visage, donc … ben non on est un peu démuni la ouais , quand 

j'ai pas d'éduc à côté pour tous ces petits temps, […] c'est 

pour ça que j'essaye que y'ait pas de latence […] entre les 

activités ». En effet, la particularité de certaines attitudes et certains troubles du 

comportement des élèves avec autisme peuvent être particulièrement difficile à gérer pour 

les enseignants. Deux enseignantes, qui s’avèrent être les deux enseignants titulaires d’une 

certification à la spécialisation, ont évoqué un travail en lien avec la méthode ABA ou plutôt 

certaines de ses composantes, même si comme le rappelle Rivière (2006), l’utilisation de 

certaines techniques de l’ABA peut avoir des conséquences contre-productives pour des 

professionnels non formés, accentuer des comportements inappropriés. Pour autant ici les 

enseignantes ne travaillent pas seules mais sont accompagnées par des services spécialisés 

formés à l’ABA. 

La séance vidéoscopée S5-IME montre bien que le comportement de l’élève avec 

autisme réduit la possibilité d’accéder à des interactions avec l’enseignante. On peut en effet 

l’apercevoir à de nombreuses reprises déambuler dans l’espace ou retourner s’asseoir sur une 

chaise face à la fenêtre. Sans être toujours orientés vers de l’auto-agressivité ou des réactions 

violentes, certains troubles du comportement peuvent nuire à l’accès aux apprentissages 

comme le décrit très bien une enseignante d’UE en IME qui indique l’importance pour une 

élève de l’aider à remettre sa mèche de cheveux, afin de pouvoir se recentrer sur le travail en 

cours. Une connaissance particulière des singularités de chaque élève permet donc à 

l’enseignante de réguler ce type de perturbation, qui, si elle n’était pas prise en compte 
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rapidement, pourrait avoir des conséquences plus lourdes en termes d’apparition de 

comportements problèmes. L’intolérance au changement peut provoquer des 

comportements perturbateurs, ainsi dans nos observations, une élève ne peut découper que 

si elle utilise ses ciseaux bleus habituels. L’anticipation est donc un élément fondamental pour 

éviter l’apparition de troubles du comportement.  

En outre, certains problèmes relationnels ou comportementaux des personnes avec 

autisme peuvent s’expliquer par des perturbations sensorielles (Gepner et Tardiff, 2009).  

 

Une connaissance fine des particularités sensorielles des élèves avec autisme semble 

alors indispensable à une meilleure prise en compte de leurs besoins spécifiques. Les 

perturbations touchent globalement toutes les modalités sensorielles et se manifestent par 

des réponses exagérées ou bien au contraire atténuées à certains stimuli (Frith, 2010; Rogé, 

2015). Deux enseignants d’UE en IME, dans leurs analyses, donnent des exemples de la prise 

en compte des particularités sensorielles de leurs élèves : ils évitent les contrastes trop fort 

sur les supports, ils apportent une attention particulière au volume sonore de la tablette 

numérique, ou ils signent une valorisation ‘pouce levé’ plutôt que verbale. Un de ces 

enseignants, après avoir suivi une formation sur les perturbations sensorielles, a modifié sa 

pratique, y intégrant les connaissances ainsi acquises. Pour Tardif et Gautier (2015), ce type 

de savoir est un savoir professionnel acquis dans le cadre d’une formation, il se double d’une 

certaine socialisation professionnelle et d’une expérience du métier, il est utilisé dans une 

institution et il est mobilisé dans le cadre de l’enseignement. Ce savoir est spécifique, il n’est 

pas partagé par tout le monde et il est constitutif d’une base de savoirs typiques de 

l’enseignant spécialisé.  Il convient de préciser ici qu’une connaissance de dysfonctionnements 

‘généraux ‘ ne saurait être suffisante pour une prise en compte des particularités 

interindividuelles. De manière plus globale, cet enseignant, suite à la mise en place de 

l’environnement structuré au sein de son dispositif, indique qu’il a perçu « une nette 

différence du cadre installé », précisant que cela avait participé à une réduction 

de perturbations environnementales.  

Les informations concernant les particularités sensorielles d’un enfant peuvent 

provenir notamment du PEP. Le Profil Psycho-éducatif Révisé PEP-R est un outil d’évaluation 

du processus d’apprentissage qui apporte des informations sur l’imitation, la perception, la 

motricité fine, la motricité globale, la coordination oculo-manuelle, la performance cognitive 
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ou la cognition verbale. Il permet également d’identifier l’importance des troubles du 

comportement dans les relations et les affects, le jeu et l’intérêt pour le matériel et les 

réponses sensorielles et le langage. Lorsqu’il n’y a pas de PEP-R, l’enseignant peut extraire des 

informations directement des comportements et réactions de l’élève pendant les séances 

conjuguées à son expérience professionnelle.  

Les observations permettent également de mieux percevoir l’impact, sur la situation 

d’enseignement, des recherches de stimulations sensorielles, que ce soit par la sphère bucco-

olfactive, visuelle, kinesthésique ou vestibulaire. Les perturbations sensorielles peuvent 

modifier les activités scolaires, ce que nous révèle un entretien avec une enseignante d’UE qui 

explique que sans accompagnement éducatif, la pratique des arts visuels devenait trop 

compliquée.  

Les élèves de l’UEM âgés d’environ 3 ans sont dans la tranche d’âge particulièrement 

concernée par les perturbations sensorielles et les signes sont particulièrement présents avant 

l’âge de 6 ans (Rogé, 2015). L’enseignante explique à propos d’un élève que « pendant les 

séances de motricité, il commence souvent sur le trampoline parce 

qu’il a besoin de cette sensation au niveau vestibulaire » ou que 

« tout passe par la bouche, tout le temps », ajoutant cependant que si les 

évolutions sont lentes, elles ne sont pour autant pas absentes. Les élèves avec autisme 

peuvent donc présenter des altérations qualitatives dans le domaine de l’intégration 

sensorielle (Peeters, 2014) et le savoir peut aider les enseignants à mieux adapter 

l’environnement et à mieux anticiper l’apparition de troubles du comportement mais cette 

connaissance est nécessaire mais non suffisante à une adaptation optimale des pratiques. En 

effet, l’enseignante de l’UEM précise, pour un élève, devoir canaliser ses mains tout le temps 

et épurer au maximum l’espace de travail.  

Une connaissance fine des singularités de l’élève considéré reste donc indispensable 

dans l’objectif de proposer une adaptation la plus proche de ses besoins. Selon Gepner (2008), 

les enfants avec autisme peuvent aussi présenter un surcouplage visuo-postural au 

mouvement environnant et se montrer totalement fascinés par leurs sensations visuelles au 

point de ne pouvoir s’en extraire. Autrement dit, les perturbations de l’intégration sensorielle 

peuvent engendrer un détournement du matériel pédagogique accompagné d’un retrait de 

l’engagement dans la tâche en cours.  
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La prise en compte des éléments sensoriels a un impact sur la conduite des séances 

d’enseignement et nécessite une réflexion anticipatrice afin d’organiser l’environnement pour 

réduire les perturbations que celui-ci peut provoquer. Au-delà de ces aménagements, c’est 

bien la conduite même des interactions qui peut se trouver impactée. En lien avec les services 

éducatifs d’accompagnement et les parents, il convient alors de réfléchir aux actions à mener 

pour contribuer à la réduction des perturbations générées par ces particularités 

fonctionnelles.  Il est donc tout à fait essentiel de les prendre en compte dans la relation 

pédagogique. 

 

Pour Gepner (2012, p.22), l’idée que le monde va trop vite pour les personnes avec 

autisme, l’hypothèse de désordres du traitement temporo-spatial des flux multisensoriels est 

compatible avec les approches de « la faiblesse de cohérence centrale (Frith, 2009), le déficit 

de théorie de l’esprit ou la cécité mentale (Baron-Cohen, 1995), ainsi que la dysfonction 

exécutive (Hill, 2004) ». 

L’élève avec autisme peut également avoir des difficultés importantes à imaginer 

l’impact de son comportement sur autrui. Ces difficultés peuvent s’expliquer notamment par 

un déficit de Théorie de l’Esprit qui s’appuient sur les capacités de prise de rôle et d’empathie. 

De même la focalisation sur des éléments non significatifs (faiblesse de la cohérence centrale) 

pour l’environnement de l’enseignant, mais primordiaux pour l’élève avec autisme peut 

générer des comportements problèmes. En outre, les particularités sensorielles (en termes 

d’hypo ou d’hypersensibilité aux bruits, aux odeurs, au toucher de certaines matières…) 

peuvent faciliter l’apparition de comportements-défis. Il en va de même pour l’organisation 

temporelle défaillante qui empêche l’anticipation des évènements, de leur succession et peut 

entraîner une difficulté à gérer la frustration. Enfin les moments de transition entre des 

activités ou les activités non structurées sont propices à l’apparition de troubles du 

comportement en raison d’un manque de contenance du sujet par l’environnement et de 

capacités d’imagination et d’initiatives réduites (Willaye & Magerotte, 2014) ne permettant 

pas de combler le vide induit. 

La formation des enseignants ne comporte pas une approche comportementaliste 

de la gestion des comportements défis. Le plus souvent, les enseignants, qu’ils soient 

spécialisés ou non, répondent aux troubles du comportement par des réponses typiquement 

conventionnelles qui tendent à éliminer le comportement perturbant, le plus souvent en le 
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signifiant verbalement et en l’accompagnant d’une réprimande ou de l’arrêt de l’activité par 

exemple. Pour Gaudreau ( 2011), les enseignants lorsqu’ils ont recours, devant des problèmes 

de comportement, faute d’autres ressources disponibles dans leur répertoire d’actions, à la 

sanction ou au rejet, risquent d’aggraver la situation de l’élève. La formation des enseignants 

est une fois encore déterminante pour les préparer à la gestion de ces problèmes de 

comportement très fréquents chez les jeunes avec autisme. 

Nous pouvons observer, à partir de notre recueil de données, que les réactions des 

enseignants en réponse ou en anticipation à l’apparition de comportements défis ou 

perturbant l’activité sont variables et dépendent de facteurs multiples. Pour une 

enseignante, non spécialisée, la mise en activité de l’élève permet de garder un certain 

contrôle sur le déroulé de la séance. L’enseignante n’est pas dans une situation lui permettant 

de poser sereinement des temps d’apprentissage, les activités devant se succéder rapidement 

pour ne pas laisser de place à la possibilité d’apparition de comportements problèmes. Durant 

la séance S3-IME, l’élève se frappe la tête à plusieurs reprises et provoque une réaction de 

l’enseignante, qui tente de contrôler les mains de l’élève tout en verbalisant « X..non » ou 

bien « doucement, doucement X ». Nous retrouvons ce type de régulation lorsque 

durant la séance S5-IME, l’enseignante réagit lorsque l’élève porte le couteau à la bouche.  

L’enseignante de l’UEM (séance S2-UEM) est le plus souvent dans la prévention en 

anticipation de l’apparition éventuelle de comportements problèmes, notamment quand elle 

a « besoin de canaliser un peu ses mains-là qui bougent dans tous 

les sens ». Cette régulation, l’enseignante l’explique par le fait que « dès que y'a du 

matériel à manipuler ils vont forcément le manipuler et … et 

puis du coup le détourner ». Gaudreau (2011, op. cité) rappelle l’importance de 

ne pas tarder à mettre en place une intervention préventive qui participe à ne pas accentuer 

les troubles du comportement. L’enseignante précise à propos des élèves qu’ « ils ne 

m'énervent jamais » mais elle ajoute également que cette posture professionnelle a un 

impact sur sa vie personnelle quand elle explique l’impact de cette attention permanente sur 

sa disponibilité et sa patience à la fin de la journée.  

L’enseignante de l’UEM montre également une autre façon de prévenir les 

comportements problèmes, dans des valorisations fréquentes distillées durant les séances 

avec une variation prosodique riche et variée ce que confirme là encore l’entretien : « […] 

j'essaie d'être … joyeuse (rires) voilà […] d'être positive quoi 



431!

!

[…] » ou encore « ben jsuis fière de tout ce qu'ils font quoi 

(rires) ». Et si nous cherchons à en savoir un peu plus sur ce que l’enseignante conscientise 

de la prosodie qu’elle utilise et surtout du style de communication qu’elle semble avoir 

choisie : « je gronde pas quoi », l’enseignante précisant que « […] ça sert pas à 

grand-chose toute façon gronder, […]c'est important de mettre en 

avant ce qui marche, de mettre en avant le positif ». Les 

comportements attendus des élèves se trouvent alors renforcés, cette stratégie qui tend à 

n’apporter qu’une attention la plus réduite possible aux comportements problématiques, que 

nous retrouvons dans la méthode ABA, peut apporter des réponses intéressantes aux troubles 

du comportement, peut-être même à l’attention également d’autres profils d’élèves. Pour 

autant, l’utilisation de ces procédures ne s’entend pas dans une application stricte mais là 

encore dans une intégration d’une pratique pédagogique interactionnelle, qui s’adapte à la 

singularité de chaque élève comme le montre très bien l’enseignante de l’UEM qui est dans 

une interaction riche mais mesurée à chaque élève et de façon singulière. Ces propos 

rejoignent ceux de Grandin (2016) quand elle conseille par exemple aux parents et éducateurs 

de ne pas dire « non ! » à un enfant qui mangerait la purée avec ses mains mais de plutôt dire 

« Utilise la fourchette ». 

A notre connaissance il n’existe pas, au sein de l’Éducation Nationale, de formations 

spécifiques à la gestion des troubles du comportement telles que le Soutien au Comportement 

Positif (SCP) nécessitant de procéder à des évaluations fonctionnelles préalables. Ces 

programmes applicables à tous les élèves ont montré leur efficacité à réduire « les problèmes 

de comportement et à entrainer des résultats positifs dans les écoles » (Lopes et al., 2012, 

p.146). Des programmes découlant du SCP peuvent notamment être appliqués ou dédiés aux 

élèves avec TSA : 

- le Learning Experiences and Alternative Program For Preschoolers And Their Parents 

(LEAP) , qui est un modèle d’intervention pour les jeunes enfants avec TSA dont les 

axes principaux sont l’enseignement aux élèves ‘typiques’ de stratégies pour interagir 

avec des élèves avec TSA, l’enseignement des objectifs du plan d’éducation 

individualisé lors des temps de classe et la formation aux proches (famille) pour gérer 

les problèmes de comportement ; 

- le Prevent-Teach-Reinforce (PTR), modèle pour les milieux scolaires accueillant des 

élèves avec troubles du comportement sévères dont les objectifs principaux sont 
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l’apprentissage des processus pour conduire des évaluations fonctionnelles et leur 

utilisation pour mener des plans d’intervention ; 

- le School-Wide Positive Behavior Support (SWPBS), modèle systémique qui repose sur 

l’identification des attentes pour un comportement approprié, la façon dont ces 

attentes en matière de comportement seront enseignées, un renforcement positif, 

l’établissement de stratégies cohérentes pour répondre aux problèmes de 

comportement, l’élaboration d’un plan pour suivre la progression et la prise de 

décision.  

Les différentes études portant sur les modèles découlant du SCP montrent leur efficacité 

et notamment la réduction « des problèmes de comportement chez les élèves et 

l’augmentation des habiletés sociales et scolaires » (Lopes et al., 2012, p.151). Des études, 

majoritairement issues de l’analyse appliquée du comportement, ont pu montrer l’efficacité 

de certaines stratégies dans la gestion des troubles anxieux chez des jeunes autistes 

déficitaires (Rivard, Paquet, & Mainville, 2011), troubles qui sont très fréquents chez les jeunes 

autistes en âge scolaire et peuvent être à l’origine de comportements inadaptés. 

 

Nos observations permettent d’établir que la mise en place d’un cadre d’enseignement 

bienveillant et chaleureux, dans lequel est dispensé un enseignement de qualité permet de 

prévenir l’apparition des troubles du comportement. La gestion émotionnelle de 

l’enseignant a un effet sur les troubles du comportement, comme le montre les ‘non-

réactions’ aux comportements non attendus, même s’il convient de considérer que cette 

gestion a un impact sur la qualité de vie qu’il serait intéressant d’étudier dans une étude 

ultérieure. La stabilité des routines mises en place et les rétroactions positives régulières 

semblent également produire des effets positifs sur le comportement des élèves. 

 

Une des composantes principales du comportement adaptatif, l’autonomie, est définie 

comme regroupant des aptitudes attendues à un âge donné, pour vivre de manière 

indépendante, en sécurité et avoir un fonctionnement approprié en lien avec l’environnement 

(Degenne-Richard & Cuxart, 2014).  

Les analyses qualitatives montrent que plus les élèves présentent un autisme sévère, 

comme dans les séances S3-IME, S5-IME, S2-UEM ou S4-UEM plus les enseignants doivent 

assurer un guidage physique important. L’autonomie de ces élèves devant une tâche imposée 
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est réduite et l’accompagnement de l’enseignant est indispensable. Les élèves considérés 

dans ces séances ne sont pas dans la communication verbale même si ceux des séances S5-

IME ou S2-UEM peuvent présenter de l’écholalie ou oraliser en voyant un pictogramme. Les 

particularités sensorielles, déjà évoquées, obligent parfois l’enseignant à une vigilance accrue 

notamment sur la manipulation du matériel et la mise en danger éventuelle de l’élève par 

ingestion par exemple de produits pouvant être nocifs. Dans la séance S5-IME on peut à 

plusieurs reprises observer l’élève porter à sa bouche les ustensiles de la recette de cuisine. 

Ces conduites entraineraient une autostimulation qui peut être soit provoquée par des 

sources extérieures, soit par une mobilisation du corps générant des ‘inputs sensoriels’ (Rogé, 

2015). Ces deux élèves particulièrement, ont un besoin important de relance et de maintien 

de l’orientation sur la tâche à exécuter. Les stimuli qui peuvent être considérés intéressants 

par l’élève typique laissent l’élève avec autisme indifférent, celui-ci se trouvant fasciné par 

d’autres inputs sensoriels plus inexplicables (Frith, 2010). La pratique des enseignants s’en 

trouve fortement impactée, comme dans la séance S5-IME dans laquelle l’enseignante doit 

régulièrement aller chercher l’élève qui se rassoit sur sa chaise et initier le plus souvent un 

léger basculement de la chaise pour engager l’élève dans l’action de se lever. Dans ces séances 

particulièrement, on peut voir les enseignantes procéder à des guidages importants des mains 

des élèves et à des contrôles en vue de réguler l’envie des élèves de détourner le matériel 

(pour exemple vignettes B20, B21). L’attention de l’enseignant dans ces séances est très 

importante, l’autonomie des élèves étant réduite. Chaque action ou demande d’action est 

suivie afin d’assurer le maintien de l’orientation. Dans une étude de Baghdadli et al. 

(Baghdadli, Rattaz, & Ledésert, 2011), une des difficultés les plus fréquemment rencontrées 

pour 75% des enseignants interrogés concerne les faibles capacités d’attention et de 

concentration, impliquant un étayage et un accompagnement plus important. 

Les élèves dans les situations décrites précédemment, présentent des comportements 

parasites, leurs mains pouvant chercher un contact avec l’interlocuteur de manière 

inappropriée ou bien manipuler le matériel dans des fonctions qui ne correspondent pas à la 

tâche demandée. Le plus souvent, les enseignants répondent à ces gestes parasites par une 

absence de prise en compte, contrairement à ce qu’on pourrait observer en situation de classe 

‘ordinaire’. Pour exemples, dans la séance S5-IME quand l’élève pince l’enseignante, celle-ci 

ne réagit pas mais engage l’élève à poursuivre la tâche de casser un œuf dans le saladier, ou 

bien dans les séances en UEM dans laquelle l’enseignante n’est pas dans une prise en compte 
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verbale et signifiée des mouvements parasites de l’élève mais plutôt dans un travail de 

recentration en accompagnant physiquement celui-ci pour le ramener en situation en rapport 

avec la tâche à exécuter. Quand les adultes autour de l’élève avec autisme sont cohérents, 

tiennent bon, et répondent aux comportements parasites sans verbalisation et d’une façon 

neutre en tentant seulement de ramener l’élève dans l’activité, on observe une diminution de 

ces comportements (Philip, 2010).  

Pour Muyskens & Ysseldyke, (1998, cités par Pelgrims, 2009), dans le cadre des classes 

spécialisées, l’engagement des élèves dans l’accomplissement des tâches scolaires organisées 

par l’enseignant dépend fortement du contrôle direct de ce dernier. L’apport des entretiens 

montre, à travers quelques exemples choisis, que les élèves et les enseignants sont dans une 

relation duelle, particulièrement proche et mobilisable à tout instant :  

- « C’est pour ça aussi que je m'assois pour éviter d'être 

tout le temps […] à côté d'elle et de l'accompagner »  

-  « Je fais quand même pas mal de guidance pour le rassurer … 

c'est à dire de pointage au niveau du doigt » 

- « Je viens de partir ben l'AVS va voir un peu, … a toujours 

un œil sur l’élève » 

-  « Oui c'est bien ça que tu dois changer, c'est bien là que 

tu dois l'écrire, alors que … elle sait très bien que c'est 

là »  

-  « Pis d'attirer mon attention aussi parce quand on se met 

au travail c'est pareil, "c'est ça M, c'est comme ça ?" »  

- « Au début de l'année, si j'étais pas vraiment à côté d'elle 

en validant tout ce qu'elle faisait, elle ne travaillait 

pas » 

- « Voilà là, elle demande "s'il te plait peux-tu m'aider"  

 

Les données issues des séances S1-ULIS et S2-ULIS observées interrogent la pertinence de 

la présence d’un adulte, de façon quasi-permanente auprès de l’élève. L’enseignante déclare 

à ce propos que ce sont « des choses sur lesquelles on a travaillé, […] 

on voyait quand même une fois par mois l'educ du Sesad autisme » 

pour notamment conduire un travail autour de « l'autonomie, […] c'était le 
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gros objectif mais qu'est pas toujours facile à mettre en place 

parce qu'on a pris des habitudes ». Le travail avec les AVS de façon générale 

demande d’arriver aussi à « leur faire prendre conscience que c'est pas 

qu'elles sont inutiles, c'est de mieux doser », et que « c'est toute 

la difficulté de trouver l'équilibre entre la présence de l'AVS 

qui ne bride pas l'autonomie du jeune ». L’AVS de l’élève a été absente une 

partie de l’année et au moment de la réalisation de la vidéo, celle-ci venait de revenir en 

classe. L’enseignante propose ainsi une analyse de cette absence et de l’impact que cela a pu 

avoir sur les besoins de l’élève. Elle précise que la présence de l’AVS était moins flagrante, à 

la suite de cette absence, et que l’élève « avait quand même intégré » que 

l’enseignante avait également à répondre aux besoins des autres élèves du dispositif. L’élève 

aurait donc gagné en autonomie comme le confirme l’enseignante qui déclare qu’il « avait 

gagné, par la force des choses, en autonomie, tout seul parce 

que moi je pouvais pas […] gérer tout ». Rappelons que le rapport Blanc sur 

la scolarisation des enfants handicapés (2011) indiquait déjà (p.30) que la systématisation de 

l’accompagnement individuel, sans décrier son bénéfice pour une majorité des élèves, 

représentait un « risque en termes de qualité de prise en charge et d’accès à l’autonomie de 

l’enfant ». 

Une médiation pédagogique ‘classique’ ne peut pas suffire à l’élève avec autisme 

particulièrement pour ceux ayant un fonctionnement de moyen ou de bas niveau. La 

guidance, parfois physique, et la mise en place de repères visuels sont indispensables, pour 

ces élèves, et doivent être constants. Pour Pelgrims (2009, p.139), le passage en classe 

spécialisée amorce ‘le contrat social d’aides’, garantissant à l’élève une mise à disposition des 

aides dont il aura besoin, et « par lequel l’élève comprend que pour réussir il a besoin d’aides ». 

C’est bien l’autonomie qui est visée par l’intermédiaire de ces aides apportées dont 

l’élaboration demande à l’enseignant d’effectuer : une évaluation fine des besoins de l’élève, 

une réflexion sur les réponses à apporter et une mise en œuvre de ces réponses en prenant 

en compte la progressivité éventuelle de leurs disparitions par une évaluation constante de la 

pertinence de ces aides.   

 

Dans un univers où toute situation sociale est un défi, où l’environnement ne se lit pas de 

manière fluide, on peut comprendre que l’élève avec autisme présente des signes de fatigue. 
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Celui-ci développe en effet un système interprétatif différent du fonctionnement mental 

typique « construit plus lentement, sur des bases cognitives coûteuses, et fréquemment mis en 

défaut car faiblement ajustées aux variations de contexte dans ses applications in situ au 

quotidien » (Plumet, 2014, p.150).  

Cette dépense cognitive très couteuse, doit alors engendrer une fatigue certaine pour des 

élèves qui sont le plus souvent pris en charge par une multiplicité de professionnels. Ils doivent 

alors faire preuve d’adaptabilité que ce soit dans les lieux fréquentés mais aussi dans les 

modes d’interaction engagés avec des locuteurs forcément différents. 

 

Les enseignants ont pu montrer qu’ils portaient une attention particulière à la fatigabilité 

des élèves. L’enseignante en ULIS octroie à l’élève des moments de pause pendant lesquels il 

peut se ressourcer en se centrant sur une activité choisie qu’il maîtrise et avec laquelle il peut 

se réassurer. C’est aussi le cas pour un enseignant d’IME qui analyse à propose de sa séance 

que « alors là il fatigue […] là j'aurai dû faire une petite pause 

aussi pour le faire … un peu souffler ». Le retour sur la séance permet à 

l’enseignant de voir qu’il aurait pu peut-être anticiper la pause. L’enseignement spécialisé 

exige du praticien d’être en mesure de mettre en œuvre une régulation de ses actes 

pédagogiques en cours d’action rejoignant la conception de Schön qui soutient que l’activité 

professionnelle se construit en cours d’action et qu’elle est en grande partie improvisée 

(Tardif, 2012). 

Durant l’analyse de sa propre séance, une enseignante d’UE en IME note qu’une élève 

« respire vite » analysant cela avec « le bruit autour » qui l’aurait perturbée. 

Mais quand quelques secondes plus tard l’élève recommence, l’enseignante poursuit son 

analyse et précise que l’élève montre des signes de fatigue et que peut-être elle aurait pu 

« l'arrêter un peu plus tôt, pour qu'elle se mette pas dans cet 

état, […] c'était trop long là ». De nombreux ‘inputs’ ou stimuli, signalés par 

l’enseignante au cours de l’auto-confrontation, perturbent effectivement les intégrations 

sensorielles de l’élève et engendrent un coût cognitif important : bruit dans le couloir, 

présence du chercheur et de son matériel, la longueur et la difficulté de l’exercice demandé, 

le fait d’être lundi matin. Tous ces éléments exigent un traitement de haut niveau difficile 

voire impossible à convoquer pour un élève avec autisme.  
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Ces difficultés d’intégrations sensorielles ont donc un impact non-négligeable sur les 

capacités d’attention de l’élève et sur ses capacités à identifier et à traiter les éléments 

pertinents de l’environnement. Elles entravent la réalisation de l’exercice, génèrent de la 

fatigue et peuvent également perturber les interactions et notamment le partage d’intérêt 

commun pour un objet d’apprentissage. 

 

Comme le précise Plumet (2014), l’attention conjointe est sensiblement altérée chez les 

personnes avec autisme, notamment la prise en compte des changements de direction de 

regards dans des situations triadiques « soi, autrui, cible ». Ces changements sont pourtant 

importants à saisir pour comprendre la prise en considération successive des objets et des 

personnes. 

La plupart des séances observées montrent des situations d’enseignement en relation 

duelle, côte-à-côte avec l’élève. Les séances S1-ULIS et S2-ULIS, sont collectives mais on 

constate que la position de l’AVS ou de l’enseignante est rarement en face de l’élève mais le 

plus souvent à côté de lui. Seules les séances S2-IME et S3-IME sont en dualité face à face, ce 

qui ne favorise pas à priori une qualité optimale des interactions réciproques. Ce sont 

d’ailleurs les séances dans lesquelles les élèves semblent être le plus en difficulté. C’est pour 

répondre à un problème logistique mais également par choix que la situation d’enseignement 

se déroule ici en face à face.  

Dans l’analyse de la séance S1-IME, l’enseignant indique que sa position par rapport à 

l’élève ne permet pas toujours à ce dernier de percevoir les gestes Borel Maisonny, et il ajoute 

qu’il pourrait situer davantage son geste en face de ses yeux sans pour autant envisager se 

positionner « physiquement devant lui ». On perçoit même dans l’intonation 

utilisée qu’il ne le souhaite plutôt pas, montrant qu’il a une certaine connaissance de l’intérêt, 

pour cet élève, de travailler côte-à-côte.  

En effet, les regards sont absents ou mal coordonnés et la réaction au regard direct est 

atypique, constituant une « source de perturbation importante des interactions réciproques 

en face à face » (Plumet, 2014, p.63). 

 

Notre étude permet de mettre en évidence que sans forcément connaître certaines 

théories rendant compte de certains aspects du trouble de l’autisme, les enseignants en 

identifient les éléments de manière implicite. 
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Ainsi un enseignant d’UE en IME note que le regard de l’élève ne se porte que sur une 

zone restreinte de l’espace de travail, ne permettant pas de prendre en compte toutes les 

étiquettes présentées. Lorsque l’enseignant précise que le regard de l’élève ne se porte que 

sur un endroit précis sans forcément effectuer un balayage du matériel présent devant lui, 

cela évoque le déficit de la cohérence centrale, mettant en évidence une approche 

fragmentée de l’information au détriment d’une intégration globale. La faiblesse de la 

cohérence centrale impliquerait des processus d’exploration différents (Rogé, 2015).  

Une enseignante d’UE en IME déclare avoir dû changer de manière ‘officielle’ le jour 

où l’élève que nous devions filmer avait à faire les rituels afin de permettre à cette élève 

d’accepter ce changement. Un autre élève doit, en permanence, pouvoir se représenter 

l’activité qui suit et consulter sa montre très régulièrement. Les enfants avec autisme sont 

déstabilisés lorsqu’ils doivent intégrer des informations nouvelles et changeantes, ces 

difficultés apparaissant notamment en contexte scolaire (Nezereau et al., 2016).  Le fait 

d’avoir à changer d’enseignant peut également être compliqué pour un élève avec autisme, 

comme cela peut être source d’inquiétude pour tout élève, voire de stress, même si à notre 

connaissance, très peu de recherches s’intéressent au stress des élèves dans leurs cadres 

institutionnels d’apprentissage. Lors des entretiens, une enseignante explique qu’en début 

d’année scolaire, au moment de sa prise de fonction sur ce nouveau poste, la scolarisation 

d’une élève avec autisme « a été compliquée » en raison de ce « changement » 

d’enseignante pour l’élève en question. La gestion du changement et des transitions peut se 

révéler difficile pour les enfants avec autisme en particulier lorsqu’ils se sentent agressés par 

un environnement trop imprévisible (Woimant & Woimant, 2009). Ils se trouvent alors dans 

une situation stressante, favorable à l’apparition de stéréotypies (Thommen, 2009). 

 

Les stéréotypies sont considérées chez les personnes au développement typique 

comme socialement indésirables, elles sont pourtant une des caractéristiques de la 

symptomatologie liée à l’autisme. La présence d’autres personnes a « un effet moins inhibant 

sur les stéréotypies » des personnes avec autisme que pour les personnes au développement 

typique (Frith, 2010). Certains entretiens illustrent bien cet aspect. Par exemple, nous relevons 

des données qualitatives qu’une élève fait beaucoup « de bruits pendant 

certaines activités » comme « pour se reconcentrer » ou bien qu’une autre 

« fait toujours des petites bandes dès qu'elle découpe » et que « le 
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petit tout fin qu'elle fait c'est parce qu'il faut que ça soit 

nickel-chrome sur le trait ». Ce type de comportement, limité et répétitif, n’est 

pas pour l’élève dénué de sens. Il pourrait avoir la fonction de provoquer un certain plaisir, de 

procurer peut-être une autostimulation sensorielle ; de répondre à un besoin irrépressible, 

l’élève obéissant à « des ordres donnés par les structures sous-corticales » ; d’éviter les échecs 

et de se défendre contre tout ce qui est pénible ou difficile. Ainsi en découpant 

minutieusement les images, l’élève évite d’avoir à réaliser la suite du travail (Peeters, 2014).  

La présence de conduites répétitives suggère des troubles exécutifs (Rogé, 2015 ; 

Bastard-Rosset & al.,2018).  

 

Les fonctions exécutives qui comprennent l’anticipation, la planification et le contrôle 

du comportement, le changement de comportement, l’inhibition d’actions automatiques, la 

mémoire de travail, seraient déficitaires chez les personnes avec autisme.   

Une enseignante d’UEM note que le temps réponse pour un élève avec autisme peut 

être particulièrement long, et qu’il est nécessaire de le prendre en compte. Le temps de 

latence correspond au temps pouvant s’écouler entre le moment où la question est posée et 

celui où la réponse est produite par l’élève. Parfois l’enseignant peut avoir le sentiment que 

l’élève ne veut pas faire ou n’a pas entendu. Il convient de s’interroger, ce que fait ici 

l’enseignante de l’UEM, sur à la fois la façon d’énoncer la consigne mais aussi sur le temps que 

l’on se doit d’accorder pour laisser aux élèves la possibilité de répondre (Laxer et al., 2012). 

Un temps de latence important entre la question et la réponse est souvent observé chez le 

jeune avec autisme. Il pourrait s’expliquer notamment par l’existence d’un trouble de 

l’intégration visuo-motrice de l’ensemble des mouvements proposée par Gepner et Tardif 

(2009). Le monde sonore ambiant, les verbalisations perçues par les élèves avec autisme 

pourraient aller beaucoup trop vite pour permettre leur traitement adéquat. Lorsque la 

vitesse du flux est ralentie de moitié, et donc la quantité des informations perçues moindre, 

le traitement auditif tendrait à se normaliser (Gepner & Tardif, 2009).  

Nous retrouvons ces caractéristiques fonctionnelles liées à l’autisme dans les propos 

issus des entretiens :  

- « il (l’élève) lui faut quelques mots clés en fait mais … 

les séances ou je vais trop parler elle a tendance à se 

désorganiser complètement »  
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- « dans tous les conseils, quand on accueille des enfants 

autistes c'est de faire des phrases claires des phrases 

courtes et d'essayer de faire une consigne par phrase 

d'éviter toutes les phrases complexes […] essayer de cibler 

au maximum […] ».  

En effet, la mémoire de travail ne semble pas perturbée dans le fonctionnement 

autistique lorsqu’il s’agit de manipuler mentalement du matériel simple mais en revanche 

semble s’altérer pour du matériel plus complexe (Gras-Vincendon, Bursztejn, & Danion, 2008). 

Chez les personnes avec autisme, l’empan verbal peut être tout à fait correct voire supérieur 

à la normale pour des items isolés, sans connexion sémantique, alors qu’il peut sembler plus 

affecté pour des tâches demandant « des stratégies d’organisation plus élaborée des 

informations » (Plumet, 2014), comme pour la compréhension d’une consigne complexe par 

exemple. Cette altération de la mémoire de travail est liée à la faiblesse de la cohérence 

centrale comme nous avons déjà eu l’occasion de le souligner pour d’autres anomalies du 

fonctionnement autistique. 

L’expérience permet aux enseignants de comprendre, parfois implicitement, des 

processus comportementaux et/ou cognitifs spécifiques de leurs élèves. Cette expérience 

permet également de construire des répertoires de réponses possibles.  

 

Après avoir tenté de répondre à notre questionnement initial à partir de l’analyse 

approfondie de notre corpus de données, il nous semble important de nous attarder sur 

certains effets non attendus de l’utilisation de la vidéo dans notre recherche.  

 

Les explicitations qualitatives des pratiques enseignantes révèlent le caractère 

empirique de la démarche, chaque séance d’enseignement observée montre une situation 

particulière, chaque analyse qu’en a fait le praticien concerné en montre la singularité. 

L’enregistrement vidéo utilisé pour notre étude permet de restituer le caractère global, 

pluridimensionnel mais aussi singulier de l’activité (Leblanc et al., 2013).  

L’auto confrontation de l’acteur à sa propre pratique, devant un interlocuteur, consiste 

à permettre à celui-ci d’expliciter, de montrer et de commenter les éléments qui pour lui sont 

significatifs de son activité (Theureau, 1992 cité par Leblanc et al., 2013).  

 



441!

!

Ainsi, les entretiens d’auto-confrontation que nous avons réalisés ont montré chez 

certains enseignants une prise de conscience de leur propre pratique face aux 

enregistrements vidéoscopés et la possibilité d’envisager un changement de celle-ci avec 

notamment des ajustements pédagogiques aux besoins spécifiques des enfants avec 

autisme. 

Dans les séances S2-IME, S3-IME le ton de l’enseignante est plutôt neutre pour 

accompagner les encouragements et ne montre pas de variations prosodiques. Elle réalise, 

pendant l’entretien le peu de verbalisations qu’elle produit, et l’explique en s’appuyant sur la 

présence inhabituelle de la caméra : « […] je parle pas beaucoup (rires) […] 

c'est vrai que quand je me vois je me rends compte que je parle 

vraiment pas beaucoup … je pensais parler un peu plus quand même 

alors là c'est une vidéo mais normalement je suis un petit peu 

plus enthousiaste sur les félicitations […] c'est la caméra qui 

m'a intimidé je pense ». On perçoit ici l’impact, non neutre, que représente la 

présence du chercheur et de son matériel dans l’environnement filmé, d’ailleurs l’enseignante 

précise encore « […] là je faisais attention à pas trop bougé en fait, 

enfin, je me rends compte, je me remémore la scène et … 

j'essayais de pas tourner la tête vers la caméra ». L’analyse 

l’enseignante montre bien, la concernant, que la pratique observée n’est peut-être pas tout à 

fait la pratique réelle telle qu’elle se réalise habituellement sans la présence du chercheur. 

Son comportement semble perturbé, très certainement par un manque de familiarisation 

avec le dispositif d’observation et d’enregistrement (Theureau, 2010) et cette perturbation 

n’a pas pu être maîtrisée malgré notre recherche de coopération, facilitée pourtant par notre 

statut d’enseignant en UE d’IME à l’époque de la recherche. 

Dans une autre situation, une enseignante, lors de l’entretien, analyse son activité en 

visionnant sa propre pratique : « […] du coup en voyant jme dis on avait 

pas le même objectif tous les deux pour X c'était … est ce que 

je reconnais les photos voilà et je pense que j'aurais dû 

commencer d'abord par … ben vraiment on montre comment on fait 

pour montrer ». L’enseignante montre ici que l’auto-analyse de sa propre pratique lui 

permet de se positionner en véritable praticien réflexif. La vidéo autorise en effet un retour 
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sur l’action alors que son déroulement in situ ne permet pas d’en dégager tous les éléments 

constitutifs. 

A plusieurs reprises d’ailleurs cette enseignante interpelle sa propre pratique. Par 

exemple lorsqu’elle réalise que durant la séance S2-UEM, durant laquelle l’élève doit faire des 

points dans une boule de pâte à modeler, celui-ci essaye régulièrement de faire le geste de 

couper. Le pictogramme représentant cette activité sur la bande séquentielle est le même que 

sur le tableau de choix, ce qu’elle verbalise : « là en fait en voyant la vidéo là 

je me dis que donc … en fait y'a la même photo sur le tableau de 

choix […] ». Cela permet à l’enseignante d’approfondir sa réflexion et de préciser ce 

qu’elle analyse de ce phénomène qui pourrait sembler, de prime abord, plutôt anodin : « en 

général le tableau de choix du coup c'est une activité … on va 

dire de loisir libre donc là il doit se dire ben y’a la pâte à 

modeler et […] j'ai pas le droit de couper comme j'aime bien 

faire ». L’enseignante s’inscrit dans une posture de questionnement (Jorro, 2004) dans 

laquelle elle livre une réflexion « en cours de réalisation » mais pourtant déjà « en cours 

d’aboutissement » sur le phénomène observé. L’enseignante se situant dans un niveau de 

modification de sa pratique, bien qu’il paraisse se situer à un niveau ‘matériel’ que l’on 

pourrait qualifier de bas niveau (changer un pictogramme). C’est bien une prise en compte 

d’un ensemble beaucoup plus vaste et complexe des modalités d’enseignement qui est à 

l’œuvre. Nous postulons que l’analyse qu’elle en fait pourrait devenir « généralisable » à 

d’autres situations identiques, irriguant même, par le partage d’informations existant dans ce 

dispositif, les autres professionnels. Nous comprenons également que le positionnement de 

praticien réflexif est une pratique rare (Jorro, 2004). Un des effets non prémédités de cette 

recherche semble être le « développement, chez les travailleurs, de l’observation de leur 

propre activité », l’analyse du travail devenant une ressource pour « soutenir une expérience 

de modification du travail par ceux qui le font » (Yvon & Clot, 2004, p.20). Ainsi l’enseignante 

de l’UEM apporte une observation complémentaire en indiquant que « en regardant la 

vidéo du regroupement je me suis dit ohlala faut vraiment que 

t'arrêtes de parler quoi, je parle beaucoup pendant […]le 

regroupement et quelques fois je pense du coup eux pourraient 

avoir plus leur place orale et que ce soit moi qui me taise en 

fait quoi ». L’auto confrontation permet alors l’accès à la « conscience pré-réflexive » de 
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l’enseignant, toute activité humaine s’accompagnant d’une expérience immédiate comprise 

partiellement dans l’action et par l’acteur ; une explicitation de cette compréhension est 

possible à condition d’amener l’enseignante par un questionnement lors de l’auto 

confrontation à documenter ces composantes de l’activité (Theureau, 2006 cité par Leblanc, 

2007). 

 La vidéo permet la reconstruction de l’évènement dans ses dimensions temporelles et 

spatiales ; la conservation de la nature complexe des interactions dans ses différentes 

dimensions multimodales ; la visualisation illimitée des données. Elle permet d’entretenir un 

rapport analogique à la réalité. Nous avons vu également qu’elle est un moyen 

particulièrement pertinent pour accéder au point de vue de l’acteur, permettant ainsi d’être 

un moyen de récolter d’autres données. Le visionnage de la vidéo par l’enseignant est vécu 

comme une expérience heuristique permettant d’envisager une modification de pratique.  

 Les données montrent que l’auto-confrontation d’un acteur à sa pratique peut avoir 

un effet sur celle-ci, en fonction du profil de l’enseignant concerné. Il apparait en effet que la 

prise de recul nécessaire ne peut avoir lieu que si l’acteur se sent suffisamment en confiance 

avec le protocole d’observation, mais également dans un rapport suffisamment positif avec 

sa propre pratique lui permettant de ne pas se sentir ‘jugé’ dans son travail. 

 

Nous allons maintenant tenter de proposer des préconisations pour la pratique 

enseignante à partir des analyses de notre corpus de données. 
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2. Préconisations 
 

Les préconisations qui suivent sont issues des données de notre étude, et fortement 

inspirées car corrélées avec les différents guides existants comme celui produit par l’Éducation 

Nationale ou les différents rapports cités dans notre recherche. Elles s’adressent aux 

enseignants non spécialisés et spécialisés qu’ils soient en classe ordinaire ou en dispositifs 

spécialisés pour les premières et aux autorités Académiques pour les secondes.  

Nous comprenons, au travers de nos résultats que les dispositifs tels que les ULIS ou les 

UE en IME, répondent en partie aux BEP des élèves avec autisme. Pour autant, l’objectif 

d’inclusion affirmé par la loi vise en priorité l’inclusion en milieu ordinaire. Dans la réalité 

objective de la vie de la classe ordinaire, telle qu’elle existe aujourd’hui en France, cette 

inclusion peut se révéler, pour certains élèves présentant un syndrome autistique sévère, 

moins bénéfique en classe ordinaire qu’une scolarisation en dispositifs collectifs que sont les 

ULIS et les UE. 
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Synthèses des préconisations à destination des enseignants : 

 

- Découvrir les centres intérêts de l’élève et s’en servir d’appuis pour l’impliquer dans 

les activités proposées (En lien avec les parents et les services d’accompagnement) 

- Structurer environnement spatial : 

o Diviser l’espace en zone de travail distinctes et identifiables 

o Préserver un coin pour cet élève, ordonné de la même manière 

o Ecarter ou anticiper les sollicitations sensorielles (En lien avec les parents et les 

services d’accompagnement) 

o Prendre en compte les troubles éventuelles de tonicité et ceux relatifs à la 

conscience du corps (En lien avec les parents et les services 

d’accompagnement) 

- Structurer temps :  

o Plannings visuels adapté en fonction des compétences de chacun : image, 

mots…Time Timer, sablier… 

- Structurer les tâches :  

o Rendre claires et explicites les consignes de travail  

o Les éléments de la tâche doivent être le plus explicite possible 

o Rendre visible l’objectif, ce qu’on attend  

o Disposition du travail de gauche à droite 

o Mise en place de repères indiquant le déroulement des taches 

o Fragmenter les contenus pédagogiques 

- Assurer la prévisibilité du cadre pédagogique :  

o Rituels d’enseignement 

o Ordre des activités 

o Prévisibilité des évènements 

- Anticiper sa réaction au comportement inadapté : 

o Devant un comportement inadapté : comprendre le comportement, ne pas 

être en sur-réaction, mais privilégier plutôt la non réaction  

o Analyser le comportement plutôt qu’y réagir systématiquement 

o Replacer le comportement inadapté dans le contexte : un comportement dans 

un contexte suivi d’une conséquence satisfaisante est renforcé : renforcement 
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positif – un comportement dans un contexte suivi d’une conséquence 

insatisfaisante est diminué : renforcement négatif 

o Privilégier une manifestation de son attention à l’enfant avec autisme pour un 

comportement attendu plutôt qu’inapproprié quand c’est possible 

(Intervention indispensable si mise en danger !) 

o Enseigner à l’enfant un moyen plus efficace pour s’exprimer ou pour faire des 

demandes 

- Régulation de son enseignement : 

o Apprendre à l’élève que lorsque l’enseignant s’adresse à la classe, il s’adresse 

aussi à l’élève 

o Utilisation de phrases courtes, débit lent 

o Renforcer systématiquement par des feedbacks immédiats sur la performance 

réalisée 

o Se positionner préférentiellement à côté de l’élève 

o Evaluer régulièrement l’évolution des compétences 

o Pratiquer la guidance physique si nécessaire 

o Veiller à détecter les signes d’attention conjointe et à les favoriser 

o Adaptation du langage adressé à l’élève avec autisme : Etayer les mots par des 

images (si nécessaire), utiliser un langage simple, concret, répétitif 

o Doter l’élève d’un bagage fonctionnel : assis, debout, prend, pose, donne, oui 

et non… (association avec des images, pictogrammes si nécessaire) 

o Privilégier la communication alternative et augmentative si l’élève présente 

des difficultés importantes d’accès au langage verbal : PECS, MAKATON (En lien 

avec les parents et les services d’accompagnement) 

o Favoriser l’utilisation des TICE : stable, neutre, prévisible, l’espace délimité de 

l’écran induit un rôle contenant 

o Penser différenciation en intégrant la notion d’appartenance : ce qui est à moi, 

ce qui est à toi 

o Garder à l’esprit que l’élève avec autisme n’a pas en général un esprit de 

compétition 

o Expliciter les intentions sociales : entrainer les compétences sociales 

o Apprendre le jeu de groupe en petit comité 
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o Permettre à l’élève de jouer à sa manière (faire tourner roue voiture, ordonner 

des figurines) tout en l’incitant parfois à une utilisation du jeu/jouet plus 

conventionnelle 

o Travailler ses émotions et lire celle des autres, à partir pictogramme, smileys, 

en théâtralisant… 

o Travailler l’intolérance à la frustration : système de jetons, Time Timer, 

renforçateurs (En lien avec les parents et les services d’accompagnement) 

 

 

- Penser progressivité des apprentissages :  

o Aménagement ou allègement des exigences scolaires en fonction des 

compétences de l’élève 

o Garder à l’esprit que les pics et creux de compétences correspondent plus 

souvent à des types de taches qu’a des notions : attention à ne pas survaloriser 

les compétences et à minimiser les difficultés 

o Garder à l’esprit que l’ordre d’apprentissage et l’émergence des compétences 

peuvent être différents que dans le cas d’un développement typique  

o Penser à l’évaluation par observation ou croisée avec d’autres professionnels : 

la forme typique ‘papier-crayon’ n’est pas toujours optimale 

o Envisager que la manière d’apprendre repose souvent sur une observation et 

une reproduction : nécessite donc une démonstration (à adapter en fonction 

du profil de l’élève), en prenant en compte une sensibilité à la reproduction 

exacte et à une intolérance à l’imperfection 

o Aider les élèves à planifier les étapes, éviter de faire à leurs places mais leur 

donner les moyens de le faire : apprentissage de l’utilisation par l’élève du 

séquentiel d’actions  

o Penser généralisation des apprentissages en élargissant les contextes ou en les 

intégrant dans la préparation/progression 
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Préconisation à l’usage des responsables Académiques 

 

- Déployer, sans attendre, des programmes de formation continue diffusant les derniers 

acquis scientifiques (Engagement n°1 de la stratégie nationale pour l’Autisme au sein 

des troubles du neurodéveloppement) 

 

- Rendre effective la création du poste d’enseignant spécialisé sur l’autisme. Cet 

engagement, de la stratégie nationale pour l’autisme 2018-2022, indique que 100 

enseignants spécialisés sur l’autisme (1 par département) ont pour missions 

d’intervenir sur place, auprès des équipes pédagogiques et des enseignants qui 

accueillent dans leurs classes des enfants avec autisme. (Engagement n°3 de la 

stratégie nationale pour l’Autisme au sein des troubles du neurodéveloppement) 

 

- S’appuyer sur des expériences réalisées dans des académies pilotes39 pour améliorer 

la prise en charge des enfants avec autisme dans les institutions : 

 

o Projet « Aramis » de l’académie de Limoges, inspiré de pratiques développées 

en Ontario. L’enfant avec TSA est scolarisé en classe ordinaire sans AVS, les 

pratiques des enseignants sont adaptées sous la supervision d’un organisme 

spécialisé. Pour faciliter la régulation des séances, un enseignant 

supplémentaire, non spécialisé, est placé dans la classe. Ce projet est 

maintenant étendu, depuis 2017, sur trois sites en Corrèze, Haute-Vienne et 

Charente 

o Dispositif « EDEIS », dans le département de la Corrèze : une brigade de 10 

enseignants spécialisés accompagne les enseignants en difficulté. Parmi ces 

enseignants, un est particulièrement spécialisé dans le suivi des TSA et est 

référent pour ses collègues. 

o Dans l’Académie de Bordeaux, un dispositif similaire (à moindre moyens : 

adjonction de service rémunérée en heures supplémentaires) est mis en place 

                                                           
39 Evaluation de la politique en direction des personnes présentant des troubles du spectre 
de l’autisme, 2017. Consultable à l’adresse : 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/2018-01/20180124-rapport-autisme.pdf 



450!

!

et consiste en la création d’un réseau de professeurs formés au handicap et 

susceptible d’intervenir à la demande des professeurs en difficulté. 

o Partenariats fortement développés, et qui participent à une sécurisation des 

équipes pédagogiques, favorisant ainsi la continuité de l’inclusion en ordinaire. 

En Eure-et-Loir, par exemple, où les IME et SESSAD s’engagent à intervenir 

rapidement en cas de situation de crises ou de troubles du comportement 

difficiles à contenir. Dans l’Académie de Corse ou des partenariats similaires 

permettent aux éducateurs d’accompagner les élèves dans les classes de milieu 

ordinaire. 
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CONCLUSION 
 

Nous avons souhaité, par ce travail de thèse, montrer les spécificités de la scolarisation 

des élèves avec autisme dans les dispositifs et structures spécialisés que sont les Unités 

d’Enseignement en Institut Médico-éducatif et les Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire 

en interrogeant notamment les enseignants en poste spécialisé afin d’obtenir des précisions 

sur leurs pratiques. Nous cherchions à savoir quelles sont les formations dont ces enseignants 

bénéficient. Nous souhaitions également préciser le profil des élèves orientés vers le secteur 

spécialisé. Pour cela nous avons interrogé également les enseignants référents qui sont au 

cœur de ces questions.  

Afin de cerner plus précisément la pratique effective des enseignants, et de 

comprendre plus finement ce qui pouvaient favoriser une meilleure prise en compte des 

élèves avec autisme, nous avons réalisé des captations vidéo de séances d’enseignement dans 

différentes structures ou dispositifs : UE en IME, ULIS en collège et en Unité d’Ecole Maternelle 

Autisme. Nous avons également complété ces données par des entretiens d’auto-

confrontation des enseignants à leurs propres pratiques. 

 

Notre étude montre que les enseignants en poste spécialisé répondent à des finalités 

et des modalités distinctes, selon la structure dans laquelle ils enseignent, selon leur profil et 

selon le profil des élèves accueillis.  

 

Les élèves que nous avons pu observer, sont plus âgés en UE en IME et ils présentent 

pour la plupart une sévérité des symptômes plus importante. La question des finalités se 

posent alors différemment que pour des élèves en UEM âgés de 3 ans. Le plus souvent en UE 

en IME, l’élève est scolarisé seul ou en très petits groupes sur des volumes horaires 

hebdomadaires faibles, alors qu’en ULIS collège ou en UEM le groupe est un peu plus 

conséquent et le temps de scolarisation plus régulièrement complet. Prendre en considération 

à la fois la sévérité des symptômes des élèves et leur âge, est un élément influant fortement 

leur scolarisation, les enjeux ne semblant pas les mêmes. Les élèves au plus bas niveau scolaire 

sont majoritairement orientés en UE en IME. La structure, lorsqu’elle est orientée de facto 

vers l’école car se situant en son sein, semble favoriser une tendance plus inclusive. En 

revanche, une structure autocentrée peine à envisager l’ouverture et l’accès à la cité. Enfin, le 
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profil des enseignants, suivant leur formation, leur parcours et leur choix révèle également 

des réalités très différentes. 

 

Dans la majorité des cas, les enseignants se réfèrent aux programmes de l’Éducation 

Nationale, mais les données qualitatives issues des séances vidéoscopées montrent que 

suivant le profil des élèves, cela peut parfois être difficile. Les résultats quantitatifs ne révèlent 

pas de corrélations particulières par exemple entre les structures dans lesquelles les 

enseignants travaillent et le fait de parvenir ou non à se référer aux programmes de 

l’Éducation Nationale. Au-delà des structures, les publics accueillis peuvent présenter des 

particularités très différentes.  

 Le cadre de la loi n’est pas toujours respecté. En effet, les Equipes de Suivi de 

Scolarisation ne suivent pas systématiquement le rythme d’une réunion par an et par élève, 

surtout en UE en IME.  

Les adaptations indispensables à l’accueil des élèves avec autisme sont le plus souvent 

présentes, en référence aux méthodes de stratégies éducatives. Leur intégration à des 

pratiques enseignantes, en revanche, est très variable. Le profil des enseignants est très 

influencé par leur parcours personnel. Plus l’enseignant est formé, plus il bénéficie de 

ressources disponibles notamment par le travail en équipe avec un service 

d’accompagnement médico-social, meilleure semble être l’adaptation de sa pratique aux 

besoins particuliers de ses élèves. A ces éléments, s’ajoute l’expertise de l’enseignant et il est 

difficile de savoir quel est son impact sur la qualité de la pratique. Notre enquête montre que 

plus de 80% des enseignants en poste spécialisé se déclarent insuffisamment formés. La 

formation semble donc majoritairement insuffisante, les entretiens confirmant ces données. 

 Une connaissance trop parcellaire de certaines pratiques éducatives préconisées pour 

les élèves avec autisme ne permet pas une mise en œuvre efficiente comme nous le 

constatons lors de l’analyse des données qualitatives. La plupart des enseignants ont dû 

compenser l’absence d’apport institutionnel par des recherches actives d’informations et de 

solutions aux problèmes rencontrés dans leur pratique pour accueillir un élève avec autisme. 

L’étude des questionnaires a montré que les enseignants intègrent dans la mesure du possible 

leurs connaissances des particularités fonctionnelles des élèves avec autisme à leurs 

pratiques. Les données qualitatives montrent que ces connaissances sont mieux intégrées 
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quand elles ont été reçues en formation ‘institutionnelle’ que par des recherches 

personnelles.  

 

Il est surprenant de constater que le travail en collaboration avec les partenaires 

semble être moins présent en UE d’IME qu’en ULIS collège ou en UEM. Les données 

qualitatives montrent en effet qu’en ULIS collège par exemple, l’enseignante échange avec les 

AVS mais aussi avec le SESSAD Autisme, ou qu’en UEM la collaboration est très présente, 

facilitée très certainement par la présence des professionnels sur le même lieu et en même 

temps. La formation, en termes de spécificités de fonctionnement de l’élève avec autisme, en 

termes de pratiques pédagogiques spécifiques, couplée avec la singularité de l’’enseignant, 

semble constituer un élément indispensable à la mise en place de meilleures conditions 

d’apprentissages pour les élèves.  

 

Les connaissances des particularités fonctionnelles de l’élève avec autisme permettent 

par exemple de mieux gérer les troubles du comportement et les données montrent que 

l’anticipation de ces comportements inadaptés et leur non-réponse sont des stratégies 

particulièrement efficaces. Nous avons constaté en effet qu’une prévention de ces 

comportements par un contrôle accru permet d’éviter leur apparition et surtout leur 

aggravation, à la fois en les anticipant mais aussi en ne les verbalisant pas en en recentrant 

l’élève sur le travail en cours. Cette non-intervention apparente volontaire devient un savoir-

faire conscientisé, un geste professionnel.  

Il convient cependant de relativiser les difficultés de gestion des troubles du 

comportement en UE en IME qui concernent des enfants plus grands et pour lesquels il n’est 

pas possible de savoir si leurs difficultés liées aux troubles ont pu être pris en compte durant 

leur développement.  

 

Notre étude contribue à apporter un éclairage sur les modalités de la scolarisation des 

élèves avec autisme dans le secteur spécialisé, elle a répondu en partie à nos interrogations 

initiales. Elle a également révélé des effets inattendus comme l’importance de l’impact de 

l’auto-confrontation de l’acteur à sa propre pratique sur celle-ci, en fonction du profil de 

l’enseignant.  



454!

!

En effet, un enseignant qui a pu bénéficier de formations, à la fois à la spécialisation 

de son enseignement mais aussi aux méthodes spécifiques comme les stratégies éducatives 

et les méthodes de communication alternative et augmentative, semble plus réceptif à 

analyser sa pratique et à envisager des modifications pour l’améliorer. Le sentiment de 

confiance que procure une formation suffisante, est un facteur déterminant car il permet de 

pouvoir poser ce regard suffisamment rassuré sur sa pratique, de l’analyser et de projeter des 

évolutions possibles. 

 

La question de la formation des enseignants en poste spécialisé est au cœur de notre 

travail de recherche, nous pensons que c’est par cette modalité que les pratiques tendant vers 

l’école inclusive pourront et devront évoluer. Les enseignants titulaires d’une certification à la 

spécialisation devront très certainement se métamorphoser dans un avenir proche, en 

personnes-ressource, dont le rôle sera notamment le conseil, le suivi et la supervision des 

situations d’inclusion. Ce sont donc, à terme, tous les enseignants qui devront être formés à 

l’accueil des enfants à besoins éducatifs particuliers, mais là encore dans une mesure bien plus 

élargie que celle qui consiste à ne considérer dans cette ‘catégorie’ que les élèves en situation 

de handicap. C’est donc bien dans une logique pour le moins ‘non-catégorielle’ que l’école 

inclusive verra le jour et pour reprendre les propos de Philip  (2017, p.540), il serait souhaitable 

que « la pédagogie spéciale devienne générale et que la pédagogie générale devienne 

spéciale » ! 

 

 De nouvelles recherches sont à envisager pour préciser certains invariants qui 

permettraient de proposer une modélisation de quelques aspects d’intégration des pratiques 

issues des stratégies éducatives et des méthodes de communication alternative et 

augmentative dans les pratiques enseignantes. Il ne convient pas ici de proposer des ‘recettes 

magiques’ dans une visée applicationniste mais bien des propositions modelables à la main 

de celui qui s’en saisit. La formation, sur la base de capsules vidéo, semble un moyen qui nous 

apparait particulièrement efficace en tant que pratiques montrables et sur lesquelles les 

enseignants pourraient s’appuyer pour en analyser les contenus, faire acte de comparaison 

avec leurs propres pratiques, et confronter leurs réflexions à un groupe de pairs plus élargi. 

L’intégration dans le corpus un dispositif ULIS école accueillant au moins un élève avec 

autisme afin de couvrir un éventail plus large semble être une perspective intéressante dans 
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le cadre d’une recherche future. Il convient également de porter une attention à la 

méthodologie de recueil des données issues de l’observation en situation écologique 

notamment concernant l’identification des participants. En effet, certains enseignants 

peuvent faire partie du réseau professionnel proche et d’autres sont parfois conseillés par 

l’Institution. On peut alors considérer que ces derniers sont considérés comme des 

enseignants particulièrement compétents et impliquées dans la scolarisation des élèves avec 

autisme. Pour les enseignants du réseau proche, il peut être difficile, malgré toutes les 

précautions prises, de mesurer la subjectivité induite par cette proximité. 

 

 Ce travail de thèse montre, il nous semble, toute la complexité du travail enseignant 

dans l’accueil des élèves à besoins éducatifs particuliers, et met en exergue l’extrême 

variabilité des pratiques effectives. C’est à partir de ce constat que nous avons choisi de 

rechercher, ce qui conduit ou pas certains praticiens à « faire preuve d’une théorie de l’esprit 

flexible, ouverte, pour tenir compte d’un esprit différent et innover, être prêts à modifier les 

procédures d’étayage que nous utilisons couramment avec les enfants non autistes » (Plumet, 

2018, p.129).  

 

 Nous espérons que les résultats de cette étude contribueront à mieux faire connaître 

la situation actuelle en enseignement spécialisé et peut-être participer à l’évolution des 

pratiques inclusives. 
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Glossaire 
 

2CA-SH : Certificat Complémentaire pour les enseignements Adaptés et la Scolarisation des 

élèves en situation de Handicap. 

AAH : Allocation aux Adultes Handicapés 

AAIDD : American Association on Intellectuel and Developmental Disabilities 

ABA : Applied Behaviour Analysis (Analyse Appliquée du Comportement) 

ADEPP : Association D’entraide des Polios et handicapés  

ADI-R : Autisme Diagnostic Interview-Revised 

ADOS : Autisme Diagnostic Observation Schedule 

AEEH : Allocation d’Education de l’Enfant Handicapé 

AESH : Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap 

AFM : Association Française contre les Myopathies  

AIDERA : Association Ile-de-France pour le Développement de l’Éducation et de la Recherche 

sur l’Autisme 

ANESM : Agence Nationale de l’Evaluation et de la qualité des Etablissements et Services 

sociaux et Médico-Sociaux 

ARAPI : Association pour la Recherche sur l’Autisme et les Psychoses Infantiles 

ASH : Adaptation Scolaire et scolarisation des élèves en situation de Handicap 

ASITP : Association au Service des Personnes Inadaptées ayant des Troubles de la Personnalité 

AVS : Auxiliaire de Vie Scolaire 

BEP : Besoins Educatifs Particuliers 

CAAPSAIS : Certificat d’Aptitude aux Actions Pédagogiques Spécialisées d’Adaptation et 

d’Intégration Scolaires 

CAEA : Certificat d’Aptitude à l’enseignement des Enfants Arriérés 

CAEI : Certificat d’Aptitude à l’Education des Enfants et adolescents déficients ou Inadaptés 

CAPA-Sh : Certificat d’Aptitude Professionnelle pour les Aides spécialisées, les enseignements 

adaptés et la Scolarisation des élèves en situation de Handicap  

CAPPEI : Certificat d'Aptitude Professionnelle aux Pratiques de l'Education Inclusive 

CDAPH : Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées 

CIF : Classification Internationale du Fonctionnement 

CIH : Classification Internationale des Handicaps 
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CIM : Classification Internationale des Maladies 

CLIS : Classe pour L’Inclusion Scolaire  

CMPP / CMP : Centre Médico-Psycho-Pédagogique / Centre Médico-Psychologique 

COPEX : Rapport du Comité Provincial sur l’Enfance Inadaptée (Québec) 

CRA : Centre de Ressource Autisme 

DSM :  Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders, Manuel diagnostique et 

statistique des troubles mentaux 

EE : Equipe Educative 

EN : Ecole Normale 

ENNA : Ecole Normale Nationale d’Apprentissage 

ESMS : Etablissements et Services Sociaux et Médico-Sociaux 

ESPE : Ecole Supérieure du Professorat et de l’Education 

ESS : Equipe de Suivi de la Scolarisation 

EUM : Unité d’Enseignement en Maternelle 

GEVA-Sco : Guide d’Evaluation et d’Aide à la Scolarisation 

HAS : Haute Autorité de Santé 

HDJ : Hôpital de Jour 

IME : Institut Médico-Éducatif 

INSERM : Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale 

INSHEA : Institut National Supérieur de formation et de recherche pour l’éducation des jeunes 

handicapés et les Enseignements Adaptés 

IUFM : Institut Universitaire de Formation des Maîtres 

MAKATON : Programme d’Aide à la Communication et au Langage 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

LEAP : Learning Experiences and Alternative Program for Preschoolers and their parents 

(Expériences d’apprentissage et programme alternative pour les enfants d’âge préscolaire et 

leurs parents) 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

PAI : Projet d’Accueil Individualisé 

PECS : Picture Exchange Communication System (Système de communication par échange 

d’images) 

PPI : Projet Pédagogique Individuel 
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PPS : Projet Personnalisé de Scolarisation 

PTR : Prevent-Teach-Reinforce (Prévenir-Enseigner-Renforcer) 

QI : Quotient Intellectuel 

RASED : Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté 

RBP : Recommandations de Bonne Pratique 

SCP : Soutien au Comportement Positif 

SESSAD : Service d’Education spécialisée et de Soins A Domicile 

SWPBS : School-Wide Positive Behavior Support (Soutien au comportement positif à l’échelle 

de l’école) 

TEACCH : Treatment an Education of Autistic and related Communication Handicapped 

Children (Traitement et Education des Enfants avec autisme ou souffrant de handicaps de 

communication apparentés) 

TED : Troubles Envahissants du Développement 

TICE : Technologies de l’Information et de la Communication pour l’Enseignement 

TSA : Troubles du Spectre de l’Autisme 

UE : Unité d’Enseignement 

UEE : Unité d’Enseignement Externalisée 

UEM / UEMA : Unité d’Enseignement Maternelle Autisme 

ULIS : Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire 

UNAPEI : Union Nationale de Parents, de Personnes Handicapées Mentales et de leurs Amis 

(anciennement Union Nationale des Associations d’Enfants Inadaptés) 

UPI : Unité Pédagogique d’Intégration 
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Annexe I : Questionnaire à destination des enseignants en poste 

spécialisé 

 

Données générales 

 

1) Vous êtes : 
o Un homme 
o Une femme 

 

2) Indiquez votre âge : 
 

3) Vous enseignez depuis combien d’année : 
 

4) Dans l’enseignement spécialisé, depuis combien d’années : 
 

5) Vous êtes : 
o Titulaire de l’Education Nationale 
o Non Titulaire de l’Education Nationale (Question 8 directement) 

 

6) CAPA-SH (CAPSAIS) Indiquer depuis combien d’années : 
o Option A : 
o Option B : 
o Option C : 
o Option D : 
o Option E : 
o Option F : 
o Pas de CAPA-SH (Question 8 directement) 

 

Spécificité autisme :  

o OUI 
o NON 

 

7) Votre formation : 
o Formation au CAPA-SH (alternance période en situation professionnelle et 

période en formation sur une année scolaire) 
o Suivi de la circonscription 
o Pas de Formation 

 

8) Vous enseignez en : 
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o ULIS école  
o ULIS Collège  
o Unité d’enseignement en IME  

9) Combien d’élèves avez-vous ?  
 

10) Parmi vos élèves, combien d’élèves avec autisme avez-vous ? (Pour les enseignants 
en ULIS, passage à la question 14 directement) 

 

11) Ces élèves avec autisme sont scolarisés : 
o En groupe 
o En individuel 

 
12) Indiquez la durée hebdomadaire de scolarisation (en heures) de l’élève avec autisme 

le plus scolarisé de votre classe : 
 

13) Indiquez la durée hebdomadaire de scolarisation (en heures) de l’élève avec autisme 
le moins scolarisé de votre classe : (Pour les enseignants en UE en IME, passage à la 
question 15) 

 

14)  Temps de scolarisation de l’élève avec autisme : 
o Temps complet 
o Temps partiel ; indiquez le nombre de demi-journées : 

 

15) Classez en indiquant 1, 2, 3 et 4 (1 étant le critère le plus marquant, 4 le moins 
marquant) les critères qui peuvent justifier l’orientation en structure 
spécialisée pour un enfant avec autisme : 

o Manque d’autonomie      : 
o Troubles du comportement     : 
o Déficience intellectuelle associée/ Sévérité du trouble  : 

    
16) Avez-vous déjà assisté à un colloque ou un congrès sur l’autisme : 

o OUI, à titre personnel 
o OUI, proposé par l’institution 
o NON 

 

Si oui, son contenu vous sert-il pour enseigner aux enfants avec autisme :  

o Oui toujours  
o Oui parfois  
o Jamais 

 

17) Comment vous servez vous de ce contenu ? 
o Pour réagir aux troubles du comportement 
o Pour mieux communiquer avec l’enfant 
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o Pour adapter les supports pédagogiques 
o Pour adapter les contenus pédagogiques 

18) Avez-vous suivi une formation aux méthodes de communication alternative et 
augmentative utilisables avec les enfants avec autisme : (Rayer la mention inutile : à 
titre personnel ou à titre professionnel) 

o PECS     (à titre personnel – à titre professionnel) 
o MAKATON    (à titre personnel – à titre professionnel) 
o Autres ; précisez :  (à titre personnel – à titre professionnel) 
o Aucune 

 
 Si oui, les utilisez-vous dans la classe :  

 
o Oui toujours 
o Oui parfois  
o Jamais  
o Avec une adaptation 

 
 Si vous les utilisez, pourquoi ?  

 
o Parce qu’elle facilite la communication avec l’enfant avec autisme   
o Parce qu’on vous l’a demandé  

 

 

19) Avez-vous suivi une formation aux stratégies éducatives adaptées aux enfants avec 
autisme : (cocher la case correspondante : à titre personnel ou à titre professionnel) 

o TEACH   ( c à titre personnel –  c à titre professionnel) 
o ABA   ( c à titre personnel –  c à titre professionnel) 
o Autres ; précisez : ( c à titre personnel –  c à titre professionnel) 
o Aucune 

 

 Si oui, les utilisez-vous dans la classe :  

 
o Oui toujours 
o Oui parfois  
o Jamais 
o Avec une adaptation 

 
 Si vous les utilisez, pourquoi ?  

 
o Parce qu’elle facilite votre travail avec l’enfant avec autisme   
o Parce qu’on vous l’a demandé  
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20) Avez-vous connaissance des dernières Recommandations de Bonnes Pratiques de la 
Haute Autorité de Santé et de l’Agence Nationale de l’Évaluation et de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux : 

o OUI 
o NON 

 

 Si oui, de quelle manière les avez-vous découvertes : 

o Transmises par votre institution en tant que support indispensable à votre 
travail auprès des enfants avec autisme 

o Dans votre recherche personnelle d’informations pour être plus efficace avec 
ces enfants  

 

21) Avez-vous connaissance de la brochure : Scolariser les élèves autistes ou présentant 
des troubles envahissants du développement du Ministère de l’Éducation 
Nationale parue en 2009 ? 

o OUI 
o NON 

 

 Si oui, de quelle manière l’avez-vous découverte  

o Transmise par votre institution en tant que support indispensable à votre 
travail auprès des enfants avec autisme  

o Dans votre recherche personnelle d’informations pour être plus efficace avec 
ces enfants  

 

 

22) Avez-vous le sentiment d’être suffisamment formé pour accueillir un élève avec 
autisme ? 

o OUI 
o NON 

 
 

23) Avez-vous des personnes ressources vers qui vous orienter pour vous aider 
éventuellement dans votre pratique ? 

o OUI 
o NON 

 
24) Qu’est-ce qui vous parait le plus difficile à gérer dans la classe avec des enfants avec 

autisme (classer du plus important au moins important, 1 étant le plus important) 
 
Concernant les enfants avec autisme :  

o Les troubles du comportement 
o Les difficultés relationnelles avec vous 
o Les difficultés relationnelles avec les autres élèves 
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o Les difficultés de compréhension 
o Les particularités de fonctionnement 

 

 

              Concernant la situation pédagogique : 

o La conception de supports pédagogiques adaptés 
o La mise en place de stratégies pédagogiques adaptées 
o La mise en place d’une communication favorable à l’apprentissage 

 

 
Pratique et environnement pédagogique 

 

Pour chaque question, référez-vous uniquement à votre pratique en rapport à l’élève avec 

autisme. 

25) L’élève avec autisme bénéficie-t-il d’une Equipe de Suivi de Scolarisation annuelle ? 

o OUI 

o NON 

o 1 Equipe de Suivi de Scolarisation tous les 2 ou 3 ans 

 

26) Pour cette ESS, vous remplissez : 

o Le GEVAsco 

o Un document personnel  

o  Un document institutionnel propre à votre institution 

o Aucun document 

 

27) Procédez-vous à une évaluation diagnostique de l’élève avec autisme : 

o OUI 

o NON 

 

A quoi vous sert-elle ?  

Si NON, précisez la raison : 

o Trop éloigné des compétences évaluables 



487!

!

o Troubles du comportement trop important 

o Situation trop stressante pour l’élève 

o Vous souhaiteriez la faire mais vous ne savez pas comment faire 

o Vous considérez que ça ne sert à rien 

o Autre, précisez : 

 

28) Pratiquez-vous des évaluations pédagogiques de l’élève avec autisme ? 

o OUI 

o NON 

 Si OUI ?  Combien de fois par année : 

o 1 

o 2 

o 3 

o Plus 

 A quoi vous sert-elle : 

o Réajuster le projet pédagogique individuel 

o Communiquer sur le niveau de l’élève (Réunion, parents…) 

o Remplir un cahier de progrès 

o Autre 

 Si NON, précisez la raison : 

o Trop éloigné des compétences évaluables 

o Troubles du comportement trop important 

o Situation trop stressante pour l’élève 

o Vous souhaiteriez la faire mais vous ne savez pas comment faire 

o Vous considérez que ça ne sert à rien 

o Autre, précisez : 

 

29) Avez-vous rencontré les parents ? 

o OUI 

o NON 
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 Si OUI Fréquence, (Combien de fois dans l’année) ?  

o 1 

o 2 

o 3 

o Plus 

 Ces rencontres ont été le plus souvent : 

o Toujours à votre demande   

o Toujours à leur demande  

o A ma demande ou à la leur, selon les besoins 

 

 Quelle que soit votre réponse, pensez-vous que cette rencontre est : 

o Sans importance pour la prise en charge de l’enfant 

o Importante 

o Très importante 

 

 A quoi sert-elle : 

o Mieux connaître et comprendre le fonctionnement de l’élève 

o Cerner l’environnement et le rapport à l’école 

o A sécuriser les parents et à les informer sur les questions de l’orientation 

 

30) Rédigez-vous un Projet Pédagogique Individualisé ou Projet d’Enseignement 

Individualisé pour chacun des enfants scolarisés dans votre classe : 

o OUI 

o NON 

 Ce projet, vous le rédigez : 

o Tout seul 

o En collaboration avec les parents, l’équipe éducative et soignante de votre 

institution 

 Vous le trouvez : 
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o Indispensable au suivi de l’élève au cours de l’année 

o Je ne sais pas ce que c’est 

 

31)  Quand une évaluation psycho-cognitive ou psychologique est faite pour un élève avec 

autisme de votre classe, en recevez-vous un compte rendu : 

o OUI toujours 

o OUI parfois  

o OUI si je le demande 

o NON jamais 

Si oui sous quelle forme : 

o  Quantitative  

o Qualitative  

o Les deux  

Si non, souhaiteriez-vous recevoir ce type d’informations : 

o Oui 

o Non 

 

Type de test : 

o ADI-R 

o ADOS 

o CARS 

o PEP-R 

o Échelle de Vineland 

o Le K-ABC 

o La WPPSI-IV 

o La WISC IV 

o Autre test ; précisez : 
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Votre classe, unité d’enseignement, se situe dans un environnement institutionnel. Cette 

institution (école, collège, Institut Médicoéducatif) fonctionne sur la base d’un projet. Dans ce 

cadre et en lien avec les autres intervenants sur le projet des enfants : 

32) Avez-vous un projet de groupe-classe ? 

o OUI 

o NON 

 Si votre réponse est non :  

o Parce que ce n’est pas nécessaire  

o Parce qu’on ne vous l’a jamais demandé  

o Parce que vous n’y avez pas pensé 

 

33) L’élève avec autisme se situe : 

o Au niveau pré-scolaire 

o Au cycle 1 

o Au cycle 2 

o Au cycle 3 

o Au niveau collège 

 

34) Arrivez-vous à vous référer aux programmes de l’Éducation Nationale pour conduire 

les apprentissages de l’élève avec autisme ? 

o Oui toujours  

o Oui quelques fois 

o  Oui rarement 

o NON 

 Si NON, à quoi vous référez-vous :  

o Grille de progression construite par vous 

o Grille basée sur le développement de l’enfant (référence Stades de 

développement ou autres) 

o Grille basée sur les besoins de l’enfant, construite en équipe pluridisciplinaire 
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35) Avez-vous parfois des difficultés à gérer le comportement de l’élève avec autisme ? 

o OUI 

o NON 

 

 Si oui, qu’est-ce qui est le plus difficile, numérotez du plus important au moins 

important (1 étant le plus important) :  

o Les cris    : 

o L’agitation    : 

o L’agression d’autres élèves  : 

o L’auto-agressivité   : 

o Les stéréotypies   : 

 

36) Utilisez-vous les centres d’intérêts de l’élève avec autisme pour conduire les 

apprentissages : 

o Oui toujours  

o Oui quelques fois  

o Oui rarement 

o Non jamais 

Si NON, précisez :  

o Vous n’avez pas eu d’information sur ses centres d’intérêt 

o Centre d’intérêt trop éloignés de ce qui vous semble envisageable 

 

37) Utilisez-vous un renforçateur particulier ? 

o OUI 

o NON 

  Si OUI, précisez : 

o Nourriture 

o Informatique 

o Puzzle, jeux (voitures, pâte à modeler…) 

o Encouragement 



492!

!

o Coloriage, dessin 

o Autre, précisez : 

 L’avez-vous choisi : 

o En accord avec l’enfant  

o De vous-même 

 

38) L’élève avec autisme communique-t-il oralement : 

o OUI 

o NON 

Si NON, vous utilisez : 

o Des pictogrammes 

o Une tablette 

o Des signes 

o Autres : 

o Il s’exprime verbalement et vous utilisez quand même des supports visuels 

 

39) L’environnement de l’élève avec autisme est : 

o Structuré (emploi du temps individuel en pictogrammes, coins classe 

identifiés…) 

o Pas de structuration particulière 

 

40) La tâche à exécuter est ? 

o Le plus souvent la même que pour les autres sur le même support 

o Le plus souvent la même que pour les autres sur un support adapté 

o Le plus souvent différente que pour les autres 

o Plus fractionnée que pour les autres 

 Vous avez apporté des adaptations pédagogiques à votre pratique : 

o Oui   

o Non 
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 Si oui :  

o Ces adaptations proviennent de votre expérience auprès de ces enfants   

o Ces adaptations vous ont été suggérées en formation  

 

41) Mettez-vous en place un séquentiel d’actions pour exécuter la tâche : 

o OUI 

o NON 

o Je ne sais pas ce qu’est un séquentiel 

 

42) Notez les domaines disciplinaires de 1 à 8 (1 étant le plus travaillé, 8 le moins travaillé) 

abordés avec l’élève avec autisme : 

o Maitrise de la langue française (communication non verbale incluse) : 

o Mathématiques        : 

o Sciences de la vie et de la terre       : 

o Autonomie et socialisation       : 

o Découverte du Monde       : 

o Education artistique        : 

o Education sportive        : 

o Musique         : 

o Autre(s) :         : 

 

43) La préparation des situations d’apprentissage pour l’élève avec autisme vous 

demande : 

o Plus de temps que pour les autres élèves 

o Moins de temps que pour les autres élèves 

o Autant de temps que pour les autres élèves 

 

44) Utilisez-vous un manuel particulier ou bien créez-vous vos supports vous-même ? 

o Je m’appuie sur un manuel en mathématiques ; précisez : 

o Je m’appuie sur un manuel en maîtrise de la langue ; précisez :  
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o Je crée mes supports entièrement 

o Je n’utilise pas de support 

 

45) Utilisez-vous les Technologies de l’Information et le Communication pour l’Éducation 

avec l’élève avec autisme : 

o OUI toujours   

o Oui mais rarement pour certaines matières seulement 

o NON jamais, je ne les connais pas assez 

o Non jamais, ce n’est pas approprié à mes élèves 

o Non jamais, je ne dispose pas de ce matériel dans mon établissement 

 

 Si OUI, indiquez, au plus, 3 activités effectuées ou logiciels que vous utilisez : 

o Traitement de texte 

o Logiciel d’apprentissages (Floc édition, Zoum, logiciels en ligne…) 

o Messagerie électronique 

o Logiciel de géométrie 

o Jeux vidéo 

  

46) Dans la gestion de votre groupe classe, l’élève avec autisme vous demande : 

o Plus d’attention  

o Moins d’attention 

o Pas de différences 

o L’élève est suivi par vous individuellement 

 

47) L’élève avec autisme bénéficie-t-il de temps d’inclusion dans une structure ordinaire : 

o OUI en classe délocalisée 

o OUI en classe ordinaire accompagné 

o Oui en classe ordinaire seul 

o Oui en classe spécialisée (ULIS école/ULIS collège) 

o NON 
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48) Diriez-vous que l’élève avec autisme progresse dans les apprentissages : 

 

o OUI toujours 

o OUI parfois 

o Cela dépend des enfants 

o NON 

o Je n’arrive pas à évaluer 

 

49)  Pensez-vous objectivement répondre de manière adaptée aux besoins de l’élève avec 

autisme en situation de scolarisation : 

 

o OUI toujours 

o Oui quelques fois 

o C’est très difficile 

o NON jamais 

 

50) Vous avez choisi le poste sur lequel vous enseignez : 
o OUI 
o NON 
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Annexe II : Questionnaire à destination des enseignants référents 

 

 

1) Depuis combien d’année êtes-vous dans l’enseignement ? 

 

2) Depuis combien d’année êtes-vous enseignant référent ? 

 

3) Vous êtes titulaire du CAPA-SH (CAPSAIS) depuis ? 

 

Précisez l’option : 

o Option A : 
o Option B : 
o Option C : 
o Option D : 
o Option E : 
o Option F : 

 

Spécificité autisme :  
o OUI 
o NON 

 

4) Combien d’élèves suivez-vous en tout ? 

 

Parmi ces élèves, combien sont avec autisme : 

 

5) Classez en indiquant 1, 2 et 3 (1 étant le critère le plus marquant, 3 le moins marquant) 

les critères qui peuvent justifier, selon vous, l’orientation en structure spécialisée d’un 

élève avec autisme : 

o Manque d’autonomie   : 

o Troubles du comportement   : 

o Déficience intellectuelle associée  : 

o Sévérité du trouble    : 

o Commentaire      :  
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6) Avez-vous déjà assisté à un colloque ou un congrès sur l’autisme : 

o OUI, à titre personnel 

o OUI, proposé par l’institution 

o NON 

 

Si oui, son contenu vous sert-il dans votre travail :  
 

o Oui toujours  
o Oui parfois  
o Jamais 

 

7) Avez-vous suivi une formation aux méthodes de communication alternative et 

augmentative : (Rayer la mention inutile : à titre personnel ou à titre professionnel) 

o PECS       (à titre personnel – à titre professionnel) 

o MAKATON    (à titre personnel – à titre professionnel) 

o Autres ; précisez :  (à titre personnel – à titre professionnel) 

o Aucune 

 

Si oui, son contenu vous sert-il dans votre travail :  
o Oui toujours  
o Oui parfois  
o Jamais 

 

8) Avez-vous suivi une formation aux stratégies éducatives : (cocher la case 

correspondante : à titre personnel ou à titre professionnel) 

o TEACH    ( c à titre personnel –  c à titre professionnel) 
o ABA    ( c à titre personnel –  c à titre professionnel) 
o Autres ; précisez :  ( c à titre personnel –  c à titre professionnel) 
o Aucune 

 

Si oui, son contenu vous sert-il dans votre travail :  
o Oui toujours  
o Oui parfois  
o Jamais 
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9) Avez-vous connaissance des dernières Recommandations de Bonnes Pratiques de la 

Haute Autorité de Santé et de l’Agence Nationale de l’Évaluation et de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux : 

o OUI 

o NON 

Si oui, de quelle manière les avez-vous découvertes : 
o Transmises par votre institution en tant que support indispensable à votre 

travail auprès des enfants avec autisme 
o Dans votre recherche personnelle d’informations pour être plus efficace avec 

ces enfants  
 

10) Avez-vous connaissance de la brochure : Scolariser les élèves autistes ou présentant 

des troubles envahissants du développement du Ministère de l’Éducation Nationale ? 

o OUI 

o NON 

Si oui, de quelle manière l’avez-vous découverte  
o Transmise par votre institution en tant que support indispensable à votre 

travail auprès des enfants avec autisme  
o Dans votre recherche personnelle d’informations pour être plus efficace avec 

ces enfants  
 

11) Avez-vous le sentiment d’être suffisamment dans le champ de l’autisme ? 

o OUI 

o NON 
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Annexe III : Avis du Comité d’éthique pour la Recherche 

 

 

 

 

 

 



500!

!

Annexe IV : Autisme, repérons les signes au plus tôt (Plantu) 
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Annexe IV : Parcours de repérage du risque de TSA chez l’enfant, HAS 

(2018) 
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Titre :  La scolarisation des élèves avec autisme dans l’enseignement spécialisé en France. Formation des 

enseignants et pratiques inclusives. 

Mots clés :  Enseignement spécialisé– Enfants avec autisme –– Formation des enseignants- Pratiques inclusives 

Résumé :  La scolarisation dans le secteur 

spécialisé des élèves avec autisme fait émerger des 

problématiques diverses et les réponses apportées 

sont variables. L’objectif principal de ce travail de 

doctorat est de questionner l’adéquation de la 

formation des enseignants en poste spécialisé avec 

l’accueil de ces élèves dans ces dispositifs. La 

méthodologie de recherche se compose de trois 

moyens distincts et complémentaires :1. Diffusion de 

deux questionnaires en ligne, un à destination des 

enseignants référents et un à destination des 

enseignants en poste spécialisé ; 2. captations vidéo 

de séances d’enseignement ; 3. entretiens d’auto-

confrontation des enseignants à leurs propres 

pratiques. 

Notre enquête montre notamment que plus de 80% 

des enseignants en poste spécialisé se déclarent 

insuffisamment formés pour prendre en charge des 

élèves avec autisme. La formation semble donc 

majoritairement insuffisante, les entretiens 

confirmant ces données.  Le sentiment de confiance 

que procure une formation suffisante est pourtant 

un facteur déterminant car il permet de pouvoir 

poser un regard suffisamment rassuré sur sa 

pratique, de l’analyser et de projeter des évolutions 

possibles. Au terme de ce travail de recherche et sur 

la base de nos résultats, nous proposons un 

ensemble de préconisations. 
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Abstract :  Schooling in the specialized sector of 

pupils with autism brings out various problems and 

the answers given are variable. The main objective of 

this doctoral work is to question the adequacy of the 

training of teachers with specialized positions with 

how of these students are welcomed in these classes. 

The research methodology consists of three distinct 

and complementary means: 1. Dissemination of two 

online questionnaires, one for reference teachers 

and one for teachers in specialized positions; 2. video 

recordings of teaching; 3. interviews with teachers 

confronted by their own practices. 

Our survey shows that more than 80% of teachers in 
specialized positions declare themselves 
insufficiently trained to support students with 
autism. The training seems therefore largely 
insufficient, as confirmed by the interviews. The 
feeling of confidence that comes from having 
sufficient training is nevertheless a determining 
factor because it allows one to be able to take a 
sufficiently reassured look at one's practice, to 
analyze it and project possible evolutions. At the 
end of this research and on the basis of our results, 
we propose a set of recommendations. 
 

 


